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NOTE

Les ootes des documents de l'Organisation des Nations Unies se I.:omposent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un ttlxte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.
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Cote des documents

Les documents de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement et ceux du Conseil du commerce et du développement et de ses
principaux organes subsidiaires sont identifiés comme suit

Première session de la Conférence des Nations Unies
sur le comnlerce et le développement ••••••••••••••••••••••••••• E/CONF.46/-

Sessions ultérieu~es de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement •••••••••••••••••••.••••••• TD/-

Conseil du commerce et du développement ••••••••••••••••••.•••••• TD/B/-

COmnlission des produits de base ••••••••••••••••••••••••••.•••••• TD/B/C.l/-

Commission des articles manufactures ••••••••••••••••••••.•••.••• TD/B/C.2/-

Commission des invisibles et du financement lié
au commerce .o ••••••••••••••• e ••••••••••••••••••••••••••••••••• TD/B/C.3/-

COnIDlission des transports maritimes ••••••••••••••••••••••••••••• TD/B/C.4/-

Comité spécial des préférences ••••••••••••••••••••.•.•.••••••••• TD/B/C.5/-

Commission du transfert des techniques •••••••••••••••••••••••••• TD/B/C.6/-

Commission de la coopération économique entre pays
en dévelJppement •• e.o~ ••• " •••••••• r •• ~e ••••••••••••• OG •••••••• TD/B/C.7/~

Serie de documents d'information du Conseil ••••••••••• , ••••••••• TD/B/INF.-

Série de documents du Conseil émanant d'organisations
non gouvernementales ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••.• TD/B/NGO/-

Les Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
dével~lent, cinquième session, ont été publiés sous les titres suivants
volume l, Rappo.rt et Annexes (publication des Nations Unies, nUllléro de vente :
F.79.II.D.~ contenant notamment les résolutions et décisions de la Conférence;
volume II, Résumés des déclarations faites par les chefs de délégation et Comptes
rendus analytiques des séances plénières (numéro de vente: F.79.II.D.15);
volun.e III, Documentation de base (numéro de vente: F.79.ILD.16).

Les cotes des résolutions et des décisions des sessions de la Conference se
composent d'un nombre en chiffres arabes, suivi de "(II)", "(III)" ou "(IV)1l
selon le cas; par exemple: l (II), 36 (III), 85 (IV), 101 (V), etc.

iii

,
1

r
!



1-

r
l~·_ l

f'
1

1

1

1

1

1

\

1

l
1

..
Les cotes des résolutions et des décisions du Conseil se composent d'un nombre

en chiffres arabes, qui est le numéro d'ordre de la résolution ou de la décision,
suivi d'un nombre en chiffres rcmains entre parenthèses indiquant à quelle session
la disposition a été prise.

Comptes rendus analytiques

Les comptes rendus analytiques éventuels des débats des séances plénières de
la Conférence et des séances d~ ses comités de sessions, ainsi que du Conseil, sont
désignes par la cote affectée à l'organe en question (voir plus haut), suivie des
lettres IlSR H

" Il n' a pa~ éte établi de comptes rendus analytiques des débats de
la dix-neuvième session. Depuis janvier 1976, il paraît, pour chaque session du
Conseil, un rectificatif unique à la série "SR" qui fait partie du volume des
Documents officiels de la session (TD/B/SR ••• et/Corrieendum). Ce volume comprend
aussi la table des matières des comptes rendus analytiques de la session, l'ordre
du jour de la session, tel que le Conseil l'a adopté, et une liste des documents
relatifs à l'ordre du jour de la session.

Annexes

Les documents choisis pour figurer parmi les documents imprimés d'une session
du Conseil paraissent en tant qu'annexes aux Docum.ents officiels du Conseil, sous
la forme de fascicules brochés correspondant aux divers points de l'ordre du jour.

Suppléments

Les Documents officiels du Conseil comprennent les suppléments numérotés
ci-après à la dixième session extraordinaire :

- J.v -
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Cote

Rapport de la Commission des invisibles
et du financement lié au commerce sur
sa huitième session - deuxième partie TD/B/733

Rapport de la Commission de la
coopération économique entre pays en
développement sur sa deuxième session TD/B/732

Décisions TD/B/745

4

3

2

l

~lément No

Rapport de la Commission du transfert
de technologie sur sa deuxième session TD/B/736

et le supplément No l /Résolutions et décisions (TD/B/Y711/ à la dix-neuvième
session ordinaire.
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NOTE LIHINAIRE

Ce quinzième rapport annuel du Conseil du commerce et du développement 1/
est presenté à l'Assenililee générale conformément à la résolution 1995 (XIX) 
adoptée par l'Assemblee générale le 30 décembre 1964. Le rapport 2/ concerne la
Dériode allant du 10 septembre 1978 au 23 novembre 1979 et se compose des rapports
sur la dixième session extraordinaire. tenue du 19 au 27 mars 1978 3/ et sur les
première et deuxième parties de la dix-neuvième session ordinaire, tenue du
8 au 20 octobre 1979 et le 23 novembre 1979 ~/.

1/ Les 14 rapports précédents du Conseil du cow~erce et du développement
figurent dans les Suppléments aux Documents officiels de l'Assemblée générale,
comme suit:

Session de
:Rapport l'Assemblée SupPlémE:·nt
annuel Période '" '" 1 No Cotegenera e

1er 1er janvier 1965-29 octobre 1965 20 15 A/6023/Jev.l
2ème 31 janvier 1965-24 septembre 1966 21 15 A/6315/Rev.l

et Corr.l
3ème 25 septembre 1966-9 septembre 1967 22 14 A/6714
4ème 10 septembre 1967-23 septembre 1968 23 14 A17214
5ème 24 septembre 1968-23 septembre 1969 24 16 A/7616 et Co~r.2

6ème 24 septembre 1969-13 octobre 1970 25 15 A/8015/Rev.l
et Corr.l

7ème 14 octobre 1970-21 septembre 1971 26 15 A/8415/Rev.l
8ème '"),... septembre 1971-25 octobre 1972 27 15 A/8715/Rev.lc:.c:.

et Corr.l
9ème 26 octobre 1972-11 septembre 1973 28 15 A/9015/rev.l
10ème 12 septembre 1973-13 septembre 1974 29 15 A/9615/:Rev.l
11ème 14 septembre 1974-2 octobre 1975 30 15 A/I0015/Rev.l
12ème 3 octobre 1975-23 octobre 1976 31 15 A/31/15, Vol. l

et Corr.l et
Vol. II

13ème 24 octobre 1976-10 septembre 1977 32 15 A/32/15, Vol. l
et Corr.l et
Vol. II

14ème Il septembre 1977-17 septembre 1978 33 15 A/33/15, Vol. l
et Vol. II

~/ Pour des raisons techniques, le rapport est publié en deux volumes: le
volume l contient le rapport du Conseil sur sa dixième session extraordinaire et
le volume II le rapport du Conseil sur les première et deuxième parties de sa
dix-neuvième session.

1/ Initialement publié sous la cote TD/B/744.

~/ Initialement publié sous la cote TD/B/770 et TD/B/773 respectivement.
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Au cours de la pGriode à laquelle ce rapport a trait, les organes
subddiaires ci-après du Conseil se sont réunis :

j

~ la
?ports
les

Organe

Groupe préparatoire inter
gouvernemental pour une
convention sur le transport
international multimodal

Session

Cinquième et. ." .
s~x~eme sess~ons

Date

18 septembre-
6 octobre 1978

21 fevrier-
9 mars 1979

Cote du rapport

TD/B/731 et Corr.l

TD/Jv1T/CONF/l et
Add.l

"=.'

te

v.l
v.l
.1

Co~r.2

:v.1
'.1
~v .1
~v .1
'.1
~v .1
~v.1

lev.l
Vol.I
'.1 et

Vol. l
~.1 et
[

Vol. l
, II

: le
re et

t.

Commission de la coopération Deuxième session 2 o~tobrt:- TD/BI732
économique entre pays en Il oetcère 1978
développement

Cormuission des invisibles et Huitième session, 23 octobre- TD/B/733
du financement lié au deuxième partie 3 novembre 1978
commerce

COInmission du transfert Deuxième session 4 décembre- TD/B/736
de technologie 15 décembre 1978
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Prelli~re partie

RAPPORT DU CONSEIL DU COR4ERCE ET DU DEVELOPPEMEH'l SUR LA
PREMI. PARTIE DE SA DIX-ntJVIEME SmSION

Tenue au Palais des Nations, à Gen~ve, du 8 au 20 octobre 1919
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INTRODUCTICfi

1. 1.& prerI1ltn partie 4e la dix-neuvième sest:lion du Conseil du oomerce et du dévelop
perJ8l1t a'8st tenue au Palaie des Nations, à Genève, du 8 au 20 octobre \979, oonfor
aêent au oalendrier révisé des rtfunions pour le reste de 1979 adopté par la Conférence
dans sa déci.ion 134 (V).

2. la s8ssion a été ouverte le 8 ootQbre 1979 par M. D.L. castellanos (Venezuela),
Président du Conseil pendant Ba dix-huitième session. Celui-oi, dans sa déolaration
U~ire, a ·fait observer que l'année préoédente avait été marquée par des événements
importants dans la n.oiation du nouvel ordre économique international, bien que les
J)qs en développement continuent d'éprouver une oertaine insatisfaction devant des
réalisations qui n'avaient pas répondu à leur attente. Deux de ces événements avaient
une importance majeure pour les travaux de la CNUCED. Le premier avait été la cinquième
s8ssion de la Conférenoe, laquelle avait établi un progr.amme d'activités à l'intention
du Conseil. et le second la sixième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement
des p~s non alignes à La Havane t à laquelle les p~s en développement avaient
manifesté la volonté politique de consolider leur unité et leur pouvoir de négociation
collective. Les décisions prises à ces deux réunions avaient déjà porté leurs fruits
dans les n'sociations menées à la CNUCED, et M. castollanos a dit qu'il fallait se
prder de !W.we certains pays dans leur sceptioisme quant à l'avenir.

,. n était gln4raleaent admis que la orise de l'économie mondiale ~tait de nature
st1'\1cturelle et non cyclique. Il était indéniable aussi que le cadre institutionnel
III1s en place dans les ànnées 40 n'était plus adapté aux réalités de l'économie
internationale si bien qu'il était devenu nécessaire d'établir de nnuvelles structures.
Les ca:ractéristiquos politiques, économiques et technologiques du monde des années 80
étaient sensiblement différentes de celles des décennies précédentes, de sorte qu'il
faudrait maintenant procéder à une restructuration si l'on voulait instaurer une
tSconomie mondiale mu.tuellement avantageuse. A cet égard, M. castellanos a fait
ob89rver que l'idée de négociations globales supposait la participa.tion de tous les
Etats sur un pied d'égalité, l'objectif étant d'assurer que les relations économiques
soient plus équitables, tout en choisissant des domaines d'intervention bien
déteminés en partant d'une conception d'ensemble.

4. n était clair également que des consultatiens globales sur les transfoma.tions
de st1'\1ctur~ supposaient des consultations démocratiques et universelles axées
plus particulièrement sur les politiques ayant des incidences sur le commerce,
le développement et les questions monétaires et financières.

5. La. notion d'interdçendance n'avai.t certes jamais été définie de façon
scientifique, mais l'interdépendance des pays en développement et des pays développés
était un fait de plus en plus évident. Bien qu'il rot impossible pour les pays en
développement de proçesser si la crC'iasance B'arr~tait dans les pays développés, il
était de fait que les p~ssibilités de crois.sance des seconds dépendaient dans une large
mesure de l'expansion des premiers. La croissance des pays de la périphérie était, du
reste, une condition essentielle à l'atté..1'1uation des pressions inflationnistes qui
étaient l'un des principaux obstacles à la croissance économique des nations développées.
Il fallait donc de toute urgence travailler résolument à l'élaboration de politiques
mutuellement avantageuses dans un nouvel ordre international dont l'instauration non
seulement profiterait aux pays en développement, mais favoriserait aussi la croissance
~librée des pays déveioppés.
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6. A la 5l8ème séanoe (séanoe d'ouverture), le 8 ootobre 1979, M. E. Farnon
(Nouvelle-Zélande) a été élu Président du Conseil par aoclamation.

7. Dans la déclaration qu'il a faite en prenant ses fonctions, le Président a
dit que le Conseil se réunissait à un moment où les perspectives de l'éoonomie
mondiale étaient sombres et où la comnnmauté internationale - pays développés oomme
payr en développement - se trouvait en présenoe de problèmes urg-ents et dangereux,
ainsi qu'il ressortait clairement du rapport du secrétariat sur les perspectives de
l'économie mondiale (TD/B/756 e'~ Corr.l). La situation e:lSP0sée dans ledit rapport
avait été évoquée récemment à l'assemblée Banque mondiale/FMI tenue à Belgrade, à
laquelle le Directeur général du Fonds avait déclaré que l'économie mendiale entrait
peut-~tre dan~ une phase très difficile qui allait durer au moins quelques années.

8. Certes, personne n'avait été très satisfait des résultats de la cinquième session
de la Conférence, mais il y avait eu quelques réalisations solides dans des donaines
comme l'aide aux pays les moins avancés et aux pays géographiquement défavorisés, la
coopération économique entre pays en développement, les produits de base, le protec
tionnisme et le transfert de teohnologie. Toutefois, il restait beaucoup à faire si
l'on voulait donner au dialogue Nord-Sud l'impulsion dont il avait besoin. La session
en oours du Conseil pouvait oontribuer notableoent à. ioprioor un dynamisme nouveau a.u
travail inachevé d'élaboration de stratégies pour la gestion de l'économie mondiale.
Parmi les tâches d'une importance capitale qui lui incombaient à cette session, le
Conseil aurait à examiner les multiples questions concernant l'évaluation de la
situation économique et commerciale dans le monde et les initiatives à prendre pour
faciliter la transformation des structures, questions que la Conférence lui avait
renvoyées et au sujet desquelles d'aucuns estimaient que les positions exposées à
Manille n'étaient pas aussi éloignées les unes des autres qu'on aurait pu le penser à
l'époque.

9. Une autre de ces tâches majeures du Conseil concernait la contribution de la
CNUCED à l'élaboration de la nouvelle stratégie internationale du développement, et
il serait peut-~tre utile que le Consûil concentre son attention sur les dispositions
institu~ionnelles à prendre pour que la CNUCED puisse apporter cette contribution.
De m~me, le Conseil devait évaluer les progrès accomplis par la CNUCED, dans son
domaine de compétence, vers l'instauration du nouvel ordre économique international
et indiquer les obstacles qui entravaient cette instauration. Là encore, il serait
peut-~tre utile de continuer à étudier avec soin les mécanismes qui pourraient inter
venir dans l'élaboration détaillée du rapport sur le nouvel ordre économique inter
national que la CNUCED devait présenter à l'Assemblée générale lors de sa session
extraordinaire. Le Conseil était appelé aussi à passer en revue un certain nombre
de questions découlant des décisions prises par la Conférence à sa cinquième session
ou à. se prononcer à leur sujet; il s 'agissait en particulier de la question des
dispositions à. prendre pour certaines réunions importantes concemant la coopération
économique entre pays en développement, et de l'orga.nisation, dans le cadre d'un organe
existant approprié, d'un examen annuel de la situation de la production et du commerce
dans l'économie mondiale.

10. La session actuelle avait pour toile de fond des événements complexes survenus
dans d'autres organismes depuis la cinquième session de la Conférence, notamment les
travaux récents du Comité préparatoire pour la nouvelle stratégie internationale du
développement, la réunion au SOIll'".net tenue à La Havane par les pays non alignés et
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et l'évolution récente de la situation au Comité plénier de l'Assemblée f>3nérale.
La. t'lohe du Conseil n'était pas faoile et il faudrait donc s 'y attaquer aveo énergie
et détermination.

11. A la m~me séance, le Secrétaire général de la CNUCED a fait une déola.ration Ji.
Il a passé en revue les problèmes qui se posaient au Conseil compte tenu des décisions
prises par la Conférence à sa cinquième session, en particulier ceux qui concernaient
le domaine des produits de base, le protectionnism~, les questions monétaires et
financières, ainsi que d'autres problèmes que la Conférence avait renvoyés au Con.seil
et au mécanisme permanent pour suite à donner. n a emmi.n( aussi la question dEI la
restructuration de l'économie internationale et le rele de la CNUCE1) dans l' Jlabc,ration
d'une nouvelle stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie
des Nations Unit-Is pour le développement, ainsi que les incidences des consultations
globales qu'il était proposé d'organiser dans le cadre ùe la CNUCE1>.

12. Le présent rapport contient 'un exposé des délibérations du Conseil au cours de
la première partie de sa dix-neu~rième session gj.

11 Le texte de cette déclaration a été distribué ultérieureaont sous la cote
TD!B(XIX)/Mlsc.3, comme suite à une décision que le Conseil a prise à sa 518ème séance,
après en avoir noté les incidences financières.

?J Pour un exposé plus détaillé des délibérations du Conseil en séance plénière,
voir les comptes rendus analytiques des 518ème à 525ème séances (TD/B/SR.518 à 525).
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CHAPITRE l

:rm:CLtillll.TIONS GENEnJUES FAITES AU l~OII DES GROUPES REGIONAUX
Er AUTRES DECLlill1~IOUS JI

A. Déclarations générales faites au nom des g.rou)es régionaux

1;. Le porte-parole du Groupe des 77 a dit que, dans le peu de temps è~oulé depuis
la oinquième session de la Conférenoe, l'éoonomie mondiale avait subi des boule
versements mOJ"''';rant à l'évidenoe que le système éoonomique international soutfrait
de défauts de struoture sous-jaoents qui engendraient notamment des déséquilibres
et des iniqui.tés de plus en plus marqués au dét.riment cles pays en développement.
Les ta.ux d'inflation avaient sensiblement monté dans beauooup de pays développés;
la monna.ie de quelques-uns de oes Pl3\YS était redevenue très instable; les termes
de l'éoha.ngr; de la plupart des pays en développement oontinuaient de se dégrader
et les défioits de balanoe des paiements de nOI:lbreux p~TS en développement
atteignaient des niveaux vertigineux.

14. Les progrès réalisés depuis la oinquième session de la Conférenoe sur nombre
de questions fondamentales avaient été déoevants; en partioulier, les négooiations
relatives à des pxooduits de base n'avaient pas avanoé, à une exoeption près, et
les négooiations oommeroiales multilatérales n'avaient pas abouti à l'élaboration
d'un oode sur les "sau-'J'egardes". Les exportations des pays en développement
oontinuaient, dans de nombreux seoteurs, à se heurter à des restriotions ou à de
nouvea\L~ obstaoles.

15. Le Groupe des 77 souhaitait faire part au Conseil de l'inquiétude exprimée
par les ohefs d'Etat ou de gouvernanent des P8\1s non alignés à la réunion qu'ils
venaient .(1.e tenir à la Havane, au sujet des problèmes qui oonoerI'l-B.ient les travaux
de la Cl'TUCED, ainsi que du point de vue des Pl3\YS en développement non alignés sur
oes questions, en mœe temps que de la déolaration adoptée à New York, en
septembre 1979, par les ministres des affaires étrangères des Etats membres du
Groupe des 77 (A/33/533, annexe).

16. La session en oours du Conseil faisait partie d'une série de réunions
aboutissant à la session extraordinaire de l'Assamblée générale qui serait convoquée
en 1980 pour évaluer les progrès aooomplis dans l'instauration du nouvel ordre
éoonomique international et adopter une nouvelle stratégie internationale du
développement pour les années 80. Dans l'une et l'autre entreprises, la oontribution
de la CNUCED serait importante. Le Groupe des 77 était très préocoupé par les
progrès négligeables réalisés dans les négooiations relatives à la mise en oeuvre
de la Déolaration et du Programme d'aotion oonoernant l'instauration d'un nouvel
ordre éoonomique international. figurant dans les resoluticlns 3201 (S-VI) et
3202 (S-VI) adoptees par l'Assemblée générale le ~er mai 1974. Il fallait déter
miner les obstacles qui avaient empêché cette inst-auration Elt espérer que les ps\ys
développés témoigneraient d,avantage., dans les mois à venir-, de -la volonté politique
de les supprimer. La contribution de la CNUCED à la stratégie du développement avait
toujours été importante. L'un des soucis majeurs de la communaute internationale et de
:'a CNUCED était de contribuer à creer un environnement international et à mettre en

21 Dans oertains oas, oes déolarati.ons portent sur les points 3 à 6 de l'ordre
du jour (voir plus loin ohapitre II).
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individuelle ou collective, d~s raisons pour lesquelles l'aocord. ne s'était pas fait
sur le point S de l'ordre du jl)ur de la Conférence. L'une d.e ces raisons était qu'il
n'avait pas été possible d'a~Tiver à une conception commune des origines, tendances et
perspectives de la situation éoonomique mondiale. A la session en cours, le Groupe B
estimait que le Conseil d~vait étudier plus partioulièrement comment réagir à la propo
sition du Secrétaire B'énéral de la. CNUC:IDD concernant la création d.'un mécanisme d.e con
sultation sur l'interd~pendéU1Qe. Le Groupe B voyait de l'intér~t à organiser, au Conseil,
des consultations globales sur le commerce et les questions connexes de la coopération
économique internationale, eu égard. à l'interd~pendance des problèmes concernant le
commerce, le développement et les questions monét~ires et financières. Comme le Secrétaire
général d.e la CNUCED l'avait suggéré, ces oonsult...tions au Conseil ne d.evraient pas faire
double emploi avec celles qui éta.ient actuellement proposées à l'examen de l'Assemblée
générale. Le Conseil devait passer lui-m@me en re~~e les tendances de l'économie mondiale
pour contribuer à discerner lss problèmes et les priorités, éohanger d.es renseignements
et des données prospectives et faciliter ainsi le tracé de l'action à engager. Le Groupe B
était en outre disposé à examiner sous un angle favorable le mandat d.'un groupe qui
aiderait à préparer ces consultations, et il ~spérait que la convocation du groupe
pourrait être d.écid.ée à la session en cours.

24. En ce qui concernait le d.euxième grand. domaine d.e disoussion, à savoir la stratégie
internationale du d.éveloppement, la plupart d.es pays du G:roupe B avaient beaucoup de
difficultés à souscrire au rapport du secrétariat de la ClWCED (TD/E/75S). Le Groupe B
restait disposé à étudier de façon constructive les procédures que la CNUC:IDD aurait
intérêt à suivre, dans le cadre d.a son mandat, pour apporter sa contribution indispen
sable à l'important travail en cours à Ne,'l York afin d.' élaborer une stratégie interna
tionale du àBveloppement pour les années So.

25. Le représentant d.e la Chine a dit qu'à cette session, le Conseil devait s'attaquer
à de nombreuses questions laissées en suspens après la oinquième session de la Conférence.
A la Conférence, les pays en développement avaient essayé da faire avancer la discussion
en vue d.'aboutir à un accord sur des questions importantes comme la transformation des
structures de l'économie mondiale, les questions monétaires et financières et la résis
tance au pr0tectionnisme. Toutefois, à leur grande déception, les résultats obtenus
avaient été limités et les résolutions adoptées n'avaient pas contribué à résoudre les
problèmes urgents de l'économie internationale.

26. L'ancien ordre économique fond.é sur les monopoles et l' exploitation s'était révélé
de plus en l:ùUS d.écadent dans la vie économique des années 70 et les crises récurrentes
d.e l'économie capit:...liste avaient beaucoup nui à celle d.es pays en d.éveloppement.
D'ailleurs, l'écart entre pays développés et pays en d.éveloppement ne cessait de se
creuser. Les pays en développement avaient fait valoir à la cinquième session d.e la
Conférence que le système économique international était non seulement inéquitable, mais
aussi inefficace, et qu'il n'avait pas réussi à stimuler suffisamment le d.éveloppement
des relations économiques internationales, ca qui avait des conséquences désastreuses
pour les pays en développement, surtout pour les moins avancés d'entre eux. Le Conseil
se de.vait d'adop'her, à la session en cours, d.es résolutions positives pour créer des con
ditions favorables à la convocation de la session extr-aordinaire d.e l'Assemblée générale
en 19S0.

27. Ces demières années, l'application de la Déclal."ation et du Progratmlle d.'action
concernant l'instauration du nouvel ordre économique international n'avait guère avancé
et de nombreuses négociations économiques internationales étaient dans l'impasse. Certaines
puissances économiques continuaient à peser d'un grand poids dans les décisions relatives
aux affaires économiques internationales.
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28. L'~aboration d'une nouvelle stratégie internationale du développement éta.i.t un
élément oonsidérable de l'instauration d'un nouvel ordre économique international.
La CNUCED, organe important pour disouter des transformations de structure dans
l'éoonomie internationale et pour les favoriser, deVX'ait faire davantage, dans les
limites de son mandat, pour oontribuer à cette élaboration. La nouvelle stratégie
deVX'ait avoir pour objeotif l'application des prinoipes énoncés dans la Déclaration et
dans le Programme d' aotion pour le développement des pays en développement. Elle
devrait viser essentiellement à l'énonciation de mesures internationales et à
l'adoption de mesures oonorètes appelant l'attention sur 10 problème oruoial d'un
ohangement fondamenta.l dans la structure inégale et inéquitable de l'économie
internationale. En matière de commerce international, la nouvelle stratégie devrait
spéoifier les politiques et mesures applicables et effioaces propres à promouvoir le
développement économique des Pél\Y"S en développement, renforcer leur capacité dl expor
tation, aoorottre leurs recettes en devises et améliorer leur pouvoir d'achat, ouVX'ir
plus largement les marohés à leurs produits industriels et contrôler les pratiques
proteotionnistes des pays développés. Elle devrait aussi viser à trouver un moyen
susoeptible d'applioation pour établir une relation entre les biens importés et les
bianc exportés, afin de réduire les fluctuations de prix. Elle devrait permettre de
oombattre les monopoles et l'exploitation afin de développer 1.: oommerce international
eur la base de l' égalité et de l'avantage mutuel.

ctétait préoismnent l' existenoe des anoiennes struotures de l' éoonomie mondiale qui
avait oggrav~ les fréquentes :t'eoeseions éoonomiques du oapitalisme. n oonvenait dono
de transformer oes struotures pour développer l'éoonomie mondiale. Dans un monde
où les su~1PUiasanoes luttaient pour la ma1triae des ressouroes d'énergie et des
matières premières stratégiques, l'instauration d'un nouve:!; ordre fondé sur l' égalité
et l'avantage mutuel améliorerait les relations Nord-Sud, stimulerait la ooopération
et faciliterait la sauvegarde de la paix dans le monde et la lutte oontre l'hégémonie,
tout en favorisant le développement de l' éoonomie mondiale dans l'intérêt de tous. La
Chine oontinuait à appuyer les propositions des p~s en développement oonoernant la
réforme struoturelle de l'éoonomie mondiale et des oonsultations globales sur les
prol'J.èmes interdépendants du oommeroe, du développement, de la monnaie et du finanoement,
afin que les mesures et politiques à adopter dans tous oes domaines fussent oonformes
aux objeotifs du nouvel ord't'e économique et au développement économique de tous les
~s, notamment les ~s en développement.

29. La Chine se félioitait de la récente conclusion d'un accord international sur le
oaoutohouo naturel, premier accord international de produit à ~tre conclu dans le
oadre du programme intégré pour les produits de base. Oomparé aux aocords de
~oduit eXistants, celui-là témoignait d'un progrès manifeste dans la protection des
droits et des intér3ts des pays en développement producteurs et il deVX'ait oontribuer
à imprimer un élan positif aux travaux sur d'autres accords de produit dans le oadre
du programme intégré pour les produits de busc.
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B. Autres déclarations

ileS
;:1

}O. Le représentant de la Oolombie a fait observer qu'en peu de temps, depuis la
oinquième session de la Oonférenoe, la multitude affamée des sane-logis du monda en
développement avait vu grossir ses rangs, avec tout ce que cela supposait d'effrél\Y"ant
pour l'avenir, lequel ne laissait guère augurer que l'on puisse réaliser l'espoir
déjà fragile de donner une vie digne aux déshérités de la Terre. La question n'était
pas d'attribler la responsabilité de la crise économique mondiale à tel ou tel groupe
de ~Sf il s'agissaH au contraire de voir les ohoses en face et d'en appeler à la
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solidarité humaine, laquelle semblait ~tre invorsement proportionnelle à la richesse
aoowmùée. Comme la délégation oolombienno l'avait fait observer à Manille, l'effon
drement du systèmo de Bretton \"oods, aggravé par la crise du pétrole, avait amené leu
gouvernements des iJrands p~s industrialisés à se préocouper exclusivement dos
fluotuations de leurs monnaies, de leur oh8moge interne et do la séourité de laurs
approvisionnements, tout en ohorchant à transmettre le fardeau de l'ajustement à des
économies autres que la leur. Le Gouvernement colombien oomprenait les préoccupations
des ~s développés ainsi que les aspirations des p~s producteurs de pétrole. Il
pansait néanmoins qu'il ne fallait pas que les difficultés soient surmontées au
détriment des PS\Ys dont l' éoonomio était moins prospère. La charge des ajustements,
transférée à des p~s à l' éoonomie- plus faible, avait eu de graves réperoussions dans
les p~s en développement. Le seorétariat avait indiqué, par exemple, quo la détério
r~~tion de leurs termes de l'échange leur avait fait perdre plus de 30 milliards {Le
dollars entra 1974 et 1910. Ils avaient d'Û faire fc..ce à un déficit sans précédent
de leurs paiements extérieurs et avaient été obligés de réduire en conséquence leurs
programmes de développement. Ceux qui n'avaient pas suivi cotte voio avaient été
obligés de s'en remettre à l' omprunt extériour et ile étaient donc de plus en plus
nombreux à avoir acoumulé une dette dont 10 service absorbait plus de 25 %do lours
recettes d'exPOrtation. Los perspectivos étaient alarmantos; les ps\ys qui n'avaient
pas de pétrole étaient doublemont touchés par son enohérissamont, puisqu' ils p~aiel.t

plus "ber non seulement le pétrole, mais aussi leurs importations d' artioles manufacturée.
L'indifférenoe des PQYS développés devant la nécessité de restructurer leurs relations
~onomiques avec les p~ij en développement était manifestement contraire .aux principes
fondamentaux du nouvel ordre économique international. Cette attitude, à laquelle
venaient s'ajouter les effets négatifs de l' enohérissemont constant du pétrole, sur le
problème du sous-développement, faisait que les Pé\YS en développement subiraient
inévitablement de profonds changements politiques ot sooiaux.

'1. Le représentant de la Malaisie a fait observer qu'auoun progrès ne sœblait avoir
été acoompli dans la restruoturation de la division intornationale du travail. A
oette carenoe venait s'ajouter le fait que lel;J p~s développés multipliaient les
dérogations au principo du statu quo, dérogations qui lésaient partioulièrement les
produits des p~s en développement, et qu'ils imposaient une multitude de restrictions
- lioites ou illioites - à leurs importations en provenance de ces p~s. On s'était
efforcé, à l\oocasion dos négociations commerciales multilatéralos, d'introduire une
oertaine discipline dans oes domaines, mais sans parvenir à s'entendre. Certes, oet
ESoheo tenait peut-être surtout au fait que les Pé\YS en développement; n'étaient pas
en mesure d'aocepter les nouvelles règles visant à une applioation sélective des
restrictions de sauvegarde, mais la raison la plus fondamentale était le refus de
certains p~e développés de s'engager à respecter une disoipline internationale et à
surveiller les sauvegardes. Faute de pouvoir s'entendre sur un oode de sauvegardes,
on avait perdu, du point de vue dos Pa.YS en dévoloppoment, un élément central de
l'équilibre précaire des négociations oommerciales multilatérales.

'2. A exar.ù.ner de plus près les "li.mi.tati.ons volontaires des exportations" les
lIarrangements de commercialisation ordonnée", les "mécanismes de prix do '
ddclenohement'> etc., que les pa.;ys développés avaient appliqués aux produits provenant
des ~s en developpemcnt, on avait l'impression que le libre-échéU~e était oonsidéré
oomme périmé. La politique prenait souvent I.e relais do l'économie connne moteur de la
production internationale. On entendait maintenant citer l'argument absurde selon
lequel les limitations des importations devaient être maintenues pour assurer un niveau
suffisant à la production intérieure à des fins de défense. Le fait était que le
système du commeroe libéreJ. étcit sérieusement battu en brèche et que c'étaient
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les Pa\Ys en développement qui en faisaient les frais. Le oas des textiles était un
exemple olassique de la proteotion par des pSJrs développés d'un seoteur mis à mal par
la oonourrence. Il était aussi une illustration constante de la nécessité d'intensifier
la restruoturation de la production industrielle dans les Pa\YS développés pour répondre
à l'industrialisation des pays en développeoent dans le cadre du nouvel ordre éoonomique
international. L'aménagement des structures industrielles avançait bien trop lentement
dans les pays développés. Ces Pa\Ys devraient prendre la mesure du potentiel de
croissance à l'échelle mondiale, d'autant que les trois quarts de la population du
globe étaient dans les régions en développement. Il fallait manifestement mettre au
point une stratégie très élargie et plus complète pour l'aide a.ux aménagements de
structure dans les pays développés. Cette aide ne devait plus ~tre oonçue soue .forme
d'une subvention perpétuelle aux produoteurs ineffioaces. Faute d'une stratégie
aussi nettement. élargie, les oonflits éoonomiqusu:, risqua.ient de se multiplier'. La
nouvelle stratégie du 'développement devrait dono faire de la reconversion l'une de
ses priorités absoluesJ sinon, les progrès dans la voie d'un système do oommerce plus
juste seraient problématiques. Il fallait que les pays en développement partioipent
vraiment à l'élaboration d'une telle stratégio.

33. En outre, il fallait d'urgenoe informor l'opinion publique des pays développés,
notamment pour lui faire oomprendre la néoessité d'une transformation et d'un
aménagement des struotures dans un monde interdépendant.

34. Le représentant du Chili, appuyant la déolaration faite p3.1' le porte-parolo du
Groupe des 77 (voir plus haut par~aphes 13 à 21), a oonstaté que les négooiations
visant à l'instauration du nouvel ordre éoonomiquo international ni avaient guère
progressé oes dernières années. La CNUCED restait, à son avis, l'organe qui
oonvenait le mieux pour traiter de l'ensemble oomplexe dos problèmes qui faisaient
l'objet du dialogue Nord-Sud, et la session en oours devrait donner l' ocoasion d'examiner
le mécanisme dont elle disposait, L'idéal serait de pouvoir arriver au niveau de la
Conférence avec des décisions négociées exigeant simplement l'expression d'une volonté
politique pour ~tre entérinées. De même, selon le représentant du Chili, les dispo
sitions de la résolution 114 (V) de la Conférence concernant une réduction du nombre
de groupes spéciaux pourraient ~tre prises oomme point de dépa,,:,t poUJ:' réduire le
nombra des questions soumises à négociation. Tous les membres de la CNUCED, et aveo
eux le secrétariat, devraient contrituer à oe résultat. A cet égard, on pourrait
envisager de donner un mandat suffisamment large et souple aux porte-parole des
groupes régionaux afin de faciliter le processus de négociation, y conpris à titre
offioieux.

35. La délégation chilienne attachait une importance toute par't!culière à trois
questions. La première était oelle de la coopération économique entre p~s en dévelop
pement qu.i oonstituait un complément nédessaire à la coopération Nord-Sud. LG Chili
avait créé à cet égard un fonds spécial de coopération et avait aussi mis sur pied
un plan de préférences spéciales en faveur des P3\YS les moins avancés et autres :p~s

en développement. La deuxième qul3stion était celle du protectionnisme. Les efforts
faits par les pays en cl3veloppement pour ouvrir leur éoonome a.u commerce internationa.l
étaient" à l 'heure actuelle, oontrecarrés par les obstacles dressés par les PB\Ys
développés., A cet égard, il faudrait a.ccorder U11e attention p3.1'ticulièro à la restruo
tura.tion des industries en to.nt que moyen d'engager un aménagement progressif et
ordormé, tâche qui exigerait une coordination appropriée avec l' ONUDI. La troisième
question était celle de l'énergie. On ne pouvo.it examina- à fond les questions de
développemlent en laissant de côté le problème de l r énergie, cor la situation des PB\Ys
en développemant non exportateurs de pétrolo était à l'heure actuelle particulièrement
critique. Une démarche multilatérale s'impoEait pour rechercha-des solutions qui
soient satisfaisantes, ù la fois pour les producteurs et pour les consommateurs.
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En outre, il faudrait donner à oos p~s dos assuranoes on ~.tière d'approvisionnom9nta
pour éviter 00 qui se passait en oe moment, où ils devaiont s'approvisionner dans une
oertaine mesure sur le r.larohé "spot".

36. Le représentant du Venozuol~ a dit que la session en oours du Conseil marquait
le début d'une période de négooiations dont l' a.boutissement devré'.it être l' instau
ration du nouvel ordre éoonomique interna.tional. Les négooia.tions sur le fonds
commun menées réoemment à la CNUCED et la oonolusion d'un aooord sur le oaoutohouo
naturel narquaient des progrès à oot égnrd, et il faudrait qu'il en aille de m6me
des proohaines conférences de négooiation à la CNUCED sur des questions comme un oode
de conduite pour le transfert de teohnologie et un oode relatif aux pratiques
oommerciales restrictives. Los p~s en développement étaient prôts à négooier, et
ils avaient décidé aussi de prendre des mesures pour une coopération entre eux.
C'étaient aux pays développés qu'il appnrtenQit do prondre les initiatives positives
nécessaires pour quo les efforts des pays en développcoont no soient pa.s entravés
par des obstacles qui seraient l'expression d'intérêts à court terme Gmp8chant les
transforI:1é1tions de structure qu'exigerait l'économie nondiale. La CNUCED dovrait
aider à instaurer le climat propice à la réussite des négociations.

37. Comme le Président du Venezuela l' noveit fait observor à une réunion récento
du Groupe andin, les grandes puissMces industrielles ne sa.ur<Ùont continuer à
soumettre les pays en développement aux règles qu'elles appliquaient à leurs relations
entre elles, ni à leur iQposer dos conditions politiques ~t éoonomiques qui faisaient
qu'il était difficile d'assurer un développement harmonieux et oonoerté. Le nouvel
ordre économique international devait être fondé sur la justice sociale
internationale. Le Venezuela, en ta.nt que menbre de l'Organisation des pays
producteurs de pétrole (OPEP), continuerait à coopérer a.ux efforts faits pour élaborer
des accords nmltilatéraux visant à résoudre les problèmes de financement des pays
en développement qui avaient été aggravés par l'enchérissement GU pétrole. Son aide
au monde en développement, rapportée à son PNB, était cinq fois plus importante quo
celle des pays développés.

38. Le môme représentant a ajouté que, à la session en cours de l'Assemblée générale,
le Ministre vénézuélien des nffaires étrangères avait relevé :.1.Vec satisfaction que
les pays industrialisés abMdonnaient leurs accusations parfois irréfléchies oontre
l'OPEP pour se préoccupor de réduire leur consommation excessive et ainsi juguler la
demande. C'était là une initiative positive qui devrait préparer la voie à des
mesures de conservation efficaces pendant la période do transition menant à l'emploi
d'autres sources d'énergie. Le Venezuela. se rendait compte des difficultés que
beaucoup de pays en dévcloppenûnt rencontraient dnns la conjoncture actuelle et il
continuerait à les approvisionner régulièrement en pétrole et à atténuor la charge
financière résultant de son enchérissement. Toutefois, ces difficultés venaient des
déséquilibres structurels de l'économie mondiale. Le Venezuela avait à maintes
reprises exprimé son appui en faveur d'une nouvelle série de négociations économiques
internationales qui porteraient notarJr.lent sur le problème de l'énergie. Un dialogue
conme celui-là devrait aider ù surmonter les obstacles créés par le manque de volonté
politique des p~s industrialisés de faire des progrès réels dans l'amélioration des
relations économiques internationcles.

39. La représentante de l'Inde, après avoi~ appuyé le déclaration du porto-parole du
Groupe des 77 (voir plus haut paragraphes 13 à 21), a dit qu'a.vec une conjoncture
économique marquée par une résurgence do l'inflation, un ralentissement de la
croissance, la détérioration des ternes de l'échange, des déséquilibres des balances
des paiements et la montée du protectionnisme, il importait avant tout d'accélérer
la transformation des structures.
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L'instauration du nouvel ordre économique international sous-entendait, d'une part,
un changement dans les relations entre pays développés et pays en développement, ces
derniers devant avoir effectivement voix au chapitre dans la gestion de l'économie
mondiale, et, d'autre part, l'autonomie collective du monde en développement.

40. L'interdépendance des problèmes qui se posaient dans les domaines du commerce,
du développement, des monrlaies et du financement rendait d'autant plus nécessaire
un mécanisme de consultation mondiale propre à assurer que les politiques appa
rentées que pratiquaient les pays dévelC?Ppés soient favorables au développement des
pays en développement et que leurs politiques à court terme favorisent la restruc
turation. La crise économique internationale, loin d'être cyclique, était le signe
d'une inadaptation fondamentale des structures.

41. La stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie des
Nations Uhies pour le développement devrait comporter des buts à la fois qualitatifs
et quantitatifs. La stratégie de la deuxième Décennie avait défini des buts
mutuellement compatibles et avait essayé d'énoncer des obligations et des engagements
en établissant des objectifs quantitatifs et un calendrier d'exécution. Il fallait
consolider davantage cette conception, et ajouter à la Stratégie pour les années 80
deux dimensions de façon à prévoir un processus débouchant sur la restructuration
et à assurer l'autonomie collective des pays en développement. Etant donné le
dénuement de l'immense majorité de la population mondiale, il était indispensable
que l'accélération de la croissance des pays en développement soit au centre de la
stratégie. Il faudrait fixer pour la nouvelle stratégie des objectifs plus
ambitieux que les précédents. La stratégie devrait être un instrument dynamique
comportant des orientations précises, définissant les domaines prioritaires de
négociation et énonçant des engagements à l'égard de ces négociations, le tout
èevant être exécuté dans certains délais sous l'égide du système des Nations Unies.
La représentante de l'Inde voyait dans cette stratégie un cadre global' permettant
de traduire en engagements détaillés l'accord réalisé au niveau politique général.
Les buts de la stratégie devaient être communs à tous, mais les divers groupes de
pays devraient adopter des mesures de politique générale différentes pour les
atteindre.

42~ Pour faire disparaître la misère des masses dans les pays en développement, il
fallait un effort international intensif de façon que le revenu par habitant des
plus pauvres d'entre eux puisse être doublé d'ici à l'an 2000, ce qui nécessitait
un apport de ressources très important. Les projections montraïent que les apports
financiers requis devraient représenter au moins 1,2 %du PNB estimatif des pays
développés. Il faudrait élargir la part des apports libéraux dans le total des
flux financiers et mettre au point des mesures permettant d'améliorer l'accès des
pays en développement au financement privé. Il importait d'adopter de toute urgence
des mesures en vue de la réforme du système monétaire international, qui devrait
venir appuyer le développement des pays en développement. De même, l'élaboration
des politiques devrait ê~re guidée par l'objectif visant à donner à ces pays d'ici
à l'an 2000 une part de 25 %dans la productionmo~dialeet de 30 ~ àans le commerce
mondial des articles manufacturés.

43. La nouvelle stratégie devait faire une très large place à l'accélération du
développement des pays en développement par le biais d'une coopération économique
et technique accrue, fondée sur l'autonomie coliective. Il faudrait accorder une
attention particulière à la situation des pays les moins avancés. Il était néoessaire
de remanier les règles gouvernant les relations internationales pour prévoir des
mes~res spéciales et différenciées en faveur des pays en développement. La session
extraordinaire de l'Assemblée générale en 1980 serait la meilleure occasion de hâter
une décision sur les problèmes non réglés au Comité préparatoire.
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44. La nouvelle série de négooiations globales qui était envisagée ne devrait pas
provoquer de retards dans les négocl~tions menées dans d'autres organismes du
système des Nations Unies, mais devrait au oontraire les renforoer. Les négooiations
globales devraient apporter une contribution importante à la mtse en oeuvre de la
stratégie internationale du développement p~ur la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement sans faire double emploi aveo les négociations nécessaires à
l'élaboration de cette stratégie. En conséquenoe, il conviendrait de garder tout
leur dynamisme aux négociations menées dans le cadre de la C1'TUCED.

45. Le représentant d'Israël a fait observer gue les structures économiques conçues
dans diverses instances internationales étaient loin de combler le fossé entre
pauvres et riches. La communauté interna.tionale se trouvait au seuil d'une
nouvelle décennie du développement, et les pays en développement espéraient toujours
qu'elle serait marquée par des progrès importants dans le développement socio
éoonomique. La CNUCED devrait continuer à jouer son rôle essentiel d'organe de
discussion propice au lancement d'idées nouvelles. La délégation israélienne
avait essayé d'y contribuer en apportant ses idées concernant le financement du
développement et les facilités de cofinancement envisagées, ainsi qu'au sujet de
la coopération économique entre pays en développement. Elle continuerait dans
cette voie. Le monde était placé sous le signe de l'interdépendance; pour répondre
à ses problèmes économiques et sociaux urgents, il faudrait donner des dimensions
nouvelles à la coopération internationale et ouvrir un dialogue véritable entre tous
les pays.

46. Le représentant de l'URSS, rappelant le document présenté conjointement par
les délégations des pays socialistes à la cinauième session de la Conférence
(TD/249) 5/, a dit que les rapports que le secretariat présentait maintenant au
Conseil cOl1firmaient que les grandes tendances décrites dans ce dooument conti
nuaient à déterminer le cours des événements économiques dans le monde. Les
résultats enregistrés par les deux principaux systèmes économiques et sociaux
montraient Que, tandis que le système socialiste était non'seulement générateur de
croissance pour lui-même, mais aussi, dans une certaine mesure, générateur de
croissance globale, le capitalisme, par sa nature même , demeurait une source de
phénomènesjqui provoquaient une crise économique et structurelle. Quelques jours
auparavant, le Secrétaire général du Comité central du Parti communiste de l'Union
soviétique, M. Leonid Brejnev, avait déclaré à Berlin que, dans le monde instable
d'aujourd'hui, la communauté socialiste de pays avait une assise ferme et solide,
laquelle résultait des efforts déployés par ces pays dans divers domaines de
l'activité économique et sociale.

47. Une caractéristique importante de la situation actuelle de l'économie mondiale
était le fait que l'instabilité croissante dans les principaux centres du monde
capitaliste avait une influence négative sur toute la structure des relations
économiques internationales. Dans de nombreux cas, les difficultés intérieures des
pays capitalistes servaient à justifier des politiques préjudiciables à une coopé
ration économique internationale normale. Le "néo-protectionnisme" n'était qu'un
exemple de ces tendances. L'URSS s'associait aux protestations légitimes des pays
en développement contre ces politiques.

48. L'un des principaux obstacles à la progression dans l'instauration du nouvel
ordre économique international était l'activité nuisible des sociétés transnationales,
qui instauraient leur propre "nouvel ordre économique" et étaient une menaoe pour
l'indépendance des pa;ys développés eux-mêmes. Tout le monde avait lieu de
s'inquiéter du fait que, ainsi qu'il était indiqué dans le document TD/B/756, les

2./ Ibid., annexe VII.
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sociétés et banques privées des p~s occidentaux recevraient probablement, sous
forme d'intérêts et de dividendes gagnés dans les p~s en développement, plus de
SS milliards de dollars entre 1917 et 1900. Toute tentative de restructuration
démocratique deer relations économiques internationales devait donc viser à contrer
les politiques de ces sooiétés. Mais cette restructuration dépendrait surtout
des efforts des pays en développement pour exercer leur souveraineté sur leurs
ressources naturelles, contrôler efficacement le capital étranger, procéder à des
changements économiques et sociaux progressistes et mobiliser leurs ressources
intérieures. L'URSS était prête 13. s'associer aux pays en développement dans
leurs efforts pour transformer les structures de l'économie et du commerce
extérieur dans l'intérêt de tous les pays et de la division internationale à
long terme du travail, notamment par des mesures propres à promouvoir les expor
tations compétitives des pays en développement. Une restructuration de l'économie
mondiale ne serait possible que dans un climat de confiance réciproque et de
détente et grâce au désarmement, qui seul permettrait de dégager des ressources
à des fins pacifiques.

49. La position de l'URSS quant aux propositions de passer en revue les règles
et principes régissant les relations économiques internationales était fondée sur
les efforts qu'elle déployait pour assurer l'élimination de l'inégalité, de la
discrimination et de l'exploitation dans les relations commerciales et économiques
mondiales. Les règles et principes en question devaient donc être passés en revue
dans l'esprit général de la normalisation du commerce international, compte tenu
des intérêts des p~s socialistes. En ce qui concernait la contribution de la
CNUcmn à l'élaboration d'une nouvelle stratégie internationale du développement,
le rapport du secrétariat sur la question (Tn/B/75S) semblait présenter certains
points dans une perspective plus large que cellequ 'on attendrait d'un organisme
international dont le champ d'activité était nettement délimité. Il était donc
essentiel que la CNUCED, en préparant sa contribution, reste strictement dans les
limites de sa compétence, en particulier pour ce qui était du cadre théorique de
la future stratégie •

50. L'URSS estimait que la future stratégie ne se::ait réellement profitable que
si elle réaffirmait et renforçait les éléments progressistes contenus dans la
Déclaration et dans le Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international et dans la Charte des droits et devoirs économiques
des Etats. Les travaux relatifs à l'élaboration d'une nouvelle stratégie inter
nationale du développement devaient être menés dans le cadre des organismes
existants de la CNUCED sur une be,se universelle et compte dûment tenu des intérêts
et des opinions des principaux g:'toupes de pays. De même, les consultations globales
proposées devaient se dérouler dans le cadre du mécanisme existant de la CNUCED,
d'autant que le Conseil se réunirait dorénavant deux fois par an. Ce~ consultations
devraient avoir trait à des problèmes relevant directement de la compétence de la
CNUCED et ne pas entraver ses activités ordinaires.

51. Le représentant du Kenya a déclaré que les principales tâches qui attendaient
le Conseil étaient de finir le travail laissé inachevé à la cinquième session de
la Conférence et de s'acquitter des nouveaux mandats découlant des décisions de
la Conférence. La plus importante des questions non réglées était le point 3 de
l'ordre du jour du Conseil. Puisque l'analyse fondamentale des problèmes en jeu
avait déjà commencé et qu'on avait dégagé toutes les solutions possibles, ce qu'il
fallait maintenant, c'était la volonté politique nécessaire de la part des pays
développés d'accélérer la réalisation de· progrès concrets dans ce domaine. Depuis
la cinquième session de la Conférence, l'état de l'économie mondiale s'était
considérablement dégradé - la crise économique s'intensifiait, l'inflation
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s'accélérait, les problèmes d'endettement des pays en développement prenaient de
l'acuité, et l'écart entre les pays riches et les pays pauvres en développement
s'élargissait. Les problèmes économiques du groupe de pays en développement
demeuraient importants, les taux de croissance étant restés au niveau de 1911, les
termes de l'échange des pays non exportateurs de pétrole s'ét,nt sérieusement
dégradés et le déficit en compte courant des pays en déveloPP8ment ne faisant
qu'augmenter, ce qui gonflait sensiblement la dette extérieure des pays en dévelop
pement r~n exportateurs de pétrole. En 1918, une fois encore, les pays africains
en d~- -ppement avaient enregistré le plus faible taux de croissance économique de
tous ~es pays en développement. Plus sérieuses encore étaient les perspectives
qui s'offraient à ces pays pour les années à venir, aucune amélioration sensible
des revenus par habitant n'étant attendue pour les dix prochaines années dans les
pays à faible revenu. Les pays d'Afrique avaient enregistré un fléchissement de
leurs termes de l'échange par suite de l'instabilité des prix de leurs exportations
et d'une hausse considérable des prix des articles manufacturés importés, ce qui
avait obligé nombre d'entre eux à réduire leurs importations, au détriment de leur
croissance et de leur progrès économique. De plus, l'intensification récente des
mesures protectionnistes appliquées par les pays développés avait opposé un obstacle
sérieux aux politiques visant à diversifier les exportations; c'était là des mesures
qu'il importait d'abolir au plus tôt.

52. Le moment était venu pour tous les pays de reconnaître que l'interd~pendance

était devenue une réalité dans l'économie mondiale. C'est pourquoi les pays
développés devaient se rendre compte que, sur le plan de la croissance, ils
dépendaient autant des pays en développement que ces derniers dépendaient de
l'accès aux marchés des pays développés. Les résultats négligeables des récentes
négociations commerciales multilatérales et l'impossibilité dans laquelle on
s'était trouvé d'élaborer un code objectif au sujet des sauvegardes traduisaient
l'indifférence des pays développés à l'éga~d des problèmes qui se posaient aux
pays en développement.

53. La solution de la crise économique mondiale actuelle résidait dans un transfert
massif de ressources aux pays en développement, ce qui aurait l'avantage de contribuer
à l'utilisation des capacités de production inemployées dans les pays développés,
à la réduction du chômage dans ces pays, à la restauration de niveaux acceptables
de croissance et à l'expansion du commerce mondial.

54. S'agissant de la question des problèmes d'endettement des pays en développement,
le Kenya se félicitait des efforts que quelques pays développés avaient consentis
pour alléger la. dette des pays en développement pauvres. Les pays développés qui
ne l'avaient pas encore fait se devaient de prendre des mesures aussi vite que
possible pour aider à alléger la dette des pays en développement défavorisés et,
en particulier, des pays les moins avancés et le plus gravement touchés. te Kenya
continuait d'attacher une importance considérable à la nécessité d'arrêter des
caractéristiques en vue des opérations futures de réaménagement de la dette des
pays en développement intéressés. Bien qu'un certain nombre de progrès eussent
été accomplis à XIanille, il convenait maintenant de régler la. question du mécanisme
institutionnel à mettre en place pour donner suite aux accords réalisés. Le Kenya
accordait beaucoup d'importance à l'organisation du système de consultations
annuelles envisagé, à l'intérieur de la CNUCED, pour examiner notamment les
problèmes relatifs à la gestion de l'économie mondiale, en particulier les politiques
concernant -, 8 dorua...'tne du commerce, des paiements et des finances ainsi que leurs
relations ~vec le développement, et aussi pour déterminer si ces politiques étaient
compatibles avec les objectifs de développement à long terme et notamment avec ceux
des p~s en développement. Les recommandations qui résulteraient éventuellement de ces
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consultations perme1itr~ent de prendre des décisions politiques dans ces divers
domaines àfin de promouvoir les aménagements de structure dans l'économie mondiale
et de créer ainsi un climat favorable à l'amélioration du fouctionnement de
l'économie mondiale d'une manière qui contribuerait à seconder les efforts de
développement des P8\Ys en dév:eloppement.
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CHAPITRE II

EVALUATION DE LA SITUATION COr.~:IERCIALE ET ECONOMIQUE DANS LE HONDE
ET E~lEN DES PROBLD·1ES, DES POLITIQUES ET DES MESURES AP?ROPRIEES
POUR FACILITER DES TRANSFORMATIONS DE STRUCTURE DANS L'ECONOMIE
INTERNATIONALE, COMPTE TE~m DE L'INTERDEPENDANCE DES PROBLill1ES
CONCERNANT LE COvli,ŒRCE, LE DEVELOPPD1ENT ET LES QUESTIONS MONETAIRES
ET FIPANCIERES, EN VUE D'ARRIVER A INSTAURER UN NOUVEL ORDRE ECONO
llIn,œ IITTERNATIOHAL ET EU EGARD A L'EVOLUTIOT-T QUI POURRAIT mTCORE
ETRE NECESSAIrE DANS LES nI:GLES :CT PRIIJCIPES REGISSANT LES RELATIONS
:CCOi'JOmn,UES HJTEffiJATIOUALES I;T A LA CœJTRIBUTION n,UE LA CilJUCED DOIT
APPORTER A UJ.JE nOUVELLE S'.rTIATEGIE IIJT:CRNATIorrALE DU DEVELOPPEI1EIJT
POUR 1..1\. T::\OISImlE DECErWIB DES NATI0HS UNIES POUR LE DEVELOPP:CI1ENT

(point 3 de l'ordre du jour)

EVALUATION DES PROGRES :.IE'ILISES SUR LA VOIE DE L'INSTAURATION
DU NOUVEL ORDRE ECONŒ1IQUE INTERNATIONAL

(point 4 de l'ordre du jour)

CONTRIBUTION DE LA C~mCED A LA PREPARATION DE LA NOUVELLE STRATEGIE
INTERNATIONALE DU DEVELOPPll1ENT

(point 5 de l'ordre du jour)

IlJTERDEPErTDANCE DES PROBIIMES CONCERNANT LE COMMERCE, LE FINANCEJ'.1ENT
DU DEVELOPPEMENT ET LE SYSTEf'.1E HONETAIRE INTERNATIONAL

(point 6 de llordre du jour)

A. Evaluation de la situation commerciale et économique dans le monde et examen
des problèmes, des politiques et des mesures appropriées "pour faciliter <les
transformations de structure dans l'économie internationale, compte tenu Qe
l'interdépendance des problèmes concernant le commerce, le développement et
les ~uestions monétaireset financières, en vue d'arriver à instaurer un
nouvel ordre économique international et eu é~ard à l'évolution gui pourrait
encore être nécessaire dans les règles et principes régissant les relations
économiques internationales et à la contribution que la CNUCED doit apporter
à une nouvelle strategie internationale du développement pour la troisième
Decennie des Nations Unies pour le develoDpement

(point 3 de l'ordre du jour)

56. Ce point (point 8 de l'ordre du jour de la Conference) avait ete renvoye par
la Confi!;rence a~ Conseil pour complement d'examen §/.

57. La Conférence avait été saisie de deux rapports du secretariat de la C~mCED

(TD/224 et Corr.l et Add.l, et TD/225) 7/; de la position du Groupe des 77 figurant
dans le Programme d'Arusha (TD/236) ~/ ;t d'un do~ument présenté par la BulBarie,
Cuba, la HonGrie, la Mongolie, la Pologne, la République démocratique allemande,
la Ré:oubliQ.ue socialiste soviétique d.e Biélorussie, la République socialiste
soviétique d'Ulœaine, la Tchécoslovaquie, l'Union des Républiques socialistes
soviétiques et le Viet Nam (TD/249) 9/.

~/ Voir ibid., première partie, autres décisions d).

7/ Ibid., vol. III, Documentation de base (publication des Nations Unies,
numero de vente; F.79.II.D.16).

§../ Ibid., vol. I, annexe VI.

2/ Ibid.. , annexe VII.
- 18 -

.- -."., -- _,._ ~, ".._, " -.----" __ .,'--~_.~,- '-



el BONDE
)PRIEES
)HIE
ms
)NETAIRES
~ ECONO
Œ:NCORE
~ELATIONS

JED DOIT
?EHEIJT
?PLI1ENT

~ION

tATEGIE

.NCEMENT

.e et examen
iliter des
,te tenu c1.e
Epement et
rer un
ui "pourrait
relations

it apporter
troisième

,
renvoye par

la CNUCED
s 77 figurant
a Bul[Sarie,
allemande,
aliste
üistes

3 Unies ~

580 Dans de~ observations liminaires, le President àu Conseil a ~tit observer
que, ainsi que le Secretaire gené~al de la CNUCED l'avait indique dans sa
declaration d'ouverture les positions des divers groupes ~ la Conf6rence, très
éloignées les unes des autres concernant le préambule d'un projet de résolution
éventuelle sur la question, ét~ient beaucoup plus proches en ce qui concernait le
disposi tif de ce proj et. Il appartenait maintenant au Conseil de mettre tout en
oeuvre pOUl' que l'examen de ce point soi~ couronné de succès.

59. Dens leurs déclurationG résumées au chapitre l ci-dessus, les porte-parole
des groupes régionatL~ et d'autres représentants ont traité de ce point.

60. Ce point a été renvoyé au Groupe de contact du Président pour examen et
rapport.

61. A la 525ème séance, le 20 octobre 1979, le l'résident a dit qu'il n'avait pé'.s
été possible d'arriver à un accord au Groupe de contact sur un projet de résolution
concernant ce point et qu'il croya.it comprendre que, de l'avis général, il fallait
renvoyer le point à la vingtième session du Conseil.

62. Les projets de résolutions TD/B/L.535 et TD/B/L.536 ont été retirés par leurs
auteurs.

Decision du Conseil

63. A la même séance, le Conseil a décidé de renvoyer le point 3 de l'ordre :du
jour à sa vingtième session.

64. Le porte-parole du Groupe des 77 a dit que les pays mempres du Groupe, comme
ils l'avaient déjà précisé, considéraient le point 3 comme l'une des questions les
plus importantes à l' ordrê du jour du Conseil. Le Groupe des 77 avait voul.u
obtenir l'organisation, à la CNUCED, de consul tati.ons globales régulières sur des
problèmes interdépendants touchant au oommerce, aux questions monétaires, au
fincncement et au développement. Il esti.mait qu1il était tout aussi important de
définir l'arrière-plan et le cadre de ces consultations, comme il l'avait signalé
nettement et Jen détail dans la Déclaration et le Programne d' .Arusha, et il en
avait fait la base du pl."'Ojet de résolution qu'il avait présenté sur la question à
la cinquième session de la Conférence. L'accord n'avait pas été possible à Manille,
parce que les p~s développés n'avaient pas accepté cette manière de voir et cette
orientation. A la session en cours du Conseil, le Groupe des 77 avait présenté un
p:t'ojet très remanié, quand. bien même il avait dû sacrifier quelques. unes de ses
idées essentielles. Il regrettait donc que l'accord n'ait toujours pas pu. se fai..re
et il n'avait pas d'autre choix que retirer son projet. Par conséquent, la manière
de voir et l'orientation adoptées par le Groupe des 77 sur la question restaient
telles qu'elles figuraient dans la Décloration d' Arusha. Le Groupe espérait. qu'il
serait possible de continuer à travailler dans ce sens à la vingtième session du
Conseil, vu la persistance de la crise de l f économie mondiale, qui avait des
répercussions toujours plus graves dans les pays en développement.

65. Le porte-parole du Groupe B a déploré qu'il n'ait pas été possible d'aboutir
à une résolution mutuellement sa'Usfaisante au sujet du point 3 de l'ordre du jour.
Les pays membres du Groupe B, après ce qui s'était p~ssé à la cinquième session de
la Conférence et compte tenu des raits survenus ultérieurement à l'ONU à Ne", York
et ailleurs, avaient beaucoup réfléchi à la question des consultations globales
dans le cadre de la CNUCED et avaient envoyé de hauts fonctionnaires particuliè
rement au fait de la question. COImne ils l'avaient déclaré au début de la session,
ils avaient pensé que l'ess~ntiel était de s'entendre sur les modalités spécifiques
des consultations et ils avaient donc présenté un projet de réuolution indiquant
comment ils concevaient des consultations effectives et un mécanisme d'appui.
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Quand il était èevenu me.nifeste que le Groupe des 77 attachait une grande impor
tance au libellé des considérants, le Groupe BEl'était siIl:oèremenii efforoé de
rédiger une résolution qui réponde aux. préoccupations essentialles du Groupe des 77.
A l'issue de nég- Jie.tions qualifiées de laborieuses, mais menées dans lm esprit de
coopération~ un 'texte avait été établi qui, sans être acceptable à tous les égards
pou:!' le Groupe B, semblait être très proche de faire l'accord. Le Groupe Bavait
donc été. déçu quand le Gro~pe des 77 aVcdt déclaré ultérieu:cement tlU' il ne restait
pas suff~sammnnt de temps a cette session du Conseil pour r~l~rocher les points de
vue encore divergents. Le Groupe B regrettait que l'on ait u..,e deuxième fois
manqué l'occasion d'amorcer une initiative en vue de consultations à la CNUCBD.
Les pays du Groupe B étaient certainement disposés à revenir à la question à la
vingtième session, mais ils tiendraient naturellement compte deR t'aits qui
sU.1."'Viendraient dans l'intervalle.

B. Evaluation des progrès réalisés sur la voie de l'instauration du nouvel
ordre économique intern~tional

(point1., de l 'ord.re du jour)

66. DRns sa déclaration liminaire, le représentant du Secrétaire général de la
CNUCED a dit que, la notion du nouvel ordre économiq~e international ayant été
diversement interprétée, le secrétariat, dans son rapport (Tl'/B/757), commençait
par préciser que la définition qu'il donnait à ce nouvel ordre était celle qu'il
avait donnée dans son rapport antérieur (TD/B/642), où il en avait vu l'élément
essentiel dans la réforme du cadre institutionnel régissant les relations
économiques internationales. Cette réforme avait deux aspectf' .... reforme du
cadre institutionnel régissant les relations internationales c .._aJ"s J.éveloPl-;2s
et pays en développement et la transformation des institutions ayant pour but de
renforcer la coopération économique entre pays en développement selon le principe
de l'autonomie collective.

67. Le deuxième chapitre du rapport donnait donc un état purement descriptif des
progrès réalisés dans les consultations, négociations et accords internationaux
ayant pour but de modif;'~:i'; les institutions dans ces deux domaines. il aboutissait
à la conclusion que les :progrès avaient été limités et inégaux. J.J'a.vance avait été
notable sur certa..ns pointa, tels que le transfert de technologie, le contrôle des
pratiques cOJIDllerciales restrictives et la mise en place du fonds commun dans le
cadre du programne intégré pour les produits de base. mais il n'y avait guère
o~ pas eu de progrès vers une réforme des g,ystèmes commerciaux, monétaires et
financiers mondiaux.

68. Dans le troisième et dernier chapitre du rapport, le secrétariat essayait de
cerner quelques-uns des obstacles généraux au progrès vers l'instauration du nouvel
ordre économique international et il en dégageait deux. L'un était le fait que ).es
pays développés ne voyaient guère ou ne voyaient pas l'intérêt qu'ils auraient à
réformer le cadre inst~tutionnel, et, à cet égard, il était suggéré dans le rappori.
qu'~l serait bon d'étudier plus à fond dans quelle mesure une réforme de ce genre
pourrait contribuer à sur.monter la stagnation et le malaise actuels de l'économie
mondiale de marché. Le deuxième obstacle résidait. dans la manière vague dont les
priorités et procédures, ainsi que les engagements des gouvernements, avaient été
énoncés dans les résolutions de l'Assemblée générale relatives au nouvel ordre
économique international.. Si, dans cette première tentative pour reconnattre les
obstacles au progrès vers le nouvel ordre économique international, le ~'apport du
secrétariat réussissait à susciter un échange de vues nourri et éclairé, sa présen
tation aurait été utile.

69. Dans leurs déclarations résumées au chapitre I, les porte-parole des groupes
régionaux et d'autres représentants ont traité de ce point.
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Ce point a été renvoyé au Groupe de contact du Président pour examen et rapport.

71. A la 525ème séance, le 20 octobre 1979, le Président a déclaré qu'il n'avait
pas été possible d'arriver à un consensus au Groupe de contact sur la question, et
il croyait comprendre que, de l'avis général, il fallait renvoyer le point à la
vingtième session du Conseil.

Décision du Conseil

72. A la même séance, le Conseil a décidé de renvoyer le point 4 de l'ordre du
jour à sa vingtième session.

C. Contribution de la CNUCED à la préparation de la nouvelle stratégie
internationale du développement

(point 5 de l'ordre du jour)

73. Dans sa déclaration liminaire, le représentant du Secrétaire général de la CNUCED,
a dit que le rapport du secrétariat de la CNUCED relatif à la contribution de la CNUCED
à la préparation de la nouvelle stratégie internationale du développement (TD/B/758)
avait essentiellement pour but de poser quelques-uns des grands problèmes, à la fois
ceux qui concernaient la politique générale et le fond et ceux qui avaient trait à
l'énonciation et à l'application, dont le Conseil devrait s'occuper en détail.
Dans le rapport, le secrétariat de la CNUCED soulignait ~e l'énoncé de la nouvelle
stratégie devrait reposer sur un cadre théorique approprié. La stratégie, devant
se situer dans le cadre du nouvel ordre économi~e international, de~ait donc ~tre

orientée de manière à apporter au cadre institutionnel existant des relations écono
miques internationales les réfor.mes fondamentales qui étaient nécessaires pour
atteindre les objectifs du nouvel ordre économique. Le Conseil devrait y songer en
énonçant sa contribution, en ce qui concernait à la fois les buts et objectifs de
la nouvelle stratégie et les réformes institutionnelles essentielles requises dans
chacun des grands domaines d'activité de la CNUCED. Dans l'élaboration et l'appli
cation de la stratégie, trois problèmes devaient retenir l'attention du Conseil.
Premièrement, s'il y avait accord général pour reconnaître que l'objectif central
de la nouvelle stratégie devait être une réforme fondamentale des institutions, il
suivait de là que les "buts" principaux de la stratégie devaient être l'achèvement,
couronné de succès, des négociations internationales concernant des problèmes spéci
fiques, de préférence dans des délais convenus. Deuxièmement, il fallait envisager
si et jusqu'à quel point les gouvernements seraient disposés à prendre l'engagement
d'appliquer des mesures ou politiques spécifiques dans le cadre de la nouvelle
stratégie. Troisièmement, les recommandations de la nouvelle stratégie en matièr.e
de politique générale devraient être Énoncées en termes précis et sans équi.voque,
la responsabilité de leur application étant clairement attribuée, afin de faciliter
le travail ~l moment de passer cette application en revue et de l'évaluer.

74. Dans leurs déclarations résumées au chapitre I Ci-dessus, les porte-parole des
groupes régionaux et d'autres représentants ont traité de ce point.

75. Ce point a été renvoyé au Groupe de contact du Président pour examen et rapport.

76. A la 525ème séance, le 20 octobre 1979, le Président a présenté un projet de
résolution intitulé "Contribution de la CNUCED à la préparation de la nouvelle
stratégie internationale du développement" (TD/B/L.547), qu'il avait soumis à la
suite de consultations officieuses, et il a pris note d'une modification apportée
à ce texte.
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77. Le représentant de l'Ethiopie a proposé une modification au paragraphe l du
projet de résolution.

78. Le représentant des Philippines a dit que, selon son interprétation, les mots
"de haut niveau" au paragraphe l du projet de résolution n'excluaient pas la
participation de représentants au niveau ministériel.

79. Le représentant du Secrétaire général de la CNUCED a présenté un état des
incidences financières 10/.

80. Les projets de résolutions TD/B/L.5;a et TD/B/L.540 qui avaient été soumis
au Groupe de contact cnt été retirés par leurs auteurs.

Décision du Conseil

81. A sa 525ème séance, le 20 octobre 1979, le Conseil a adopté le projet de
résolution TD/B/L/547 (dont le texte est reproduit dans l'annexe Ici-après,
résolution 189 (XIX».

D. Interdépendance des problèmes concernant le commerce, le financement du
développement et le système monétaire international

(point 6 de l'ordre du jour)

82. Dans sa déclaration liminaire, le representant du Secrétaire général
de la CNUCED a mentionné le rapport du secrétariat de la CNUCED sur les perspectives
de l'économie mondiale (TD/B/756 et Corr.l). A son avis, la communauté internationale
s'accordait à penser que l'économie mondiale était entrée en 1919 dans une phase de
ralentissement qui devrait se poursuivre en 1980. Plus concrètement, on s'at~endait

à ce que l'accroissement du PIB réel des pays membres de l'Organisation de coopé
ration et de développement économiques (OCDE) soit inférieùr à 2 %en 1980, à oe que
celui du~roduit matériel net des pays socialistes d'Europe orientale se situe
entre 4 l'~ et 5 %; et à oe que le taux d'accroissement du produit matériel net des
pays socialistes d'Asie se chiffre à 6 %environ. Pour les pays en développement,
le ta.ux d'accroissement du PIB devrait être d'environ 5 %en 1980. Le rapport du
secrétariat était fondé sur les travaux des institutions de recherche qui parti
oipaient au projet LINK et les prévisions avaient été établies à partir des résultats
connus à la fin juillet. Depuis, les spécialistes s'accordaient à prévoir pour 1980
des perspectives encore plus sombres, du fait surtout que le taux de croissance du
PIB aux Etats-Unis risquait d'être pratiquement nul en 1980.

83. Le représentant du Secrétaire général de la CNUCED a relevé ClUe le rapport du
secrétariat portait principalement sur les problèmes des pays en développement non
exportateurs de pétrole, lesquels devraient enregistrer en 1980 un déficit sans
précédent des paiements cou:rants se situant entre 52 et 55 milliards de dollars.
n était p7~:obable que les pays en développement, en tant que groupe, pourraient
financer un déficit de cette ampleur, mais les conditions et modalités du financement
seraient s~s doute de nature à aggraver les problèmes déjà aigus du service de la
dette de beaucoup d'entre eux. En outre, un certain nombre de pays en développement
qui n'avaient pas a.ccès ELUX marchés de capitaux che~cheraient à compenser leurs
déficits déjà accumulés pour la balance des paiements courants en freinant encore
davantage le rythme de leur développement.

84. Pour les pays en développement les moins avancés, la croissance du PIB ne
dépasserait probablement pas 3,4 %en 1980. A cet égard, les politiques récemment
adoptées en matière d'aide publique au développement (!.PD) étaient importantes et

10/ Ce texte est reproduit dans l'annexe V, sect. C.
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de nombreux milieux s'inquiétaient d'une régression possible de la. poli tique d'aide
de oertains prinoipaux pays donateurs, dont les courants d'APD avaient jusque-là
relativement prl::>gressé par rapport à ceux d'autres pays membres du Comité d'aide
au développement (CAD) de l'OCDE. Pour conclure, le représentant du Secl~étaire
général de la CNUCED a observé que le secrétariat de la CNUCED soulignait, chaque
année, la nécessité d'adapter les mesures d'ajustement à court terme aux objectifs
du développement à long terme et de les considérer en fonotion des changements
qu'il convenait d'apporter à la structure de l'économe mondiale.

85. Dans leurs déclarations résumées au chapitre l ci-dessus, les porte-parole des
groupes régionaux et d'autres représentants ont traité de ce point.

86. Ce point a été renvoyé au Groupe de contact du Président pour examen et
rapport.

87. A la 525ème séance, le 20 octobre 1979, le Président a déclaré que l'accord
n'avait pu se faire au Groupe de contact sur la décision à prendre concernant ce
point et qu'il semblait qu'il fallait, de l'avis général, renvoyer le point à la
vingtième session du Conseil, ainsi que le projet de résoluti.on TD/B/L.360 intitulé
"Interdépendance des problèmes concernant le commerce, le financement du dévelop
pement et le système monétaire international", que le Conseil, à sa dix-huitième
session p avait renvoyé à sa dix-neuvième session pour complément d'examen.

Décision du Conseil

88. A la mAme séance, le Conseil a décidé de renvoyer à sa vingti~me session le
point 6 de l'ordre du jour, ainsi que le projet de résolution TD/B/L.360.
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CHAPITRE III

QUESfIONS PARTICuDrERES DECOULANT DES RESOLUTIONS, RECOMMANDATIONS ET AUTRES
DECISIONS ADOPTEES PAR LA CONFERENCE A SA CINQUIEME SESS10N, QUI REQUIERENT

L'ATTENTION OU UNE DECISION DU CONSEIL A SA DIX-NEUVIEME SESSION

(Point 2 de l'ordre du jour)

A. Résolution 102 (y) de la Conférenqe

89. Ce point a été renvoyé au Comité de session l pour examen et rapport.

90. A propos du paragraphe 10 de la résolution 102 (V) de la Conférence, le
Conseil était saisi d'une note du seorétariat de la C11UCED (TD/n/L.529) qui ren
fermait des suggestions conoernant des faoilités d'échanges de vues multilatéraux
sur les aspects du transfert inverse de technologie relatifs au développement.

Examen au Comité de session l

91. Le représentant du Secrétaire général de la CNUCED a fait une déclaration
liminaire.

92. A la 6ème séance du Comite, le 17 octobre 1979, le President a presente tm projet
de décision (TD/B(XIX)/SC.I/L.4) qu'il avait déposé comme suite à ses consultations
officieuses.

93. A la même séance, le Comité a recommandé au Conseil d'adopter le projet de
décision.

Examen en séance plénière

Décision du Conseil

94. A sa 525ème séance, le 20 octobre 1979, le Conseil, sur recommandation du
Comité de session l, a adopté le projet d3 décision T.D/B(XL{)/SC.I/L.4(dont le
texte figure dans l'annexe l ci-après, décision 193 (XIX».

B. Résolution 107 CV) de la Conférence

Examen au Comité de session l

95. Le porte-parole du Groupe des 77 a suggéré de reporter à une session ultérieure
du Conseil l'examen de l'offre généreuse de la République d'a Cuba d'accueillir
la sixième ,ession de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
Mveloppenent.

96. A sa 4ème séanoe, Je 10 ootobre 1979, le Comité a pris note de la déclaration
du porte-paJ:'01e du Groupe des 77 et a approuvé la suggestion tendant à reporter
l'examen de la question à une session ultérieure du Conseil.

Examen en séance plénière

Décision du Consefh

97. A sa 525ème séance, le 20 octobre 1979, le Conseil, prenant note du rapport
du Comité de session l, a approuvé la suggeatton du Comité tendant à reporter à
une session ultérieure du Conseil l'examen de l'offre de la République de Cuba
d'accueillir la sixième session de la Conférenoe.
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C. Résolution 112 CV) de la Conférenoe

Examen gu Comité de session l

98. A propos du paragraphe 24 de la résolution 112 (V) de 1:. Conférenoe, le
Conseil était saisi d'une note du seorétariat de la CNUCED (TD/B/L.530) relative
à l'organisation et à la convocation de trois réunions d'experts afin de déter
miner les problèmes et les questions conoernant le transfert, l'application et le
développement des technologies dans l'industrie alimentaire, le secteur de l'énergie
et celui des biens d'équipement.

99. Le représentant du Secrétaire général de la CNUCED a fait une déclaration
liminaire.

jet

100. Le représentant de l'Ethiopie a remercié le secrétariat de la suggestion, faite
dans la note, que les oandidatures d'experts qui composeraient les ~éunions en
question soient présentées par les gouvernements. Il voulait cependant savoir
comment ai peu d'experts seraient choisis parmi les candidatures beaucoup plus
nombreuses que les gouvernements présenteraient, puisqu'il ne semblait pas y avoir
de mécanismes régionaux pouvant faire ce choix.

101. Le représentant du Secrétaire général de la CNUCED a répondu que les, experts,
qui siégeraient à titre personnel, seraient nommés par le Secrétaire général de la
CNUCED parmi les candidats des gouvernements selon le principe d'une répartition
géographique équitable et selon leur connaissance du sujet, compte tenu de l'avis
des groupes régionaux intéressés.
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102. A la 6ème séance du Comité, le 17 octobre 1979, le Président a présenté un
de décision (TD/B(XIX)/SC.I/L.3) qu'il avait déposé comme suite à ses consultations
officieuses. Il a suggéré à cet égard que le Comité recommande de modifier les
dates de la troisième session de la Commission du transfert de technologie pour
qul,elle se tienne en novembre 1980.

1040 Le porte-parole du Groupe B, parlant au nom des Etats membres du Groupe B à
l'exception de la Turquie, a déclaré que son groupe était heureux de participer au
oonsensus sur cette décision, qui donnait suite à une disposition importante de la
résolution 112 (V) de la Conférence. Il a fait observer q~e, lors de l'adoption de
oette résolution à la Conférence, le Groupe B avait déc1ar~ que l'approbation
'ventuelle, Par le Conseil ou par la Commission du transfert de teohno1ogie, de
réunions de groupes d'experts pour tel ou tel ~eeteur devrait être fondée sur une
dooumentation ooncernant la nécessité, le degré de priorité, la pOBsibi1ité et les
incidenoes finanoières de la convocation de oes groupes d'experts. C'est pourquoi
le Groupe B espérait que le secrétariat établirait cette documentation pour le
seoteur alimentaire, le secteur de l'énergie et le seoteur des biens d'équipement
et de l'outillage industriel, aux fins d'examen par la Commission du transfert de
technologie à sa troisième session. A la même session de la Commission" le
Groupe B serait heureux aussi de reoevoir une documentation sur les autres secteurs
indiqués au paragraphe 23 de la résolution 112 (V), si le seorétariat était en
mesure de l'établir avec les ressources dont il disposait.

103. A la même séance, le Comité a recommandé au Conseil d'adopter le projet de
décision TD!B(XIX)/SC.I/L.3 et a approuvé la proposition tendant à modifier les
dates de la troisième session de la Commission du transfert de technologie. Il a en
outre recommandé, puisqu'il n' avait pas étudié la note du secrétariat portant la
oote TD/B/L.530, que cette note soit examinée par la Commission du transfert de
teohno10gie à sa troisième session.

!
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105. Le porte-parole du Groupe D a dit que son groupe avait appt~ré l'adoption de l~

résolution 112 (V) parce qu'à son avis elle constituait un élément important du renfor
cement de la. capacité technologique des pl:\)rS en cléveloPl)emen·b. Il s'inquiétait cependant
des incidences financières, qu'il jugeai'\; e~:trêmeL1ent élevées et injustifiées. Le
Groupe D ma.inte:na.it la po::;!tian qu'il l:\v8.i·l; pri30 li. LC:l,llillo o·~ dont le re.pport de la
Conférence rendait comptell/, et il estioait que l'application de la décision dont
l'adoption venait d'être recommandée devait se faire dens leo liDdtes du crédit
budgétaire ouv~rt à cette fin.

e Examen. en séance p!énière

Décision 1u Consei].

lOG. A sa 525ème séance, le 20 octobre 1919, le Conseil, sur recommandation du Comité
de session l, a adopté le projet de décision TD/n(XIX)/sC.I/L." dont le texte est
reproduit dans l'annexe l, décision 192 (XIX).

101. A la même séance. le Conseil, sur recommandation du Comité de session l, a
approuvé la proposition ten~~t à modifier les da.tes de la troisième session de la
Commission de transfert de technologie et a décidé que la note du secrétariat portant
la oote TD/:a/L.5,0 devrait êtr~ examinée par cette Commission à sa troisième session.

D. Résolution 114 (V) de la Conférenoe

Examen au Comité de· session l

109. Le porte-parole du Groupe B a dit que son groupe attachait une grande importance
à la bonne application de la résolution 114 (V). Le Groupe n participerait activement

i aux travaux du Comité spécial, qui donneraient l'occasion d' e~:a.miner les moyens de
permettre à la CNUCED de travailler plus efficaceuent. Il appuyait la proposition,
faite pa:r le secrétaria.t dans son projet de calendrier des réunions pour 1980
(TD/:a/L.531, par. 4), d'or~niser une deuxième session du Corûté, en février 1980,
après une première session en novembre 1979 sur laquelle le Conseil dev~it se prononcer
à la session en cours.

, deuxieme partie, par. 115.
Nations Unies sur le commerce et le dévelo ement,

lOB. Pour l'examen des questions décotùsnt de l'adoption de la résolution 114 (V) de
la Conférence, le Conseil était saisi d'une note du secrétariat de la CNUCED (TD/B/163)
signalant certains aspects de la. résolution qui concernaient le Comité intergouvernementaJ
spéoial de la rationalisation du mécanisme de la ~TUCED et d'u.~è note du Secrétaire
général de la CNUCED (TD/:a/159) rendent compte de ses consultations avec le Secrétaire
général de l'OlnJ au sujet des dispositions qu'il serait possible de prendre pour donner
à la CNUCED la souplesse budgétaire, financière et administrative appropriée confor
mément aux paragraphes 2 à 4 de la résolution. L'attention du Conseil était aussi appelée
sur le paragraphe 7 de la résolution, à propos duquel le secrétarïa.t suggérait, aux
paragraphes la à 12 de sa note (TD/n/163)., que le Conseil voudrait peut-être attendre
pour se prononcer que les questions en jeu aient été exa,minées Pél,r le Comité inter
gouvernemental spécial récemment créé.

- 26 -

110. Dans le doc~~nt TD/B/16" le secrétariat avait fait des suggestions utiles
oonoernant le Comité spécial et la façon dont seo travaux pourraient s'articuler avec
ceux du Conseil. Le Groupe :a appuyait la proposition faite au paragraps"te 12 de ce
document tendant à. ce que le Conseil attend!t, pour dOMer suite au paragraphe 1 de
la résolution 114 (V), les conclusions du Comité spécial sur les questions connexes,

•
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étant entendu que oela ne retarderait pas l' app:ioation par le Oonseil de la déoision
de la Oonférenoe de oonvoquer deux fois par an le Groupe de travail du plan à moyen
terme et du budget-prog:t'8J11tlle. n estimait en outre qu'à la session aotuelle le Oonseil
devait demander au Oomité spéoial d'examine!' les moyens de rendre le Groupe de travail
Plus effioaoe et de faire des reoommandations dans oe sens dans son rapport final
au Oonseil.

111. Oomme le Oomité spéoial examinerait la meilleure fa90n d'appliquer les dispositions
de la résolution 114 (V), le Groupe B n'attendait pas un examen détaillé de la réso
lution à. la session en oours, mais il souhaitait appeler l'attention sur le para-
graphe 10 de la résolution, par lequel la Oonférenoe affirmait que tous les doouments,
dans toutes les langues offioielles, devaient être disponibles six semaines avant la
réunion oorrespondante et déoidait que les doouments oomporteraient en préfaoe, si
le oas s'y prêtait, un résumé de leur oontenu. Le Groupe B déplorait vivement que, pour
la plupart des doouments de la session en cours, oette disposition n'ent pas été
respeotée. Oonstatant que le retard de la documente.tion était un probl)me de plus en
plus grave à. la ONUOED, il avait l'intention de soulever la question au Comité spéoial.

112. Le Groupe B ave:it pris note avec intérêt du dooument TD/B/759, pal.' lequel le
Seorétaire général de la ONUCED rendait oompte de ses consultations avec le Secrétaire
général de l'ONU, oomme suite à. la seotion II, paragraphe 4, de la résolution 114 (V) •
Le Groupe se félicitait de l'intention du Secrétaire général de la. CNUOED de faire
un nouveau rapport au Conseil à. sa vingtième session sur l'issue Poe ces oonsultations.
Comme oes oonsultations traiteraient de questions qui intéressaient aussi le Oomité
spécial, le porte-parole du Groupe D a demandé que le rê.pport du Seorétaire général
de la CNUOED fnt oommuniqué au Comité à sa deuxième session.

113. Le porte..parole du Groupe D, oommentant le I\ocument TD/B/759, qui, il l'a fait
remarquer, lava.it été distribué la veilïe de la session, a souligné que la réso-
lution 114 (V) de la Conférenoe prévoya.it notamment que le Secrétaire général de la
CNUOED ferait un rapport sur ses oonsul tations aveo le Secréta.ire général de l'ONU
au sujet des dispositions qu'il serait possible de prendre pour aboutir à. une plus
gr~de souplesse, au besoin et s'il oonvient, et aussi pour renforoer les fonotions
administratives et autre~ de la CNUCElD. n était· indiqué dans ce dooument qu'un examen
ci~"îiaillé du méoanisme aotuel de la ONUCED et des arrangements admini·stratifs existant
dans les domaines du b~dget, des finances et de l'administration, serait effectué
en vue d'identifier les domaines partiouliers où une délégation additionnelle de
pouvoirs administratifs était réellement néoessaire. Le secrétariat avait conolu que
oet examen prendrait plusieurs mois. A l'heure actuelle, il était évident que les
gouvernements n'étaient pas à même de faire des observa.tione sur ces questions quant
au fond, puisque le tra.vail n'était pas terminé. Les PB3s du Groupe D croyaient
comprendre que le Secréta.ire général de la. CNUCED présenterait au Conseil à sa
vingtième session un rapport complet sur la question, où ils espéra.ient trouver des
renseignements plus concrets et plus substantiels.

114. D'une manière générale, le Groupe D appuyait les mesures visant à donner suite
à. la résolution 114 (v). en vue d'une utilisation plus efficace du mécanisme existant
de la CNUCED. n était fermement convaincu de la néoessité de mettre pleinement à
exéoution la résolution, c' est-à.-dire de la. ooordination systématique des a.otivités
des différents organes, de l'importance croissante de ses grandes oommissions et
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du Groupe de travail du plan à moyen terme et du budcret-programme, de la réduction du
nombre de groupes spéciaux et la réduction de la durée des réunions, autant de questions
étroitement liées à la restructuration en cours des secteurs économique et social du
système des Nations Unies.

115. Le Groupe D éta.it a'a.vis que le paragraphe 10 de la résolution, qui traitait du
problème de la documentation, devrait ~tre mis en application sans plus attendre, et
il deplorai t qu'on n'ait pas donné suite aux dispositions de ce paragraphe pour la
documentation destinée à la. session actuelle. Le Groupe D attachait une grande

• importance a'ux travaux du Comité spécial. il estimait que le mandat du Comité était
cla.ir et que celui-ci devrait présenter son rapport final à la vingtième session du
Conseil, conforI!lément au paragraphe 12 de la résolution. liais, pour assurer au Comité
l'efficacité et l'utilité voulues, il était indispensable que le secrétariat prépare
en temps opportun la documentation de fonù.

116. A la 7ème séance du Comite, le 18 octobre 1979, le President a presente un projet de
décision concernant le Comité intergouvernemental spécial (TD/D(XIX)/SC.l/L.6) et un
projet de décision concernant les réunions du Groupe de travail du plan à moyen terme
et du budcet··progrannne ('lI:O/B(XIX)/SC.l/L.7) qu'il avait déposé à la suite de ses
consultations officieuses.

117. A la même séance, le Comité de session a recommandé au Conseil d'adopter ces
décisions.

Examen en séance plénière

Décision du Conseil

118. A sa 525ème séancf~, le 20 octobre 1979, le Conseil, sur recpnunandation du Comité
de session I, a adopté le projet de décision TD/B(XIX)/SC.l/L.6 dont le texte est
reproduit dans l'anneJ'e I, decision 194 (XIX).

119. A la même séance, également sur recolllIlU1.ndation du Comité de session l, le Conseil
, a décidé de convoquer désormais deux fois par an le Groupe de travail du plon à moyen

terme et du b'l.l.dget-progro.mme de l~ CNUCED, conformément au pr,ragraphe 1 de la réso
lution 114 (V) de la Conférence hoir annexe l, "Autres decisions" f)j.

E. ~~:b.'l.~J21.Œt§.~...J..:1....CO~~
Examen au CC?.mH;é de se..ssion l

120. Au pa.ra,graphe 13 de la. résolution 127 (V), le. Cont'6rence priait le Secrétaire
général de ID. ClnJCED de prendre les L1esur/~s voulues pour pe~"IIlettre au..'\{ groupes régionaux,
en particulier aux pays en développement, de préparer la. session extraordinaire de la
Comm.ission de 18. coopéra.tion économique entre pa.ys en développenent. A cette fin et vu
le cBxe.ctère et l'importance de cette coopération, la Conférence demandait au Secrétaire
général de la CNUCED de fournir l'appui technique et los services de conférence et de
secréta.ria:t nécessa.ires à l' orga.nisation a.u siège de la CNUCED, dans les qua.tre mois
qui précéderaient la session extra.ordinB.ire, de trois réunions préparatoires d'experts
gouvernementaux des peys en développement, Dinsi que d'autres réunions d'experts
gouvernementaux qui pOttrraient être dema.ndées par d'autres groupes régionaux, en vue
de préparer les trava~~ concerna.nt les questions prioritaires suivantes: a) mise en
place d'un système mondia~ de préférences co~erciDles entre pays en développement;
b) cooperation entre organismes de commerce d'Etat des p~s en developpement;
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c) création d'entreprises 'multinationales de commercialisation entre p~s en deve
loppement. Au paragraphe 15, elle priait le Conseil de prévoir les réunions de la
Commission de la coopération économique entre p~s en développement qu'il jugerait
nécessaires dans 10 cadre du programme de travail de la CNUarnD sur la coopération
économique entre P8\Y's en développement et de ote.tuer sur la. convocation et l'orga
nisation de réunions futures d'experts gouvernementaux des pays en développement,
ainsi que d'autres p~s, s'ils le désiraient, concernant des aspects précis de la
coopération économique interrégionale entre pays en développement.

121. Dans une déclaration introductive, le représentant du Secrétaire général de la
CNUCED a. ftli t observer que la question des réunions de la Commission de la coopération
économique entre pays en développement serait abordée en séance plénière en même temps
que le calendrier des réunions (point Il de l'ordre du jour). Quant aux trois réunions
interrégionales envisagées au para.graphe 13 de la. résolution, il a déclaré qu'il serait
proposé au Conseil qu'elles se tiennent à Genève du 21 janvier au 8 février 1980. Il
a fait observer qu'avant ces réunions interrégionales les p~s en développement
tiendraient les réunions régionales prévues danole PrograJllD.e d' Arusha.

122. Le porte-parole du Groupe D, parlant au nom des pays membres du Groupe B à
l'exception de la Turquie, a dit que la résolution 121 (V) représentait un pas important
vers la réalisation de la coopération économique entre pays en développement et que
le Groupe B suivrait de près l'établissement, pa.r le secrétariat, du progrannne de
travail qui serait présenté à la prochaine session extraordina.ire de la Commission
de la .coopération économique entre paye en développement. Pour que les gouvernements
puissent se préparer à cette session extraordinaire, le Conseil devrait fixer, à sa
session en cours, la date des réunions préparatoires mentionnées au paragraphe 13 de
la résolution. Le Groupe B, pour sa part, avait l'intention de demander qu'une réunion
préparatoire ait lieu deux ou trois jours avant la session extraordinaire de la
Commission. Au sujet du Paragraphe 15 de la résolution, le Groupe B jugeait prématuré
d'adopter une décision pendant la session actuelle.

123. Le représentant du l-Iexique a déclaré que, comme le Secrétaire général de la CNUCED
l'avait fait observer dans SB, déclaration liminaire au Conseil, l'important pr~e
de travail incombant au secrétariat de la. CIIDCED au sujet de la coopération économique
entre pays en développement découla.it de la résolution 121 (V) de la Conférence.
Conformément à ce qui avait été convenu à Hanille, il y avait lieu d' a.ppliquer de
manière adéquate les paragraphes 13 et 15 de cette résolution a~in d'apporter aux p~s

en développement l'appui technique voulu du secrétariat de la CNUCED et de les mettre
à mIme de donner suite aux décisions énoncées dans le Programme d'Arusha pour
l'autonomie collective et cadre de négociations. Le représentant du 1:Iexique a souligné
l'importance de la coopération économique entre ~s en développement en tant
qu'instrument pour l'instauration d'un nouvel ordre économique international et l'accéo
lération du développement économique global. Il a a.jouté que les objectifs des
programmes de Hexico et d' Arusha ne pourraient être ~.tteints que si l'on reconnaissait
la nécessité de renforcer la coopération économique entre pays en développement et si
les pays développés et les divers organismes des Nations Unies apportaient à cet effet
le soutien nécessaire.

124. Le porte-parole du Groupe D a. déclaré que son groupe considérait avant tout la
coopération économique entre pays en développement comme un instrument de libération
économique de ces p~s.
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La coopération économique entre pays en développement relevait de la souveraineté
desdits pays et la CNUCnn ne pouvait s'occuper de la question que dans les limites
de sa compétence, définie par la résolution 1995 (XIX) de l'Assemblée générale,
telle qu'amendée. Le porte-parole a rappelé que les p~s du Groupe D avaient fomulé
à t~ille des réserves ooncernant les paragraphes 13 et 15 de la résolution 127 (V),
qui se référaient aux travaux futurs du secrétariat de la CNUC:cD SUl' les problèmes
de la coopération économique entre p~s en développement sans donner de définition
claire et précise des limites et de la nature concrète de ces travaux. Les dispo
sitions des paragt'aphes en question interprétaient d'une manière trop large les
possibilités que le secrétariat de la CNUCIID a.vait à propos de oes problèmes. Le
Groupe D, tout en maintenant ces réserves, ne s'opposerait pas au consensus tendant
à ce que trois réunions préparatoires aient lieu avant la session extraordinaire
de la Commission de la coopération économique entre pays en développement, en 1980,
étant donné notamment que tel était le désir du Groupe des 77, mais il ne fallait
y voir un préoédent pour toutes décisions touchant des réunions futures du même genre.

125. Le représentant de la Chine a no,té que, ces dernières années, les p~s en
développement avaient serré les ral~1 et renforcé leur coopération économique. Son
~s ~tait convaincu que cette coopération renforcée non seulement faciliterait le
développement économique des pays en développement, mais aussi consoliderait leur
position dans les négociations avec les ~s développés dans la perspective de
l'instauration d'un nouvel ordre économique international. La Chine avait appuyé la
résolution 127 (V) à lœnille et elle estimait que le Conseil, à la session actuelle,
devait faire le nécessaire, conformément aux paragraphes 1; et 15 de cette résolution,
pour convoquer les réunions requises en vue de la mis~ en oeuvre du programme de
travail relatif à la coopératio~ économique entre pays en développement •

126. A la 8ème séance du Comité, le 19 octobre 1979, le Président a présenté un
~rojet de décision qu'il avait déposé à l'issue ùe ses oonsultations officieuses
(T.D7B(XIX)/SC.I/L.lO).

127. A la même séanoe, le Comité a recommandé au Conseil d'adopter le projet de
décision.

128. Le porte-parole du Groupe B, parlant au nom des membres du Groupe B, à l'exception
de la Turquie, a dit que les membres du Groupe B avaient été en mesure de se joindre
au consensus réalisé au sujet de la déoision, mais que leur position à l'égard du
paragraphe 15 de la résolution 127 (V) de la Conférence n'avait pas changé depuis
Manille. Ces membres continuaient à estimer qu'avant que le Conseil ne soit en mesure
de prendre des dispositions relatives à d'éventuelles nouvelles réunions d'experts,
il convenait que les gouvernements puissent bénéficier de l'expérience acquise lors
des trois réunions préparatoires prévues au paragraphe 13 de ladite résolution et
de la session extraordinaire de la Commission de la coopération économique entre
~s en développement, au printemps de 1980. En' outre, il allait sans dire que toute
nouvelle réunion d'experts ne pourrait être envisagée qu'après que son but précis
aurait été olairement défini et sa nécessité bien démontrée. De plus, il conviendrait,
si cette réunion se révélait nécessaire, d'en préciser l'organisation, donc le
financement. Le Groupe B estimait enfin que tous les pays en développement devraient
être invités à pa:r~ticiper aux réunions d iexperts des ~s en développement.

129. Le représentant de la Turquie a dit que sa délégation attachait une importance
particulière aux réunions ù 'experts gouvernementaux dont il était question au
paragraphe 15 de la résolution de la Conférence. Cette disposition était suffisamment
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précise pour que les réunions en q~estion ne soient pas soumises, auasi bien du point
de vue du temps que de leur nécessité, à des oonditions non prévues par ladite
résolution. Par conséquent, la délégation turque ne pouvait partager les vues tendant
à remettre la convocation de ces réunions au-delà de la vir~tième session du Conseil.
Quant à la participation aux réunions également importantes envisagées au
paragraphe 13 de la mAme résolution, qui faisait explicitement référence aux groupes
régionaux, elle estimait qu'il appartenait à oes groupes d'en décider.

130. Le porte-parole du Groupe D a réaffirmé les sérieuses réserves que ce groupe
avait faites à :f.1a.nille au sujet du paragrap:qe 15 de la résolution de la Conférence,
ainsi qu'il ressortait du rapport de la Conférence "El.
Examen en séance plénière

Décision du Conseil

131. A sa 525ème séance, le 20 octobre 1979, le Conseil, sur recommandation du
Comité de session l, a adopté le projet de décision TD/B(XDC)/SC.I/L.IO, dont le texte
figure dans l'annexe l, d€cision 202 (XIX).

F. Résolution 131 (V) de la Conférence

Examen au Comité de session l

132. Le représentant du Secrétaire général de la CNUCED a fait une .déclaration
introduotive dans laquelle il a appelé l'attention du Conseil sur le paragraphe 2
de la résolution 131 (V) de la Conférenoe, aux termes duquel la Conférence chargeait
le Conseil de faire procéder, par un organe existant approprié, à un examen annuel
des structurea de la produotion et du commerce dans l'économie mondiale.

133. Le porte-parole du Groupe des 77 a rappelé l'accord Wlanime qui s'était fait à
Manille pour combattre le protectionnisme, ainsi que l' eDgae-ement qui avait été pris
de fair~ des efforts délibérés pour mettre en place des mesures d'aménagement. Il a
réaffirmé que le Groupe des 77 continuait à se préoccuper vivement du maintien et
du renforcement des mesures protectionnistes adoptées par les pays développés,
notamment à l'encontre des exportations des pays en développement. Il s'est inquiété
du fait que la liste des produits visés par ces restrictions ne cessait de e'allonger
et que ces restrictions étaient imposées sous des formes toujours nouvelles alors que
les exportations d'articles manufacturés des pays en développement vers les pays
développés repréaentaient seulement 7, 5 1'~ des importations totales de ces àarniers et
à. peine 2 %de leur consommation de ces produits, les pays en développement absorbant
en revanche 30 r; des exportations d'articles manufacturés des pays développés •

134. Eu égard aux difficultés actuelles du commerce international et de l'économie
mondiale, ainsi qu'aux nombreux pronostics selon lesquels cette conjoncture
persisterait au moins dans un avenir prévisible, il était à craindre, de l'avis
de beaucoup, que les forces protectionnistes dans les pays développés ne soient
enoore encouragées et incitées à poursuivre l'application de politiques et de programmes
qui mèneraient, à terme, à une désorganisation du système commercial international
et poseraient, dans les pays développés comme dans les pays en développement, des
problèmes globaux à peu près impossibles à mattrieer -touohant à la production,

W l2.i,g., par. 250.
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136. A. oe propos, le porte~parole a mentionné le rôle important, sinon orucial,
que les pays en d'J:veloppement avaien"b joué en tant que débouchés pour les exportations
d'artioles manufacturés des pays industrialisés. Les chiffres étaient Partioulièrement
Uc>quents : en 1978, .les pays en développement avaient absorbé 20 %des exportations
d'artioles manufacturés des pays d'Europe occidelltale vers toutes les destinations,
soLt le double de la part correspondant aux marchés de l'Amérique du Nord et du Japon
oonsidérés ensemble. Pour les industries mécaniques, 25 %des exportations de
l'Europe oocidentale étaient allées aux pays en développement, oontre 9 %pour
l'Amérique du Nord et le Japon pris ensemble. Les pays en développement avaient
absorbé 46 %des exportations totales d'articles manufaoturés japonais, soit davantage,
là enoore, que l'Amérique du Nord et l'Europe occidentale prises ensemble. Même
pour les textiles, la part des Pi:l\Ys en développement dans les exportations totales
du Japon s'était élevée à près des deux tiers, oon~e 20 %pour l'Amérique du Nord
et l'Europe occidentale prises ensemble. Enfin, les pays en développement étaient
ent..::.'és pour 32 %dans les exportations d'articles manufacturés 'de l'lunérique du J.ford,
contre 26 %pour l'Europe occidentale et le Japon considérés ensemble. Le porte-)arole
a rappelé que la capacité des pays en développement de contllluer à acheter des articles
manufacturés aux pays industrialisas serait fort amojndrie si leurs recettes
d'exportation continuaient à diminuer sous l'effet d'un renforcement des mesures
protectionnistes.

137. Il a fait observer que, si les pays développés ne procédaient pas réellement
et avec déte~~tion à des aménagements de structure, le potentiel d'exportation
des Pa3's en développement en serait nettement diminué, surtout dans les secteurs où
ces derniers avaient un avantage comparatif. Ir> 't"'~ "ltectionnisme a.va!t une autre
oonséquence ~ave pour les pays en déve1oppem,. . • il découragea.it la diversification
et entravait ainsi sérieusement leurs efforts d' mdustJ:'ialisatio:l. A moins que le
protectionnisme ne soit effectivement contenu, llobjectif de 25 %fixé d~1S la
Déclaration et le Plan d'action de Lima (voir A/101l2, chapt II) pour la part des pays en
développement dans la production mondiale d'ici à l'an 2000, serait difficile à atteindre.

138. En cC':aclusion, le porte-parole a souligné l'importance cruciale et le caractère
d'urgence que la résolution 131 (V) de la Conférence présentait pour le Groupe des 77
et il a jnatamment demandé qu'elle soit rapidement appliquée. Il fallait faire des
effo~ts résolus pour mettre en oeuvre les mesures d'ajustement et effectuer des études
secto~ielles détaillées pour examiner le fonctionnement des politiques d'ajustement
dans diff~rents secteu~s de production en vue d'arrêter les modalités d'une action
visant à. atténuer et enrayer la tendance croissante au protectionnisme dans le
commerce international.

à l' :i.:n.flation et au ohômage. Dans oes oond i tions, le Groupe des 77 jugeait réoonfortant
le fait que les ministres des pays de l'OCDE oontinuaient à réaffirmer leur adhésion
à un système oommeroial multilatéral ouvert et. à se déolarer à nouveau prêts à
s'adapter à des changements dans la structure de la produotion et du oonuneroe mondiaux.

135. Le pcœte-parole a exprimé le soutien sans réserve du Groupe des 77 à une
résistanoe catégorique aux pressions protectionnistes et a affirmé que, dans la
oonjonoture éoonomique~ il é~ait d'autant plus indispensable de veiller à oe que
le oommerce des pays en àéveloppement reste ouvert. Il était inoompréhensible que
les pays développés pe~sistent dans oes mesures qui, non seulement contrecarraient
les efforts déployés par les pays en développement pour améliorer le bien-être
de leur. population, mais enoore étaient préjudiciables aux intérêts à long terme
des pays développés eux-mêmes.
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141. Le IIll§me représ~ntant a en outre répondu à l'argument des bas salaires, souvent
avancé par les pays développés quand ils avaient recours au protectionnisme à
l'encontre des pays en développement, en faisant observer que si, en raison des
différences dans les fac'teurs socio-économiques, les salaires avaient tendance à 6tre
en général faibles dans les pays en développement, la main-d. 'oeuvre des pays à salaires
élevés était en revanche généralement plus productive, ce qui annulait l'avantage
comparatif résultant de l'écart des salaires. Ce qui importait, c'était non pas les
niveaux des salaires, mais les innovations et les aménagements. Il ne fallait pas
pénaliser l'applicati'on, le travail assidu et le pragmatisme. Le protectionnisme
contemporain traduisait le refus de procéder aUX ajustements découlant de l'évolution
oontinue de la stru.cture globale de l'offre et de la demande.

143. Le IIll§me représentant a souligné l' incapacité de l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce et des négociations commerciales multilatérales qui venaient
èe s'aohever à endiguer la vague de protectionnisme à l'encontre des exportations des
pays en développement et il a mentionné à oe propos oe qui s'était pass é dans le cas
ele l'Arrangement multifibres • Il a conclu en exprimant i'espoir que la CNUamD
jouerait un rôle plus dynamique à cet égard.

144. Le porte -parole du Groupe D a rappelé que les vues de son groupe sur le problème
du protectionnisme avaient été exposws en détail dans le dooument TD/257 13/ presente

140. Il a déclaré en particulier qu'il était faux de prétendre que les importations
étaient responsables de la diminution des emplois. Il a oité des chiffres relatifs
à la période 1973-1976, qui montraient que les exportations d'articles manufaoturés
des pays développés vers les pays en développement avaient davantago aU8Dlenté que
leurs importations d'articles manufacturés en provenance de ces pays. De plus, les
renseignements publiés attestaient que, dans les branches d'activité faisant ooncur
rence aUX importations, la diminution des emplois due à une augmentation des impor
tations avait été relativement faible par rapport aux incidences des changements
technologiques. Le prétendu tàux élëvé de ch8mage dans les pays développés était
plut8t le résultat des politiques appliquées par ces pays, lesquelles avaient eu des
effets préjudiciahles à la produotion et aux investissements nat:ionaux. Par exemple,
le grand nombre d'entreprises des pays développés faisant actuellement état de leur
difficulté à recruter une main-d'oeuvre suffisamm~nt qualifiée indiquait que les
mesures prises dernièrement pour stimuler l'acquisition des compétenceo nécessaires
avaient été illusoires ou inefficaces.

....1
1~" ,

139. Le représentant de la Malaisie, souscrivant à la déclaration faite par le porte- 1:
parole du Grou];le des 77, a insisté sur la gravité du problème du protectionnisme dal .•3 ;;
la conjoncture économique aotuelle. Rappelant la orise mondiale survenue il y avait' fi
50 ans pendant laquelle les obstacles non tarifaires avaient contribué, pour une large
part, au tassement du commeroe mondial, il a établi un parallèle avec les mesures et
les arguments protectionnistes actuellement employés.

142. Le représentant a e.n outre fait observer que les exigences protectionnistes
rendaient la situation précaire, surtout pou~ les exportateurs des pays en dévelop
pement. De plus, nombre de mesures protectionnistes n'avaient par leur source dans
la législation et présentaient un grave d,anger pour ~.es pays en développement parce
qu'il n'y avait pas de recours légal et parce qu'elles accentuaient le climat d'insé
curité. Pis e~core, les événements actuels donnaient l'impression que le protec
tionnisme s'étendait sous l'effet de représailles. l-I.§me la notion de loyauté dans
le commerce avait été prise par certains groupes influents dans les pays développés
dans le sens oeil pour oeil, dent pour dent, en l'occurrence, obstacle pour obstaole,
refus pour refus.

en
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à la oinquième session de la Conférenoe et que, s'agissant de la résolution 131 (V),
la position de son Groupa était oonsignée dans le :rapport do la Conférence !!t./. Les
délégations du Groupe D avaiept souligné à plusieurs reprises les conséquences négatives
des mesures proteat.:f onnistes qui s'étaient t1ultiplioos ces dernières années. Les
exportatiQns des ~s du Groupe D avaient aussi été touchées dâfavorablement par ces
masures. Les initiatives internatJ.onal.es oontre les mesures proteotionnistes ne
pouvaient pas ~tre efficaces et positives du point de vue du oommerce international
si leur objet se limitait aUX intér§ts d'un eeul groupe de pays et il était regrettable
que ce principe important n'ait pas été exprimé explicitement et nettement dans la .
résolution.

145. En conclusion, le po:r.te-parole du Groupe D a souligné que la CNUCElD se trouvait
devant de nouvelles taohes immenses et que la question devait 3tre inscrite constamment
à llord:œ du jour des sessions du Conseil et des org811ea subsidiaires
Pour permettre 'à la CNUCED de traiter du problème de manière plus efficace, il a
proposé que le Seorétaire général de la CNUCED, dans l'accomplissement des tâches
énonoées aux paragraphes 5 et 6 de la résolution 131 (V), tienne oompte notamment des
notifications émanant de tous les pays aU sujet de mesures protectionnistes appliquées
à leur encontre.

146. Le représentant de la Chine a souligné que le protectionnisme ~nait sérieusement le
comme:rce intèrnational àctuel, en particulier les exportations des p~s en développement.
Certes, la résolution adoptée par la, Con:férence à sa cinquième session n'était pas satis
faisante, mais c'était un premier pas; il fallait, de l'avis de la délégation chinoise,
demander au Conseil, ainsi qu'à la Commission des articles manufacturés et à la Commission
des prod'\:Üts de baile, de continuer à débattre des mesures protectionnistes dans J,.e commerce
international. Il s'agirait d'examiner l~s ~ônséquencesi pour les ~xportations des. p~s en
dével:oppement, Qes mesures protectionnistes prises par les p~s développés, de formuler des
recomma~tioU$ en vue de s~pprimer oes mesures et d'inviter in~tamment les pays inté-
ressés li. IDét1;x:& en C!lèuvre la recommand.e.tion, afill de maintenir un système de co~rce

Ubél-alisé dans l' j,ntérGt du développement éconcmique des pays an développement.

147. A la Sème séance du Comité t le P.r.ésident a présenté un projet de décision (TD/B/L.543)
concernant la résolu~ion l~l (V) de la Conférence, qu'i:L avait déposé comme suite à
ses consultations. o:t'fi.cieusos.

148. A la ~me séance, le Comité a recommandé au Conseil d'adopter le projet de
décision.

149. L!:l Ilorte<.pal'ole du Groupe D a dit que son Groupe avait pu se joindre au consensus
sur cetta décision" étant entendu que, pour permettre à la CNUCED de traiter effica
cement du problème des mesures proteotionnistes, le Secrétaire général de la CNUCED,
le Conseil et ses organes sub.s:idiai:œs, dans J. raccomp~_issement deR tâches énoncées aux
paragrap~~s 5 et 6 de la r.ésolution l~l (v) de la Conférence, tiendraient compte
notamment des not1fica~ions émanant de tous les pays au sujet des mesures protec
tionnistes appliquées à leur enoontre.

Examen en séanœ plénière

Décision du Conseil

150. A sa 525ème séance, le 20 octobre 1979, le Conseil, sur reoommandation du Comité
cie session I, a adopté le projet de déoision TD/B/L.543 dont le texte est reproduit
dans l'annexe l, décision 199 (XIX).

lJY Ibid., voL l, deuxième partie, par. 20.
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152. Le représentant du Secrétaire général de la CrmCDD a fait une Joclaration intro
ductive dans laquelle il a mentionné le rapport présenté par le Seorétaire général de
la CNUCED (A/34/443) à l'Assemblée générale à sa. trente-quatrième session, en appli
cation de la résolution 33/199 de l'Assemblée ffénérale. Il a signalé que des négocia
tions étaient en cours en vue d'arriver à un accord sur des textes communs dans les
cas où il existait plusieurs variantes. Il a également relevé que les négociations
relativ~s à un code sur les sauvegardes paraissaient ~tre dans l'impasse. Indiquant
que l'absence d'accord à cet égard semblait tenir à la question de la non-discrimination,
il a noté que les négociations se poursuivaient sur la base d'une proposition du
Directeur général du GATT. Un a.utre problème qui ne para~ssait pafJ réglé concernait la
forme et le statut juridiques des textes négooiés au Groupe "Cadre juridique" et leurs
relations avec l'Accord général.

153. Le porte-parole du Groupe des 77 a rappelé la Déclaration que ~on groupe avait
faite à la cinquième session de la Conférence ~ et qui mettait en évidence les
imperfections des procédures suivies dans les négociations et le 'mécontentement
ressenti par les pays en développement devant les résultats de ces négociations. Il a
réaff~é les propositions et aspirations du Groupe des 77 telles que celui-ci les
avait exprimées à HéU'..ille et qui étaient encore valables, ainsi que les préoccupations
causées aux pays en développement par le fait que les objectifs fixés en leur faveur
dans la Déclaration de Tokyo n'avaient pas été atteints lors des négooiations. C'est
pourquoi il fallait maintenir certaines questions à l'étude jusqu'à obtenir des
résultats sat~sfaisants. Parmi ces questions figurait celle des sauvegardes pour
lesquelles il n'avait pu y avoir accord sur un code. L1impossibilité d'aboutir à un
accord sur les sauvegardes avait gravement déséquilibré les résultats des négociations.
Il était nécessaire d'instaurer d'urgence un système multilatéral de sauvegardes qui
établisse une plus grande discipline dans le système mondial d'échanges commerciaux
en fixant des critères objectifs et précis pour l'application de sauvegardes sur la
base du principe de la nation la plus favorisée,avec des dispositions adéquates
permettant de conserver au fonctionnement àu système toute sa transparence. Le porte
parole a souligné la nécessité de préserver le principe fondamental du traitement de
la nation la plus favorisée. A cet égard, la proposition du Directeur général du GATT
méritait de retelùr sérieusement l'attention, en ce qui concernait notamment les
interprétations acceptées de l'application de l'article XD~ de l'Accord général.

154. Un autre domaine dans lequel les résultats n'étaient pas satisfaisants était celui
des réductions tarifaires en faveur des produits tropicaux. De même, la question
importante des restrictions quantitatives, y compris les restrictions dites "vclontai+,es"

l5/ Ibid., par. 27 et annexe VI.
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des e:xportnt.LI:l~1, 0t la qUt.'stion do la libéralisatio"l tarifa.ire et non tarifaire don
produits dOllt :'. '0xport<.ltion présente do l'inti3rêt pour les pays el1 développememt
n'avait~llt l'~'.~) "tu 1'613'1600, ou no l'avaiant été que de m.:lnière inad6C';\late, (1.:1"10 ll's
néffocin tÏ('m~. Ctant àœm6 quo l-e paragraphe 6 do la Déolaration do Tol:yo n' avai t pas
retenu beauoo'..ll) l'attention au cours des n~3'ociations, il 6tait nocessuire d' exœlineJ~
les mo;.rC'!18 à 1assurer un traitemont spécial aux pays les moins avances.

155. Le poree-parole a noté que le rap~)ort du secrétariat de la CHUCLD (TD/D/762 et
Corr.l) l1'ûtaH qu'un document préliminaire et que l'évaluation 8'lobale demandée pat'
la Confér011cc:> dans sa décision 132 (V) serait effectuée à la prochaine session du
Conseil.

156. En oonclusion, il s'est déclaré satisfait des tr..lvaux utiles accomplis dans le
cadre du projet d1assistance tecID1ique C~TUC~D/PrruD et a sUŒgéré de chercher à déter
miner comment cette assistance pourrait être poursuivie aux fins de l'évaluation ot de
l'appJ.ication des résultats des négociations de Tol:yo, ainsi que pour los nécrociations
futures.

157. Le représel1tant de la lIalaisie, appuyant la déclaration du porte-parole du
Groupe des 77, a dit que les préoccupations des pays en développement étaient partagées
par beaucoup de pays développés, ainsi qu'il ressortait clairement du Communiqué final
de la réunion des chefs de gouvernement des pays du Commom~eal th tenue en aoOt 1979
à Lusaka (Zambie), dans lequel ils constataient que les résultats des négociations '~taient
en deçà des aspirations des pays en dt§veloppement" (A/33/439 et Corr.l, annexe, par. 47).

158. Il a ajouté qUt~ malgré l'importance que les obstacles non tarifaires revêtaient
pour les pays en développement, la question n'avait pas été traitée comme il convenait
lors cles négociations. les pays développés n'avaient pas donné toute la suite voulue à la
quasi-totalité des demandes présentées par les pays en développement au sujet des
obstacles non tarifaires dans le domaine des produits tropicaux., Ils n'avaient pas
vraiment essayé, en coopération avec les pays en développement, de travailler à l'ins
tauration d'une discipline plus stricte en ce qui concerne les sauvegardes. Alors que,
d'un côto 9 les pays développés participants voulaient avoir le droit de choisir les
pays en développement qui feraient l'objet de limitations des importations, d!un
autre côté~ ils n'etaier.t pas disposés à accepter une discipline internationale et
l'exercice d'une surveillance dans ce domaine. la même représentant a affirmé que
c'était È. cause des pays développés qu'il n'y avait pas eu accord sur un code CIe
sauvegardes,

159, Les codes ou accords qui avaient été établis comme suite aux négociations ne
répondaiont pa3 \Taiment aux intérêts des pays en développement. Deux de ces codes,
à savoir celui gui avait trait à l'aviation civile et celui qui concernait la lutte
COrl.t:C2 le èumping~ avaient été néeociés en dehors du mécanisme de négociation des
négociations et, dans une large mesure, sans la participation àes pays en développement.
Les codes dont les gouvernements étaient actuellement saisis étaient en fait des codes
qui tl' avaient jamais reçu l'assentiment unanime ou majoritaire des pays participant
:lUX ,,':iaticYl3., D'a.illeurs, bien que les négociations aient été menées dans le cadre
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du G~I'lT, il n'y avait pas ou de procédure cOl'lCertéo pour l'adoption àOE) décisions.
C'~tait uno erreur, dont tous les intéressés étaient responsélblos et c;u'il !le faudrait
jamélis répétc:'r. Si l'on voulait amc51iorer la cooporation et les rel~Uo.ils clconomi,:uo8
Üll:ernatiOllales, il ne fallait pan perdra de vue la nécossité d'assuror la tronspa
rence dos nécociations.

16u. CC? roprésentant a exprimG l'avis quo, même après quatre F.lnnGes de nécociations,
les nouvelles r0g1es sui avaient été arrêtées d'un commun accorà par les crandes
n"tions commerçantes profitoient, àans la plupart des cas, aux puys c16veloppus ~ et que
1'011 n'avait pas fuit crand-chose pour répartir plus équitablement entre les pays
développés et les pays en développement les avantuces de l'expa~sion du 80mmerC0 mondial.
Dien quo les nGgociations aien-l; été interrompues, il était nécessaire de continuc:r la
libéralisation du commerce en oc qui concorno les problèmes qui préoccupaient les pays
en développoment. Le même représentant a fait observer que les Parties contractantos
G l'Accord génoral allaient sous peu examiner les résultats des nécociations, y compris
los codes. Il serait très regrettable que les pays développés, dans leur désir àe mettre
en application les codes, en viennent à oublier le principe même qui constituait le
fondement de l'~ccord général. Il faudrait défendre inconditionnellement le principe
do la nation la plus favorisée énoncé dans l'article premier de l'Accord général,
principe auquel les pays développés eux-mêmes étaient obstinément attachas, surtout
quand il s'agissait du commerce entre pays en développemont. ~ cet égard, ée repré
sentant a fait observer que certains des codes contenaient des dispositions qui sous
entendaient un rejet du principe de la nation .la plus favorisée. Il a rappelé ~ue ce
principe était le fondement même de l'Accord général et que son P2YS ne souhaitait
absolument pas le démantèlement du GATT •
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161. Le porte-parole du Groupe D a fait observer que les dispositions des documents
fondamentaux qui consacraient les résultats des négociations exigeraient peut-être
que l'on examine la législation nationale dans le domaine des relations commerciales
et économiques interna'Gionales des divers pays participants, mais que cette éventua
lité intéressait tous les pays. Il faudrait s'occuper plus particulièrement des tenta
tives faites pour légaliser différentes mesures de caractère discriminatoire dans le
domaine des relations économiques internationales, notamment pour instituer deux poids
et deux mesures qu'il s'agisse de pays ayant participé ou non aux nécociations, ainsi
que des tendances à limiter ou à soumettre à certaines conditions le principe du trai
tement de la nation la plus favorisée. Les résultats des négociations devaient être
examinés du point de vue de tous les pays participant au commerce international, tout
en envisageant les conséquences négatives possibles pour les pays non participants.
Le rapport du Secrétaire général de laCNUCED au Conseil à sa vingtième session devrait
tenir compte de cette optique universelle.

162. Le porte-parole du Groupe B, parlant au nom des pays membres du Groupe B à
l'exception de la Tur~uie, a rappelé que, dans la décision 132 (V), la Conference
avait chargé le Conseil de procéder à une évaluation globale des négociations, à sa
vingtième session, sur la base de tous les faits pertinents et d'une analyse complète
effectuée par le Secrétaire génaral de la CNUCDD. Il était bon que le Conseil ait ainsi
suffisamment dp. temps pour étudier en profondeur un problème aussi complexe, afin que
l'évaluation puisse se faire dans un climat d'objectivité et d'équilibre. A la
vingtième session, le Conseil devrait ~tre mieux à même d'évaluer à la fois les
résultats immédiats et les consGquences à long terme.
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163. Se référant aux observations faitos par des orateurs précédents, le porte-parole
du Groupe B a dit qu'auoun ~s no pouvait se déclarer entièrement satisfait des
résultats. De toute façon, les négooiationo avaient oontribué à la libéralisation,
à la stabilité et à la.sécuritè du commerce mondial. Elles représentaient le plus
large et le plus général des débats sur les problèmes commeroiaux puisqll1ellcs avaient
oomporté non seulement des négociations tarifaires, mais aussi et pour la première
fois, des négooiations sur plusieurs codes de conduite relatifs à des mesures non
tarifaires, sur des arrangements ooncornant les produits agricoles et sur une élabo
ration du cadre juridique de l'Accord général.

164. Le porte-parole a affirmé que les pays en développement, en tant qu'exportateurs,
tireraient profit non seulement du olime.t plus stable résultant des accords réalisés,
mais aussi et plus partioulièrement des réductions tarifaires et des améliorations du
système généralisé de préférences dans le domaine des produits tropicaux, des
réduotions tarifaires d'un tiers décidées par les pays développés pour les produits
industriels, et de l'harmonisation de leurs droits de douane, qui atténu~rait le
problème de la progressivité de ces droits. En matière de mesures non tarifaires, les
pays en dé\~loppement bénéficieraient de certains avantages découlant d'une souplesse
accrue, de dérogations à certaines obligations au titre des codes, d'une assistance
finanoière et teohnique et de mesures spéciales en faveur des pays en développement
les moins avancés. Cet engagement était particulièrement valable pour les pays les
moins avanoés.

s

dt

3i

165. L'un des résultats importants des négociations de Tokyo était l'établissement
de la "clause d'habilitation", qui permettrait de donner une assise solide au SGP.
Cette clause servirait aussi de base pour les préférences réciproques entre pays
en développement, ainsi que pour d'autres formes de traitement préférentiel,
notamment en faveur des pays les moins avancés. Conformément à l'engagement explicite
énonoé dans la partie IV de l'Accord général, les pays développés ne cherchaient pas
à obtenir de conQessions qui fU~Bent incompatibles avec les besoins des pays en
développement.

166. Le porte-parole a appelé l'attention sur les résultats obtenus au Groupe "Cadre
juridique" : mesure de saUvegarde aux fins du développement, mesures commerciales
pour des raisons de balance des paiements et procédures de règlement des différends.
Ces résultats répondaient aux préoccu?ations des pays en développement et constituaient
un pas en avant dans l'évolution des relations économiques internationales. Bien que
les avantages dans 10 domaine des ob~tacles non tarifaires ne soient pas quantifiables,
le porte-parole a affi~é qu'en longue période ils se révéleraient tout aussi importants
que bien des avantages résultant des négociations sur les droits de douane et de la
suppression d'autres obstacles au commerce.

167. Les négooiations pouvaient ~tre considérées comme un effort très important pour
maintenir et améliorer le système du commerce international. Malgré les difficultés
éoonomiques de la période pendant laquelle el~es s'étaient déroulées et qui avait été
marquée par une montée du protectionnisme, les achats des pays développés aux pays en
développement s'étaient poursuivis à un rythme régulier et les importations mondiales
d'articles manufacturés en provenance des pays en développement avaient continué leur
progression.

168. Le porte-parole a déclaré en conclusion que l'étape de la mise en oeuvre était
importante et que les pays développés voulaient coopérer avec le plus grand nombre
possible de pays en développement à cet égard.
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169. Le repré~entant àe la I~laisie, oommentant la déolaration préoédcnte~ a relevé
aveo satisfaction que les pays développés étaient disposés à ooopérer aveo le plus
grand nombre possible de pays en développement. Il a exprimé l'espoir qu'avant la
prochaine session du Conseil, il serait possible de s'entendre sur un oode de
sauvegarde, oar c'~tait, à son avis, une question de la plus haute importance pour
beauooup de pays en développement•

170. A la 7ème sécanoe du Comi té p 10 18 octobre 1979, le Président, rendant r..:ompte de
.se3 consultations officieuses, a déolaré qu'il ~'avait pas enoore été possible
d1arriver à un oonsensus. Faute de temps pour poursuivre les oonsultations au Comité
de session, le Comité a déoidé de renvoyer la question au Groupe de oontaot du
Président du Conseil.

Examen en séanoe pléni~

171. A la 525ème séanoe, le 20 ootobre 1979, le Président a présenté un projet de
décision (TD/B/L.548) sur l'évaluation des négooiations commeroiales multilatérales,
qu'il avait déposé à l'issue de consultations offioieuses au Groupe de oontaot.

Décision du Conseil

172. A la même séance, le Conseil a adopté le projet de déoision TD/B/L.548, dont
le texte est reproduit dans l'annexe l, décision 201 (XIX).

173. Le porte-parole du Groupe des 77 a cité la déolaration que le groupe avait
faite à la oinquième session de la Conférence concernant les négooiations commer
ciales multilatérales et la déclaration faite au nom du Groupe au Comité de session l
(voir plus haut paragraphes 153 à 156). La déoision de prooédure que le Conseil
venait d'adopter allait dans le sens de la résolution 132 (V) de la Conférence.
Toutefois, quand le Conseil, à sa vingtième session, évaluerait le rapport du
Secrétaire général de la CNUCED, ainsi que le reste de la dooumentation pertinente,
la plupart des résultats des négociations commerciales multilatérales auraient déjà
pris effet. Le Groupe des 77 était donc d'avis qu'il faudrait sauvegard'er intégra
lement les intérêt et les droits des pays en développement en donnant effet aux
résultats des négociations. Par ailleurs, il fallait d'urgence poursuivre les négo
ciations, dans un organe approprié, pour veiller à répondre pleinement aux intérêts
des pays en développement, notamment des pays les moins avancés, les objectifs de
la DGclaration de Tokyo n'ayant pas été atteints, afin de libéraliser davantage les
échanges en faveur des pays en développement et de supprimer les obstacles commerciaux
opposés aux exportations de ces pays.

174. le porte-parole du Groupe D a déclaré que, selon l'interprétation de son Groupe,
le terme "globale" dans le dispositif de la décision qui venait d'être adoptée
s'appliquait aussi aux problèmes qui pouvaient avoir des conséquenoes pour les pays
ne participant pas aux négociations commerciales multilatérales.

175. Le porte-parole du Groupe B a déploré qu'il n'ait pas été possible de s'entendre
sur une décision de fond, malgré les efforts déployés par tous. A cet égard, il a
mentionné la déclaration faite au Comité de session l au nom des Etats membres du
Groupe B à l'exception de la Turquie (voir plus haut paragraphes 162 à 168).
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H. ~estions renvolées par la Conférence au méoanisme

:permanent de la Cll1JCED

Examen au Co~ité de session l

1. Points 11 al. 11 c) ot 11 dl de l'ordre du jour de la Conférence

116. Le représentant du Secrétaire général de la CNUCED a fait une déclaration
introductive.

177. A la 6ème séance du Comité, le 17 octobre 1919, le Président a présenté un projet
de décision qu'il avait déposé à la suite de oonsultations officieuses
(TD/B(XIX)/SC.I/L.2).

118. A la m~me séance, le Comité a recommandé au Conseil d'adopter le projet de
décision.

Examen en séance plénière

Décision du Conseil

179. A sa 525ème séance, le 20 octobre 1979, le Conseil, sur recommandation du Comité
de session I, a adopté le projet de décision TD/B(XIX)/SC.I/L.2, dont le texte est
repJ.'oduit dans l'annexe I, decision 191 (XIX).

2. Pomis 12 d) et 12 e) de 1'ordre du jour de la Conférence

a) Point 12 d)

180. La Confôrenoe avait renv"Qyé ce point au Conseil, en m~me temps qu'un projet de
résolution sur les problèmes de la dette des en développement (TD/L.196),
présenté par Cuba au nom des Etats membres du Groupe des 17.

Examen au Comité do session l

181.. Le représen+<mt du Seorétaire général de la CNUCED a fait une déclaration
introduotive.

182. A la 1ème séance du Comite, le 18 octobre 1979, le President, rendant compte de ses
consultations officieuses, a déclaré qu'il n'avait pas encore été possible d'arriver
à un consenRUS. Faute de temps pour poursuivre les consultations au Comité de session,
le Comité a décidé de renvoyer la question au Groupe de contact du Pr~sidont du
Conseil•

Exacon en séance plénière

183. A la 525ème séance, 10 20 octobre 1919, le Président a appelé l'attention sur
un projet de décision concen.ant le point 12 d) de l f 0.:.: ',re du jour de la Conférence
(TD/B/L.549) , que 10 Vico-Président du Comité de session l avait présenté à la suite
de consultations officiouses.

Décision du Conseil

184. A la m~me séance, le Conseil a adopté le projet de décision TD/B/L.549, dont le
texte est repl.'oduit dans l'annexe I, decision 204 (XIX).
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185. Le représentant du Pakistan a dit que le fardeau de plus en plus lourd de la
dette extérieure des pays en développement était, depuis plusieurs années, une question
préoccupante commE '1. témoignaient les efforts vigoureux qui avaient été déployés
pour résoudre ce problème à la troisièmp partie (au niveau ministériel) de la neuvième
session extraordÙk~ire du Conseil. En cette occasion, le Conseil avait adopté la
résolution 165 (S-IX), qui avait été alors qualifiée de progrès décisif dans ce
domaine. certes, la résolution avait suscité l'adoption d'un certain nombre d'ini
tiatives,.mais elle n'avait pas été jusqu'à présent suffisamment appliquée et les
problèmes de la dette des pays en développement avaient continué, entre-tenps, à. 1

s'aggraver. A la session en cours du Conseil, la délégation pakistanaise~ comme elle
l'avait fait antérieurement, avait participé activement à la recherche d'une solution
à cette question importante. Les propositions présentées et les positions de négo
ciation soutenues par le Groupe des 77, avaient été empreintes d'une souplesse qui
prouvait un effort sincère et déteminé pour arriver à une solution équitable. Il était
donc ext~mement regrettable que, faute d'une attitude correspondante de la part des
pays membres du Groupe B, aucun accord de fond n'ait pu ~tre réalisé sur ce point.
Il était à espérer que les circonstances permettraient un résultat plus satisfaisant
à la vingtième session du Conseil.

186. Le représentant du Ghana a di t qu'il parta€,'eait le regret exprimé par le repré
sentant du Pakistan quant aux résultats décevants obtenus en la matière. Les repré
sentants du Groupe des 77 n'avaient épargné aucun effort pour trouver un compromis,
mais n'avaient pas trouvé d'écho chez le Groupe B, même s'ils reconnaissaient qu'il
s'agissait de la position du Groupe B dans son ensemble et que quelques délégations
du Groupe B étaient favorables à la position du Groupe des 77. Les pays membres du
Groupe B qui avaient manifesté des réticences avaient sans doute des réserves quant
aux engagements de principe et aux incidences financières qu'il s'agirait d'assumer.
Le représentant du Ghana espérait que ces membres du Groupe B seraient en mesure de
consulter les autorités compétentes de leurs pays avant la vingtième sessien du
Conseil pour faciliter l'adoption d'un engageoent de participer alors à des négo
ciations plus sérieuses sur les problèmes de la dette des pays en développement,
oomme il était envisagé dans les parties A et B de la résolution 165 CS-IX) du Conseil.

187. Le représentant de la FL'ance, parlant au nom de nombreux uembres du Groupe B,
a dit que ces pays déploraient, tout comme les représentants du Pakistan et du Ghana,
qu'il n'ait pas été possible d'arriver à un accord malgré un effort de négociation
sérieux de toutes les parties.

b) foint 12 e)

188. I.e, Conférence avait renvoyé ce point au Conseil en même temps qu'un projet de
résolution sur un système efficace de coopération financière internationale (TD!L.197)
présenté par Cuba au nom des Etat:~ membres du Groupe des 77.

Examen au Comité de session l

189. Le représentant du Secrétaire général de la CNUCED a fait une déclaration
introductive.

190. A la 6ème séance, le 17 octobre 1979, le Président a présenté un projet de
décision qu'il avait déposé à l'issue de ses consultations officieuses
(TD/B(XIX)/SC.I/1.9).

191. A la même séance, le Comité a recommandé au Conseil d'adopter le projet de
déCision.
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192. A sa 525- séance, le .20 octob1'e 1979, la Conseil, sur 1'ecommandation du Comité
de session l, a adopté le projet de décision TD/B(x:r.x)/SC.I/L. 9. dont le texte est
1"8proc1~t dans l'annexe 1. décision 196 (XIX).

Décision du Conseil

Bxamen en séance Rlénière

tieEtablissement d'une'facilité de

llamen au Comité de session l

194. A la mime séance, le Comité a recommandé au Conseil d'adopter le projet de
déc:1sion.

,!!!=n au Comité de session l

19'. A la 7- séance du Co~té, le 18 octobre 1979. le Président a présenté un projet de
décision ~'il avait déposé à l'issue de ses consulta,tions officieuses
(T.D/B(XIX}/SC.I/L.ll).

200. Is porte-parole du Groupe D a. réaff.imé ).es réserve8 iomulées par Bon groupe l
la huit!.ème session de la Commission des invi&ibles et du financement lié au cODlilerQe 16/.

195. A sa 525- séalice, le 20 octob1'e 1979, le Conseil, sur recoDJDa.ndation du Comité
de session l, a décidé de renvoyer à sa vingtième session le projet de résolution
intitulé "fies sociétés transnationales et le commerce international des produits
de base"(rm/L.195).

196. lAt représentant du Secrétai%e général de la CNVCED a fait une déclaration limi
mire daDfl laquelle il a suggéré que la question, qui avait été renvo)"ée au mécanisme
pemanent de la CNtTCED, soit 1'envoyée à la Commission des invisibles et du financement
lié au cCllllDerce à sa neuvième session pour complément d' examen et décision appropriée.

197. cette proposition a 1'eçu un appui général et le porle-parc>le du Groupe das 77
a demandé au secrétariat de la CNtTCED d'établir un doc~nt résumant les discussions
qui avaient déjà. eu lieu, ainsi que les vues exprimées, à ce sujet, pour examen à la
neuv1è~ session de la Commission.

198. A la 7ème séance, le la octobre 1979, le Président a présenté un projet de
d'cls1on ~'il avait déposé à l'issue de ses consultations officieuses
(œD/B(XIX)/SC.I/L.a/Bev.1).

199. A la m8me séance, le Comité a reco~dé au Conseil d'ad~pter le ~jet de
décision.

~ait

l

16/ Documents officiels du Conseil du commerce et du dévelo]?p!ment. dixième
.essiOi)Xtraord1JJa1re. &1wlément No 3 (rn/B!73,r;r;;;c. 59. .
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Déoi§ion du Conseil

201. A sa 525ème séanoe, le 20 ootobre 1979, le ConseU, sur reoODlDandation du
Comité de session I, a adopté le projet de déoision rm/B(XI.X)/SC.I/L.e/&v•• dont
le texte est reproduit dans l'annexe I. decision 195 (XIX).
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207. A sa 525ème séance, le 20 octobre 1979, le Conseil 8\.',r recommandation du Comité
de session l, a adopté le projet de résolution TD/B(XIX~Ise. :r/L.13, dont le texte est
reproduit dans l'annexe l, résolution 198 (XIX).

2. Programme intégré pour les produits de base

208. Le représentant des Etatr1-Unis d'Amérique a dit qu'une proposition, qui faisait actuel
lement l'objet de consultations officieuses et tendait à prolonger d'une année encore le
Comité spécial du progrannne intégré pour les produits de base, était contraire à
l'accord négocié à Manille selon 1equ.el le Comité spécial et la Commission des
produits de base n~) sauraient exister siIm-ü tanément. Cet accord avait été pour beau.coup
dans l'assentiment qu.e sa délégation avait donné à la section IV de la

Examen en séance plénière

Jàsamen au Comité de session l

A. Commerce des produîts de base
(Point 7 a) de l'ordre du jour)

1. TunBStène

20.3. Le Conseil était SaJ.s~ du rapport du Groupe de travail préparatoire sur le
tw.'lgStène (TD/B/764), dont la première session s'était tenue en application de la
décision 166 (XVII) du Conseil et la deuxième session en a~plication de la
décision 175 (XVIII) du Conseil et de la résolution 104 (V) de la Conférence.

206. A la même séance, le Camité a recommandé au Conseil d'adopter le projet de
résolution.

202. Ce point a été renvoyé au Comité de session l pour examen et rapport.

205. A la. 7ème séance du Comité, le 18 octobre 1979, le Président a présenté un projet
de résolution qu'il avait déposé à l'issU.:! de ses consultations officieuses
(Tn/B(XIX)/SC.I/L.l.3).

204. Le Président du Groupe de travail préparatoire a présenté le rapport du Groupe de
travail préparatoire. Faisant ressortir les divergences de vues qui persistaient entre
la plupart des pays producteurs de tungstène et cinq grands pays consommateurs, il a
souligné que le Groupe de travail préparatoire avait conclu à l'impossibilité d'arriver
à un consensus sur une reconnnandation - conformément à ce qui était envisagé dans la
résolution 104 (V) de la Conférence - quant à l'organisation d'une conférence de
négociation sur le tungstène. Cette conclusion figurait au paragraphe 48 du rapport
du Groupe. il appartenait à nouveau au Conseil d'examiner pourquoi les discussions
relatives à la stabilisation du marché mondial du. tungstène étaient toujours dans
l'impasse et ce qui pouvait encore être fait avec profit dans l',avenir inmédiat pour
donner de la stabilité au marché.

QUESTIONS REQUERANT UNE DECISION DU CONSEIL, QUI DECOULENT DES RAPPORTS ET ACTIVITES DE
SES ORGANES SUBSIDIAIRES ET D'AUTRES ORGANES, OU QUI S' y RATTACHENT

(Point 7 de l'ordre du jour)
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., Examen au Comité de session I
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résolution 124 (V) de la Conférence. La délégation des Etats-Unis acceptait la
proposition avec héai tation et seulement étant entendu q:ue le calendrier des rélmions
ferad t appara1tre que le Comité spécial se réunissai t en même temps que la Commission
des produits de base.

209. En ce qui concerna 11 ordre du jour de la session de la Commission des produits
de base envisagée pour juin 1980, le représentant des E~ts-Unis a signalé les
paragraphes 3 b), 6 b) et 1 de la section III de la résolution 124 (V) qui
spécifiaient que les études devaient être présentées à la Commission des produits de
base. Les paragraphes précédents indiquaient que le secrétariat de la CNUCED devrait
entreprendre les études en consultation avec les organisations internationales
appropriées ainsi qu'avec les organismes appropriés d:~ producteurs et de consommateurs.
Le représentant a rappelé que sa délégation, au moment de l'adoption de la
résolution 124 (V), avaï. t :Lait valoir qu'il faudrait encore discuter le descriptif
précis de ces études et avait encouragé le secrétariat de la CNUCED à consulter les
gouvernements. Selon lui, il nI') serait pas conforme à l'intention de la résolu.tion
que la Commission des produits de base approuve elle-même les proposi tiens du
secrétariat de la CNUCE:O en vue d'études sur lm produit déterminé. Il estimait donc
qu'il serait utile que le Conseil, à sa vingtième session, revoie s'il était
souhaitable de convoquer la réunion prévue de la Commission des produits de base à
partir d'lm rap~ort d'activité sur les travaux en cours en application de la
résolution 124 (V).

210. A la 8ème séance du Comité, le 19 octobre 1919, le Président a présenté un projet
de décision (TD/B/L.544) sur le programmfJ intégré pour les produits de b~se, qu'il
avai t déposé à l' if sue de ses consultations officieuses.

211. A la même séance, le Comité a recommandé au Conseil d'adopter le projet de décision.

~amen en séance plénière

Décision du. Conseil

212. A sa 525ème séance, le 20 octobre 1919, le Conseil, sur recommandation du. Comité de
session l, a adopté le projet de décision TD/B/L. 544, dont le texte est reproduit dans
l'annexe l, décision 200 (XIX).

B. Financement lié au commerce
(Point 7 b) de l'ordre du jour}

213. A sa dixième session extraordinaire, le Conseil avait décidé de renvoyer le
rapport du Groupe d'experts gouvernementaux des concepts qui sont à la base des
objectifs actuellement fixés pour l'aide et les courants de ressources sur sa
troisième session (TD/B/646) à sa dix-neuvième session pour examen (A/34/l5, vol. l,
paragraphes 48 et 49).

,
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Examen au Comité de session l

214. Dans une déclaration introductive, le représentant du. Secrétaire général de la CNUCED a
appelé l'attention du Conseil sur la proposition taite par le Groupe à sa troisième session
au sujet des éléments de son futur programme de travail (voir TD/B! 646, par. 32), à savoir

"Dans cette perspective, on pourrait envisager de confier au Groupe d'experts
gouvernementaux des concepts qui sont à la base des objectifs actuellement fixés
pour l'aide et les courants de ressources les fonctions suivantes :
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a) Reoevoir du seorétariat des rapports d'aotivité sur les travaux des divers
centres de collecte de donnJes;

b) Rechercher le meilleur moyen d'incorporer ces données dans un cadre
global;

0) Elcaminer les dispositions complémentaires à. prendre dans ce cadre;

d) Envisager les analyses auxquelles ces dormées pourraient être soumises et
attirer l'attention sur les conséquences que ces données et ces analyses pourraient
avoir pour la Stratégio internationale du développement, y compris le concept
des objeotifs et des indicateurs permettant do mesurer les courants ~e

coopération financièro"e

215. Le Groupe avait estimé que les données rassemblées par diverses organisations en
fonction d'objectifs et de concepts différents devaient être réunies à l'échelon
international sur une base systématique et globale afin do supprimer la confusion
qui exis tai t quant aux chiffres et aux estimations re1 atifs aux couranta de capi taux
à. destination des pays en développement et de passer dûment en revue les lacunes qu.i
pouvaient exister dans les efforts de diverses insiii tutions. Le représentant du
Secrétaire général de la CNUCED a relevé que la Commissicn des invisibles et du
financement lié au commerce, à sa dernière session, avait été près de se mettre d'accord
SUI,' le mandat du ·Groupe, son programme de travail pour la quatrième session et les
dates de cette session.

'""

) a
lion
tir:

216. Les porte-parole du Groupe des 77 et du Groupe B ont recormu qu'il importait
d'arriver à. un accord sur le mandat du Groupe et ont décidé qu'il fallait s'efforcer,
en partant des travaux déjà faits, d'y parvenir.

211. A la 7ème séance du Comité, le 18 octobre 1979, le Président a présenté un projet
de décision (TD,!B(XIX)/SC.I/L.12) qu'il avait déposé oomme suite à. ses consultations
offioieuses.

218. A la même séanoe, le Comité a recommandé au Cm1Seil d'adopter le projet de
déoision.

219. Le porte-parole du Groupe D a appelé l'attention du Comité sur la déclaration
fa! te au. nom de son groupe à. la huitième session de la Conunissi en des invisibles et
du finanoement lié au oommeroe au sujet de la ooopération financière internationale J:J!.
Elcamen en séance plénière

Décision du Conseil

1 220. A Sa 525ème séance, le 20 octobre 1979, le Conseil, sur recommandation du Comité
de session I, a adopté le projet de décision TD/B(XIX)/SC.I/L.l2, dont le texte est
reproduit dans l'annexe I, d~cision 197 (XIX).

:1
ii

17/ Documents officiels du Conseil du commerce et du développement 2 dixième
,session extraordina.ire:, SuPPlément No 3 (TD/B/73"5)', par. 42.
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C. Transports maritimes
(Point 7 c) de l'ordre du jour)

Ebcamel'l a.u ComitE! de session l

221. Présentant le rapport du Groupe de travail de la réglementaticn internaticna1e
des transports maritimes SU.1' sa sixième session (TDj.B/C.4/1S4 - TDj.B/C.4!ISL/2S), le
Président du Groupe a. appelé l'attention du Conseil sur la résolution 3 (VI) par
laquelle le Groupe invita!t le Conseil à indiquer à la. Commission des transports
ma:ritimes s'il était d'accord sur la recommandation du Groupe à la Commission, tendant
à ce que le Groupe désignât un sous-groupe d'experts pour continuer d'étudier la
question de llassurance maritime dans les deux premières semaines de èa session
euivante, qui se terminerait par une réunion d'une semaine du Grou:ç.e de travail plénier.
Il a précisé Clu.e ces travaux auraient pour but d' éla.borer une série de clauses types de
police d'assurance maritime, qui seraient 'W1 moclèle sur le plan international, mais
dont l'application ne serait pas obligatoire. Il a rappelê que le Groupe avait laissé
à la Commission le soin de choisir entre les chartes-parties et l'assurance maritime
cOllllle question de fond à inscrire à l'ordre du. jour de la. septième session du Groupe
de travail et que le Groupe des 77 s'était prononcé, à la fin de la sixième session,
pour 11 assurance eitime.

222. Le porte-parole du Groupe D a dit Clu.e l'assurance maritime était un e1.ément
important des travaux de la CNUCED. Les pays du Grou.pa D n'avaient pas d'objection à
la proposition tendant à. créer un sous-groupe d'experts qui pourrai t f~re une analyse
comparée des dispositions législatives et des contrats d'assurance, étant entendu
que les matériaux rassemblés par ce sous-groupe pourraient ul térieu.rement servir à
rédiger des dispositions t,ypes aux fins des contrats d'assurance maritime. Le
Groupe D était en oU.tre partisan d'inscrire l'assurance maritime comme question de
fond à. l'ordre du. jour de la septième session du (~roupe de travail.

223. Un projet de décision a été présenté par l'Indonésie au nom des Et8~ts membres
du Groupe des 77 (TDj.B(XIX)/SC.I/L.l).

224. A sa 5ème séance, le 16 octobre 1979, le Comité a recommandé au Conseil d'adopter
le projet de décision.

Ehmen en séance J!lénière

Décision du Conseil

225. A sa 525ème séance, le 20 octobre 1979, le Conseil, sur recommandation du Comité
de session l, ,a adopté le projet de décision TDj.B(XIX)/SC .I/L.l, dont le texte est
reprodui t dans l'annexe l, décision 190 (XIX).

- 47 -

------ -- .-- -----



t

9r.
le

-
CHAPITRE V

LES RELATIONS COMMERCIALES mTRE PAYS A SYSTEMES ECONOMIQUES
ET SOC IAUX DIFFERENTS ET mus LES COURA'NTS COMMERCIAUX

QUI EN DECOUIENT

(point 8 de l'ordre du jour)

226. Ce point a été ren:voyé au Comité de session II pour examen et rapport.

Examep au Comité de session II

227. Ouvrant le débat, le représentant du Secrétaire général de la CN1JCED a évoqué
la croissance continue du commerce entre les pays socialistes et les p~s en déve
loppement ainsi qu'entre les p~s socialistes et les pays développés à économie de
marché. De nouvelles formes de coopération économique étaient apparues et divers
types d'accords intergouvernementaux à long terme de coopération économique, indus
trielle, scientifique et technique avaient été conclus entre p~s à système écono
miques et sociaux différents dàns les trois groupes régionaux. Le représentant du
Secrétaire général de la CNUCED a soulisné que les problèmes actuels exigeaient un
surcro.tt d'efforts de la part des p~s Partenaires pour accentuer encore leur
coopération commerciale et économique. Entre pays en développement et pays socia
listes d'Europe orientale, il fallait que le commerce et la coopération économique
s'intensifient considérablement, en particulier pour accro.ttre les exportations en
provenance des premiers. Dans les échanges Est-Ouest, les achats des pays socia
listes dans les pays occidentaux l'emportaient nettement sur le courant inverse de
biens. En conséquence, les déficits commerciaux des ~s socialistes s'aggravaient
et le problème de l'accroissement de leurs exportations à destination des pays déve
loppés à économie de marché et, par contrecoup, celui de l'équilibre des relations
commerciales et des paiements, prenaient des ltimensions cOnBi~érables.

228. Passant à la documentation préparée par le secrétariat de la CNUCED, ou à son
intention, en vue de faciUter l'examen de ce point de l' ord't'e du jour par le
Conseil, le représentant du Secrétaire général de la CNUCED a dit que ces études
exposaient l' expé.:ience de P83"s pris indiYiduellement et les parspectives qui
s'offraient à eux en matlère de coopération économique et de commerce avec leurs
partenaireœ de pays à systèmes économiques différents, ainsi que des aspects de la
coopération économique comme le mécanisme d~ coopération, la planification, la
coopération tripartite et la coopération dans des pays tiers.

229. Signalant les deux projets de r,ésolutions (TD/L.189 et TD/L.190) que la
Conférence, à sa cinquième session, avai. t renvoyés au Conseil à sa dix-neuvième
session, il a fait remarquer qu'un certain nombre de p~s membres avaient demandé
au secrétariat d'organiser des consultations bilatérales et multilatérales dans le
cadre du mécanisme de consul1;ation de la CNUCED. Il a mentionné l'exécution
prochaine d'un vaste progrannne d'assistance technique er.L vue de développor le
commerce entre les pays en développement et les pays socialistes d'Europe orientale
et a rendu compte de l'intensification de la coopération avec les commissions
régionales des Nations Unies et avec les institutions spécialisées, sous forme
notamment de projets de recherche et d'activités opérationnelles communs.

230. Les représentants de tous lel:! Pa-Ys ont souligné l'importance qu'ils
attachaient à l'expansion du commerce et des relations économiques entre p~s à
systèmes économiques et sociaux différents, en particulier entre les p~s en
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développement et les pays socialistes d'Europe orientale, et ils ont eJt:p:i.~ime l ('lE'

volonté de contribuer activement à l'exécution des tâches confiées au Comi.té d,.'
session II.

231. Un certain nom'bre de représentants ont commenté favorablement les di'le:C6

documents établis par le secrétariat pour la dix-neuvième session du ConseE:
estimant qu'ils offraient un tableau général de l'état actuel du commerce 8nh'e
pays à systèmes économiques et sociaux différents et témoignaient de l' eX:~E)è2,,1'::"

d'un potentiel considérable pour l'acc:l:'oissement des échanges commerCia1.H el.
l'll1tensification de la coopération économique entre cea pays.

232. Le porte-parole du Groupe des 77 a souligné que son groupe considérai t 1<.'1
question des relations commerciales entre pays à systèmes économiques et sociaLG"
différents et de tous les courants commerciaux qui en résultent cor.mne J.j:f'ése:;l'G:ll;'l.

un grand intérêt et une grande importance pour les payA membres da son gToupe .
Par conséquent, ceux-ci souhaitaient non seulement discuter des deux projets de
résolutions (TD/L.189 et TD/L.190) renvoyés au Conseil à cette session pour
complément d'examen, mais aussi mettre au point par consensus une résolution qui
serait soumise à l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session. Le porte
parole a rappelé que le Groupe des 77, qui s'inquiétait du cours que pre:..1.aÏ. t
l'èl.pplication des résolutions antérieures, en particulier, de la résolution 95 (IV)
de la Conférence, avait déposé le projet de résolution TD!L.190 à Manille~ daus
l'espoir que, bien que des progrès aient déjà été faits dans les relations commer~

ciales entre pays en développement et pays socialistes d'Europe orientale p il ét,~.V;;

néanmoins possible de faire davantage dans plusieurs domaines, comme';l' amêlio::a"ôQ:U
et l'oxpansion du commerce au mqyen de schémas préférentiels, la conclusion de
meilleurs accords de paiements, le renforcement de la coopératïon en vu.e d' ,)11\1-':::":1:'

dans les pays socialistes d'Europe orientale des marchés pour les articlGb Llalllttac-

turés et semi-manui'acturés des pays en développement, l'intensification àei.:l
opé:cations en association, l'accélération de 1 t assistance final1cière et tech.ï!Ï _.,pL:'
aux pays en développement et la coopération multilatérale avec eux. Le !loj;+'e-:pz:n:'~<':;

était d'avis ql:.e cela contribuerait à l'instauration d'un nouvel ordre économique
international. Enfin, exprimant sa gratitude au secrétariat de la CNUCED pour lep
documents que celui-ci avait établis ou fait établir, il a dit qu'ils apportaient
amplement la preuve des progrès réalisés dans ces courants commerciaux et fuontraieut
qu'il y avait encore de grandes possibilités d'accroître la coopération entre pa;,;s
à systèmes économiques et sociaux différents.

233. Â l'appui de la position du Groupe des 77, le représentant d'un »2.;')1"8 ('51 déV6=

loppement a dit que sa délégation était préoccupée par la possibilité qu~il ... 1:;, ai-b
pas de résultats concrets concernant le point 8 à la session en cou2~" L'8:œmeu de
la question lui semblait nettement marquer le pas et il fallait un esprit de coopé
:cation et de compréhension pour arriver à une solution de compromis ',-alabl,,, dans let
perspective du nouvel ordre économique international. il était incontestabJ e que
des relations économiques s'étaient déjà établies entre les pays en développement
et les pays à systèmes économiques et sociaux différents, mais ce serait reculer
que de ne pas intensifier ces relations ou ne pas essayer d'autres possibilités.
Le Groupe des 77 avait bien défini sa position dans le projet de résolutic,n qu'il
avait présenté à la Conférence à la cinquième session. Ce pl~jet couv~àit

pleinement les divers aspects au sujet desquels les pays en développement
souhaitaient vivement engager un dialogue, en vue d'accroître leur commerce ;ivec le2'
pays à sys tèmes économiques et sociaux différents. C'est dans cette idée qua la
délégation en question estimait qu'il fallait se mettre à étudier les projets de
ré8o]~tions déposés, ce qui permettrait au Comité de session d'arriver à des
conclusions pratiques.
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234. Le représentant d'un pays en développement, commentant l'étude du secrétariat
de la CNUCED sur les relations entre son pays et les pays sooialistes d'Europe
orientale, a dit qu'à son avis, elle apportait une contribution très positive à
1 r expansion de ce OOIIlIlerCle mutuel. Selon lui, les pays socialistes devraient faira
les efforts néoessaires pour remédier au déséquilibre du comma~ce de Bon pays en
important davantage d'articles manuf'acturés et serni-manufaoturés fabri~és pa:r Bon
pays, oe qui lui semblait le meilleur moyen d'assurer une e:iCpansion plus poussée
du oommeroe.

235. Le représentant d'lm a.utre pays en développement qui, réoemment enoore, n'avait
guère d' p.xpérience des relations économiques avec les pays sooiali stes d 'lThJrope
orientale, a souligné l'importance que son pays attachait à intensifier son commerce
aveo tous les groupes de pays et, en particulier, ses relations économiques, soienti..
fiques et techni~es avec les pays socialistes d'Europe orientale. Il a. brièvement
passé en rewe oe que son gouvernement avait fait à cet égard 1 échange de délégations
et de missions, préparation et oonolusion d'accords commeroiaux et autres, création,
au Ministère des affaires étrangères, d'un service des relations avec les ~s
socialistes d'Europe orientale. Récemment, un 3éminaire sur les relations économiques
avec les pays socialistes d'Europe orientale avait été organisé et paraissait avoir
été utile pour renforcer le développement du commerCle et oréer une ambianoe fa.vorable
aux relations avec oes pays. Le ooncours de la CNUCED à ce séminaire ava.itété
extr8mement utile.

236. Les représentants des pays socialistes d'Europe orientale, notant que le sujet
qui formait le point 8 oonoernait l'un des aspects importants des activités de la
CNUCED, ont fait valoir qu'il englobait tous les courants oommeroiaux entre PSJ"S à
systèmes économiques différents, oonforménent à la résolution 1995 (XIX) de l'Assemblée
générale et aux décisions pertinentes ultérieures de la CNUCED ainsi qu'à l'usage ,
établi pendant ses quinze années d'existence. Ils ont obse~~é que des progrès oertains
avaient été réalisés dans ce domaine ces dernières années et que la CNtICED pouvait
encore faire davantage pour promouvoir les relations économiques et oommerciales entre
:Pa\Ys socialistes et pays en développement ct entre pays socialistes et pays développés
à éoonomie de marché.

237. Ils ont souligné l~ nécessité d'éliminer des relations éoonomi.1Qes internationales
toutes les manifestations d'exploitation et d'inégalité, de respecter les principes de
l'avantage mutuel et du traitement de la nation la plus favorisée et d'établir des
conditions internationales favorables à l'exécution dos programmes de développement
des pays en développement. Des relations économiques internationales mutuellement
avantageuses exigeaient que les partenaires commerciaux des pays socialistes tiennent
pleinement compte de la spécificité dos systèmes socio-éoonomiques de ces derniers,
(.'. il ne serait donc pas justifié d'appliquer à cos pays les m~mes critères qu'aux
p~s d.éveloppés à économio de marohé.

238. Ces représentants ont fait remarquer que le oommeroe avec les pays en dévelop
pement s'était progressivement intégré dans un large système de coopération multiforme
commerciale, économique et industrielle et scientifique et technique. Cette inten
sification des relations mutuelles s'accompagnait do nouvelles formes de coopération
de plus en plus fréquentes : ooopération tripartite, coopération sur les marchés de
pays tiers, coentreprises dans différonts secteurs de la prodüction et toute-une gamme
de formules multilatérales qui faisaient souvent intervenir des partenaires des
trois groupes régionaux.

239. Les représentar-ts dos pays sooialistes d'Europe orientale, notant la croissance
régulière des relations économiques et commerciales Est-Ouest qui résultait du
développement plus poussé de nouvelles formes de coopération à long terme et de grande
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envergure, ont souligné qu'il y avait toutefois de vastes possibilités enoore inemployées
et que les partenaires én oa,use devaient faire un effo... ~ aooru pour on tirer parti.
ns déploraient que les PS\Y'S développés à éoonomie de marché aiant placé de nouveaux
obstaoles artifioiels, disoriminatoires et autres, dans leur oommerce aveo les PS\Y's
sooialistes. Ces derniers, oomme les PS3"s en développement souffraient des mesures
proteotionnistes prises réoemment par les PS\Y's oooidentaux, en particulier par la
Communauté économique européenne, de 1 ' instabilité des marohéD oapitalistes mondiaux
et de la. hausse des prix des importations et des taux d' intér8t. Tout oela rendait
plus diffioile la partioipation des p~8 Eiooialistes d'Europe orientale à la division
internationale du travail et au développement de nouvelles formes de ooopération
économique, soiantifiqu.o .at teohnique à long terce et de grande envergure.

240. Ces roprésentants ont noté en outre le raIe moteur joué par les acoords de
oommeroe et de ooopération à long te:t1!l.~ et les programmes de ooopéra~ion? à la fois
dans le oommerce Est-Ouest et dans le oommeroe ent:t'o :pays en développemel.t et pays
sooialistes d'D.trope orientale. Ils ont me~,tionné à ce sujet la préparation de leurs
plans quinquennaux pour 1981-1985, qui prév.:>Yaient le développement régulier dea
~iens économiques internationaux. En plus de cette basa légale, l'expansion des
relations éoonomi~es et oonunerciales était facilitée par le mécanisme de ooopérat:i.C,',
mis en place dans oe domaine.

241. Le représenta:n~ d'un P8\Ys socialiste d'EUrope orientale a dit que son gouvernement
avait récemment tracé les grandes lignes d'un programme décennal global de coopération
~:V'èc les PS\Y's en développement pO~lr les années 80, qui prévoyait le développement
général. de la coopération dans les domaines de l'industrie, de la scianc.e, de la
technologie, du conunerce, eto., et envisagGait le doublement, tOUE! les oinq ans, des
échanges de son PS\Y'S avec les ~s en développement. Les autorit~EJ·acoordaientune
importance partioulière à la coopération à partir d'un schéma complexe comprenant la.
recherche géologique, les études de préinve13tissomant et de faisabilité, la conception
d'un projet donné, l'approvisionnement en biens d'équipement, la oonstruction de
l'usina, sa mi.se en exploitation jusqu'à la fabrication, et l'importa.tion des
marchandises produites par ces projets.

242. Le représentant d'un autre pays socialistes d'Europe orian~ale a noté que, depuis
la quatrième A39ssion da la Conférence, les échanges de son ptWs avec les Pél\Y9 membres
du Groupe des 77 avaient été multipliés par plus d'une fois et demie, grâce à l'essor
de la ooopération technique et 4conomique de ce p~s a.vec les p~s en développement.
Pandant la mAme période, les livraisons, par son p~s, d'usines clé en mains dans le
oadre de oette coopération avaient augme:tté de plus de 70 %. Ce P8\YS avait maintenant
passé des aooords de coopération ~conomique avec plus de 70 pays en développement et
déjà terminé plus de l 000 projets~ ~l participait à l'exécution de plus de
900 autres projets économiques dans ces paySe Des aocords int9rgouvernementaux à
long terme et des programmes de ooopération étaient en place pour des périodes da
10 à. 15 ans, parfois même pour plus longtemps. ns englobaien"'; les relations
oommerciales, éoonomiques, scientifiques e·~ techniques, ainsi que des formes de
ooopération industrielle et autre. Selon le représentant, ces relations créaient
en fait, de manière planifiée, une division i.nternationale du travail, avec une
spécialisation et une coopération industrielles et la mise en plaoe de struotures
économiques complémentaires.

243. Le représentant d'un pays socialiste d'Europo orientale, parlant des restrictions
diaoriminatoires imposées par les pays développés à économie de ma.rohé, a oité le
récent exemple du refus de la Communauté économique européenne d' acoorder à son p~s

un traitement préférentiel. Selon lui, la solution des problèmes du oommerce Est-Ouest
résidait dans l'abolition de toutes les for.mes de ~estrictions instituées par les
PS\Y's occidentaux.
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246. Le représentant de la Chine a exprimé l'espoir que le Comité de session mènerait
à bien la tfiohe entreprise à la oinquièmo session de la Conférenoe au sujet des
problèmes du OOUllIlerce entre pays à systèmes économiques et sociaux différonts et de
tous les courants oommerciaux qui en résultent. Selon lui, des deux projets do
résolutions renvoyés par la Conféronoe, le projet TD/L.190 avait plus d'intër3t et
devrait être pris pour base des débats paroe qu'il prévoyait des mesures pratiques et
oonstruotL'es dans le domaine oonsidéré. Il a ajouté que le oommerce entre P8\Y'S à
systèmes éoonomiques différents devait 3tre fondé sur la souveraineté, l'indépendanoe,
l' égalité et l'avanta€Q mutuel. L'un des problèmes les plus pressants des relations
économiques et conuneroia.les internationales était la lutte contre la pauvreté et le
retard dont beauooup de pays en développœncnt souffraient à oause des politiques du
oolonialisme, du néocolonialisme, de l'impérialisme et des superpuissances. Pour
améliorer la situation des pays en développement, il fallait reoonstruire les
relations éoonomiques internationales et instaurer un nouvel ordre économique
international. Tous les pays membres devaient oontribuer au développement économique
des PB\Ys en développement et à l'instauration du nouvel ordre économique interna'Honal.

244. Oommentant 10 nouveau programme détaillé, finanoé por le PNUD, d'assistanoe
technique de la ONUCEID au dévoloppement du oommeroe entre P8\YS en développement et
pays sooialistes d'Europo orientale, les roprésentants des pays sooialistes ont
déclaré quo leurs p~s étaient pr~ts à oontribuer à. l'exéoution de oe programma.

245. Le représentant du secrétariat du Oonseil d' ai.de éoonomique mutuelle (Omi)
a, dit que l'expérience de coopérati.on économique multilatérale entre pays membres
de cet organisme pouvait ~tre utile pour résoudra les problèmes posés à la ONUCED.
Les 30 ans d'aotivité du CAEM se oaraotérisai,ent par le grand c\Ynamisme du développement
économique de ses membres. Des décisions importantes avaient été prises réoemment
pour '!-'T.offiouvoir la coopération économiq:ue mutue11o, notamment les programmes
spécialisés à long terme de oocpération jusqu'en 1990 dans des domaines comme l'énergie,
les combustibles, les matières premières, l'agrioulture et l'indu~trie alimentaire,
de m&no que dans les industries méoaniques, la :production dg biens de oonsommation
industriels et le développement des transports entre ces !,~s. En coopération aY~o

les PB\Ys membres du CAEM, plus d.El 3 000 projets, pr:i..'\cipalement dans l'industrie et
l'~iculture, avaient été menés à bien dans des P8\Vs en dévo1oppement. Oeux-oi
recevaient une aide substMtiello rom: former des cadras nationaux 1 plus de 40 0'00
étudiants de ces p~s, dont 2 300 bénéfioiaient d'una 'bourse du Fonds du CAEM,
étudiaient ou se spécialisaient dans les universités dea Pl3\Ys mombres du C.mI. En
conclusion, le représentant s'ost félioité de l'intensifioation de la ooopération entre
le OAEM et ln CNUCED.

247. Le porte-parole du Groupe B a observé que oette session du Conseil était pour
les délégations l'oooasion d'aohever le travail entrepris à Manille. Selon lui,
l'évolution réoente du dialogue Nord-Sud avait enoore montré la néoessité d'une parti
oipation active de tous les groupes de p~Vl'J ). des mesures de fond, dans le domaine du
oommerce et de l'assistanoe, qui aident 1ea pays en développement à faire de réels
progrès sur le plan éoonomique. Gr~ce aux efforts de nombreusos organisations inter
nationales et, en partioulier, de la CNUCED, des mesures d'orientation plus oohérentes
et mieux ooordonnées devaient ~tre adoptées pour améliorer le fonotionnement de
l'éoonomie mondiale et permettre de nouveaux progrès dans l'instauration d'une
struoture économique internationale équitable. Ce rè;présentant a exprimé l'espoir
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que toutes les délége.tions mesureraient l'importance de l'interdépendance éoonomique
mondiale et il a dit que la notion d'interdépendance sous-entendait la responsabilité
de toutes les parties à. l' éoonomie mondiale, c' est-fi-dire des pa;ys développés à.
économie de marché, des p~s socialistes et des pays en développement. Les p~s du
Groupe B avaient fait et continueraient de faire des efforts pour aocro.ttre les
apports de ressources réelles aux pays en développoment.

248. Le porte-parole a finalement déclaré que le Groupe B souhe..itait une extension
régulière des relations économiques entre les pa;ys sooialistes d'Europe orientale et
les pays en développement, qui acoélère le transfert de ressources réelles à. ces
derniers, facilite l'aooès de leurs produits aux marchés des pays socialistes, en
partioulier pour les articles manufao·turés et semi-finis, et aocentue ainsi la
compétitivité des pays en développement dans l'économie mondiale. Le Groupe B, pour
sa part, était pr~t à. participer à l'examen des deux projets de résolutions que la
Oonférence avait renvoyés au Oonseil.

249. Le porte-parole du Groupe D a précisé la position de son groupe conoernant les
délibérations relatives aux deux projets de résolutions, en tant que partie des
tâches confiées au Oomité de session II, en disant que le projet de résolution TD/L.I09
servirait de base au Groupe D pour aborder les discussions ultérieures. Il a fait
observer que le projet de résolution déposé par le Groupe D prooédait d'une oonception
générale, renfermait des propositions oonstructives touchant tous les aspects et
courants du commerce international et était donc, au meilleur sens du teme, oonforme
au libellé du point 8 de l'ordre du jour et aux tâches correspondantes.

250. A la séance de clôture, le représentant d'un Pa\Ys en développement a dit q:u.'il
appréciait ce que le secrétariat de la ONUOED avait fait pou:r.: faciliter les consul
tations entro son pays et les pays socialistes d'Europe orientale. A son avis, toutes
les consultations offraient un cadre utile pour continuer à régler les difficultés
qu'il pouvait y avoir dans le commerce entro les pt3J7'S en développement et les PB\Ys
socialistes d'Europe orientale.

251. Le porte-parole du Groupe B a noté avec inquiétude quo les débats du Oomité de
session, loin d'avoir donné des résulta~s t~ibles, semblaient avoir marqué un recul
depu; "3 la fin de la cinquième session de la Oonférence. Des progrès dans le domaine
considéré étaient indispensables pour améliorer la ca.pacité éconoIll.ique des pays en
développement. On avait beaucoup parlé de notions théoriques, mais 'il n'y avait
guère eu d'échanges de vues sur les deux projets de résolutions présentés au Oomité.
Un groupe régional était allé jusqu'à. poser comme condition pour disouter des tra~aux

du Oomité qu'il Y ait accord sur l'idée que ce groupe s' en faisait. Le Groupe D
~uvait diffioilement éviter d'on conclure que pareille attitude avait pour but
d'éluder une discussion détaillée sur le projet de résolution déposé par le Groupe
des 77. Il continuait à. appuyer le projet de résolution du Groupe des 77 en tant que
base de discussion et il demeu;--': t persuadé que ce point de l'ordre du jour concernait
les relations commerciales et L \omiques entre les Pa.YS en développement et les
pays sooialistes d'Europe orientale. Le Groupe B persistait à penser que ce n'était
pas l'endroit où il convenait de discuter des p:r.:oblèmes du commerce Est-Ouest. A ce
propos, le porte-parole du Groupe B a cité deux passages d~ document TD/B/753 d'où
il ressortait que l'expansion du commerce entre les pays développés à éconcmie de
marché et les pays socialistes d'Europe orientale pendant les dix dernière3 années
ne s'était pas faite aux dépens du commerce entre les Pa.YS socialistes d'Europe
orientale et les pays en développement, ce qui semblait démontrer qu' un débat sur les
problèmes du commerce Est-Ouest n'était pas une condition indispensable pour examiner
le point oonsidéré de l'ordre du jour et risquait même de fausser le problème central,
qui était celui du développement.

-
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252. Le porte-parole a ajouté que, pour le Groupe E, le texte du Groupe des 77
était un prolongement logique de la résolution 95 (IV) de la Conférence puisqu'il
préconisait notamment un accroissement des exportations des p~s en développemerlt,
tout spécialement d'articles manufactur~s et semi-finis, une place pour les
produits provenan t de pays en développemLnt dans tous les chapitres des plans et
programmes économiques des p~s socialistes, un accès élargi aux marchés des pays
socialistes, une amélioration des schémas de préférences généralisees des pays
socialistes en faveur des pays en développement, une accentuation du caractère
multilatéral de l'aide accordée par les pays socialistes et des accords de
paiements améliorés. L'appel lancé pour la mise en place de structures équitables
dans l'économie intemationale exigeai t une action de tous les pays et groupes de
pays en réponse aux besoins des pays en développement.

25;. Le porte...parole du Groupe des 77 a réaffirmé que, de l'avis de ce groupe, la
tâche la plus importante confiée au Comité de session était de concilier les deux
projets de résolutions que la Conférence avait renvoyés au Conseil. Il était
regrettable que le Comité n'ait pu s'en acquitter. Le Groupe des 77 était
néanmoins prêt à reprendre l'examen de la question à n'impor:te quel niveau et dans
n'importe quelle réunion, convaincu que les relations commerciales et économiques
entre les pays socialistes d'Europe orientale et les pays en développement
demandaient à être analysées, élargies et harmonisées à l'échelon multilatéral pour
qu'il y ait instauration rapide du nouvel ordre économique international.

254. Le porte-parole du Groupe D a dit que le Camité était chargé de délibérer sur
la situation actuelle et les tendances du développement des relations commerciales
entre pays à systèmes économiques et socia.llX différents. Pour l'application de la
résolution 116 (V) de la Conférence, le Comité avait en outre à débattre des
projets de résolutions TD/L.189 (déposé par le Groupe D) et TD/L.190 (déposé par le
Groupe des 77). Le Groupe D attachait une importance positive à l'échange de vues
qui s'était déroulé entre les représentants des pays socialistes, des pays en déve
loppement et du CAEM. La discussion avait mis en évidence des moyens d' exploiter
les possibilités encore inemployées d'une nouvelle expansion des relations commer
ciales. Le Groupe D avait de même fait une évaluation positive des nombreuses
consultations bil~térales ~t multilatérales qui s'étaient déroulées avec le concours
du secrétariat. En outre, le porte-parole considérait que la documentation intéres
sante préparée par le secrétariat avait beaucoup contribué aux activités en question
et devrait être l'une des bases des travaux futurs.

255. Il a è~t que, de l'avis du Groupe D, les délibérations relatives aUX projets
de résolutions n'avaient pas donné de résultats ausai satisfaisants. Le Groupe D
avait été prêt à rechercher, de cf)ncert avec les autres groupes, des solutions
acceptables pour toutes les parties et conformes au mandat conféré à la CNUCED.
TI demeurait persuadé qu'il fallait continuer à suivre la méthode de travail
app:t'ouvée, celle d t un échange de vues substantiel, pour les prochaines réunions du
Comité et que le projet de résolution qu'il avait présenté à la Conférence à sa
cinquième session (TD/L.189) était le mieux adapté à cette fin. Malgré l'attitude
souple et constructive que le Groupe D avait adoptée dans la recherche de solutions,
il n'avait pas été possible, à cause de la position divergente adoptée par
quèlques participants, d'arriver à un accord sur un texte qui se caractérisait par
sa vaste envergure, qui tenait compte des impératifs de tous les secteurs du
commerce entre pays à systèmes économiques et sociaux différents et qui répondait
aux intérêts de tous les groupes participants. L'intervention que le porte-parole
du Groupe D venai t de faire montrai t bien que ce n'était pas au Groupe D qu'il
fallait imputer l'impossibilité d'aboutir à un accord sur cette importante question.
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256. Le porte-parole a dit en conolusion que, tous les ~upes ayant souligné l'impor
tanoe des questions à l'étude, le Groupe D était prêt à poursuivre le dialogue à
oe sujet.

257. Le représentant de la Chine a exprimé l'avis que, si le Comité de session n'avait
pas enregistré de résultats, c'était paroe qu'un certain groupe de pays était resté
obstinément sur ses positions. La Ohine déplorait le peu de résultats obtenus et
oonsidérait que le projet de résolution présenté par le Groupe des 77 (TD/L.190)
devrait servir de base aux négooiations futures.

258. A sa 6ème séance (séanoe de o18ture), le 16 octobre 1979, le Comité de session II
a déoidé de mettre fin à ses trave.ux, étant entendu que le Président devrait poursuivre
Bes oonsultations conoernant les projets de résolutions renvoyés au Conseil par la
Conférenoe à sa cinquième session (TDJL.189 et TD/L.190) et rendrait compte des
résultat. directement au Conseil en séanoe plénière ~.

Consultations ooncernant les relations éoonomiques et commerciales

259. Le Président du Comité de session II, rendant compte au Comité, a dit avoir été
informé par le secrétariat de la CNUCED que oelui-ci, conformément aux réso_
lutions 15 (II), 53 (III) et 95 (IV) Qe la Conférence, et à la demande des parties
intéressées, avait organisé, pendant la dix-neuvième session du Conseil, 25 consul
tations bilatérales et une consultation multilatérale entre neuf pays en développement
et six pays socialistes d'Europe orientale. Le secrétariat avait apporté un appui
fonctionnel à la préparation de ces consultations et, dans plusieurs. cas, une aide
oonorète.

260. Pour ce qui est des questions de fond traitées pendant les consultations, les
parties avaient parlé àes moyens d'étendre les relations commerciales bilatérales,
de reohercher de nouvelles formes de coopération dans ce domaine et de distinguer
des possibilités d'établir des relations commerciales et économiques. Dans les cas où
des accords commerciaux avaient déjà été conclus entre partenaires, mais n'étaient
pas pleinem~nt appliqués, les parties aux consultations avaient analysé les possibilités
de tirer pleinement parti des cadres juridiques et institutionnels disponibles pour
utiliser au maximum les instruments existants en vue de promouvoir les relations
commerciales et économiques IlIntuelles. :rans certains cas, les parties s'étaient
concertées quant aux moyens d'apporter un soutien continu aux exportations oomme
aux importations, et avaient envisagé à oe propos la possibilité d'importer tel ou
tel produit. Dans d'autres cas, les disoussions s'étaient orientées vers la possibi
lité, pour un pays sooialiste, d'élargir la liste des produits de pays en développement
oouverts par son sohéma dEI préférenoes généralisées. :rans d'autres encore, les
oonsultations avaient porté sur l'utilisation des servioes portuaires d'un pays par
les marines marchandes et les flottes de p~che des pays socialistes d'Europe orientale.

261. Pendant les consultations, un pays en 1éveloppement avait présenté aux pays
sooialistes quelques propositions en vue de la préparation des sessions des commissions
intergouvernementales mixtes qui devaient avoir lieu entre ce pays et les pays
sooialistes. Un représentant d'un pays sooialiste d'Europe orientale avait communiqué
à son homologue d'un pays en développement un projet d'aocord commeroial à long terme
et d'accord de coopération économique, soientifique et technique, aux fins d'examen
par le gouvernement de oe pays. Certaines consultations avaient porté sur divers
aspects des relations oommeroiales mu tU.elles , notamment les mesures d 1appui

~ Au sujet de la décision prise par le Conseil sur la question, voir plus
loin paragraphes 264 et 265.
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aux échanges oommeroiaux direots, la néoessité de passer outre aux intermédiaires
pour le oommeroe mutuel, l'éohange de ronseignements oommeroiaux, une nouvelle
amélioration du cadre institutionnel du oommeroe et les possibilités de participation
réoiproque aux foires oommeroiales.

262. Le seorétariat avait été informé qu.'à la suite des oonsultations organisées
pendant la dix-huitième session du Conseil entre quelques pays sooialistes et pays
en développement, les pays intéressés avaient oonolu un oertain nombre d'aooords
à long ·ter~e de ooopération éoonomique et oommeroiale et avaient établi des relations
direotes entre leurs ohambres de oommerae. Toutes ces initiatives devraient influenoer
favorablement l'expansion du oommerce entre les pays en question.

263. Pendant les consultations, quelques délégations se sont déclarées satisfaites
des activités d'assistance technique que la CNUCED menait dans oe domaine et ont fait
valoir l'utilité du mécanisme consultatif de la CNUCED pour promouvoir les éohanges
entre leurs pays.

Examen en séance plénière

264. A la 523ème séanoe, le 17 octobre 1979, le Président du Comité ùe session II a
présenté le rapport du Comité, en signalant que, à l'issue de consultations offioieuses
qui avaient eu lieu a~rès l'adoption du rapport, il avait déposé un projet de décision
(TD/B/(XIX)/SC.II/L.2), aux termes duquel le Conseil déoidait :

a) de convoquer, à sa deuxième session ordinaire de chaque année, un oomité de
session charge d'examiner les problèmes relatifs aux relations commeroiales entre
pays à systèmes économiques et sociaux différents et à tous les oourants
commerciaux qui en découlent;

b) de renvoyer à sa vingt et unième session les projets de résolutions figurant
dans les documents TD/L.189 et TD/L.190.

Décision du Conseil

265. A la môme séance, le Conseil a adopté le projet de résolution présenté par le
Président du Comité de session II; le texte de cette décision est reproduit dans
l'annexe I t décision 186 (XIX).

•
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CHAPITRE VI

AUTRES PROBLEMES PARTICULIERS QUI SE POSEm' EN MATIERE
DE CCJt!MERCE En! DE DEVELOPPEMI!lNT

(point 9 de l'ordre du jour)

A. Promotion (les exportations ; rapport du Groupe consultatif commun du Centre
du conmerce intelnational CNUCED/GATT sur sa douziène session

266. Le repr~sentant du Bangla.desh, parlant au nom du Président de la douzième session
du Groupe omsultatif COIllllU.n, a résumé les principales recommandations contenues dans
1. mpport du Groupe sur sa douzième session (ITC1AG(XII)/64 - distribué sous la note
de ooo.vert11re rm/B175S). il a noté que le Groupe, dans ses délibérations, avait emmin~
aix thèmes principaux, sur lesquels il avait fait les recommandations ci-après 1

a) Quand il avait examiné le progranme de coopération technique en 1978, le
Groupe avalt demand~ que les eff'orts se poursuivent pour qu'un nombre croissant
d'experts des P8\Ys en développement participent au programme de coopération
teohnique du Centre et il avait recommandé que l'on f'asse davantage appel aux
o~sultants en missions de courte durée pour les projets sur le terrain" tout en
8'assura.nt qu'il restait un nombre suf'fisant d'experts en mission d.e longue durée
pour oontinuer la f'ormation en cours d'emploi du personnel de contrepartie
national. Il ebtimait qu'une attention particulière devrait ~tre accordée à la
promotion multinationale du commerce de produits de base et de produits
transformés, et que les initiatives prises par le Centre en vue de renf'orcer
la ooopération ~conomieue et cOlllllerciale entre pays en déve;J.oppement devaient
être vivement enoouragées. Le Groupe avait également recommandé que l'on accroisse
1e8 activités du Centre visant à stimuler les éChanges commerciaux entre pays
en développement et P8\Ys socialistes dl EUrope ori.entale et que l'on fasse
davantage appel aux experts en promotion des éChanges commerciaux des pays
sooialistes.

b) Sur la question des a.ctivités de coopération technique du Centre avec
les ~s les moins avancés, le Grmtpe avait recommandé le renf'orcement de la
ooop6ration entre le Centre et les autres organisations internationales, notamment
la. PAO, l'œroDI, la CNUCED et l'OIT dans le cadre de politiques prévues par la
résolution 1819 (LV) du Conseil économique et social, en accordant une attention
-'p~oia1e au développement de la capacité de production pour l'exportation entre
pqs moins avancés. Le Groupe avait estimé que le Centre devrait s'eff'o:rcer de
mettre au point une conception globale à laquelle les organisations dépendant des
Nations Unies et les organismes intergouvernementaux devraient participer pour
éviter le chevauchement des efforts et accro1tre ainsi les eff'ets de l'assistance.

0) Le Groupe avait lOD8Uement e:xaminé les propositions du Centre concernant
sm premier programme à moyen terme pour 1979-1981 et les avait vivement
approuvées. Le programme de trois ans, dont le co~t était estimé à
51,1 millions de dollars, se composait de six programmes en cours 1 i) assistance
en vue du renforoement des institutions nationales de promotion des échanges
commeroiaux, ii) d~veloppement des marChés d'exportation; iii) services spécialisés
de promot1.on des échanges coumerciaux; iv) promotion multinationale des échanges
cODIDeroiaux; v) per.fectionnement du personnel; et vi) aChats à l'importation,
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pr~es qui devraient, globalement, utiliser 93 %des ressouroes totales que
l'on envisageait de mobiliser au cours des trois années du programme, à savoir
1979, 1980 et 1981; le.programme tri,annal oomprenait également la mise en place
de quatre nouveawt programmes, visant à. répondre aux besoins croissants des pays
en développemc:1t : i) programme spéoial de ooopération tèohnique avec les pays
les moins avanoés; ii) promotion des échanges commerciaux axée sur le dévelop
pement rural; iii) aotion ctJnsécutive aux négociations commerciales multi1atéra1esJ
iv) coopération technique avec les chambres de commerce nationales. Ces nouveaux
progrél.IllIles absorberaient les 7 %restants du coat total du programme triennal.
Le Grtmpe attachait une importance partioulière au programme destiné aux pays
les moins avancés et au programme de promotion du commeroe orientée vera le
développeme~t rural, en soulignant l'interaotion évidente entre oes deux p~ogrammes.

Le Groupe aVait aussi apprécié la relation avec le programme d'activités consé
cutives aux négociations commerciales multilatérales et avait manifesté un vif
intér~t p .ur la coopératinn étrcite qui devait s'établir entre le Centre, la
CNUCED et le GATT aux fins de la planification et de l'application du progra.nnûe.
Le Groupe, considérant que le programme de coopération teclmique avec les chambres
de cOJlllleroe nationales avait tout ce qu'il fallait pour devenir un dispositif
efficace pemettant au Centre de mettre son travail directement à la portée des
milieux d'affaires, avait donc apprcuvé ce programme, ainsi que les mesures
proposées par le secrétariat pour le traduire en propositions détaillées de
projets.

d) A propos des relations avec les institutions des Nations Unies et autres
organismes, le Groupe avait demandé que la coopération entre le Centre et
l'ONUDI soit plus étroite afin d'offrir une assistance plus efficace aux pays les
moine avancés dans l'implantation d'industries ayant un rapport élevé entre la
valeur ajoutée et les frais de transport. Les représentants du PNUD, de la
Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique (CE8AP), de la
Banque mondiale, del'ONUDI, de la Commission des communautés européennes, du
secrétariat du Commonwealth et de la Chambre de commerce internationale avaient
passé en revue à l'intention du Groupe l'évolution des relations de travail
entre leurs organisations respectives et le Cen~re.

e) un certain nombre de délégations aveient fait des déclarations concernant
les contributions extra-budgétaires que leurs gouvernements avaient l'intention
de faire au Centre en 1979, sous réserve de l'approbation de leur parlement.
Des délégations de plusieurs pays en développement avaient dit qu'elles
appréciaient sincèrement les contributions volontaires, qui avaient permis de
financer les programmes du Centre dans leur propre pays, et elles s-étaient
félicitées des nouveaux engagements financier~ en faveur du Centre annoncés
pour 1979.

267. Le représentant de la Norvège, parlant au nom des pays nordiques, a évoqué
l'absence généralisée, dans beauc"up de pays en développement, d'une information
adéquate sur le commerce e·~ les débouchés, qui les g~nait dans leurs efforto pour
acorottre leurs recettes d ' exportation et leur part du COD1ffi€'rce moncU.a1, il fallait
donc voir la promotion du commerce au profit des pays en développement COllim8

--- -

i) Enfin, le Groupe avait reconnu les efforts déployés par le secrétariat
de l'ONU pour améliorer les arrangements administratifs du Centre afin
d'acc~ottre encore l'efficacité de ses programmes de travail.
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le complément essentiel d'autres mesures de politique commeroiale dans le cadre
général du libre-écha.nge et d'une économie mondiale en expansion. La douzième session
du Groupe consultatif commun était un événement particulièrement important dans
l'histoire du Centre et de la ooopération internationale en matière de promotion du
oonnnerce. De l'avis des P8\Y's nordiques, le Centre était désormis bien équipé pour
répondre a.ux besoins des pays en développement et devenir, dans les années 80, un
instrument puissant et important de la promotion du oommerce international. Le
Centre avait toutefois de gros problèmes financiers puisque , en raison notamment de
la diminution de sa part dans les ressouroes financières émanant du PNUD, il était
devenu de plus en plus tributaire des oontributions volontaires et qu'une poignée de
~s donateurs fournissaient une fraction importante des ressouroes consaorées à san
programme, les pays nordiques représentan't aotuellement environ les deux tiers des
apports. Un gros effort s'imposait donc pour donner une base plus Bolide au
finanoement de son programme en faisant en sorte que le Centre reçC'ive des oontri
butions accrues de la part d'un plus grand nombre de pays dons.teure et que tous les
PB3"s donateurs prennent des engagsments à plus long terme, par exemple pour trois ans.
Siil recevait un appui aocru sur une base pluriannuelle, le Centre serait beauoour
mieux à m~me de jouer son re1e de point ;focal international dans le système des
Nations Unies pour la ooopération technique en matière de promotion du oommeroe, et
pourrait miS11X aider les pays en développement, surtout les moins avancés d'entre
eux, dans leurs efforts de promotion des éahanges oonmerciaux. Notant qu'il avait
été entendu que la connnercialisa.tion compterait parmi les diverses mesures à finanoer
parle deuxième compte du fonds commun, le porte-parole a émis l'avis qu'il faudrait
une collaboration étroite entre le fonds oommun et le Centre en vue d'assurer l'effi
cacité des activités du deUXième compte relatives à la promotion du cemmerce axée
sur les produits de base.

268. La représentante de Cuba a fait obserVer que les pays d'Amérique latine recevaient
apparemment une part décroissante des ressources fcumies dans le cadre du programc.e
de coopération technique du Centre et elle a exprimé l'espoir qu'il serait possible
d'établir un équilibre plus équitable dans la répartition d"!B ressources du progra.mc.e
entre les diverses régions. Elle a en outre souligné qu'il importait de mettre à la
disposition du Centre des fonds plus importants pour financer son programme d'ensemble.

269. La représentante de l'Inde s'est déclarée satisfaite de l'excellent travail du
Centre, notamment avec la création de services spécialisés a.e promotion du commerce
dans les paya en développement et .1' instauratien effective d'un "esprit exportateur"
dans les pays en développement.. Elle a souligné l'importance des nouveaux programmes
lancés par le Centre en 1979 au titre de son premier programme à moyen terme (1979-1981)
et el1é "a' exprimé l'espoir que de véritables liens horizontaux seraient établis entre
les pays avec lesquels le Centre avait cool)6r~ le plus afin de favoriser la coopé
ration économique en matière de pranotion commeroiale entre ces pays.

270. Le représentant de l'Egypte s'est déclaré, lui aussi, très intéressé par les
travaux du Centre et a appuyé énergiquement le rapport du Groupe.

Décision du Co~

271. A sa 522ème séance, le 12 ootobre 1979, le Conseil a pris note du rapport du
Groupe consultatif comrmm sur sa douzième session, ainsi que des observat.1.ons faites
à son sujet.
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Développement progressif du droit oommeroial intornational : douzième rapport
annuel de la Commission des Nations unies our le droit oommeroial international

point 9 b de l'ordre du JOur

272. Pour examiner oe point, le Conseil disposait du rapport de l~ ,CNUDCI sur sa
douzième session 12/, distribue sous la note de couverture TD/B/7bO.

27,. Le représentant de l'URSS a déolaré que la Commission, à sa douzième session,
avait )x~iné plusieurs questions qui oonoernaient notamment les aotivités de la
CNIJCED. (-1: partioulier les inoidenoes juridiques du nouvel ordre éoonomique
international. Il a dit qu'il y avait deux manières différentes de oonoevoir le
problème. Selon la première, à laquelle son pays sousorivait, la CNUDCI devait
s'ooouper en priorité de questions relatives aux relations entre Etats, quand oes
relations étaient liées au oommeroe international, telles que le prinoipe de la non
disorimination, le prinoipe du traitement de la n..1.tion la plus favorisée, et la base
d·':lo~atique et équitable de oes relations, pour faire oontrepoids aux politiques
d'hégémonie et d'assujettissement d'autres Etats. Selon l'autre oonoeption, de pure
forme selon lui, la Commission ne devait pas s'oomlper do la question des relations
entre Etats. Le représentant de l'URSS était d'avis que la CNUDCI, dans ses travaux,
devrait tenir oompte des aotivités des autres organisations internationales, en
particulier des organismes du système des Nations Unies. Il a réaffirmé la position
que la délégation de son pays avait adoptée ù la douzième session de la CNUDCI.

274. n a partioulièrement souligné l' ir.l.portanoe du principe du traitement de la
nation la plus favorisée et a rappelé à oet égard les "prinoipes régissant les
relations oommeroiales internationales et les politiques oommeroiales propres à
favoriser le développement", adoptés à la première session de la Conférenoe, en
partioulier le huitième prinoipe général. la plupart des traités et aooords
oammeroialtx entre Etats renfermaient des dispositions pour l'ootroi mutuel du
traitement de la nation la plus favorisée, et, parni eux, lés traités et aooords
oonolus entre Etats à systèmes éoonomiquos et sooiaux différents.

275. Bien que le traitement de la nation la plus favorisée fût généralement reoonnu
oomme prinoipe universel dans les relaticns éoonomiques internationales, les politiques
suivies en matière de oommeroe extérieur par un oertain nombre de pays développés à
éoonomie de marohé s'éoartaient de la norme généralement admise, oe qui faisait
intervenir un élément de disorimination. La. CNUCED ne saurait faire abstraotion de
oes tendanoes puisqu'elles oonoernaient les intérêts de tous les Etats partioipant
au oommeroe international.

Déoision du Conseil

276. A sa 523ème séanoe, le 17 ootobre 1979, le Conseil a pris note du rapport de la
CNUDCI sur sa douzième session et des observations faitos à son sujet.

C. Aspects commerciaux et economiques du désarmement
(point 9 c) de l'ordre du jour) W

277. Dans sa déclaration liminaire, le representant du Secretaire gen~ral de la CNUCED
a signale Que ,çonformement à la !iec;i.sion 170 (XVIII) du Conseil,le secretariat avait
etabli des contacts de travail etroits avec le Groupe d'e),,-perts gouvernementaux des

19/ Le texte imprimé sera publié dans les Doouments offioiels de l'1\sgemblée
générale, trente-quatrième session, Supplément No 17 (11./34/17).

20/Pour un exposé plus oomplet du débat sur oe point de l'ordre du jour, voir
le oompte rondu analytique de la 52,ème séanoe (TD/B/SR.523).
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raD"oorts entre le désarmement et le développement. A ses sessions precedentes, le Groupe
d'experts avait fait entreprendre 45 projets de reoherohe à partir desquels il devait
rédiger son rapport final au Seorétaire général de l'ONU avant la trente-sixième
sess~on de l'J\ssemblée générale. Le seorétariat de la CITIJCED resterait en liaison
de travail étroite aveo le Groupe et ren~rait oompte au Conseil des progrès réalisés.

278. Les représentants de PURSS p de la Poloene, de la République démooratique
allemande et de la MOngolie ont souligné l'importanoé de la question et ont mis en
évidenoe l'interaotion marquée crr~re les questions de Qosarmement et des problèmes
ooame la restruoturation des relations éoonomi~ues internationales, l'instauration
d'un nouvel ordre éoonomique international et Ir élaboration d'une nouvelle stratégie
intornationale du développement, faisant ressortir que le désarmement était une
oondition préalable essentielle au progrès elobal, en particulier au progr9s ies
p~ en développement. Le problème du désarmenent devait donc rester à l'ordre du jour
du Conseil puisqu'il avait beauooup de points oommuns a~eo quantité d'autres sujets
relevant de la oompétenoe de la CNUCED. Ces représentants se sont félioités de
la partioipation du seorétariat de la CNUCED aux travaux du Groupe d'experts
gouvernementaux et ont demandé au seorétariat de oontinuer à entretenir avec le
Groupe des relations de travail étroites et de rendre oompte au Conseil, à sa
proohaine session, des travaux du Groupe.

Z19. Ils ont en outre rappelé un oertain nombre d'initiatives prises par les gouve~

nernents des p~s sooialistes pour aooélérer le désarmement et oréer ainsi des
oonditions plus favorables au progrès social et éoonomique dans le monde, en
particulier l'importante suggestion faite par l'URSS à l'l..ssemblée géIiérale selon
laquelle le budget militaire des membres permanents du Conseil d~ sécurité devrait
3tre rôduit de 10 %et une partie des ressouroes ainsi libérées employée pour
aooro.ttre l'aide aux Pê\YS en développement. Ils ont particulièrement souligné
l'importanoe de la déoision réoEl!lIIlent prise par le Gouvernement de l'URSS, après
des oonsultations aveo les Gouvernements de la République démooratique allemande
et d'autres Etats membres de l'Organisation du Paote de Varsovie, de retirer
unilatéralement du territoire de la République démooratique allemande 20 000 hommes
de troupe, l 000 tanks et d'autres armes, à titre de mesttre oonorète pour sauver de
l'impasse les efforts aooomplis pendant tant d'années pour réaliser la détente
militaire en l!hrope.

280. Le représentant de l'URSS a dit que la oourse aux armements oontinuait
et devenait un phénomène enoore plus da.ngereux, bien que, oes dernières années, des
aooords très importants prévoyant la limitation des armements aient été oonolus. I.e.
oourse aux armements engloutissait des ressotll'oes finanoières, matérielles et
intellectuelles plus énormes que jamais et imposait une lourde oharge aux populations
de nombreux p~, dont les p~s en développement. Elle stimulait l'inflation dans les
Etats oapitalistes, aooentuait les pressions fisoales ct entraînait la dégradation
du niveau de vie de larges masses de la population. L'aooroissement des dépenses
militaires avait un effet négatif Stll' tous les aspeots du progrès sooial et éoonomique
des p~e. la oourse aux armements était inoompatible avec la restruottll'ation des
relations ôoonomiques internationales sur une base juste et équitable. Elle avait une
influenoe nuisible aux éohanges internationaux do biens et de teohnologie et
oontribuait aux déséquilibres du système monétaire international'. I.e. oourse aux
a.œemonts, ai."'1Si qu' il était souligné dans le document final de la dixième session
extraordinaire de l'Assemblée génér'ale oonsaorée au désarmement et dans la Déolaration
de la réoente Conférenoe des p~s non alignés à La Havane menaçait d'éoheo tous les
offorts déployés pour le développement sooial et éoonomique; elle risquait de faire
obstaole à l'instauration du nouvel ordre éoonomique international et à l'aooomp1is
sement d'autres tâohes importantes pour l'humanité. L'arrêt de la ootll'se aux
armements, des mesures de désarmement et le transfert de vastes ressotll'oes de la
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produotion militaire à des tâohes oonstruotives oOU"Gribueraient inoontestablement
à. oréer des oonditions f~vorables non seulement a.u renforocnent de la paix et de
la séourité internationales, mais aussi à l'aooéléra.tion du rythme du progrès sooial
et éoononique (le tous les pays, en partiouliL·!' les payD en développement, ainsi
qu'à résoudre le8 problèmes d'une refonte radioale ècs relations éoonomiques
intornationales et de l'expansion de tous los cO'1.r811ts (lu nornneroo mondial.

281. Le représentant de l'URSS a noté aveo satisfaotion que le Seorétaire général
do l 'OllU avait établi un oertain nombre de rnpports bion dooumentés montrant que
l'application de mesures pour arrêter la oourse alL~ arDer.J.ents et oommenoer le
désarl1ement aurait une influenoe favorable sur le dovelopper.1pnt sooial et éoonomique
et sur los relations éoonomiques internationales. Il a oxpr~é la conviotiorc
que la CNUCED pouvait aider beaucoup le Groupe d'experts [;Ouvernementaux des
rapports ontre IG désarrn~lent et le développemont, surtout quand elle examinait
le problème du dés~ement sous l'angle du COffir.J.eroe ct du développement, et qu'elle
pouvait faire ses propres travaux de recherche concernant l'influence du désarmement
sur le coI!luerce et le développenent dans le mondo. Dn conclusion, il a dit que
la CNUCED, très important organ±sme des Nations Unies, devrait aocorder aux aspeots
du désaIT.lanent relatifs au oommerce et au développement l'attention qu'ils méritaient,
en vue d'enoourager l'application des résolutions de l'OlTU visant à arrêter la oourse
aux armements ~ et que le Conseil devrait oontinuer à e~ar.liner oor.nne il oonvient 00

problène aotuel et important.

282. Le représentant de la Pologne a dit que son pe.ys a+:taohait la plus grande
importanoe à la oontribution oontinue de la ClTIJCED au.x travaux effeotués à l'ONU
sur les aspeots écononiques du désarmement. TIn effet, la Pologne non seulement
estimait que la politique et l'éoonomie étaient vraiment des éléments inséparables
de la ooopération internationale, mais aussi était fermement convainoue que le
désarmament libérerait des ressouroes substantielles qui pourraient être utilisées
pour le développement éoonoDique et sooial, en particulier pour celvi des pays
en développement. C'est d'ailleurs en Pologne qu'était née l'idée d'une étude
de l' OmT sur les cons~quenoes économiques du désarmenent. Les études et rapports
oonnexes faits par l'ONU à ce sujet, étudiés et approuvés par l'Assemblée générale,
avaient mis en évidenoe les avantages considérablcs quo l'arrêt de la course aux
armements et le désarmement pourraient avoir pour le dévelo~pement sooial et
éoonomique de tous les pays. Considérant que o'était non pas la oourse aux a~~.ents,

mais le désarmement qui devrait être un élénent essentiel d'un ordre éoonomique
international, quel qu'il fût, idée que l'Assemblée générale, à sa dixième session
extraordinaire, avait également mise en valeur, le représentant de la Pologne
a exprimé l'avis que la CNUCED ne devrait pas nanquer l'ocoasion qui lui était
offerte dans oet important domainQ des efforts des Nations Unies et qu'elle devrait
oontribuer à la compréhension, parmi tous les Etats, de la valeur du désarmement dans
le cadro d'une nouvelle stratégie internationale pour le développement'. Cette
stratégie devrait tenir compte des ressouroes énorI!1es qui pourraient être dégagées poux
le développement économique et sooial des peuples du Globe et indiquer la manière
de les utiliser. Le but d'un développement sooial et éoonomique et d'une coopération
entre les pays, qui pourraient assurer une vie déoente à tous les peuples, ne saurait
être atteint sans une paix dura111e. En oonclusion, mentionnant les tâohes aocomplies
par le seorétariat de la CNUCED et exposées dans les annotations au point 9 0) de
l'ordre du jour, le représentant de la Poloene a noté aveo satisfaotion les progrès
faits jusqu'ioi et a encouragé le Seorétaire général do la CNUCED à poursuivre son
aotion effioace.

283. Le représentant de la République démooratique allemande a souligné qu'il ne
pouvait y avoir de progrès réels dans le développemont éoonomique des pays en
développOTIlent et autres pays sans une dér.larohe sérieuse et effioaoe pour mettre
fin à la oourse aux armenents et arriver au désarmenent.
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La courge aux armements était une grave menace pour la survie mAme de l'humanité.
Mais, pour quanti té de peuples, elle était dès maintenant un fardeau intolérable,
tandis que des matières premières extr~mement précieuses et des ressources humaines
et matérielles importantes étaient gaspillées en armement. Les dépenses militaires
dans le monde étaient aujourd 'hui deux fois et demie supérieures aux dépenses
de santé publique et une fois et demie supérieures aux dépell.ses d'éducation.
Autrement dit, elles privaient la société de ressources considérables qui étaient
nécessaires d'urgence pour résoudre des problèmes sociaux et économiques aigus.
Il était choquant que 500 millions d' individus ne mangent jamais à. leur faim, que
1 500 millions ne reçoivent pas de soins médicaux suffisants et que 800 millions
soient analphabètes. La course aux armements fai.sai t que la capacité de travail
de nombreuses personnes, dont des savants et ingénieurs hautement qualifiés, servait
à produire des armements, qui n'avaient aucune valeur sociale. En conclusion, le
représentant a cité la déclaration faite par le Ministre des affaires étran~reB

de la République démocratique allemande à la trente-quatrième session de l'Assemblée
générale, dans -laquelle le Ministre avait déclaré ce qui suit:

"Nous ne nous résignerons pas et nous ne dev':lns pas nous résigner à ce
qus d'immenses possibilités créatrices et ressources matérielles servent à
inventer des engins de guerre de plus en plus cruels et à les produire. La
course aux armements n'est pas une loi de la nature. C'est à l'homme
qu'appartient la responsabilité de produire des armes ou des biens de
consommation pour la vie quotidienne. Les pays socialistes consacrent
toutes leurs forces au désarmement••• Il 21/.

284. Le représentant de la Mongolie a fait valoir l'importance de mesUres propres à
arrAter la course aux armements et à réaliser le désarmement, tâche la plus urgente
dont l'humanité ait à s'acquitter. La CNUCED pouvait et devait partioiper activement
à l'élaboration et à l'exécution de ces mesures, qui se rattachaient étroitement à
d'autres domaines de sa compétence, comme la création de conditions favorables à une
compréhension et à une coopération mutuelles entre les nations, y compris la
coopération économique internationale, et l'encouragement du développement commercial
et économique.

285. La représentante de l'Inde a souligné qu'une paix durable ne pouvai t ~tre

assurée que par un désarmement général et complet sous un contrale international
efficace, la priorité allant d'urgence à la suppression des armes nucléaires. La
tlche pressante du développement ne pourrait ~tre accomplie qu'au moment où le
désarmement global aurait été réalisé et où les ressources ainsi libérées seraient
consacrées au développement éoonomique et social. La représentante pensait qu'il
vaudrait mieux intituler le point de l'ordre du jour "Aspects économiques et sociaux
du désarmement" ou, plus largement "Désarmement et développement".

286. Le représentant de la Chine a dit que, en vue d'aGsurer un environnement
pacifique au développement des p~s en développement, son pays était partisan d'une
détente et d'un désarmement authentiques et opposé à une détente et à un désarmement
de pure façade. Les pays en développement exigeaient que les ressources employées
dans la course aux armements soient affectées à leur développement. Mais la réalité
actuelle était que les superpuissances possédaient les arsenaux les mieux garnis
d'armes nucléaires et classiques, surtout la superpuissance qui proolamait son
bttachement au désarmement pour camoufler sa propre course aux armements dans
un dessin d' hégémonie et d'expansion. C' était là un obstacle à l'instauration
d'un nouvel ordre éoonomique internationël1 et une menace à la paix et à la sécurité.

~/ Voir A!34/PV.16, par. 98 et 99.
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287. L'observateur de la Fédération syndioale mondiale a déolaré que les
d'lib4rations sur tout ce qui conoernait le développement et l'amélioration des
oonditions économiques et sociales ne pouvaient faire abstraction du problème
vital du désarmement.

~cision du Conseil

288. A sa 523ème séance, le 17 octobre 1979, le Conseil a pris note du rapport
d'activité sur la ~éunion du Groupe d'experts gouvernementaux des rapports entre
le désarmement et le développement, à laquelle la CNUCED était représentée en
qualité d'observateur, et il a demandé au Sec~étaire général de la CNUCED de
continuer à se faire représenter aux réunions fu'tures du Groupe et d' en rendre
compte au Conseil.
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CHAPITRE VII

.APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'I1JDLPL'DAl:C ·Y:
F.'r AUX PKTPLES COLONIAUX P.l\R LES INSTITUTIONS SPECIALISEES ;.r:'

ORGANISI'lES INTERNATIOi'JAUX ASSOCIES A L'ONU

(point 10 de l'ordre du jour)

289. Dans sa déclaration liminaire, le représentant du Secrétaire générel de la
CNUCED, a dit qu'un rapport d'ensemble sur ce que la CNUCED avait fait pour
appliquer la Dé~laration figurait dans le rapport du Secretaire général de l'Orill
à la trente-quatrième session de l'Assemblee ~énérale (A/34/208/Add.2). Encre
autres activités, la CNUC~D exerçait celles d'agent d'exécution d'un projet du
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) sur la situation
économique et sociale du Zimbabwe en vue de préparer la voie au passar,e décisif
du Zimbabwe du colonialisme à un développement économique et social autonome.

290. Quant à la Namibie. un conseiller interré~ional de la ClJUCED avait rédigé une
note sur la politique commerciale et la planification du secteur extérieur~ un
consultant avait fait une étude du secteur extérieur, en particulier de l'industrie
du diamant, et un consultant était en train d'établir une etude sur la structure
et le volume du trafic maritime. ~ outre, la CNUCED avait participé à la première
réunion de planification du Programme d'édification de la nation namibienne et elle
avait aidé le Haut Commissaire des Nations Unies pour la l'Jamibie à évaluer et
à préparer les projets recommandés pour le Programme.

291. Conformément à la résolution 3280 (XXIX) de l'Assemblee générale, les réunions
de la cnUCED étaient notifiées aux mouvements de lioération nationale par
l'intermédiaire du Secrétaire exécutif du Comité de coordination de l'Or~Rnisation

de l'unité africaine (OUA) pour la liùération de l'Afrique.

292. Répondant à des questions posées par les représentants d'un certain nombre de
pays èn développement~ le Secrétaire général adjoint de la C~illCED a dit que,
conformément au paraeraphe 13 de la résolution 33/41 de l'Assemblée gGnerale et au
paragraphe 19 de la résolution 1979/50 du Conseil économique et social, des
consultations avaient lieu entre le secretariat de la CHUCED et des fonctionnaires
de l'OUA en vue de dèterminer les projets qui intéressaient les mouvements de
libération nationale et qui étaient du ressort de la CUUCED. C'était forcément un
travail de longue haleine. Une fois que des propositions concrÈtes seraient au
point, elles seraient présentées au Conseil. Jusque-là, le concours de la CNUCED
à l'application de la Déclaration s'était inévitablement limité ~ des etudes et ~.

des sér['inaires, puisque c'était des activités couvertes par son mandat 0 Si
d'autres formes d'aide relevant de la compétence de la Cl'JUCED étaient définies, le
Secrétaire général de la CNUCED les signalerait certainement d l'attention du
Conseil.

-

293. Le re~rp.sentant de l'URSS a dit que la question de l'application de la
Déclaration par les institutions spécialisées et les organismes internationaux
associés à l'O~JU était de celles qui exi~eaient l'attention continue du Conseil.
Dans la vingtaine d'années écoulées depuis l'ado~tion de la Dpclaration, qui avait
été une initiative de l'URSS et d'autres pays socl&listes, d'imnlenses pas avaient
été faits dans la supression ~e la domination coloniale et nrès d'une centaine
d'Etats nouveaux étaient nés. Les vestiges du colonialisme" demeuraient tOl~tefcis
source dangereuse de .~ e1sions. Tel était particulièrement le cas en Afrique du Sud)
où les régines réactionnaires mettaient tout en oeuvre pour conserver la mainmise
sur le Zimbab,ye et la rlamibie. Des raids aériens barbares avaient lieu ~ partir
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du ZiMbabwe sur le territoire des pays V01S1ns, tandis que, au mépris ùe la décision
adoptée par le Conseil de securité le 30 avril quant à la lé~alité des élections
au Zimbab've) certaines puissunces occidentales apportaient leur soutien au rép;ime
fantoche. En }TaMibie, la situation était tout aussi grave) les forces
sud-africaines essayant ouvertement d'anéantir le mouvement de libération nationale.
Comme le Prgsident du Soviet suprême l'avait récemment déclaré, l'URSS se
prononçait sans faillir pour la mise en oeuvre rapide des droits lé~itimes den
l?opulations de l'Afrique australe à disposer d'eux-mêmes et à l'indépendance, pour
le transfert des pleins pouvoirs aux représentants des peuples du Ziniliabwe et de
la Namibie. c'est-à-dire au Front patriotique et à la South West Africa People's
Organization (SWAPO), pour la suppression de l'apartheid et pour les appels
lancés en vue de l'application de sanctions internationales efficaces et de
grande envergure contre les ré~imes racistes, conformément aux principes de la
Charte des Nations Unies.

294. Quant aux activités entreprises par la C~UCED pour donner suite à la
Déclaration, le peu de renseignements disponibles jusqu'ici indiquait qu'elles
avaient été très modestes et les pro~rès accomplis dans l'élaboration de projets
concrets, très lents. Les résultats des consultations engagées avec l'OUA
apparaissaient jusque-là tout aussi d~cevants, ce qui donnait l'impression que le
secréteriat de la CNUCED n'accordait pas au problème l'attention voulue. Le
représentant de l'UTISS a noté que le Conseil n'avait pas reçu de renseignements
concernant la suite donnée à la résolution 109 (V) de la Conférence sur l'aide
aux mouvements de libération nationale et il a exprimé l'espoir que le
Secrétaire g€néral de la CNUCED présenterait des propositions appropriées à ce
sujet au Conseil lors de sa vin~tième session.

•
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on CHAPITRE VIII

QUESTIONS DIVERSES

A. Prosamme s;g6:::Jal pour lA facili..,tat,ion du o0..!!!1l~_~

295. Dans sa déclaration liminaire, le représentant du Secrétaire général de la CNUCED a
fait observer que c'était la première fois que les travaux du Programme spécial pour la
facilitation du conunerce venaient devant un organe permanent de la CNUCEID. Ces
activités étaient rat·~a.chées à la mrocmn depuis près de 10 ans et s'éta.ient progres
sivement élareies, passant d'un unique poste de conseiller financé par le PNUD au
programme actuel qui englobait les services consnl i;~,tifs ainsi que des éléments de
sec:r-éta..'t'iat technique. Le rapport du secrétariat S\'œ le FALPRO (TD/B/751) donnait
des activités du ProGTar.~e un aperçu assez complet pour servir à la fois de document
de base et de rapport d'activité, Comme il était inùiqué dans le rapport, le FALPRO
avait trois fonctions principales : une fonction de secrétaJ:iat teohnique pour
diverses questions de la compétence de la CNUCEDj une fonction de coopération avec
la, Commission économique pour l'Europe et les autres commissions régionales; une
fonction de surveillance et d'appui à la coopération technique entre pays en
développement. Pour le moment, il était particulièrement souhaitable de confimer
explicitement les textes portant autorisation du FALPnO et de donner l'occasion à
tous les pays membres de participer activement à ses travaux, qu'il conviendrait
d'intensifier dans les limites des ressources dont la CNUCED disposait.

296. Les représentants d'un certain nombre de pays en développement se sont
félicités du rapport substantiel (TD/B/751) que le secrétariat avait rédigé sur
ce point et ont manifesté leur approbation ~our le conccurs précieux que le FALPRO
apportait aux pays en développement. Selon eux, les travaux du FALPRO étaient
particulièrement utiles à ces pays et devaient se poursuivre.

297. Le porte-parole du Groupe D a déclaré q.ue les membres du Groupe D avaient pris
connaissance avec grand intérêt du rapport tTD/B/751) du secrétariat, puisqu'ils
participaient à des activités analogues à la Commission économique pour l'Europe.

298. Répondant à une question posée par le représentant de pays en développement, le
représentant du Secrétaire général de la CNUCED a dit que les effectifs du FALPRO
Be composaient de deux administrateurs et d'une secrétaire, plus une moyenne de
trois cc>nseillers sur place financés par le PNUD ou par des fonds spéciam: passant
par l'intermédiaire du Centre du commerce international CNUCED/GATT.

Décis!.,on du .c.?nseil

299. A sa 524ème séance, le 18 octobre 1979, le Conseil a décidé que les travaux
relatifs à la facilitation des formalités et de la documentation commerciales
exécutés dans le cadre du Programme spécial pour la facilitation du commerQe
devaient se poursuivre et s'intensifier, dans les limites des ressources mises ~
la disposition de la mnJCED, en assurant la participation active des pays en
développement à cet effort (Voir annexe l, décision 187 (XIX».
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B. h'l.'~ntralisation des activités vers les commlSSlons ré...~ionales

3J(). Lins S:l J6claration liminaire ~ le Secrétaire général adjoint de lA. cnucrm a
dit ~u~ l'objet de la note du secrétariat (TD/B/L.534) était d'informer le Conseil
des diverses dispositions que le Secretaire Cdnéral de la C~UCED avait prises pour
donner suite aux résolutions adoptées par l'Assenblee n;énerale (32/197 et 33/202
du 20 J0cel:lbre 1977 et du 29 janvier 1979 respectivement) ainsi gue par 11" Cons eil
~-:conol:Ji.::ue et social, au sujet de la décentralisation des activités vers les
cOlJ1missions r~gionales~ et de demander au Conseil du commerce et du ùévelo:i?pement
son avis sur les problèmes en jeu~ notamment sur ceux dont il était question
au po.r:J.Jr3,plle 5 de la note. Ainsi qu'il était indique dans le rapport du SecrGtaire
(;;;nt:r:.l1 c:.c l'G;lU au Conseil economique et social (E/1979I7G) ~ la ClmCED s'était
dèclar~e :prête l examiner plus d fond J avec les commissions ré~ionales) les
possibilités de décentralisation, eu Ggard aux textes statutaires existants et aux
décisions prises par les Gouvernements à la CNUCED. Le Secrdtaire Général adjoint
a fait oùserver que l'un des principaux problèmes mentionnés dans le rapport du
SecrétRire général de l'ONU etait la nécessité que la décentralisation des
activitéS soit un processus continu, reposant sur des consultations; ce ne devait
pas être une si~ple opération mécanique. Il a aussi mis en évidence le problème
pos~ par des décisions intergouvernementales différentes dont il fallait tenir
COE1i)te et qui risquaient de limiter la portée de la décentralisation.

3
c

g
l
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301. Il a ~jouté qu'une réunion technique de représentants des commissions
r~:f"ionales et de la C~HJCr:D avait eu lieu a. Genève du 1er au 3 octobre 1979 en vue
d'exariner les grandes questions en jeu et de passer en revue les domaines ou
Gl~ments s~écifiques visés par les programmes, afin de déterminer les ~ossibilités

de renforcer la coopération et la coordination~ y compris la décentraJisation. Un
com~te rendu des résultats de ces cor.sultations était en cours de ~ise au point
et serait ~résenté aux Secrétaires exécutifs des COTI@issioQs régionales et au
SecrGtaire g~néral de la CrmCED pour examen.

382. Le re:9résentant de l'URSS a dit que la question de la décentralisation était
ù l'étude dans :91usieurs organes. Les commissions avaient récemment étendu leurs
activités et elles acquéraient plus d'expérience dans le d~veloppe~ent des
rela.ti0l1s économiques internationales. :elles devraient jouer pleinement et le
plus tôt possible leur rôle de centre principal, dans la région de leur ressort,
pour les affaires ,2conomiques et sociales, ainsi qu'il était dit dans les
rGsolution3 pertinentes cle l' Asser.lblée e;énerale et du Conseil économique et social.
Les commissions réGionales devraient exécuter les projets dans les régions qui ne
relevaient pas de lA compétence des institutions spécialisées et d'autres organes
et orca:lis!:J.es des iJations Unies. La CNUCED avait une vocation mondiale, les
com.p~issiol1s avaient une vocation régionale. La CNUCED et les commissions devraient
coopérer ensemble. Il faudrait transférer des ressources et du personnel d'orr,anes
centrau~c des 2;ations Unies aux commissions sans accroître les charges pour le
bu~;et ùes "ations Unies.

Décision du Conseil

303. A sa 523~me séance, le 17 octobre 1979, le Conseil a pris acte de la note du
Secrptl'ire '7énéral de la CrTUCED (TD/B/L.534) et des observations auxquelles elle
~vait donn0 lieu.
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CHAPITRE IX

QU:CSTIONS INSTITUTIONNELLES, QUESTIONS D' ORGA"TISATION ,
QU:CSTIONS An~.INI8TRATIVES ~T QUESTIONS COrITJrXES

(Points l~ Il, 12 et 13 de l'ordre du jour)

A. Ouverture de la première partie de la session

304. La première partie de la dix-neuvième session ordinaire du Conseil a été
ouverte le G octobre 1979 par ri. D.L. Castellanos, President sortant du Conseil.

B. Election du Bureau

(Point l a) de l'ordre du jour)

305. A sa 51Cème seance, le G octobre 1979, le Conseil a elu H. E. Farnon
(I~ouvGlle-Zélande) Président, et U. Y. Hokaddem (Tunisie) Rapporteur.

306. A ses 519ème, 520ème et 522ème seances, les 9, 10 et 15 octobre 1979, le
Conseil a élu vice-présidents les représentants suivants :

C. Annonce de tous chan~enents intervenus dans la composition
du Conseil et élection de membres des grandes commissions

(Point Il b) de l'ordre du jour)

'ue

tés
Un

,it
rs

Il. A.R. Alattya
L'me A. Auguste
l'l. S. Gaynor
l'l. M. Huslid
1·1. P. Janni
Il. G. Martinez
11. J. l'Tyerges
d. Il.S. Pankine
"1. :;]. TIaoelina
;1. G. Sem.,

(Qatar) ,
(Trinite-et-Tobago),
(Irlande) J

(Norvège) •
(Italie) ,
(Argentine) ,
(Hongrie),
(Union des TIépubliques soviétiques socialistes),
(I1ada~ascar) ,
(Singapour)

ial.
ne
es

ient
anes

lU

307. A sa 518ème seance, le 8 octobre 1979, le Président du Conseil a annoncé que,
conformément aux paragraphes 5 et 7 de la résolution 1995 (XIX) de l'Assemb10e
générale, telle qu'elle avait été modifiée, le Burundi avait fait part au Secrétaire
général de la ClillCED de son intention de devenir membre du Conseil. En conséquence,
le Burundi était désormais membre du Conseil du COlmnerce et du développement 22/.

D. Traitement des nouveaux Etats membres de la CNUCED aux fins des élections

(Point Il a) de l'ordre du jour)

308. A sa 518ème seance, le 8 octobre 1979, le Consejl a decid~ qu'en attèndant la
decision que la Conférence prendrait à sa sixième session en application du
paragraphe 6 de la résolution 1995 (XIX) de l'Assemblee générale, telle qu'elle
avait été mod.ifiêe, Sainte-Lucie, devenue membre de la CNUCED le 18 septembre 1979,
serait traitée, aux fins des élç:ctions, COIl1111e si e;L::J-e fif,urait dans le p;roupe de:
pays de la liste C ùe l'annexe de ladite résolution, telle qu'elle avait été
modifiée (Voir annexe l, autres décisions a)). .

22/ La composition du Conseil est donnée' dans l'annexe VI ci-après.
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1:. Adoption de l'ordre du jour et.~sation

des .travaux de la !Lessio.!!

(Point l b) de l'ordre du jour)

309. A sa 518ème séance, le 8 octobre 1979, le Conseil a adopté pour la session
l'ordre du jour provisoire approuvé par lui à sa dix-huitième session 23/ et
modifié par le Président du Conseil en consultation avec le Secrétaire-général de
la CNUCED (TD/B/746 et Add.l), avec un certain nombre de modifications. L'ordre du
jour, tel qu'il a été adopté (TD/B/765), était ainsi libellé:

l • Questions de procédure

a) Election du Bureau

b) Adoption de l'ordre du jour et organisation des t:r:avaux de la
session

c) Adoption du rapport sur la vérification des pouvoirs

d) Ordre du jour provisoire de la vingtième session ordinaire du
Conseil et organisation des travaux de la session

e) Constitution du Groupe de travail du plan à moyen terme et du
budget-programme

2. Questions particulières découlant des résolutions, recommandations et
autres décisions adoptées par la Conférence à sa cinquième session, qui
requièrent l'attention ou une décision du Conseil à sa dix-neuvième
session

3. Evaluation de la situation commerciale et économique dans le monde et
examen des problèmes, des politiques et des mesures appropriées pour
faciliter des transformations de structure dans l'économie internatio
nale, compte tenu de l'interdépendance des problèmes concernant le
commerce, le développement et les questions monétaires et financières,
en vue if arriver à instaurer un nouvel ordre économique international et
eu égard à l'évolution qui pourrait encore être nécessaire dans les
règles et principes régissant les relations économiques internationales
et à la contribution que la CNUCED doit apporter à une nouvelle stratégie
internationale du développement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développement

4. Evaluation des progrès réalisés sur la voie de l'instauration du nouvel
ordre économique international (résolution 33/198 de l'Assemblée
générale)

5. Contribution de la CNUCED à la préparation de la nouvelle stratégie
internationale du développement (résolution 33/193 de l'Assemblée
générale)

6. Interà.épendance des problèmes concernant le commerce, le financement du
développement et le système monétaire international

~/ Voir Documents officiels de l'Assemblée énérale trente-troisième session,
Supplément No 15 A 33 15 , vol. II, par. 585 à 591 et annexe VII.
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7. Questions requérant une déoision du Conseil, qui déooulent des rapports
et aotivités de ses organes subsidiaires et d'autres organes, ou qui s'y
rattaohent

a) Commeroe des produits de base

b) Financement lié au oommeroe

c) Transports maritimes

8. Les relations commerciales entre ~s à systèmes économiquec et sociaux
différents et tous les courants commerciaux qui en découlent

9. Autres problèmes particuliers qui se posent en matière de commerce et de
développement :

a)

b)

0)

Promotion des exportations : rapport du Groupe oonsultatif commun
du Centre du oommeJ:'oe international CNUCED/GATT sur sa douzième
session

Développement progressif du droit oommeroial international :
douzième rapport annuel de la Commission des Nations Unies pour le
droit oommeroial international

Aspeots oommeroiaux et éoonomiques du désarmemer.t

~t

qui

10. Ap:r;>lioation de la Déolaration sur l' ootroi de l' indépendanoe aux pays et
aux peuples ooloniaux par les institutions spéoialisées ~t les orga
nismes internationaux associés à l'ONU

Il. Questions institutionnelles, questiolns d ' organisation, questions adminis
tratives et questions oonnexes :

.0-

IS,

o et

les
.tégie

a)

b)

0)

Trai tement des nouveaux Etats membres de la CNUCED aux fins des
éleotions

Annonce de tous ohangements intervenus dans la composition du
Conseil et élection de membres des grandes oommissions

Révision du règlement intérieur du Conseil et de ses grandes
oommissions

vel

du

-~.~ ..~ .....

d) Désignation d'organismes intergouvernementaux aux fins de
l'article 18 du règlement intérieur

e) Désignation et olassement d'organisations non gouvernementales aux
fins de l'artiole 19 du règlement intérieur

f) Proèlèmes de documentation et leur incidence sur le programme de
travail de la CNUCED

g) Examen de la question des comptes rendus analytiques des séances
du Conseil

h) Examen du calendrier des réunions

i) Incidences financières des décisions du Conseil

12. Questions diverses
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310. A la même séance, le Conseil a approuvé dans l' ensenble les suggestions du
secrétariat (T.D/B/746/Add.2) au sujet de l'organisàtion des travaux de la session,
y compris un calendrier indicatif des séances, et il a décidé de Clonsti tuer doux
comités de session pléniers. Le CoDité de session l devait examiner les points
suivants et en rendre coopte :

Point~2 - ~estions particulières découlant des résolutions, reco~~dations

et autres décisions adoptées par la Conférence à sa cinquièDe session,
qui requièrent l'attention ou une décision du Conseil à sa dix
neuviène session

Poi.Iû..L - Q}.lestions requérant une décision du Conseil, qui découlent des rapports
et activités de ses organes subsidiaires ct autres organes, ou qui
s'y rattachent

Coacerce des produits de base
Financement lié au COInIJerce
Transports maritimes

Le Comité de session II devait examiner le point suivant et en rendre oompte :

Point 8 - Les relations commerciales entre pays à systèmes économiques et
sociaux différents et tous les courants commerciaux qui en découlent.

311. A la même séance, le Conseil a décidé de conetituer un groupe de contact du
Président ouvert à toutes les délégations, pour étudier les points ou les subdivisions
de points de l'ordre du jour que le Conseil voudrait lui renvoyer.

Comité de session l

312. ~ sa 518ème séance, le 8 octobre 1979, le Conseil a alloué au Comité de session l
les points suivants de l'ordre du jour pour exanen et rapport:

Point 2 1 QJ.estions particulières découlant des résolutJ.ons, recornnandations et
autres décisions adoptées par la Conférence à sa cinquième sessi.on,
qui requièrent l'attention ou une décision du Conseil à sa dix
neuvième session

Point 7 QJ.estions requérant une décision du Conseil, qui découlent des
rapports et activités de ses organes subsidiaires et d' autres ore;atH:~s,

ou qui s'y rattachent

31,. A sa séance d'ouverture, le 9 octobre 1979, le Comité de session a. élu
M. L. Seku.1i6 (Yougoslavie) Président. A sa 2ème séance, toujours le 9 odobre 1919,
il a élu M. W. Edgar (Etats-Unis d'Amérique) Vice-Président/Rttpporteur.

314. Le Comité de session a tenu au total huit séances, du 9 au. 19 octobre Ifi·~:.

315. A. s~ 8ème sé~ce (séance de clature)~ le 19 octobre ~979, le \ Cor.rit~ è.e Rf';8f'i..\l

a examne son proJet de rapport (T.D/n(XIX)/SC.I/L.5 et Ldd.l et ?; ct l a ador't.··;
avec des modifications.
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316. A la 525ème seance du Conseil~ le 20 octobre 1979~ le Président du Comité
de session l a presente le rapport du Comite (TD/B(XIX)/SC.I/L.5 et Add.l et 2~

modifié et compléte par le doclunent TD/B/L.545). A la même séance, le Conseil
a adopte le rapport du Comité de session l pour l'inclure, de la manière
appropriée, dans son propre rapport 24/.

Comite de session II

317. Le Comité de session II a tenu six seances, du 9 au 16 octobre 1979.

310. A la 1ère séance~ le 9 octobre 1979, d. Blagoi Ganev (Bulgarie) a été élu
President du Comité et, à la 2ème séance~ le 10 octobre~ T;. F. Christians (Venezuela)
a êté élu Vice-Président/Dapporteur.

319. Parallèlement aux délibérations du Comité de session II~ des consultations
bilatérales et multilatérales ont eu lieu pendant la session entre les pays
intéressés, conf'ormément aux recommandations f'igllrant à cet ef'f'et do.ns la
résolution 95 (IV) de la Conf'érence. A la dernière séance du Comité de session,
son Président, se f'ondant sur des renseignements f'ournis par le secrétariat de la
Cl'iIUCED~ a rendu compte "des résultats obtenus quant au f'ond" E:2./ lors de ces
consultations.

320. A sa dernière séance~ le 16 octobre 1979~ le Comité de session II a adopté
son projet de rapport (TD/B(XIX)/SC.II/L.l) avec un certain nombre de modifications.

321. A la 523ème séance plénière, le 17 octobre 1979, le President du Co~itf de
session II a présenté le rapport du Comité (TD/B(XIX)/SC.II/L.l, modifié et
com~lété par le document TD/B/L.537) et le Conseil a adopté le rapport du Comité
de session II pour l'inclure, de la manière appropriée, dans son propre ra~)port 26/.

F. Adoption du rapport sur la vérif'ication des pouvoirs

(Point l c) de l'ordre du .iour)

322. A sa 524~me seance, le 10 octobre 1979, le Conseil a adopté le rapport du
Bureau sur la verification des pouvoirs (TD/B/768).

24/ La substance du rapport du Comité de seSSlon l a été incor~oree dans les
chapitres II et IV ci-dessus.

25/ Voir paragraphe 10 b) de la résolution 95 (IV) de la Conf'érence.

26/ La substance du rapport du Comité de session II a été incorporée dans
le chapitre V ci-dessus.
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G. Composition et participation aux travaux 27/

323. Les Etats ci-après~ membres du Conseil, étaient représentés à la première
partie de la dix-neuvième session :

324. Les autres Etats ci-après t membres de la CNUCED~ étaient représentés a la
première partie de la session : Rwanda~ Saint-Siège.

ezuela)

s

l,

la

;ions.

26/ .

es

Algérie
Allemagne~

République fédérale
Arabie saoudite
Argentine
Australie
Autiche
Bangladesh
Bel-sique
BGnin
Bolivie
Brésil
3ulgarie
Burundi
Canada
Chili
Chine
Colombie
Costa Rica
Côte d'Ivoire
Cuba
Danemark
l::gypte
El Salvador
Emirats arabes unis
:"::quateur
ESl,Jagne
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie
Finlande ~

France
Gabon
Ghana
Gr~ce

Guatemala.
Hongrie
Inde

Indonésie
Iran

d'Iraq
Irlande
Israël
Italie
Jamahiriya arabe libyenne
Jamaïque
Japon
Jordanie
Kenya
Kowelt
Liban
Liechtenstein
Luxembourg
Madagascar
~'lalaisie

Halte
Haroc
r~exique

IvIongolie
l'Tie;êria
Norvège
)\Touvelle-Zélande
Oman
Pakistan
Pan8J.lla
Pays-Bas
pêrou
Philippines
Pologne
Portugal
Qatar
République arabe

syrienne
République de

Coree

République démocratique
allemande

Republique dominicaine
République socialiste soviétique

de Biélorussie
Republique socialiste soviétique

d'Ukraine
République-Unie de Tanzanie
Roumwie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Sénégal
Singapour
Somalie
Soudan
Sri Lanka
Suède
Suisse
Suriname
Tchécoslovaquie
Thaïlande
Togo
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Urur,uay
Venezuela
Yémen
Yougoslavie
Zaire
ZGmbie

325. L'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel~ le
Programme des Nations Unies pour l'environnement et le Programme des Nations Unies
pour le développement étaient représentés.

2'(/ La liste des participants à la première partie de la session porte la
cote TD/B/INF.92.
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326. Les institutions spécialisées suivantes étaient représentées : Organisation
des Nations Unies poU.r l'aliuentation et l'af,ri~ulture~ OrGanisation cles
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture~ Banque mondiale,
Fonds monétaire international, Organisation intergouvernementale consultative
de la navigation maritime, Or8anisation mondiale de la propriété intellectuelle.
L'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce était aussi représenté.

327. Les orr,anismes intergouvernementaux suivants étaient représentés ~ la
première partie de la session: Banque internaticnale de cooperation économique,
Communauté économique européenne, Conseil d'aide économique mutuelle, Conseil
de l'unité éconc~ique arabe, Ligue des Etats arabes, Organisation de
cooperation et de dévp.loppement économiques, Oreanisation des Etats américains,
Secretariat du Commonwealth, Secretariat permanent du Traité général d'intégration
écono~ique de l'Amérique centrale.

328. Les organisations non gouvernementales suivantes etaient représentées

Caté~orie ~énerale : Association de droit international~ Chambre de
commerce internationale, Confederation internationale des Syndicats libres,
Confedération mondiale du travail, Féderation syndicale mondiale, International
Bar Association, LiGue internationale de femmes pour la paix et la liberte, --
Union mondiale démocrate chrétienne.

329. L'Arricau I~ational Congress et la South West Africa Peo~le's Organization
étaient representés 28/.

28. Invités à participer conformément à la résolution 3280 (XXIX) de
l'Assemblee générale.
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H. Election de ~mbrel'...È!!."" .~andes commi..!.siorJ2, 29/

(point Il b) de l'ordre du jour)

330. A sa 522ème séance, le 15 octobre 1979, le èonseil a oonfirmé la composition
de ses grandes commissions, telle qu'elle figurait dans son rapport sur sa
dix-huitième session 30/, et a déclaré le Soudan élu à la Commission des articles
manufacturés et à la Commission des invisibles et du financement lié au commerce,
ce qui portait le nombre total de membres de ces Commissions à 90 et ~5 Etats
respectivement; le Portugal, élu à la Commission des transpor~s maritim~s, ce qui
portait le nombre total de membres de cette Commission à 91 Etats; le Viet Nam élu
à la Commission du transfert de technologie et à la Commission de la coopération
économique entre pays en développement, ce qui portait le nombre total de membres
de ces Commissions à 87 et 96 Etats respectivement.

I. Désignation d' organis~.§!_intergouvernemeE.,.taux. aux fins
de l'article 78 du règlement intérieur

(point Il d) de l'ordre du jour)

331. A sa 523ème séance, le 17 octobre 1979, le Conseil a décidé que le Centre
international pour les entreprises publiques dans les pays en développement et
la Société africaine de réassuranoe, qui avaient demandé à être désignés aux
fins de l'article 78 du règlement intérieur du Conseil et de l'al'ticle 80 du
règlement intérieur de la Conférenoe 31/, seraient ainsi désignés (voir annexe l
Autres décisions b». .....

J. Désignation. et classement d'organisations Illon gouverr"'~ ""'tales
aux fins de l'article 19 du rè,lllemerit !n.i~.FL

(point Il e) de Itordre du jour)

332. A sa 524ème séance, le 18 octobre 1979, le Conseil a approuvé les demandes
des huit organisa.tions non gouvernementales ci-après 32/ désireuses d'être désignées
aux fins de l'article 79 du règlement intérieur du COnEleil et de l'article 81 du
règlement intérieur de la Conférenoe, et il a décidé, conformément à la reoomman
dation du Secrétaire général de la CNUCED (TD/B/767), de les classer de la manière
suivante (voir annexe l, Autrl'2s décisions c».

29/ La liste complète des Etats membres des grandes commissions est donnée dans
l'annexe VII ci-après.

30/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session,
Supplément No 15 (A/33/15), vol. II, annexe XI.

31/ Les demandes de ces organismes intergouvernementaux, ainsi que des
renseignements sur leur historique, leurs objectifs et leur structure f~ent
d~~s les documents TD/B/R.18 et Add.l et 2 (mis en distribution générale).

32/ On trouvera les demandes de ces organisations non gouvernementales,
ainsi que des renseignements concernant leur historique, leur structure et leur
fonctionnement~ dans les documents TD/B/R.19 et Add.l à 8 (mis en distribution
générale).
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Oatégorie sénérale

Union générale des ohambres de oommeroe, d'industrie et d'agriculture des
payE' arabes

Assooiation internationale des éoonomis'tes agronomiques

Oatégorie spéoiale pour l'organe de la ,ÇNUOED (aut!'!.. gue le Oons~il) indi9.ld!

Organe ~e la CNUCE],

-

Assooiation des armateurs d'Amérique
oent~le

Assooiation internationale des armateurs
inaépendants de pétroliers

Assooiation internationale pormanente
des oongrès de navigation

Oentre d'études monétaires latino
amérioaines

Fédération des assooiations des profes
sionnels en produits de base

Commission des transports
maritimes

Commission des transports
maritimes

Commission des transports
maritimes

Commission des invisibles et
du finanoement lié au oommeroe;
Oommission de la ooopération
éoonomique entre pays en
développement

Commission des produits de
base

Organisation internationale des unions
de oonsommateurs

Commission des artioles
manufaoturés;
Commission du transfert de
teohno1ogie

",. Le Conseil a décidé A la m3me séanoe, sur la reoommandation du Secrétaire
général de la CNUOED, de faire passer l'Union internationale d'assurances transports
de la oatégorie "spéciale" dans la catégorie "générale" (voir annexe I,
Autres décisions c».

K. Constitution du Groupe de travail du plan A moyen terme
et du budget-prosramme de la CWOED

(point 1 e) de l'ordre du jour)

1. Composition du Groupe de travail

"4. Dans sa décision 168 (XVIII), le Conseil avait notamment décidé de définir,
l sa dix-neuvième session, la composition du groupe de travail qui examinerait,
en 1980, le plan à moyen terme pour 1982-1985 et, en 1981, le budget-programme de
la ONUCED pour 1982-1983.
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Décision du Conseil

335. A sa 525ème séanoe, le 20 ootobre 1979, le Conseil a déoidé que le groupe de
travail qui examinerait, en 1980, le plan à moyen terme pour 1982-1985 et, en 1981,
le budget-programme de la CNUCED pour 1982-1983, se oomposerait des Etats membres
de la CNUCED oi-après : Allemagne, République fédérale d'; Argentine; Canada; Chine;
C,olombi-e; Etats-Unis d'Amérique; Franoe; Ghana; Inde; Jamahiriya arabe libyenne;
Japon; Madagascar; ~xique; Philippines; Pologne; ~tar; Républi,que démocratique
allemande; Suède; Union dés Républiques socialistes soviétiques 33/.

336. Le porte-parole du Groupe asiatiqu~ a dit que, selon son interprétation, son
g~oupe aurait la possibilité, s'il y avait lieu, de reconsidérer la oomposition de
sa représentation au Groupe de travail et en informerait le Seorétaire général de
la CNUCED.

337. Le porte-parole du Groupe B a exprimé la préoccupation du Groupe B du fait qu'il n'avait
pas encore été possible de réunir le Groupe de travail de la dix-neuvième sessiontqui devait
examiner le budget-programme de la CNUCED pour 1981-1982. A sa réunion de novembre, le
Groupe de travail devrait s'attaoher surtout à établir un rapport pour aider le
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires et la Cinquième
Commission dans leur examen du budget-programme en question. A cet égard, il était
indispensable que le secrétariat distribue la documentation pertinente suffisamment
Mt afin qu'elle puisse ~tre examinée dans les différents pays. Le porte-parole a
aussi rappelé la déclaration faite au nom du Groupe B à la cinquième session de la
Conférence ~ selon laquelle l'approbation d'une résolution par le Groupe B ne
signifiait pas qu'il souscrivait aux estimations du secrétariat quant aux- incidences
financières. PoU1' conclure, il a demandé au secrétariat de présenter à la session
du Groupe de travail qui devait se tenir en mars 1980 le rapport annuel résumant
toutes les, activités d'assistance technique de la CNUCED et leur financement de
toutes provenanoes, dont il était question au paragraphe 11 a) de la
résolution 114 (v) de la Conférence.

2. Réunions du Groupe de travail

Décision du Conseil

338. A sa 525ème 38anoe, le 20 octobre 1979, le Conseil a d€cidé de convoquer
désormais deux fois par an le Groupe de travail du plan à moyen terme et du budget
programme, conformément au paragraphe 7 de la résolution 114 (V) de la Conférenoe ]2/.

3. Autres questions

339. A la 525ème séance~ le 20 octobre 1979, le représentant du Seorétaire général
de la CNUCED a suggéré que le Conseil pourrait peut-être prier le Président
d'adresser une lettre au Président de la Cinquième Commission de l'Assemblée
générale pour à~mander à la Commission de reporter son examen de la partie du
budget-programme relative à la CNUCED jusqu'au moment où le rapport du Groupe de
travail et l'avis du Conseil le concernant lui auraient été communiqués.

340. Le porte-parole du Groupe B a appuyé cette suggestion.

33/ Voir annexe l, Autres décisions e).

34/ Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement,
cinquRlUe session, vol. l, deuxi~me partie, par. 103\

35/ Voir plus haut par. 119, annexe l, Autres décisions f).
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1';41. Le porte-parole du p"roupe des 77 était d' avis qu 1il .llnportait, si un ordre
~de priorit~ devait être établi, de connaître les vues dos Etats membres de la C1WCEP
lte-\:; des groupes régionaux avant de décider de l'affectation des ressources aUx diverses
"aotivités. Il était donc indispensable que la Cinquième Commission ait connaissance de
~~ 'opinion du Conseil et du Groupe àe travail avant d'examiner le budgetl Vu l'intensi-
.f'j.cation des travaux de la cNucrm, il fallait lui allouer les ressources nécessaires. Le
porte-parole a exprimé l'espoir que le Secretaire général de la CNUCED.quand il presenterait
son rapport d'activité sur la suito donnée à la résolution 114 (V), ferait savoir s'il
avait été possible d'obtenir les ressources matérielles dont la C~mCED avait besoin.

~ '42. Le représentant de la Zambie a dit que, pour fonctionner efficacement, le secrétariat
devait disposer de ressources suffisantes et qU'il appartenait aUX gouvernements,
en qualité d'employeurs, de veiller à les lui procurer.

Décision du Conseil

~~43. A sa 525ème séance, l~ 20 octobre 1979, le Conseil a prié son Président
"d'adresser au Président·de la Cin~uième Commission de l'Assemblée générale une lettre
demandant à la Commission de reporter son examen de la partie du budget-programme
~elativeà la CNUCED au moment OQ elle aurait eu connaissance des observations
du Conseil à ce propos.

L. Ordres du jour J2,rovisoires de la vingtième~ion ordinaire
~~~a onzième session extraordinaire du Conseil

et organisation des travaux des sessions

(Point l d) de l'ordre du jour)

~. Ordre du jour provisoire de la _vingtième sessio_l'.L9rdinaire

344. A sa 525ème séance, le 20 octobre 1979, le Conseil a examiné le projet d'ordre
du jour provisoire de sa vingtième session ordinaire (TD/B/L.5)2), qui avait été
présenté par le secrétariat de la ClnICED.

345. Le Président a dit que, vu l'accord qui s'était fait à certains égards à la session
actuelle (voir chap.II),l'ordre du jour provisoire de la vingtième session devrait
comprendre les points intitules "Evaluation de la situation commerciale et économique dans
~e monde"; "Evaluation des progrès réalisés vers l'instauration du nouvel ordre écono
mique international"; et "Interdépendance des problèmes concernant le commerce, le
f'inancement du développement et le système monétaire international".

Décision du Conseil

346. A l'OCcasion de son échange de vues sur les questions renvoyées par la Cont~ren~~ au
mécanisme permanent de la CNUCED - points 12 d) et 12 e) de l'ordre du j our de la Conférence -,
~e Conseil a décidé 4 sa 525ème s~ance, le 20 octobre 1919, (voir paragraphe 184 ci-dessus
?t an~exe l, décision 204 (XIX») que le point 12 d) de l'ordre du jour de la Conference serait
~nscr1t comme point distinct à l'ordre du jour de sa vingtième session ordinaire.

347 •.A la 525ème séance, le 20 octobre 1979, le Conseil a approuvé l'ordre du jour
:provisoire de S8 vingtième session ordinaire (voir anne:ce III ci-après). et a autorisé
~e Président à le modifier, en consultation avec le Secrétaire général de la CNUCED,
oompte tenu des fait qui surviendraient entre-temps. Le Conseil a aussi prié le
Secrétaire général de la CNU~E] de consulter les délégations quant à l'organisation
des travaux de la session et de faire distribuer ses suggestions à ce propos.
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2. Ordre du jour provis~tr~.de t~zième session extr~ordinaire

348. A sa 525ème séance, le 20 octobre 1979, le Conseil a examiné le projet d'ordre
du jour provisoire de sa onzième session extraordinaire (TD/D/L.533), qui avait été
présenté par le secrétariat de la CNUCED.

Décision du Conseil

349. A la m~me séance, le Conseil a approuvé l'ordre du jour provisoire de sa
onzième session extraordinaire (voir annexe IV ci-après) et a autorisé le Président
à le modifier, en consultation avec le Secrétaire général de la CNUCED, compte tenu
des faits qui surviendraient entre-temps. Il a aussi prié le Secrétaire général de
la CNUCED de consulter les délégations quant à l'organisation des travaux de
la session et de faire distribuer ses suggestions à ce propos.

M. Révision du règlement intérieur du Conseil et de
ses grandes commissions

(Point Il c) de l'ordre du jour)

350. Comme suite à la modification apportée par l'Assemblée générale, dans
sa résolution 34/3, du 4 octobre 1979, au paragraphe 13 de la section II de
sa résolution 1995 (XIX), le Conseil, à sa 524ème séance, le 18 octobre 1979,
a autorisé le secrétariat à faire distribuer un amendement à son règlement intérieur,
d'après lequel l'article premier serait ainsi libellé:

"Le Conseil du commerce et du développement se réunit normalement deux fois
par an en session ordinaire" 36/.

351. Le Président a fait obse~ler qu'il avait été proposé d'amender l'article 18
du règlement intérieur relatif à l'élection du Bureau. Il a Prié le secrétariat
de rédiger un amendement approprié, ainsi que tous autres amendements qui pourraient
en résulter, pour examen par le Conseil.

352. Le représentant des Philippines a dit que, quel que fat l'amendement proposé,
il devrait être entendu que a) les membres du Bureau resteraient en fonctions
jusqu'à ce que leurs successeurs fussent élus; b) le Bureau des sessions extraordi
naires du Conseil serait le m~me que celui qui aurait été élu à la session ordinaire
la plus récente; c) malgré le changement qui sera apporté à la fréquence du cycle
de roulement entre les groupes pour l'attribution des fonctions de Président et
de Rapporteur, le roulement proprement dit ne serait pas modifié.

353. Les amendements proposés au règlement intérieur (arti~les 18, 19 et annexe l
indiquant le cycle à suivre pour l'élection aux fonctions de Président et de Rapporteur),
rédigés par le secrétariat de la CNOCED, ont été ensuite distribués sous
la cote TD/B/L.542.

354. A la 525ème séance, le 20 octobre 1979, le Conseil a jugé utiles les amendements
proposés à son règlement intérieur et rédigés par le secrétariat. Il a décidé, confor
mément à l'article 81 de son règlement intérieur, de constituer un groupe de travail

36/ Voir annexe 1 9 Autres décisions d).
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de composition limitée TIl et a demandé que celui-ci lui rende oompte à. la deuxième
partie de sa dix-neuvième session. Le Conseil a aussi décidé d'adopter à ladite
session, après avoir reçu le rapport du Groupe de travail, une décision oonoernant
son règlement intérieur.

N. Problèmes de documentation et leur incidence sur
le progranme de travail de la CNUCED

(Point Il t) de l'ordre du jour)

~55. Au titre de ce point, le Conseil était saisi d'un projet de proposition
(TD/B/L.520), présenté au nom du Groupe des 77, que la Conférence avait renvoyé
au Conseil pour examen 38i.

~56. A la 525ème séance, le 20 ootobre 1979, le Président a présenté un projet de
résolution sur les problèmes de documentation et leur incidence sur le programme
de travail de la CNtJCED (TD/B/L.546), qu'il avait déposé à l'issue de consultations
officieuses et qui remplaçait le projet de proposition TD/B/L.520.

Décision du Conseil

}57. A la m~me séance, le Conseil a adopté le proje'i; de résolution TD/B/L.546
(voir annexe I, resolution 188 (XIX)).

358. Selon le porte-parole du Groupe D, qui parlait aussi au nom de la MOngolie,
la décision que le Conseil venait d'adopter ne devait pas ~tre interprétée comme
signifiant que les problèmes de documentation existant à la CNUCED concernaient
d'abord et surtout le degré de disponibilité de l'infrastructure des services de
conférence à l'Otfice des Nations Unies à Genève. Il ne faudrait pas non plus consi
dérer que cette décision découlait de l'esprit et de la lettre de la résolution 114 (V).
En adoptant cette décision, le Conseil ne faisait que souligner la nécessité
d'examiner en profondeur le problème de la documentation en vue de tormuler des
recommandations concrètes pour améliorer la structure du mécanisme actuel de
la CNUCED lors des travaux futurs de la Conférence. En outre, il ne faudrait pas
interpréter cette décision comme opposant les activités de la CNUCED à celles que
d'autres organismes internationaux avaient à Genève en minimisant l'importance
de ces dernières pour les Etats r·1embres des Nations Unies. Enfin, il ne faudrait pas
opposer cette décision aux dispositions de la résolution 114 (V) qui préconisaient
des mesures propres à diminuer 'le nombre et la durée des réunions de différents
organes de la CNUCED.

Documents de session

~59. A la 525ème séance, le 20 octobre 1979, un certain nombre de représentants
se sont déclarés méoontents du fait que les textes de que1~es-unes des décisions
que le Conseil avait été appelé à adopter à cette séance n'étaient disponibles que
dans une des langues de travail de la CNUCED. A leur avis, il ne fallait pas permettre
que cette situation De reproduise à l'avenir.

371 Le Groupe aurait la composition suivante : six Etats membres du Groupe
des 71,trois Etats membres du Groupe B; deux Etats membres du Groupe D; la Chine.
Le Président a prié les porte-parole des group~s régionaux d'indiquer au secrétariat
les Etats membres qui feraient partie du Groupe de travail.

38i Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le
développement, cinqui~me session, vol. l, deuxième partie, par. 257.
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o. Examen de la question des oomptes rendus analYtiques

~séanoes du Conseil

(point Il g) de l'ordre du jour)

l ,

360. A propos de oe point, l'attention du Conseil a été appelée sur les paragraphes 2
et 4 de la résolution 33/56 de l'Assemblée générale.

361. Le représentant des Philippines a déclaré que, bien que les oomptes rendus
analytiques aient été supprimés pour les séances des grandes commissions, le Conseil
lui-même devrait continuer à faire établir des comptes rendus analytiques pour ses
séances plénières.

Décision du Conseil

362. A sa 523ème séance, le 11 octobre 1919, le Conseil a examiné la question des
comptes rendus de ses séances plénières et a décidé de continuer à faire établir des
comptes rendus analytiques pour les séances plénières de ses futures sessions.

363. Le porte-parole du Groupe D a di t que les membres de son groupe avaient estimé
que, dans un souci d'économie, le Conseil aurait pu envisager de se passer de comptas
rendus analytiques ou demander des comptes rendus succincts pendant une période d'essai.
Ils avaient accepté néanmoins de se rallier au consensus au sujet du maintien des
oomptes rendus analytiques.

P. ~amen du calendrier des réunions

(point Il h) de l'ordre du jour)

364. Le Conseil a examiné ce point à ses 519ème et 525ème séances, les 9 et
20 octobre 1919.

365. A la 525ème séance, le 20 octobre 1919, le représentant du Secrétaire général de
la aNUCED a présenté les notes du secrétariat de la aNUCED (TD/B/L.53l et Add.l et
TD/B(XIX)/CRP.3), contenant le projet de calendrier révisé des réunions pour le reste
de 1979 et pour 1980, ainsi qu'un calendrier indicatif des réunions pour 1981. Le
secrétariat avait certes pris note des paragraphes 1 et 9 de la résolution 114 (V) de
la Conférence, mais il avait aussi été frappé par le nombre de réunions supplémentaires
demandées dans d'autres décisions prises par la Conférence ou par le Conseil à sa
session actuelle. Plus de 90 semaines de réunions étaient maintenant prévues pour 1980.
Tant que le nombre des réunions continuerait à dépasser la capacité du secrétariat de
les ~réparer, il ne fallait s'attendre à au~xne amélioration tangible dans la
préparation et la distribution de la documentation.

366. Au cours du débat qui a suivi 39/ ,plusieurs délégations ont fait valoir que le
Conseil devait envisager de manière plus réaliste son calendrier de réunions et ont
souligné la nécessité de donner suite aux recommandations de la résolution 114 (V).
Il a été suggéré que le Camité intergouvernemental spécial de la rationalisation du
mécanisme de la CNUCED attache une importance particulière à la question.

W En ce qui ooncerne ce débat, voir le compte rendu analytique de la
525ème séanoe, TD/B/SR.525.
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~cision du Conseil

367. A sa 519ème séànce, le 9 octobre 1979, le Conseil a décidé de convoquer la
troisième partie de la Conférence des Nations Unies sur le cacao, 1979, du 19 au
30 novembre 1979, a~rès en avoir noté les incidences financières 401'.

368. A sa 525ème séance, le 20 octobre 1979, le Conseil a approuvé le calendrier des
réunionR pour le reste de 1979 et pour 1980 ainsi, que le calendrier indicatif des
réunions pour 1981 (voir annexe l, décision 203 (XIX) après en avoir noté
les incidences financières ~.

369. Le porte-parole du Groupe :B a dit que la plupart des pays de ce Groupe déploraient
que oertaines des réunions inscrites au calendrier aient été décidées par un vote
majoritaire et non par consensus. L'assentiment donné par le Groupe :B au sujet du
calendrier des réunions ne signifiait pas que les pays membres du Groupe avaient
modifié les positions qu'ils avaient adoptées à la cinquième session de la COI~érence

Quant à la teneur des résolutions qui avaient été adoptées par un vote majoritaire.
En tout état de cause, une fois le calendrier adopté, 'chaque pays était libre de décider
de sa participation aux réuIlions prévues.

370. Le porte-parole du Groupe ~es 77 s'est élev~ contre le sous-entendu qui semblait
se dégager de la déclaration du porte-parole du Groupe 13, à savoir que, quelques~unes

des résolutions de la Conférence ayant été adoptées par UI1 vote, les réunions qu'elles
demandaient n' aur.aient pas dn figurer dans le calendrier. Le Groupe des 77 ne saurait
accepter de sous-entendu de ce genre. Une fois que des résolutions avaient été
adoptées validement et en bonne et due forme, conformément au règlement intérieur,
il était parfaitement correct d'inscrire au calendrier toutes les réunions demandées
dans ces résolutions.

371. Le représentant des. Philippines, partageant l'avis exprimé par le· porte-parole
du Groupe des 77, a dit que.l~ vote était un mode de décision ayant force obligatoire.
Il était totalement inacceptable de sous-entendre que seules les résolutions adoptées
par consensus devraient ~tre exécutées.

372. Le représentant du G'He.na., souscrivant également à la déclaration faite par le
porte-parole du Groupe d.es 77, a dit que, si la déclaration du Groupe 13 visait à
contester la validité légale des votes'qui avaient lieu à la CNUCED ou WlllS d'autres
organes, 11 se devait de protester avec la dernière énergie et affirmer sans ambigutté
sa foi dans les l"11éthodes démocratiques et sa conviction qu'elles devraient régir
l'adoption des décisions à la CNUCED.

373. Le représentant de Cub&, appuyant aussi la déclaration du porte-parole du Groupe
des 71, a dit qu'il réou.sa!t la. pÇ>si tion du Groupe :B et la conclusion implicite que ce
de~ier ne se conformerait pas aux décisions adoptées en vertu des règles applicables
li. la CNUCED.

40/ L'état des inoidenoes financières distribué en cette occasion est reproduit
dans ~annexe V, section A.

41( Les états des inoidences financières distribués en oette occasion sont
reprodui te dans i' anœxe V, sections :B et C.

- 83 -

&hL.Ia.- ...__~ I!!!IEIII!E!!!!!!!'!'!--------------'----



R.
ent

ier

il
1

.1

U!
('

i'

1
1

.. -

Q. Incidences financières des décisions du Conseil

(point 11 i) de l'ordre du jour]

314. Au sujet de ~\fférents points de l'ordre du jour et des propositions contenues
dans certains projets de résolution et de décision, le secrétariat de la CNUCED a
présenté, conformément à l'article 31 du règlement intérieur, les états des incidences
financières des décisions envisagées 42/.

Adoption du rapport du Conseil à l'Assemblée générale

(point 13 de l'ordre du jour)

315. A sa 525ème séance, le 20 octobre 1979, le Conseil a adopté le projet de rapport
sur la première partie de sa dix-neuvième session (TD/B/L.539 et Add.l à 5) et a
autorisé le Rapporteur à le compléter ainsi qu'il conviendrait et à y apporter les
changements de forme nécessaires.

s. Ajournement de la session

316. A la 525ème séance, le 20 octobre 1979, le Président a déclaré close la première
partie de la dix-neuvième session du Conseil du commerce et du développement.

42/ . Les états des incidences financières concernant les décisions du Conseil
sont reproduite dans l'annexe V •
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.ANNEXE l

Résolutions et décisions adoptées par le Conseil du commeroe et
du dévelo;ppament kt la première partie de sa dix-neuvième session
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Résolutions

Comité intergouvernemental spécial de la rationalisation
du mécanisme de la CNtICEl) (résolution 114 (V) do la
Conférence) (point 2 de l'ordre du jour)

Adoptée le 20 octcbre 1979 •••••••••••••••••••••••••••

'Décisions

Les relations oommerciales entre pays à systèmes
économiques et soci~ différents et tous les courants
commercia.u:x qui en déooulent (point 8 de l'ordre du jour)

Adoptée le 17 octobre 1979 ••••••••••••••• ~ •••••••••••

Tungatène (point.7 a) de l'ordre du jour)
Résolution du 20 octobre 1979 ••••••••••••••••••••••••

Contribution de la CNUCED à. la préparation de la nouvelle
stratégie internationale du développement (point 5 de
l'ordre du jour)

Résolution du 20 octobre 1979 ••••••••••••••••••••••••

Groupe de travail de la réglementation internationale
des transports maritimes : assurance maritime (point 7 0)
de l'ordre du jour)

Adoptée le 20 ootobre 1979 •••••••••••••••••••••••••••

Les problèmes de documentation et leur incidence sur
le programme de travail de la CNUCED (peint 11 f) de
l'ordre du jour)

Résolution du 20 octobre 1979 •••••••••••••••• ~ •••••••

Points 11 a), Il c) et 11 d) de l'ordre du jour de
la cinquième session de la Conférence (point 2 de
l'ordre du jour)

Adoptée le 20 octob~e 1979 •••••••••••••••••••••••••••

Aspects du transfert inverse de technologie relatifs au
développement (résolution 102 (V) de la Conférence)
(point 2 de l'ordre du jour)

Adoptée le 20 octobre 1979 •••••••••••••••••••••••••••

Programme spécial pour la facilitation du commerce
(point 12 de l'ordre du jour)

Adoptée le 18 octobre 1979 •••••••••••••••••••••••••••

Renforcement des capaaités tecl:mologiques des pays en
développement, y cl:Jmpris accélération de leu:r' transfor
mation technologique (résolution 112 (V) de la Conférence)
(point 2 de l'ordre du jour) ,

Adoptée le 20 octobre 1979 •••••••••••••••••••••••••••

194 (XIX)

189 (XIX)

193 (XIX)

188 (XIX)

186 (XIX)

192 (XIX)

191 (XIX)

190 (XIX)

198 (XIX)

187 (XIX)
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195 (XIX)

Décisions (suite)

T.rarrsfèr~ dé Lessources aux pays en développement : facilité
de garantie mùltilatêrale (point 2 de l'ordre du jour)

Adoptée le 20 octobre 1979 ••••••••••••••••••••••••••••• 93

196 (XIX) Point 12 e) de l'ordre du jour de la cinquième session
de la Conférence (point 2 de l'ordre du jour)

Adoptée le 20 octob.re 1979 ••••••••••••••••••••••••••••• 94

197 (XIX) Fonctions du Groupe d'experts gouvernementaux des concepts
qui sont à la base des objectifs actuellement fiXés pour
l'aide et les courants de ressources (point 7 b) de
l'ordre du jour)

Adoptée le 20 octobre 1979 ••••••••••••••••••••••••••••• 94

199 (XIX) Protectionnisme et aménqgements de structure
(résolution 131 (V) de la Conférence) (point 2 de
l'ordre du jour)

Adoptée le 20 octobre 1979 ••••••••••••••••••••••••••••• 95 '

200 (XIX) Programme intégré ~our les produits de base (point 7 a)
de l'ordre du jour)

Adoptée le 20 octobre 1979 ••••••••••••••••••••••••• ~ ••• 95

envisagées au
(V) de la Conférence (point 2

96

EvaJ.uation des négociations commerciales multilatérales
(point 2 de l'or~~e du jour)

Adoptée le 20 octobre 1979 ••••••••••••••••••••••••••••• 96

201 (XIX)

202 (XIX)

203 (XIX)

Réunions d'experts gouvernementaux
paragraphe 15 de la résolution 127

,de 'l'ordre du jour)
Adoptée le 20 octobre 1979 ••••••••••••••••••••••••••••

Ex:amen du calendrier des réunions (point Il h) de
l'ordre du jour)

Adoptée le 20 octobre 1979 ••••••••••••••••••••••••••••• 96

204 (XIX) Point 12 d) de l'ordre du jour de la cinquième session da
la Conférence (point 2 de l'ordre, du jour)

Adoptée le 20 octobre 1979 ••••••••••••••••••••••••••••• 102

a) Traitement de Sainte-Lucie aux fins des élections ••••••••••••••• 0.. 103

b) Désignation d'organismes intergouvernementaux aux fins de l'article 78
du règlement intérieur du Conseil du commerce et du développement • • 103

104

104

1
104

Autres décisions prises par le Conseil à la première partie
de SB dix-neuvième session

et du développement •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
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Amendement à l'article premier du règlement intérieur du Conseil du
commerce et du développement ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Compositian du Groupe de travail du plan à moyen terme et du budget-

Réunions du Groupe de travail du plan à moyen terme et du budget-
progt'aJ!lm.e ....., ••••••••••••• 0 ••• e a ••••••••••••••••••••••••••••••••••

Désignation et classement d'organisations non gouvernementales
aux fins' de l'article 79 du règlement intérieur du Conseil du commeroe
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c)

d)
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RESOLUTIONS ET DECIS:CONS ADOPTEES PAR LE CONSEIL DU Cm'1MERCE ET DU DEVELOPPEflENT
A LA PREMIETIE PARTIE DE SA DIX-NEUVIE~~ SESSION

RESOLUTIONS

188 (XIX) Les problèmes de documentation et leur incidence
sur le programme de travail- de la CNUCED

Le Conseil du commerce et du développement,

Conscient du surmenage et de la charge que les réunions additionnelles tenues
à Genève par des organes qui n'y ont pas leur siège imposent aux services de l'Office
des Nations Unies à Genève, en particulier en ce qui concerne la traduction et la
reproduction de la documentation,

Ayant à l' espri t le fait que la tâche qui incombe à la CNUCED exige un
calendrier de réunions extrêmement chargé qui met en jeu tout un enchaînement
d'activités intergouvernementales et de négociations complexes et qu'elle requiert
en conséquence une infrastructure de services de conférence sur laquelle il soit
.IJossible de compter pleinement à tout moment,

L Appelle l'attention de l'Assemblée générale sur les problèmes que crée."
pour la conduite normale des affaires de la CNUCED, la surcharge imposée aux
services de conférence des Nations Unies à Genève par les réunions que des organes
qui ont leur siège ailleurs tiennent à Genève; .

2. En appelle R l'Assemblée générale pour que, en convoquant à Genèvè des
réunions d'organes qui n'y ont pas leur siège. elle prenne toutes les dispositions
possibles en vue d'éviter que ces réunions n'aient des répercussions sur les travaux
de celles que tiennent des organes ayant leur siège à Genève.

525ème séance
20 octobre 1979

189 (XIX) Contribution de la CNUCED à la préparation de la nouvelle
strat§gie internationale du développement

Le Conseil du commerce et du développement,

Rappelant la résolution 33/193 de l'Assemblée générale, du 29 janvier 1979, qUl
priait la CNUCED de participer efficacement aux travaux préparatoires de la nouvelle
strategie internationale du développement pour la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement,

Ayant à l'f'sprit,la décision pris,= par l'AssE:mblée n;énérale, dans sa rCsolution
33/193,; è-:-!:-'-:ttr~' au point et d' adopt~..,r la straté~df:: ë:n 1980, ainsi qu,' l'invitation
adrr:ssEc: 8~ C~~sE'-il par le C~mit6 pré"naratoir·'· pour la nouve·ll" str-cté("Ï.:: int r
~at~~nale cu. ,'V,\L :'Te:. ,~t. a formul~ r. un. avant-p::ojet d, contribution d.;: b. CNUCED
El 1. elaboratlon dt:: la nouv.->lle strate[?;l.:: lnt 'rnatlcn"l-, du d(;velom:l.'f" nt nour la
trolsième Decennie des Nations Unies pour lE:' developpemE-nt §:./," ~

a/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session,
SupplIment No 44 (A/34/44), vol. III, par. 20.
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1. Prie le Secretaire général de la CNUCED de convoquer un groupe inter

gouvernemental de haut niveau, ouvert à la participation de tous les Etats membres
de la CNUCED, pour préparer un projet de contribution de la CNUCED à l'élaboration
de la stratéBie internationale du développement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développement;

2. Décide d'examiner et, ainsi qu'il conviendra, d'adopter à sa onzième
session extraordinaire la contribution que la CNUCED devrait apporter à la
stratégie internationale du développement pour la troisième Decennie des
Nations Unies pour le développement;

3. Décide d'autre part, que la contribution de la CNUCED devrait être
formulée dans les limites de son mandat et suivant le cadre théorique et les
directives de la résolution 33/193 de l'Assemblée générale~ en particulier de
sa section 1;

4. Prie le Secrétaire général de la CNUCED de fournir toute la documentation
pertinente pour aider le Groupe intergouvernemental de haut niveau à s'acquitter
de sa tâche, en particulier des études sur les prévisions économiques mondiales,
du point de vue spécialement des pays en developpement;

5. Est convenu que le Groupe intergouvernemental de haut niveau peut prendre
en considération entre autres éléments, les objectifs et prin(~pes proposés par
le Groupe des 77 et reproduits en fu1nexe à la présente résolution.

525ème séance
20 octobre 197~
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ANNEXE

Objectifs et principes qui devraient inspirer la formulation
de la contribut~on de la CNUCED

1. En plus des buts et objectifs quantitatifs et qualitatifs, la stratégie
devrait viser à une restructuration du système économique international
et des relations économiques entre pays développés et pays en dévelûppemen
dans tous les domaines du commerce et des secteurs connexes du dévelop
pement~ en vue d'atteindre les objectifs du nouvel ordre économique
international;

-

~ ~ "1. <> ,
fi '. '., _ • ~ --_

n

e

2.

3.

4.

5.

6.

7.

La stratéEie devrait fixer un taux moyen de croissance pour les pays en
développement en tant que groupe et des taux moyens de croissance que les
pays en développereent devraient atteindre dans divers secteurs de
l'activité économique, eu égard à la nécessité de réduire sensiblement
la différence de revenus qui existe actuellement entre les pays développés
et les pays en dév~loppement. Le taux global de croiss ance fixé comme
objectil pour les pays en développement devrait être plus élevé que celui
de la deuxième Décennie des Nations Unies pour le développement et tenir
compte de la nécessité d'atténuer les écarts existant entre leurs niveaux
de développement 8conomique;

Il faudrait souligner particulièrement que la nouvelle stratégie inter
nationale du développement devrait aider à atteindre l'objectif de
l'autonomie collective des pays en développement, en particulier par la
promotion et l'appui des progra~mes de coopération écono~ique et technique
entre eux;

Il faudrait y lncorporer le nouveau program~e d'action substantiel pour
les années 80 en faveur des pays les moins avances~ formulé dans la
résolution 122 (V) adoptee par la Conférence le 3 juin 1979, afin
d'assurer leur développement accéléré dans la perspective de l'objectif
global de croissance fixé pour les pays en développement;

Il conviendrait d'y prévoir des mesures et actions spécifiques pour
faire face aux problèmes particuliers et ur~ents des pays sans littoral,
des pays insulaires et des pays le plus gravement touchés;

Il faudrait y incorporer des mesures spécifiques de politique générale
concernant la restructuration industrielle en liaison avec la réalisation
progressive de l'objectif consistant à assurer aux pays en développement,
d'ici à l'an 2000, une part d'au moins 25 p. 100 dans la production
industrielle mondiale et d'au moins 30 p. 100 dans le commerce mondial
des articles manufacturés~

La restructuration des marchés et du commerce des produits de base,
l'accroissement de la participation des pays en développement à la
transformation, à la commercialisation et à la distribution des produits
de base qu'ils exportent ~ et l'augmentation du pouvoir d' acha.t réel de
leurs recettes d'exportation, devraient figurer parmi les objectifs
de la strategie;
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8.

9.

10.

11.

Il faudrait inolure des mesures de réforme du système monétaire inter
national et des mesures propres à favoriser la coopération financière
internationale, y oompris notamment des mesures relatives à l'acoélération
du oourant de ressouroes réelles vers les pays en développement et à la
dette;

Il faudrait prévoir des changements dans les institutions économiques inter
nationales, y compris la création d'un nouveau cadre institutionnel propre
à favoriser la participation effective des pays en développement à
l'adoption des décisions au niveau international;

Il faudrait inclure des mesures visant à accrottre la participation effeotive
et équitable des pays en développement aux transports maritimes mondiaux
et à l'aoheminement des cargaisons résultant de leur propre oommerce~ ainsi
qu'à l'aotivité d'autres secteurs des transaotions invisibles;

Il faudrait stipuler dans la stratégie un cadre pour des consultations
périodiques régulières permettant d'examiner et d'évaluer les prùgrès
réalises dans l'application de la strategie sous tous ses ~spects et
de décider de l'action à mener et des mesures à prendre pour remédier aux
échecs et pour aS8UrPr un pro~r~s r~p,ulipr et s~nsibl~ v~rs la réalisation
des buts et objectifs convenus.

F

Le Conseil du commerce et du développement,

Rappelant ses décisions 166 (XVII), du 4 avril 1978, et 175 (XVIII), du
15 septembre 1978,

Soulignant la nécessité d'atteindre les objectifs de la résolution 104 (V)
de la Conférenoe, du 1er juin 1979,

198 (XIX) Tungstène
f
d
p

,;

.1
j
[

. :~

1":

i, 1
\
1

"

';•

Not~t le rapport et l&s conclusions du Groupe de travail préparatoire du
tungstène b/ et les travaux intensifs fai ts au sujet du tungstène dans divers
organismes-depuis un certain -n'ombre d' anntSes,

1. Prie le Comité du tungstène de procéder à Ulï examen global et approfondi
des échanges de vues, propositions et travaux consacrés à ce jour à la 1uestiond8
la stabilisation du marché du tungstène. Cet examen devra.i t avoir essonti.ellemen t
pour but de déterminer des modes d'action appropriés pour mettre les g~uvernements

produoteurs et les gouvernements consommateurs à même d'arriver à un accord sur .les
mesures propres à stabilise:r le marché du tungstène et d'aboutir. rapidement à une
déoision concernant la convocation d'une conférence de négoci~tioni

2. ~ en outre le Secrétaire général de la CNUC,l<Jn de couvoq'.<~r une r4union
du Comité du tungstène le plus tôt possible et, au plus ta.I.'d, en mll'~' :c·}80.

'P.l TD/B/764.
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DECISIONS

186 (XL't) Les relations commerciales entre P%ys .ê:. s;y:stses écono,!Iligues
et sociaux différents et tous les courants commerciaw:
gui ~M-~"!.~t - . _w " --

Le Con.seil du c~:;:Q..e~t du déy~lo:p12em!t111,

Décide

1. de convoquer, à sa deuxième session ordinaire de chaque année, un comité de
session chargé d'examiner les problèmes relatifs aux relations commerciales entre
pays à systèmes économiques et sociawe différents et à tous les cou~ants

oommerciau::: qui en découlent;

2. de renvoyer à sa vin~t et un~ème session, l'examen des projets de résolution
qU1 lui ont été renvoyés par la Conférence dans sa décision 116 (V) du 3 juin 1979 ~.

~23è~~éanc.e

ll..os.:!ï.s&re 1912

187 (XIX) Programme sJ?éot~ur la faoilitili.Qn..ÈlL2.0!.@l~

Le qon.seil d:u commerce et du dév,elopp'emellt.

~~ que les travaw: relatifs à la facilitation des formalités et de la
documentation commerciales exécutés dans le cadre du Programme spécial pour la
facilitation du commerce devaient se poursuivre et s'intensifier, dans le cadre
des ressources mises à la disposition de la CNUCED, en assurant la pleine
participation des pays en développement à cet effort. .

2?4,È!mo~..E!.
lQ....s>ctobre 1912

190 (XIX) q,roupe de tra.Y.,ag de l~. réal~ation interllill9l!â.J&.
~..Fansp0:t.ts 1D.~.:~.s. : assu:;:êtC2..e_marit.~

gan.t examiné le rapport du Groupe de travail de la réglementation inter
nationale des transports maritimes sur sa sbeième session dl, sa
résolution.3 (VI) rêlative à l'assurance maritime el, et ïes incidences
financières de cette résolution fi; -

~i~ de reco~lder à la ~ommission des transports maritimes que la
prochaine session du Groupe de travail, portant sur l'assurance maritime, dure
trois samaines v les deux premières semaines étant consacrées à des travaux au
ni'V'eau des e:::perts conformément au mandat énoncé au parB.t;,'"'Taphe .3 de la
résoll.ltion .3 (VI).

2~5èE1e séanc!
~cr~ 197~

~I TD/L.189 et TD/L.190. On trouvera le texte dans Actes de la Conférence des
Natil'm~ Unies sur le commerce et le développement, cinquième session, vol. I,
Rap:p9rts et annexes (publication des Nations Unies, numéro de vente: F.79.II.D.14),
AnIl~xe I.A.

dÎ TD/B/C.lJ 18.'!.•
..J

z./ M.cl· , annexe 1.

!/ ~., anne:ce II.
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525~me séance
20 octobre 1919

!te..n!.9A.c~~& des ca12acités teclmologisues de~~développemen.t,
com riS accélération d.~.Jeur trans,formation technol..9K.iqu.e

.réso~o'p_l..l2:]V) de...l.a--9.2.I.!fi.:I;,!LI!QS)

192 (XIX)

12. Décide, réaffirmant les dispositions de la section LA, paragraphe c),
d~ la rPsolution 96 (IV) de la Conférence, du 31 mai 1976, que le point 11 c)
de l'ordre du jour de la. ciT'lquipme sE'ssion Of" la Conférencf'!', "ExBlM!n ~t évaluation
du syst~me généralisé de préférences", sera. renvoyé à la neuvi~me session du
Comité spécial des préférences,

Le Conseil du commerce et du développement,

1. Décide que les points 11 a) et 11 d) de l'ordre du jour de la cinquième
session de la Confénmce, ~ savoir "Mesures d'ensemble requises pour accroître
et diversifier le commerce d'exportation des articles manufacturés et semi-tinie
des pays en développement" et "Examen de l'application des résolutions 91) (IV)
et 97 (IV) de la Conférence", seront renvoyés à la neuvi~me session de la
Commission des articles manufacturés ~our examen.

~,C.onseil du comp1.~cF et du dévelo,ppement,

1. Prie la Commission du transfert de teclmologie, à sa troisième session,
notam~ de convoquer des réunions d'experts, confomément aux dispositions du
paragraphe 8 de la résolution 114 (v) de la Conférence du 3 juin 1979, sur le
transfert et le développement des technologies dans le secteur da l'industrie
alimentaire, le secteur de l'énergie et le secteur des biens d'équipement et de
l'outillage industriel, confo~~ément à la résolution 112 (V) de la CoDtézenoe
du 3 juin 1979, et de recommander des dates pour ces réunions d'experts;

2. Prie d'autr~ part le Secrétaire général de la CNUCED de présenter également,
si poSSible, à la Commission du transfert de technologie à sa troisième session,
les études concernant les autres secteurs dont il est question au paraeraphe 23
de la résolution 112 (V),

i2;ème séIDee
20 octobre 1912

193 (XIX) Aspect~ du transfert ~PS de technologie
relatifs au dével01:ement
~.S9ltLtJ..2!Ù-02 (V de_l.a Conférence)

co
au
de

Le Conseil du cO,!Illllerce e.t, du développemjUlt,

~utorise le Secrétaire général de la CUUCIill) à offrir, à la demande des pqs
intéressés et dans les limites des ressources disponibles, des facilité~ pour un
échange multilatéral de vues entre ces pays sur les aspects du transfert inverse
de technologie relatifs au développement, dans le cadre des dispositions
institutionnelles existantes qui sont appropriées.
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194 (XIX) Comité intergouvernemental spécial de la rationalisation du mécanisme
de la CNOCED rrésclution 114 CV) de l~ Conférenoe)

Le Conseil du oommerce et du déveloPPf~,

1. Décide que le Comité intergouvernemental spéoial de la rationalisation du
mécanisme de la CNUCED, créé par la résolution 114 (V) de la Conférenoe, du
3 juin 1979, pour s'acquitter des tâches qui lui ont été oonfiées par cette
résolution, sera ouvert à la participation de tous les Etats membres de la CNUCED
et présentera son rapport final au Conseil du commeroe et du développement lors
de sa vingtième session;

2. Décide en outre que le Comité spécial suivra le règlement intérieur du
Conseil du commerce et du développement, selon qu'il conviendra, et que les
dispositions de l'article 79 dudit règlement concernant les organisations non
gouvernementales ne seront pas applicables aux travaux du Comité spéoial, tandis
que l'article 78 ne sera pas applicable lors de sa première session;

;. !!!! le Comité spécial d'arrêter à sa première session la méthode à suivre
pour s'informer des avis et de l'expérience des organismes pertinents des
Nations Unies, en particulier pour l'application du paragraphe 14 de la
résolution 114 (V);

4. Décide, sans préjudice de l'application, par le Conseil, du paragraphe 7
de la résolution 114 (V), de confier également l'examen dudit paragraphe au Comité
spécial en tant que partie de son mandat;

5• ~ le Secrétaire général de la CNUCED de fournir au Camité spécial
toute la documentation nécessaire, y compris tous les renseignements disponibles
au sujet des consultations qu'il aura engagées avec le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies conformément au paragraphe 3 de la
résolution ~14 (V).

525ème séance
20 octobre 1919

19~ (XIX) Transfert de ressources aux paYS en développement 1 Facilité
de garantie multilatérale

Le Conseil du commerce et du développement,

1. Décide de renvoyer à la Commission des invisibles et du financement lié au
commerce, pour qu'elle l'examine à sa neuvième session, la proposition présentée
au nom des Etats membres du Groupe des 77 concernant l'établissement d'une facilité
de garantie multilatérale g/; .

2. Prie le Secrétaire général de la CNUCED de mettre à jour, s'il y a lieu,
la dOCUDJentation eXistante, en y joignent un résumé succinct des.propositions qui
y figurent, en vue de l'examen, par la Commission, de la proposition susmentionnée.

525ème séance
20 octobre 1919

J!J TD/L.186. On trouvera le texte dans Actes de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement, cinquième sessio~ vol. I, annexe I.D.
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196 (XIX) Point 12 el de l'ordre du jour de la cinquième session de ,la Conférence

Le Conseil du commeroe et du développement,

1. Déoide de renvoyer à la Commission des invisibles et du finanoement lié
au oommeroe, pour plus ample examen à sa neuvième session en tant que point
distinot de son ordre du jour, le point 12 e) de l'ordre du jour de la oinquième
session de la Conférenoe intitulé "Examen du système aotuel de coopération
finanoière internationale dans le oadre du oommeroe mondial et du développement
et étude des moyens à employer dans oe oadre pour que le système contribue de
manière plus effioaoe au développement des pays en développement", ainsi que le
projet de résolution présenté par Cuba, au nom des Etats membres du Groupe des 77,
sur un système efficaoe de ooopération finanoière internationale hl;

2. ~ le Secrétaire général de la CNUCED de mettre à jour, s'il y a lieu,
la-dooumentation existante, en tenant oompte des faits nouveaux pertinents.

525ème séance
20 octobre 1979

197 (XIX) Fonctions du Groupe d'experts gouvernementaux des concepts gui sont
à la base des objectifs actuellement fixés pour l'aide et les
courants de ressouroes

Le Conseil du oommeroe et du développement,

Ayant examiné le rapport du Groupe d'experts gouvernementaux des concepts
qui so~à la base des objeotifs actuellement fixés pour l'aide et les oourants
de ressources sur sa troisième session !l,

Décide que ledit Groupe pourra se réunir selon les besoins, pour s'aoquitter
des fonotions suivantes :

a) Reoevoir du secrétariat de la CNUCED des rapports d'activité sur les travaux des
diTers centres de collecte de données;

b) Rechercher le meilleur moyen d'inoorporer ces données dans un cadre
global;

c) Examiner les dispositions complémentaires a prendre dans oe oadre;

d) Etudier des analyses appropriées de oes données et exprimer son avis
quant à ce que ces données et ces analyses' pourraient signifier pour la Stratégie
internationale du développement pour la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement, y compris le ooncept des objectifs et des indioate'ArS
permettant de mesurer les courants de coopération financière.

525ème séance
20 octobre 1979

h/ TD/L.197. On trouvera le texte dans Actes de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement, cinquième session, vol. l, annexe I.C.

i/ officiels du Conseil du commerce et du dévelo ement dix-se tième
session annexes, point 5 de l'ordre du jour, document TD/B/ 6.
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200 (xr.x) Programme intégré pour les produits de base

Considérant que les travaux entrepris au titre du programme intégré doivent
se poursuivre en 1980-1981 comme suite à la résolution 124 (V) de la Conférence,

525ème séance
20 octobre 1919

ements de structure

2. Décide également, en ce qui concerne le paragraphe 5 de la
résolution, que le Conseil à sa vingtième session, et ses organes subsidiaires,
ainsi qu'il conviendra, à leurs prochaines sessions, continueront de passer en
revue les cas nouveaux de restrictions au commF'rc~, en vue d'examiner et de
formuler des recommandations appropriées concernant le problème général du
protectionnisme.

199 (XIX) Protectionnisme et am
de la Conférence

I.e Conseil du commerce et du développement,

1. Décide, comme suite à la résolution 131 (V) de la Conférence
en date du 3 juin 1979 :

a) de prier le Secrétaire général de la a~UCED d'établir un rapport concis,
renfermant des suggestions precises, au sujet de l'organisation de
l'examen annuel des structures de la production et du commerce dans
l'économie mondiale, conformément au paragraphe 2 de la
résolution 131 (V) de la Conférence, pour examen par le Conseil à sa
vingtième session;

b) d'examiner la question en vue d'une décision d~finitive ~ sa
vingtième session,afin de faire entreprendre immédiatement après les
travaux préparato1res à l'examen annuel.

1. Décide de maintenir en existence le Comité intergouvernemental spécial
du programme intégré pour les produits de base jusqu'à la fin de 1980 et de
confier, au-delà de cette date, à la Commission des produits de base la respon
sab!lité des travaux futurs au titre du programme intégré pour les produits de
base;

AYant à l'esprit la décision de la Conférence selon laquelle, à la fin de
l'échéancier àu programme intégré, toutes les réunions préparatoires et
négooiations nouvelles qui pourraient avoir lieu pour donner effet à la
rAsolution 93 (IV) de la Conférence devraient devenir des éléments du programme
de travail ordinaire de la CNUCED dans le domaine des produits de base, en même
temps que d'autres aspects des travaux relatifs aux produits de base;

Le Conseil du commerce et du développement,

Rappelant sa décision 140 (XVI), du 23 octobre 1976, portant création du
Comité intergouvernemental spécial du programme intégré pour les produits de base,
ainsi que la résolution 124 (V) de la Conférence, du 3 juin 1979, relative a~
programme intégré pour les produits de base,

noo-

'ave.ux des

Unies

....Leme
;::--
J.
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Le Conseil du oommeroe et du développement,

203 (XIX) Examen du oalendrier des réunions

525ème séance
20 octobre 1979

201 (XIX) Evaluation des négociations commeroiales multifatérales

~.

525ème séance
20 octobre 1979

525ème séanoo
20 ootobre 1979

202 (XIX) ~~......o;;-~~=~~;.;;u~v~e_rn~e_m~e_n;;.;;ta~UJC~e;;;n_v.;;;i_s;;lOl,;=-;""';;; =~==;"";~
V de la Conférence

2. Déoide en outre d' inviter les gouvernements partioipants à engager
pleinement, dans le cadre du programme intégré, l'aotion relative à divers produits
de base oomme oonvenu dans les paragraphes pertinents de la section II de la
résolution 124 (V) de la Conférence, en particulier la recommandation conoernant
l'adoption d'une décision aussi rëpide que possible au sujet de la convocation de
conférenoes de négociation sur des produits pour lesquels les travaux en sont
maintenant à la phase préparatoire et pour lesquels des progrès suffisants ont
été faits, en vue de la oonclusion d'arrangements internationaux répondant aux
objeotifs de la résolution 93 (IV) de la Conférence.

Notant que le rapport du Secrétaire général de la CNUCED sur l'évaluation
des négociations commeroiales multilatérales sera disponible pour sa vingtième
session,

Le Conseil du oommerce et du développ0ment

Déoide de r voyer à sa vingtième session la question de la convocation et
de l'organisation, ainsi qu'il est envisagé au paragraphe 15 de la résolution 127 CV)
adoptee par la Conference le 3 juin 1979, de futures réunions d'experts gouvernementaux
des p~s en développement, ainsi que d'autres pays, s'ils le desi rent.

Déoide de prooéder, à sa vingtième session, à une évaluation globale des
résultats des négociations commercial~s multilatérales, sur la base du rapport du
Secrétaire général de la CNUCED, ainsi que de toute autre documentation pertinente.

lis,

Le Conseil du oommerce et du développement

AP~uve le calendrier des réunions pour le reste de 1979 et pour 1980, ainsi
que le endrier indioatif des réunions pour 1981, joints en annexe à la presente
décision.

525ème séance
20 octobre 1979
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19-'0 novembre 2 _..iœii

19 novembre - , ...iDeS
7 décembre

19-22 uovembn 4 jO\U'8

2' novembre 1 jour

26-30 novembre 1 sea1nl

5-9 novembre

'-7 décembre

Groupe de travail du budget-programme et
du plan à moyen teme

Conseil du commerce et du développement, A/
deuxième partie de la dix-neuvième session='

Réunion postpréparatoire sur le jute et les
articles en jute

Conférence des ~\tiens Unies PO'l1' 11 élabo
ration d'une con\Tent10n sur le transport
interDational multimodal

Groupe intergouvernemental d'experts du thé,
deuxième session

Conférence des Nations Unies sur le cacao,
1979, troisième partie

Conférence des Nations Unies sur les
prati1~s commerciales restriotives

Groupe d'experts de haut niveau des mes~es

spéciales à prendre dans les années eo en
faveur des pays en développement les moins
avancés (résolution 171 (XVIII) du Conseil)

e

(v)
!mentaux

its ANNEXE

Calendrier des réunions
e et c lendrier indi

13.7.2

Dœ. Durit
Cinquième Réunion préparatoire sur les bois 22-26 cctobre l ..emaine
tropicaux

Groupe spécial d'experts CNUCED/ONUDI sur les 22-26 octobre 1 semaine
aspecta commerciaux et connexes de la colla-
boration industrielle (décision 172 (XVIII)
du Conseil)

Comité intérimaire de la Conférence de négo- 22 octobre - 2 .._ines
ciation des Nations Unies sur un fonds commun 2 novembre
dans le cadre du programme intégré pour les
produits de base, deuxième session

du Conférence des Nations Unies sur un code 29 octobre -
, __w ..

international de conduite pour le transfert 16 novembre
;8. de technologie, deuxième session

Comité intergouvernemental spécial de la 5-9 novembre 1 _..11\8
rationalisation du mécanisme de la CNUCED,

_.

première session

x Sauf indication contraire, to'Utes lE'S réunions auront lieu ri GenË!ve.

al Pour examiner le rapport du Groupp de travail du budget-programme et du
plan à moyen terme.
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l212 (suitp.)

Comité intérimaire de la Conférence de
négociation des Nations Unies sur un fonds
commun dans le cadre du programme intégré
pour les produits de base, troisième session

Deuxième Réunion préparatoire sur la
viande

Deuxième Réunion préparatoire sur le thé

Conférence de négociation des Nations Unies
sur un fonds commun dans le cadre du
programme intégré pour les produits de base,
quatrième session

Comité intergouvernemental spécial du
programme intégré pour les produits de base,
neuvième session

Comité teclUlique du Groupe consultatif commmn
du Centre du commerce interr~tional

CNUCED/GATT, neuvième session

Comité intergouvernemental spécial de la
rationalisation du mécanisme de la CNUCED,
deuxième session

Groupe intergouvernemental chargé dl étudier
la question des pays les moins avancés,
troisième session

Comité du tungstène, douzième session

Groupe consultatif commun du Centre du
oommerce international CNUCED/GATT, trei~ième
session

Groupe de travail du plan à moyen terme et
du budget-programme, première session

Conseil du commerce et du développement,
vingtième session

Conseil du commerce e't du développement,
onzième session extraordinaire

Commission des invisibles et du financement
lié au commerce, neuvième session
(première partie)

Conférence des Nations Unies sw: liétain,
1980

- 98 -
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3-14 déoembre

10-14 décembre

10-14 déoembre

1"-21 déoembre

11-18 déoembre

14-18 janvier

4-15 février

4-15 février

25-29 février

'-7 mars

;-1 mars

10··14 mars

17..21 mars

8-18 avril

14 avri1-16 mai

Durée

2 semaines

1 semaine

1 semaine

1 semaine

2 jours

1 semaine

2 semaines

2 semaines

l semaine

1 semaine

1 semaine

1 semaine

1 semaine

2 semaines

5 semaines



9-1; juin 1 semaine ou
(mntuellt>ment 1 semaine
jusqu'au 11 juin) et demie

~ juin - l semine
4 juillet

14-25 juillet 2 semaines

8-12 septembre 1 aeN i n8

15-26 septmlbre 2 semaines

11-28 noftllba 2 88IDBWS

ler-19 dtScembre ; semaines

, jours

2 iJemaines

2 semaines

l semaine
et demie

4 semain8s

5-16 mai

9-11 juin

21 mai-6 juin

21-29 avril

A fixer

~ (suite)

Commission de la co')pération économique entre
pays en développement, première seGsion
extraordinaire ]/

Commission des transports maritimes,
neuvième session

Cc,mmission du transfert de technologie,
troisième session

Commission des articles manufacturés,
neuvième session

Comité spécial des préférences, neuvième
session

Groupe de travail du plan à moyen terme et
du buci€et-programme, deuxième session

Comité intergouvernemental spécial du programme
intégré pour les produits de base, dixième
session

Conseil du commerce et du développement,
vingt et unième session

Groupe de trava.il de la réglementatian inter
nationale des transports maritimes, septième
session

Commission des produits de base, neuvième
session

Conférence des Nations Unies lc"Our la néBo
ciation d'un arrangement inte~tional

destiné à remplacer l'Ancord international
sur le blé de 1911, tel qu'il a été prorogé
- quatrième partie (si nécessaire)

Commission des invisibies et du financement
lié au commerce, neuvième session
(deuxième Partie)

21 janvier-8 ftivrier

11-18 avrU

~ Four prépaxer cette session, les réunicns oi-apxès seront arsan1sées à la
demande des groupes régionaux intéressés 1

Trois réunions préparatoires d'experts gouve1'D8lD8ntaux
des pays en dével.oppement

Réun:'.orl préparatoire d'experts gouvernementaux des
pay~~ développés à économie de marché
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l2!1Q (suite)

l,,
1 \

36 semaines
et demieau
maximum

16 semaines
au maximum

Selon les besoins

Selon les besoins
Groupes de travail, groupes d'étude,
groupes ù' eXPerts gj

Autres conférenoes et réunions 3ur des
produits de base ~

!:l Iss réunions sur des produits de base aotuellement prévues sont les
suivantes 1

~trième Réunion préparatoire sur les fibres dures (25 février-7 mars)
Réunion préparatoire sur la banane
Réunion préparatoire sur la bauxite
Deuxième Réunion préparatoire sur le JDl1{ganèse
Troisième Réunion préparatoire sur. le minerai de fer ,
Troisième Réunion préparatoire sur les phosphates (si nécessaire)
Groupe d'experts et <patrième Réunion préparatoire sur les huiles végétales et

les graines oléagineuses
Cinquième Rémnon préparatoire sur le coton et les filés de coton
Septième Réunion préparatoire sur le cuivre, deuxième partie

9J les réunions actuellement préwes sous cette rubrique et leurs dates éven-:~\
tuelles sont indiquées ci-après : "~

Groupe de travail irltergouvememontal spécial chare;é ùe passer en revue les réper- '~I
eussions économiques de l'existence ou de l'absenc~ d'un lien véritable ent~ le.-navire et le~.
le pavillon, deuxième session (résolution 120 (V) de la Conférence, par.lll! (14-22 jsnvier!l~'

Groupe intergouvememental <le llaut niveau chargé de préparer le projet de contri- LI
bution de la Clm~ à la nouvelle stratégie internationale du développement;~
(résolution 189 (XIX) du Cons~il) (28 janvier-5 février) P
-'\"1

Groupe intergouvememental spécial d'experts de haut niveau chargé d'examiner l'~
l'.wolution du système monétairè international (résolution 128 (V) de la Conférence, 'i].
par. Il) (24 mars-1er avril) , ,If}

Groupe d'experts gouvemementaw~des concepts qui sont à la base des ol)jectifs :r~
actuellement fixés pour l'aide et les courants de ressources, quatr.ième session It~
(d~ci8ion 191 (XIX) du Conseil) (12-20 mai) ,j 1

Deuxième Réunion d':institutions multilatérales et bilatérales d'assistance finaI)w,

oière et technique et de repr~sentants des -pays les moins avancés (r~solution 171(XVIII)
du Conseil II par. 2) (1-15 juillet)

Réunion li '-experts de l'interdépendance des problèmes concernant le commerce, le
financement du.développement et le système monétaire international (décision 144 (XVI)
du Conseil) LVoir deuxième partie, annexe l, décision 205 (XIX1/ -

· !
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~ Les réunions actuellement prévues sous cette rubrique sont les suivantes :

Réunion de représentants des gouverne~nts intéressés sur le transport des
cargaisons de -vrac (résolution 120 (V) de la Conférence, par. 5)

Réunion d'experts gouvernementau~ sur le rele du régime de la propriété
industrielle dans le transfert de techr~logie (décision 4 (II) de la Commission du
transfert de technologie).

:dues
ieau
n

ünes
Lmum

et

en-

er
nce,

ifs

f.inarJ"'
71 (.xVIII)

Comité teol:nique du Groupe oonsultatif
oommun du Centre du oommeroe international
CNUCED/GATT, dixième session

Groupe oonsultatif oommun du Centre du
oommerce internati_onal CNUCED/GATT,
quatorzième session

Groupe de travail du plan à moyen teme et
du budget-programme, troisième session

Conseil du commerce et du développement,
vingt-deuxième session

Comité spécial des préférenoes, dixième
session

Groupe de travail du plan à moyen teme et
du budget-programme, quatrième session

Conseil du commeroe et du développement,
vingt-troisième session

Sessions de d~ux ou trois grandes
commissions

Groupe permanent des produit~ synthétiques
et de remplacement, septième session

Conférenc(, et autres réunions sur des
produits d, b-se

Groupes de travail, groupes d'étude et
groupes d'experts ~

Janvier

Février-mars

2-6 mars

9-20 mars

IrIai-juin

7-11 septembre

14-25 septembre

échelonnées sur
toute l'année,
1 à 2 semaines
chacune

A fixer

Selon les besoins

Selon les besoins

Durée

1 semaine

1 semaine

1 semaine

2 semaines

1 à 2
semaines

1 semaine

2 semaines

2 à 6
semaines

1 semaine

46 semaines
au maximum

16 semaines
au maximum

, le
(XllI)
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2041 (XIX) P0t;t 12 dl. de l'ordre du jour
de la cineme sessian de la. Conférenoe

Je °991111 du oommeroe et du développement,

ApPt ,am.ln' oe point uns arriver à. une oonolusion,

~1de d. renvoyer le point 12 d) de l'ordre du jour de la oinquième session
de 1& eontZftnoe, 1ut1tu1é "i) Examen de la mise en oeuvre de la section A de la
r'.olut1œ 165 (S-IX) du Conseil du oommeroe et du développement et autre aotion qui
pCJUft"&1t Itre~e pour y donner suite; ii) ED.éments détaillés à. prendre en
oœsidûat1œ pour les op_tians futures relatives aux problèmes de la dette des
~ em dmloppcent intm:ess's (sect. B de la résolution 165 (S-IV) <lu Consfltil ...
du oClllD8roe .t du d've1oppement)", ainsi que le projet ùe résolution sur les problemes
de la dette des p~s en développement fi qui lui a été renvoyé par la Conférence El à
sa vingtième session pour en continuer l'examen en tant que point distinct de son ordre
du jour et pour suite à donner.

525ème séance
20 octobre 1979

1/ TD/L.196. On trouvera le texte dans Actes de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement, cinquième session, vol. l, annexe I.C.

El Voir ibid.,premiè~e partie, sect. A.2, Autres décisions h).
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AUTRES DECISIONS PRISES PAR LE CONSEIL A SA DIX-NEUVIEME SESSION

Tmitement de sainte-Lucie aux fins des élections 11

A sa 52;ème séance, le 17 cctobre 1979, le Conseil a décidé que les organismes
intergouvernementaux ci-après, qui avaient demandé à ~tre désignés aux fins de
l'article 78 du règlement intérieur du Conseil et de l'article 80 du règleLllent intsrieu.r
de la Conférence, seraient ainsi désignés

A sa 518ème séance, le 8 octobre 1979, le Conseil a décidé qu'en attendant que
l~ Conférence se prononce à sa sixième session, conformément à la résolution 1995 (XIX)
de l'Assemblée générale,taUe qu'elle avait ét1 modifiée, sainte-Lucie serait traitée,
aux fins des élections, comme si elle appartenait au groupe de pays figurant dans la
liste C de l'annexe de cette résolution.

de l'article 8
Conseil du commerce et du développement i

b)

session
A de la
action qui
.re en
itte des
Cons";l

.es problèmes
lference .B./ à
:t de s on ordre

Société africaine de réassurance

Centre international pour les entreprises publiques dans les pays en développemont

c) Désignation et classement d'organisations non gouvernementales aux fjns de
l'article 79 du règlement intérieur du Conseil du commerce et du développemeni 11
A sa 524ème séance, le 18 octobre 1979: le Conseil a approuvé les demandes

d'inscription des huit organisations non gouvernementales ci-après sur la liste prévue
à l'article 79 du règlement intérieur du Conseil, aux fins dudit article et de
l'article 81 du règlement intérieur de la Conférence, et a déci~é de les classer comme
suit s

Catégorie spéciale pour l'organe de la CNUCED (autre que le Conseil) indiqu~

Commission des transports
maritimes

Commission a.es invisibles et
du financement lié au commerce;
Commission de la coopération éoonomique
entre pays en développement

- 103 -

!:I Voir par. ;08 ci-dessus.

y Voir par. ;;1 ci-dessus •

.Y Voir par. ;;2 ci-dessus.

Association des armateurs
d'Amérique c~ntrale

Centre d'études monétaires
latino-américaines

Catégorie g{-lérale

Union générale des chambres de commerce, d'industrie et d'agriculture des
pays 'arabes

Association internationale des économi~tes agronomiques

ations Unies
c.
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f) Réunions du Groupe de travail du plan à moyen terme et du budget-prog.ra.mme ~/

Commission des transports maritimes

Commission dos articles manufacturés;
Commission du transfert de technologie

Commission des transports maritimes

Commission des produits de baseFédération des associations
des professionnels en produits
de base

Association i""'ternationale des
armateurs independants de
pétroliers

Organisation internationale des
unions de consommateurs

Association internationale
permanente des conBTès de
navigation

lt Voir par. 350 ci-dessus.

11 Voir par. 335 ci-dessus.

y Voir par.

d)

"Le Conseil du conunerce et du développement se réunit normalement deux fois par an
en session ordinaire."

e) Composition du Groupe de travail du plan à moyen teI.'Ille et du bu4get-programme 1/

Amendement à l'article premier du règlement intérieur du Conseil du commerce
et du dévelopement y
A la même séance, le Conseil a autorisé le secrétariat de la C~UC~D à publier

un amendement à son règlement intérieur, aux ternles duquel l'article premier se
lirait comme suit :

A sa 525ème séance, le 20 octobre 1979, le Conseil a décidé de convoquer
désormais deux fois par an le 'Groupe de travail du plan à moye:p. terme et du budget
prograIIlile conformement au paragraphe 7 de la résolution 114 (V) de la Confé;rence.

Toujours à sa 524ème 'séanc~, le 18 octobre 1979, le Conseil a décidé de reclasser
liUnion internationale d'assurances-transports, qui passe de la catégorie "spécialel' à
la catégorie "générale".

A sa 525ème séance, le 20 octobre 1979, le Conseil a décidé que le groupe de
travail qui examinerait, en 1980, le plan à moyen terme pour 1982-1985 et, en 1981,
le budget-programme de la CNUCED pour 1982-1983, se composerait des Etats membres
ci-après de la CNtfCiED : Allemagne, République fédérale dt; Argentine, Canada; Chine;
Colombie; Etats-Unis d'Amérique; France; Ghana.; Inde; Jamahiriya arabe libyenne;
Japon; M3.dagascar; Mexique; Philippines; Pologne; Qp.tar; République démocratique
allemande; Suède; Union des Républiques socialistes soviétiques.

-
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ANNm1 II

Textes renvoyés au Conseil ou à aes organes subsidiaires
pour complénont d' eXaz:len

PROJETS DE RESOLUTION RENVOl'ES A LA VINGTIEMEl SESSION DU CONSEIL

Les sociétés transnationales et le commerce international
des produits de base il

Projet de résolution présenté par la République déLlOcratique allemande au noa
de la :Bulgarie, de· la Hongrie, de la Mongolie, de la. Pologne, de la République
démocratique alleoa.nde, de la RSS de Biélorussie, de la RSS d'Ukraine, de la

Tchécoslovaquie et de l'URSS
[TD/L.19S]

Problènes de la dette des PaYs en développement RI
Projet de résolution présenté par Cuba au nom des Etats membres du Groupe des 77

(TD/L.196]

Interdépendance des problèmes concernant la commerce, le financement
du dévelop'peoent et le système monétaire international

Ethiopie, Gabon, Ghana, Haute-Volta, Kenya, Mad.a8ascar, Maurice,
Nigéria, Ouganda, République arabe libyenne !l, Rwanda, Sénégal,

Soudan, Za!re 1 projet de résolution .
(TD/B/L.360] 'El

B. PROJETS DE RESOLUTION RENVOYES 11. LA VINGT ET TJNIE:HE
SESSION DU CONSEIL Y

Les/relations comuerciales entre PaYs à systèces éconooigues et
sociaux diffé~ts et tous les courants coJ:1tlerciaux qui en découlent

Projet de résolution présenté par l'URSS au nom
des Etats nembres du Groupe D

(!I!D/L.189]

!I Devenue Jaœ.hiriya arabe libyenne.

y Voir par. 195 ci-dessus. Le texte de ce projet de résolution est re'Droduit
dans Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement,
cinquième session, vol. l, Rapport et Annexes (publicatiç>n de~ N.ati-Qns_.1Jnies \1

numéro de vente F.79.II.D.14), annexe l, D.

bl Voir plus haut annexe l, décision 204 (XIX). Le texte de ce projet de
résolution figure dans Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement, cinquième session, vol. I, Rapport et Annexes (publication
des Nations Unies, numéro de vente F.79.II.D.14), annexe l, C.

cl Voir par. 88 ci-dessus. Le texte de ce projet de résolution figure dans
le rapport du Conseil sur la première partie de sa quatorzième session, Documents
officieis de l'Assemblée énérale vin -neuvième session Su lément No 1
A/9615/Rev.l), annexe II.

~ Voir ci-dessus annexe l, décision 186 (XIX). Les' textes de c~s projets de
résolution figurent dans Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement, cinquième session, vol. l, Rapport et .A..nnexes (publication des
Nations Unies, numéro de vente F. 79. II.D.14), annexe l, A.
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Les relations commerciales entre pm à. sygtètles éoonomiques et sociaux
différents et tous les courants oommerciaux ad en découlent

Projet de résolution présenté par Cuba au noo
des Etats meDbres du Groupe des 77

(~/L.190]

c. PROJETS DE RESOLUTION RENVOlm A LA NEtJVIli'HE SESSION DE LA CŒ1M'ISSION
DES INVIS:IBl:iœ ET DU FlNANCDtENT LIE AU COMMERCE

Transfert de res80urces réelles aux PaYs en développement ~

Projet de résolution présenté par Cuba au nom des Etats membres
du Gro~e des 71

(~/L.186]

Un BYstène efficace de ooopération finanoière internationale y
Projet de résolution présenté par Cuba au nom

des Etats membres du Groupe des 17
[TD/L.197]

!I Voir ci-desGus annexe I, décision 195 (XIX). Le texte de ce projet de
résolution est reproduit dans Actes de la Con~rence des Nations Unies sur le
commerce et le dévelo eIDent cin uième session, vol. l, Rapport et annexes
publication des Naticns Unies, numéro de vente F. 79. II. D.14), annexe l, n.

fI Voir ci-dessus annexe I, décision 196 (XIX). Le texte de ce projet de
résolution figure dans Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement, cingJ1Î.ème session, vol. I, Rapport et annexes (publi~ation

des Nations Unies, numéro de. vente F.79.II.D.14), annexe l, C.
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lciaux

rrSSION

1.

.L\NNEXB III

Questions de procédure

a) Election du Dureau

b) Adoption de l'ordre du jO'Jr ct oreanisa tion des travaux de 10 soscion

c) Adoption du rapport su~ la vérification des pouvoi~G

d) Ordre du jour provisoire de la vinGt et unième Bession ordinaire du
Conseil et orBanisation dos travaux do la session

•

lB

ce projet de
[nies sur le
!t annexes
lexe l, D.

ce projet de
Lr le COIlDl'1erce
~ (publication

2. ~estions perticulières découlant des résolutions, recommandations et ~v~~s

décisions adoptées par la Conféronce à sa cinquième session, qui requi~~!nt

l'attention ou une décision du Conseil à sa vingtième session

Evaluation de la situation commerciale et économique dans le monde et examen
des problèmes, des politiques et des mesures appropriées pour faciliter des
transformations de struoture dans l'éoonomie internationale, compte tenu de
l'interdépendano~ des probièmes conoernant le commerce, le déve~oppement et
les questions monétaires et finanoières, en vuo d'arriver à instaurer un nouvel
ordre économique international et eu éeard à l'évol'J'i:;iol} qui pourrait encore
'tre néoessaire dans les rècles et prinoipes régissant les relations éoonomique.
internationales et à la contribution que la CNUCED doit apporter à une nouvelle
stratécie internationale du développement pour la troisième Déoennie des
Nations Unies pour le développement

4. Evaluation des proe;rès réalisés vers l'instauration du nouvel ordre oconomique
international

5. Interdépendance des problèmes concernant le commerce, le financement du
développement et le système monétaire international

6. a) Examen de la mise en oeuvre de la partie A de la résolution 165 (s-rx)
du Conseil du commeroe et du développement et autre aotion qui pourrait
'tre en5'd~e pour Y donner suite

b) Caraotéristiques détaillées à prendre en considération pour les opérations
futures relatives aux problèmes de la dette des pays en développement
intéressés (partie B de la résolution 165 (S-IX) du Conseil du oommerce et
du développement)

7. ~testions reqtlé~nt une déoision du Conseil, qui déooulent des rapports et
aotivités <10 sas or6Qnes subsidiaires et d'autres or~nes, ou qui s'y rattachent

[à COm!;l.lOter par le Secrétaire crénéral de la CNUCED]

!I Tel qua le Conseil l'a approuvé à sa 525ème séance, le 20 octobre 1979
(voir oi-dessus par. :144 à. 347).
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o. Autres problèl!lCs partiouliers qui se posent en matière de commerce et de

développement

[à oomplé'~er par le Seorétaire g6néral do 10 CNUcmnJ
9. ~estions institutionnellos, questions d'orGSnisation, questions administratives

et questions oonnexes 1

n) Traitemont des nouveau~: Etats membres de la ClWCIID aux .fins des éleotions

b) Annonoe de tous chanaements intervenus àans 10 oomposition du Consoil et
élection àe membres des grandes commissions

c) Dé8~"'n8.tion èPorGSnismee 1nter~ouvernel4'en~ux aux fins de l'artiole 78
du rè~lement intérieur

d) Désignation et olasssmont d 'or{38.nisations non ~ouvernementales aux fins
de l'article 79 du rà~lement intérieur

e) ~men du oalondrier dos réunions

i) Inoidences finanoières des déoisions du Conseil

[à oomploter par le Seorétaire ~6néral do la CNUCIm]

10.. f.apport du Groupe do travail du plan à moyen terme et du budget-pr~DlDe

11. Questions diverses

12. Adoption du rapport du Conseil à l'Assemblée générale.
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ANNEXE IV

Ordre du our roviaoire de la onzième session
extraordinaire du Conseil a

1. 'I1estiona de procédure 1

a) Adoption de l' ordre du jour et organisation des travaux de la session

b) Traitement des nouveaux Etats membres de la CNUCED aux fins des 61ectians

c) Annonce de tous ch.ingements intervenus dans la composition du Conseil

d) Adoption du rapport sur la vérification des pouvoirs

2. La contribution de la CNUCED à la préparation de la nouvelle straMgie inter
nationale du développement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour
le d6veloppement

,. Qpaetions diverses

4. Adoption du rapport du Conseil à l'Assemb16e générale

y Tel que le Conseil l'a approuvé à sa. 525ème séance (voir ci-dessus
par. 348 et 349).
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lJrnIlX.E V

Inoidenoes f~anoières des déoisions du Co~~

Conformément à l'artiole ;1 d~ son rJglement intérieur, le Conseil a été
informé, au cours de ses débats, dos inoidences administratives et f~nancières

de toute proposition entra!nant des dépenses. La substanoe des états d' inoidenoes
finanoières présentés. par le seorétariat de la cnucmo à oe propos est résumé
oi-après.

lu Exam~:.n d~endrieùe.§ réunions 1 rEtl;!rise de la
.Q.Qnf~:t:enoe des Nati..Q..nlLYn!l!ft_S..Y:!..J..EL.9.acao , J.212 'il

1. La Conférenoe des Nations Unies sur le oacao, 1979, a prié le Conseil inter
national du oacao, dès llU 1il aurait constaté que les conditions néoessaires
étaient réunies pour assurer le succès des négociations, de demander au Secrét~e

général de la CNUCmo de fixer une date pour oonvoquer à nouveau la Conférenoe Ë!.
~and la résolution a été adoptée, on est parti de l'hypothèse que la Conférenoe se
réunirait de nouveau à Genève pendant une semaine, et les inoidenoes finanoières
de oette reprise de la Conférenoe ont été estimées à 98 000 dollars si. Le Conseil
international du cacao a maintenant demandé que la Conférence reprenne pour
dwx semaines.

2. EZl supposant que la Conférence aura besoin des m3mes servioes qu'au oours de
la session précédente, o'est-à-dire de deux équipes d'interprètes en quatre langues
et d'une équipe restreinte d'interprètes pour des réunions de groupe~ de
trois salles de oonférenoe et de 75 pages de dooumentation après la session st
de 10 pages par jour dans le oourant de la. ssssion, le ooût d'une session de
d~ semainss est estimé à 166 000 dollars.

B. Déoision 190 (XIX). Groupe de travail de la réglementation
internationale des transports maritimes 1 asB'urance maritime si

1. Aux termes du projet de déoision TD/B(XIX)/SC.I!L.l, la Conseil recommanderait
que la proohaine session du Groupe de travail de la réglementation internationale
des transports maritimes qui sera consacrée à l' assuranoe maritime dure
trois ~emaines, dont les deUX' premières seraient oonsacrées à dea travaux' au
niveau des experts, oonformément au mandat prévu au paragraphe 3 de la réso-
lution 3 (VI) du Groupe de travail.

2. A supposer que la réunion de deux semaines au niveau des experts exige d,es
servioes d'interprétation,en six langues et 40 pages de documentation au total,
le oO'G.t des servioes de conférenoe nécessaires est estimé à 80 000 dollars.

;. Le projet de décision~sigpifie que la septième session du Groupe de travail
de la. réglementation internatJonale des transports maritimes serait ainsi réduite
d'une semaine. L'économia qui en résulterait sur le coût des ssrvices de oonfé
rence, en supposant une interpréta.tion en six langues et 40 pages de documentation
pendant la session, est estimée à 67 000 dollars.

!:I Substance du dooument TD/B/L.53l/L.dd.2.

Ë1 TD/COCOA.5/e.

sJ TD/COC01... 5/L.2/Add.l.

si Substance du document TD/B/C.4/ISL/L.52/la.d.d.l.
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4. Le montant net du oaat estimatif des servioes de oonférenoe qui déooulerait
des ohangements ci-dessus dans le oalendrier des réunions serait dono de
13 000 dollars.

c. Résolution 189 (XIX). Contributiq,n de la C1TUCED à la.n::é~aration
de le,. nouvelle straté.&.ie in.1ernationtile ciU développemen.t il

1. .twr term98 du paragraphe l du projet de résolution rrn/n/L.547, le Consoil
prierait le Seorétaire général drJ la -CNUCED de oonvoquer un groupe intergouver
nemental de haut niveau pour préi')arer un projet en vue de la contribution de la
CBUCED à l'élabora.tion de la stra,tégie internationale du développement.

2. t. supposer que le Groupe se réunisse à. Genève F.u printemps 1980, pendant
une semaine et demie, et que il exige une équipe d' interprètes en six' langues et
une équipe restreinte d' interprètes pour des réunions de groupe, deux salles de
oonférenoe et 30 pages de documentation, les coûts directs des sçrvices de
oonférence sont estimés à 80 000 dollars.

!I Substanoe du document rrn/B/L.547/I..dd.1.
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.ANNEXE VI

République de Corée
République démocratique

allemande
République dominicaine
République populaire

démocratique de Corée
République socialiste

soviétique de
Biélorussie

République socialiste
soviétique d'Ukraine

République-Unie
de Tanzanie

République.Unie
du Cameroun

Roumanie
ROyPlume-Uni de

G~ande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Sénégal
Sierra Leone
Singapour
Soma1ie
Soudan
Sri Lanka
Suède
Suisse
Suriname
Tchad
Tchécoslovaquie
ThaIlande
Togo
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Turquie
Union des Républiques

socialistes
soviétiques

Uruguay
Venezuela
Viet Nam
Yémen
Yougoslavie
ZaIre
Zambie

Cotposition du Cgnseil du commerce et du développemen~
Indo
Indonésie
Iran
Iraq
Irlande
IsralH
Italie
Jamahiriya arabe

libyenne
JamaIque
Japon
Jordanie
ICenya
KoweIt
Liban
Libéria
Liechtenstein
Illxembourg
Madagascar
Malaisie
Mali
Malte
Maroc
Maurice
Mauritanie
Mexique
Mongolie
Nicaragua
Nigéria
Norvège
Nouvelle-Zélande
OBan
OUganda
Pakistan
Panama
Papouasie-

Nouvelle-Guinée
Pays-Bas
Pérou
Philippines
Pologne
Portugal
Qatar
République arabe

syrienne
République

centrafricaine
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!I Voir ci-dessus par. '07.
(121)

Afghanistan
Algérie
Allemagne, RéPlblique

fédérale dl
Arabie saoudite
Argentine
Australie
Autriche
Bangladesh
Barbade
1lelgique
Bénin
Birmanie
Bolivie
Brésil
:Bulgarie
:Burundi
Canada
Chili
Chine
Chypre
Colombie
Costa Rica
C&te d'Ivoire
Cuba
Danemark
Egypte
lil Salvador
Emirats arabes unis
Equateur
Espagne
Etats-Unis d'AmériqQ8
Ethiopie
Finlande
France
Gabon
Ghana
Grèce
Guatemala
Guinée
Guyane
HaIti
Haute-Volta
Honduras
Hongrie

,
!--



.ARNBD VII

CaIpoBition des~de8 oommissions du Conseiltl

COIP!ssion des produits de basede Corée
démocratique

l

dominicaine
populaire
Lque de Corée
socialiste

le de
lie
socialiste
le d'Ukraine
·Unie
lie
·Unie
lun

. de
~etagne et
! du Nord

quie

,Tobago

:épubliques
es
es
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Algérie
.AlleJDaBDe, Upubl:l.qu t'd'rale d'
Arabie u.oud:l.te
Arg9ntine
Australie
Autriohe
Bulsladesh
Belgique
Bolivie
Brisil
BulBarie
lm."und:l.
Canada
Chili
Chine
Colombie
Costa Rloa
cete d'Ivnift
Cuba
Danemark
l!lQpte
El Salvador
Equateur
ESP84!lle
Etats-UM.8 d' AMr1q.
Ethiopie
FinlUlde
'ranoe
Gabon
Ghana
G:r~oe

Guatemala
Guin'e
Haute-Volta
Honduru
Hongrie
Inde
Indon4si.
Iran
Iraq
Irlande
Isra5l
Italie

Jamahiriya arabe li~nne

JamaIque
Japon
Jordanie
Kenya.
Lib4ria
Madagasoar
Malaisie
Malte
&roc
Maurioe
Mexique
Nigéria
Norvèt,
Nouvelle-Z41ande
Ouganda
Pakistan
Panama
~-llas
Pérou
Philippines
Polosne
Qatar
République arabe sJri,enne
République oentrafricaine
Mpublique de ~rée
République d'mooratique allemande
R'publique dominicaine
R'publique populaire d4mooratique

de Corée
Mpublique-Unie de Tanzanie
Mpublique-Unie du Cameroun
Roumanie
Royaume-Uni de Grande-BNtlgne et

d'Irlande du Nord
Rwanda
&Sn'gal
Soudan
Sri Ianka
SUède
SUisse
Tchad
Toh'coslovaquie
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Commission des articles manufaoturés

Commission des produits de base (suite)

de Corée

(90)

Madagascar
Malaisie
Mali
Mal te
Maroo
Maurioe
Mexique
Nigéria
Norvège
Nouvelle-Zélande
Pakistan
Panama
Pays-Bas
Pérou
Philippines
Pologne
Qatar
République arabe syrienne
République centrafricaine
République de Corée
République démocratique allemande
République dominicaine
République populaire démocratique
République-Unie de Tanzanie
République-.Unie du Cameroun
Roumanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord
Sénégal
Singapour
doudan
Sri Lanka
Suède
Suisse
Tchécoslovaquie
Thaïlande
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Turquie
Union des Républiques socialistes

sovié-tiques
Uruguay
Venezuela
Viet Nam
Yoùgoslavie
Zaire

Uruguay
Venezuela
Viet Nam
Yougoslavie
Zarre

Tharlande
Togo
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Turquie
Union des Républiques sooialistes

soviétiques

Algérie
Allemagne, Républiqu.e tédérale d'
Arabie saoudite
Argentine
Australie

.. Autriohe
:Bangladesh
Belgique
l30livie
:Brésil
Bulgarie
Canada
Chili
Chine
Colombie
Costa Rica
Côte d'Ivoire
Cuba
Danemark
Egypte
El Salvador
Equateur
ESP88lle
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie
Finlande
France
Ghana
Grèce
Guatemala
Haute-Volta
Honduras
Hongrie
Inde
Indonésie
Iran
Iraq
Irlande
Isra~l

Italie
Jamahiriya arabe libyenne
Jama.!que
Japon
Jordanie
Kenya
Libéria

..

,
.~ ,
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Commission des invisibles e·t du financement lié au commerce

le

le de Corée

s

Algérie
Allemagne. ~publique tédérale d'
Arabie saoudite
Argentine
Australie
Autriohe
Bangladesh
Belgique
Bolivie
Brésil
l3u.lgarie
Burundi
Canada
Chili
Chine
Colombie
Costa Rica
Côte d'Ivoire
Cuba
Danemark
Egypte
El Salvador
Equateur
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie
Finlande
France
Ghana
Grèce
Guatemala
Guinée
Haute-Volta
Honduras
Hongrie
Inde
Indonésie
Iran
Iraq
Irlande
Isra~n

Italie
Jamahiriya arabe libyenne
JamaJ:que
Japon
Jordanie
Kenya
Kowett
Liban
Libéria

- 115 -

Madagascar
Malaisie
Mali
Malte
Maroc
Mexique
Nicaragua.
Nigéria
Norvège
Nouvelle-Zélande
Ouganda
Pakistan
Panama
Pays-I3a.s
Pérou
Philippines
Pologne
Qg.tar
République arabe syrienne
République centrafricaine
République de Corée
République démocratique allemande
République dominicaine
République populaire démocratique

de Corée
République-Unie de '1'anzanie
République-Unie u Cameroun
Roumanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord
Sénégal
Soudan
Sri Ianka
Suède
Suisse
Tchad
Tchécoslovaquie
Tha.tlande
Trini té-et-Tobago
Tunisie
Turquie
Union des ~publ1que8 socialistes

soviétiques
Uru~

Venezuela
Viet Nam
Yougoslavie
ZaIre

- -----_._.- - - ~----_._..__. __._---



Commission des transports maritimes

e

e
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-
Algérie
AllemB8De, République fédérale d'
Arabie saoudite
Argentine
Australie
Bangladesh
Belgique
Bolivie
Brésil
Bulgarie
Canada.
Chili
Chine
Colombie
Costa Rica
C~te d'Ivoire
Cuba
Danemark
Egypte
El Salvador
Equateur
ESp88De
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie
Finlande
France
Gabon
Ghana
Grèce
Guatemala
Guinée
Haute-Volta
Honduras
Hongrie
Inde
Indonésie
Iran
Iraq
Israël
Italie
Jamahiriya arabe libyenne
JamaIque
Japon
Jordanie
Kenya
KoweIt
Libéria

Madagascar
Malaisie
Malte
Maroc
Maurice
Mexique
Nicaragua
Nigéria
Norvège
Nouvelle-Zélande
Ouganda
Pakistan
Panama
Pays-:Bas
Pérou
Pl1i1i.ppines
Pologne
Portugal
Qatar
République arabe syrienne
République centrafricaine
République de Corée
Répub2ique démocratique allemande
République dominicaine
République populaire démocratique de Corée
Répub11que-Unie de Tanzanie
Républ1que-Unie du Cameroun
Roumanie '
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord
Sénégal
Sri Ianka
Suède
Suisse
Tchéooslovaquie
ThaIlande
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Turquie
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Uruguay
Venezuela
Viet Nam
Yougoslavie
ZaXre

(91)

;

1•
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Commission du transfert de technologie

KoweIt
Libéria
Madagascar
Malaisie
Malte
M9.:roc
Maurice
Mexique
Nigéria
Norvège
Nouvelle-Zé~$nde

Pakistan
Panama
Pays..BaB
Pérou
Philippines
Pologne
Qatar
République arabe syrienne
République de Corée
République démocratique allemande
République populaire démocratique
République-Unie de Tanzanie
République-Unie du Cameroun
Roumanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord
Sénégal
Sierra Ieone
Soudan
Sri Lanka
Suède
Suisse
Tchécoslovaquie
Thaflande
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Turquie
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Venezuela
Viet Nam
Yougoslavie
Zaïre
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Algérie
Allemagne, République fédérale d'
Arabie saoudite
Argentine
Australie
Autriche
Belgique
Bolivie
Brésil
Bulgarie
Canada
Chili
Chine
Colombie
Costa Rica
Côte d'Ivoire
Cuba
Danemark
Egypte
El Salvador
Emirats arabes unis
Equateur
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie
Finlande
France
Ghana
Grèce
Guatemala
Haute..Volta
Honduras'
Hongrie
Inde
Indonésie
Iran
Iraq
Irlande
Israël
Italie
Jamahiriya arabe libyenne
Jamarque
Japon
Jordanie
Kenya

de Corée



(96)

COIIIi,aiœ de 1& oooP'ration éoonomioue entre pal! en d'velqJ?P!MDt

Malaisie
Malte
Maroo
Maurice
Mexique
Nicaragua
Nig4ria
Norv~ge

Nouvelle-Z8lande
Oman
Ouganda
Pa1dstan
Panama
~-Bas
Nrou
Philippines
Peleene
Qatar
République arabe syrienne
République oentratrioaine
République de Corée
République démooratique allemande
République populaire dtSmooratique de ~fte

République-Unie de Tar1zani~

République-Unie du Camerl)UD
Roumanie
Royaume-Uni de Grande-Brete&ne et

d'Irlande du Nord
~ntSgal

Somalie
Soudan
Sri Ianka
Su~de

Suisse
Suriname
TchiScoslovaquie
Thatlande
Togo
Trini'W-et-Tcbago
Tunisie
Turquie
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Uruguay
Venezuela
Viet Nam
Yougoslavie
Zatre
Zambie

Alg4rie
AllelD88l1e. Blpublique tédérale d'
Arabie saoudite
ArgentiDe
Australie
Autriohe
lUgladesh
BelBique
Bolivie
Brésil
~ie

Canada
Chili
Chine
ColClllbie
Costa Rioa
Cuba
Danemark
.Ec7Pte
Il Sàlvador
~ts arabe. œis
Equateur
.Jl8BDe
Btats-UD1. dl Wnque
Ithiopie
Pinlande
Pruoe
Gabon
Gh8l1a
Grioe
Guatemala
GupDe
Honduras
Inde
IndontSsie
Iran
Iraq
Irlande
Iarall
Italie
Jamah1ri18o arabe libJ'eDDe
Jam&tque
Japon
Jordanie
1'8Jl18.
JCowe!t
Liban
LiWria
Madagasoar

~'

e CoriSe
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Deuxième partie

RAPPORT DU CONSEIL DU COMMERCE ET DU DEVELOPPEMENT
SUR LA DEUXIEME PARTIE DE SA DIX-NEUVIEME SESSIOIJ

Tenue au Palais des Nations, à Genève~ le 23 novembre 1979

- 119 -

~------~---- - ---_.~- -----_._---- J



..
INTRuDUCTION

1. Conformément à la décision 203 (XIX) du C0nseil relative au calendrier des
réunions de la CNUCED pour 1979, la deuxième partie de la dix-neuvième session du
Conseil a eu lieu au Palais des Nations à Genève, le 23 novembre 1979 11.

11 Pour un exposé plus détaillé des délibérations de la deuxième partie de la
dix-neuvième session, voir le compte rendu analytique de la 526ème séance
(TD/:S/SR.526) •
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Résolution adoptée par le Comité intérimaire de la Conférence de
négociation des Nations Unies sur un fonds commun dans le cadre du
~rogramme intégré pour les produits de base

B.

Qur~STIONS DIVERSES

(point 12 de l'ordre du jour)

CHAPITRE l

- 121-

3. Le porte-parole du Groupe D a déclaré que les membres de san groupe réservaient
leur position au sujet des augmentations prévues dans le projet de budget-programme,
et se réservaient le droit d'indiquer leur position définitive sur le projet de
budget-programme pour 1980-1981 à New York, pendant son examen à l'Assemblée
générale.

A. Projet a.f:: budget-programme de la CNUCED pour l'exercice biennal
1980-1981 : rapport du Groupe de travail

2. A la 526ème séance, le 23 novembre 1979, le Président du Groupe de travail de
la dix-neuvième session du Conseil sur le budget-programme et le plan à moyen terme
de la CNUCED a présenté le rapport du Groupe de travail, dont le texte est
reproduit dans l'annexe II du p:œsent rapport.

4. Le représentant de Madagascar a constaté une discordance entre l'accroissement
du volume de travail demandé par les Etats membres au secrétariat de la CNUCED et
le projet de budget-programme, qui ne demandait qu'une augmentation très limitae de
l'effectif des administrateurs. Si le Conseil avait été consulté suffisamment à
l'avance, il aurait pu formuler certaines propositions répondan~ aux besoins réels
du secrétariat.

6. A la 526ème séance, le 23 novembre 1979, le Président a signalé une résolution
adoptée par le Comité intérimaire de la Conférence de négociation des Nations Unies
sur un fonds commun (TD/IPC/CF/CONF/IC/3), dans laquelle le Comité avait prié le
Conseil de bien vouloir, à la deuxième partie de sa dix-neuvième session, recommander
à l'Assemblée générale de prendre les dispositions voulues pour avancer les fonds
nécessaires au financement des travaux préparatoires nécessaires pour que le fonds
commun entre en activité, jusqu'à concurrence d'un montant total de 1,8 million
de dollars.

'1li. :
~:. !

rli]
f
L

1;'0;8:0:a ::::O:::oe, le Conseil a pris note du rapport du Grol4' e de travail du projet !~
cie Dudget-programme de la crmCED pour l'exercice biennal 1980-1981 (voir annexe II) et ~..
il a prié le Secrétaire général de la CNUCED de communiquer ce rapport! avec les f
observations faites à son sujet, aux organismes appropriés des N~tions Unies pour ~;
examen. ~"i

~' !
h: 1

r
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-
7. Il.:: ojoutU que le COmi:l:0 il1térimëire n'c.v·it l)("S pria do décisions qur.nt à 10

notùre et à l, portée dos tl'rv;:\w~ prCpc:r.·... toires nécossciros 1Jour que le fonds commun
entre en ~ctivit6. Ces dociaiono ser.::icnt prises por l~ Conférence de n~eocictio~

elle-m~me qU~l1d elle c.dol)ter~1it 100 stctut13. :J' il L.ll:- i t C\drcsser Ulle recoDllI1Dn
d2.tion à l'Assemblûe t3énur:.le d0s mC'.inte~1,nt, c' oki ';; pour s' i~ssurcr quo clos
ressources poul~Qient être disponibles qu~nd les st~tuts 13er~ient sicn~s et que l~

Conférence aur~.it 1Jr':"s 1130 d6cisions 1Jertinenteo. 1":nto cl 'u.lle reCOInl.'J.:-.nd"tio:l à
l'Assemblée pendant sa session en cours, les travaux ne pourraient commencer
qu' après eXGmen de la qU'JoUon par l' :l.oaembl<3e cré:i.10r.::le à. 13:\ trente-cinquième
session, à ln fin de 1900.

8. A ce propos, le Prûsident c: écrûlemont siandC un teJcte qui cv"i t été distribua
officieusement CUJ~ membres du (;0110eil Jt renfermd t un projet do rut:wlution rel:.tif
~ux trQv~ux prôp::::.ré\toireo nuces::;~~ires pour que la fonds commm entre en ..,etivitU.

Décision du Conseil

9. A la même suence, le Conseil a :::dopté le projet de résolution présentcJ p,;r le
Président (le texte est reproduit dans l'annexe l, résolution 206 (XIX) 2/.

10. Le porte-parole du. Groupe D Q décl:;'r0 que los nembreo de son croupe me:inteneient
les réserves qu.' ils ;::vc.ient eJcprimées Ù le sécnce do clôturo ele 1:. deuxièmo session
du Comité intérimeire, i.l. srvoir qu'il n'y c.v.::it 1Jo13 encore lieu, selon eux, de prendre
de décision quant e:u fLloncement des trcvcUJC prup~r. toireo ~ exucuter pottr ~ue le
fonds commun entre en c:ctivitC) puisque los stotuts effectifs du fonds COmtlW1
n'avaient toujours p2S revêtu leur forme dufinitivc. De l'avis du Groupe il, 1,:
question devdt être trnchée mda pc::r 1.. , Conférence de l1uGoci:1tion elle-même. Les
pays membres du Groupe D ne s' ut,iont pc.O opposé:s (.. l' r:doptièn de 11:'. réoolutioll, en
considérûnt que 11 Dv<.:nce rctlbours~.ble ne pouv::i t être f,'.i te qu'une foio que l~

Conférence de négociction sur un fonùs CO~1 ~tœcit ~rrêté le texte définitif des
ste.tuts, nwis ils rése~"'Vc.ient leur position qur.nt :.'.ux incidences fin:.ncières.

c. Service des réunions de la CNUCED

Il. A lr~ 52Gème sOGnce? le 2) novembre 1979, le rcprusont.~.nt ùe l~ ]:'r: nce e: présento
un projet de résolution raletif au serv~ce deo réunions de la CITUCCD (TD/n/L.555),
dont les nuteurs étaient l~. Pre:ncc et l'iLp2G11e ct auquel il G. ~\pporté oralement W1e
modificdion. Il G fo.it observer que 10 but du projet de résolution étdt d'r.ppeler
l'~ttention de l'Aosemblée cénur~le sur les difficultés roncontrôGs en netière de
diffusion de le: docu.mcnt~tion et d'intc.~r6tc::tion pour les réunions de ln ClmC~D,

en p~rticu.lier p~r los délueotions (lont l' c::ncldo n' ut.:'.i t p<:o ln lr.ngue de trr.vnil.

y Un étnt des incidences finc.ncières, est reproduit plus loin, dons le.
se ction C de l' ~nneJ=o IV.
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Ces clifficultés tenaient au rythme d'activité soutenu de la ClffiCED~ Le projet de réso
lution ne devait donc pas ~tre considéré co~~e signifiant un reproche à l'encontre d'\ID
élément q'llel conque du s ecré tariat. Il venait l'lute t à l' apI>u.i des efforts déployé s poux
permettre au secrétariat d'ass~er une distribution satisfaiswlte de la documentation
et des services d'interprétation dans les meilleures conditions possibles.

12. Le représentant de l'Espagne a dit que sa délégation s'était portée coauteur du
projet de résolution parce qu'elle le jugeait nécessaire pour tr.ouver des solut,if'ns de
base a\L~ ~~ves problèmes rencontrés. Cela ne signifiait pas qu'il faille abandonner
d'autres solutions plus concrètes, et peut-~tre plus ilmnodiatement réalisables. La
question ôtait de celles dont le Comité spécial de la rationalisation s'occuperait
certainement, mais le projet de résolution n~~mp~chait pas que des efforts soient faits
dans des domaines cornplémentaires pour chercher des solutions au prèblème de base.

1
"

'

.

'•....,...•1

,'1
\:
~i
1.-'"'1; ,

~
:,;

'1

'i~·'.:,'f,

'i

Il

1;. Les représentants de Cuba, parlant au nom du Groupe latina-américain, du Ghana,
parlant au nom du Groupe africain, de l'Irlande, parlant au nom des Etats membres de la.
Communauté économique européenne, de la Finlande, parlant aussi au nom de la Norvège et
de la Suède, et de la Suisse, se sont prononcés pour le projet de résolution.

----_.- - -_ ...- .~-
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14. Le reprôsentant du Qatar, appuyé par le représentant de lrArabie saoudite, a dit ,.... :,
que les difficultés rencontrées par les déléga.tions de langue arabe, du fait qu'il n'y ,1
avait pas de documentation ni de service d'interprétation dans cette langue, les '1
emp~chaient de participer effectivement aux négociations à la CNUCED, donc aux efforts ':
pour instaurer un nouvel ordre économique international. Il a constaté, à ce propos, que t.i...·.,:,i

beaucoup de documents se rapportant aux produits de base nt étaient pa,.s distribués en ~

arabe, ce qui ne permettait pas à ces délégations de bien comprendre les problèmes et IS..•.'.I.•
de réacrir avec la conviction voulue. En conséquencG, il a appuyé le projet de ~

résolution. t:

15. Le représentant de Madagascar, se prononçant pour le projet de résolution, a dit Il...•. !
que les difficultés rencontrées par les délégations dont l'anglais n'était pas la langue di
de travail nuisaient au principe de l'universalité de la mffiCED. Des délégations avaient I: l
m~me parfois refusé de participer à des réunions de groupes dl:l négociation parce qu relIes ..•. [
étaient menées en anglais à partir d'une documentation distribuée en anglais seulement. .;:i
De nombreuses délégations des pays en développement étaient ainsi pénalisées. Il était f.'.i
indispensable que toutes les délégations puissent participer réellement aux travaux de h
la CHUCIm et les facili:tés nécessaireB devaient donc lui être accordées. Il a ajouté 1;.'.'1

que les dispositions de la résolution 114 (V) de la Conférence resteraient lettre morte il
si, à l'occasion de la présentation du projet de budget-prograrmne à la Cinquième"
Commission de l'Assemblée générale, la Commission n'était pas informée de la gravité fi
des difficultés rencontrées et du voeu que l'autonomie a:dministrative soit accordée fi
à la CNUCED en vue notarmnent du renforcement du service linguistique. ;,1
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16. Le représentant de la Chine, appuyant le projet de résolution, a dit qu'il
était temps maintenant de chercher une solution aux problèmes qui étaient soulevés
dans le projet et d0nt on avait déjà fréquemment discuté. Au seuil des années 80,
il convenait de demander à l'Assemblée générale d'améliorer la situation existante
afin de rendre le travail de la CrmCDD plus efficace. Il fallait prendre des mesures
à cet effet aussitôt que possible, sans attendre le résultat des travaux du Comité
intergouvernemental spécial de la rationalisation du mécanisme de la CNUCED.

17. ~~ re~résentant du Canada a déclaré que la question des améliorations
à apporter dans le domainê de la documentation et de l'interprétation devait être
examinée non seulement à Ne"l York, mais aussi à Genève. ]Jn appuyant le projet
de résolution, le Canada présumait que des échanges de vues a~raient lieu dans
les prochains mois avec la participation des Etats membres de la CNUCED, du secré
tariat de la CNUCED et de l'Office des Nations Unies à Genève. Il serait logique
que ces échanges de vues aient lieu au Comité spécial de la rationalisation et dans
son Groupe de travail intersessions, qui devraient examiner en priorité la question de
la documentation, y compris la traduction, et celle de l'interprétation, et s'efforcer
de dégager diverses solutions possibles, en indiquant leurs co~ts comparés, et
en cherchant si possible à réaménager les ressources actuelles pour améliorer
le service. ne l'avis du Canada, la solution pourrait bien relever autant de
la gestion que du financement. Le Comité spécial pourrait alors, à sa deuxième session,
faire des recommandations précises au Conseil à sa vingtième session, pour
transmission au Secrétaire général de l'ONU.

18. Le représentant de ~fulte, appuyant, lui aussi, le projet de résolution, a dit
que la question du service de la Conférence pouvait être examinée par le Comité
spécial de la rationalisation, mais qu'elle concernait aussi les services
de traduction, qui n'étaient pas exclusivement à la disposition de la CNUCED.
Le projet de résolution pouvait servir à attirer l'attention déS délégations
à New York sur la nécessité de faire en sorte que les effectifs des services de
traduction à Genève et au Siège soient en rapport avec le nombr~ de réunions tenues
dans les deux centres.

19. Le représentant du Japon a dit que sa délégation voyait avec sympathie les
préoccupations qui avaient inspiré le projet de résolution, mais qu'elle a"ait
certains doutes quant au libellé, en particulier dans la mesure où il semblait
laisser entendre que, si la situation actuelle n'était pas satisfaisante,
c'était parce que les ressources financières disponibles étaient insuffisantes.
Cette manière de voir semblait aller à l'encontre des efforts faits pour arriver
à rationaliser les travaux du Conseil. Toutefois, la délégation japonaise ne se
prononcerait pas contre l'adoption du projet de résolution, étant entendu qu'il
devait être accepté par le Conseil sans préjudice des travaux en cours au Comité
spécial de la rationalisation.'

20. Le porte-parole du Groupe D a dit que, tout en s'associant au consensus
sur le projet de résolution, S9n groupe tenait à souligner que ce projet
ne concernait ni le budget de la CNUCEn ni le rapport du Groupe de travail du
budget-programme, de sorte que le membre de phrase "lorsqu'il présentera les
propositions budgétaires concernant le secrétariat de la CNUCED", au paragraphe 2,
pouvait être supprimé.
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En outre, l'adoption du projet de résolution ne devait pas être considérée comme
signifiant que les problèmes existant à la CNUCED en ce qui concerne la diffusion de
la documentation et l'interprétation des séances tenaient essentiellement à des
questions relatives au service des conférences par l'Office des Nations Unies à
Genève. Il ne fallait pas non plus considérer que le projet de résolution remplaçait
les dispositions de la résolution 114 (V) de la Conférence qui prescrivaient des
mesures pour réduire la fréquence et la durée des réunions des différents organes
de la CNUCED. Le Groupe D pensait que le problème de la diffusion de la documentation
et de l'interprétation serait examiné attentivement et séparément par le Comité
intergouvernemental spécial de la rationalisation du mécanisme de la CNUCED, réuni
conformément à la résolution 114 <V) de la Conférence, et que l'adoption du projet de
résolution ne devait pas préjuger l'issue de l'examen de la question par ledit comité.

21. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a déclaré que sa délégation comprenait
bien les problèmes des délégations dont la langue de travail des réunions des
Nations Unies n'était pas leur propre langue, mais que le projet de résolution lui
avait été conmamiqué trop récemment pour qu'elle püt recevoir des instructions à
ce sujet. Il espérait toutefois que les mesures demandées dans le projet seraient
examinées dans le cadre du Comité spécial de la rationalisation.

22. Le représentant de l'Australie a dit que sa délégation se rendait parfaitement
compte des problèmes des délégations qui devaient travailler dans des langues autres
que la leur. Le projet de résolution couvrait des domaines qui présentaient un intérêt
à long terme pour tous ceux qui participaient à des conférences des Nations Unies, et
la délégation australienne n'était pas opposée ~ son orientation gén~rale et à son
objet. Mais, comme le projet de résolution, qui avait en fin de compte des incidences
financières, venai~ tout juste d'être distribué, elle n'avait pu l'examiner de façon
sssez approfondie pour pouvoir s'associer au consensus.

23. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a dit qu'il n 1était pas en mesure de
s'associer à un consensus sur le projet de résolution, car son administration et,
en particulier, les services qui s'occupaient des délicates questions de langues et
du budget à Ue\'i York, n'avaient pas encore eu la possibilité de le commenter. Mais
cette réserve de procédure n'enlevait rien à la grande importance que sa délégation
attachait à la solution des problèmes soulevés dans le projet, car les Etats-Unis
comprenaient tout à fait le sentiment des délégations pour lesquelles l'anglais
n'était pas une langue de travail, surtout dans les groupes de contact quand les
réunions entraient dans leur phase finale. La délégation des Etats-Unis pensait
cependant que l'élaboration de la documentation et les méthodes de travail étaient des
questions auxquelles le Groupe de travail intersessions du Comité spécial de la rationa
lisation lui-même devait s'attaquer, et elle aurait souhaité que ce fût rappelé dans une
résolution comme celle-là. Le représentant des Etats-Unis a ajouté que le proje't de
résolution avait été distribué trop tard pour qu'il püt prendre position, en
particulier sur la recommandation de "prendre toutes dJ.spositJ.ons nécessaires" et
la référence aux "propositions buLgétaires concernant le secrétariat 1e la CNUCED".
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24. Le Président a noté que certains doutes avaient été exprimés au. sujet du projet
de résolution, mais qu'ils n'étaiont peut-8tre pas assoz subs1.~antiels pour faire
obstacle à un conDen8U8. Il a suméré au Conseil d'adopter le projet de résolution,
étant entendu qu'il serait àOment rendu compte des ooservaticns faites à son sujet.

25. Eh réponse à une demande du représentant de la France, les représentants de
l'Australie et des Etats-Unis ont dmné leu.r acoord à l'adoption du projet de
résolution par aonsenauB, à oondition qu'il soit pleinement rendu oompte des réserves
fai tes à son sujet.

Lécision dU Conseil

26. A la 526ème séance, le 23 novembre 1979, le Conseil a adopté le projet de
résolution TD/B/L ..553. étant entendu gue le compte rendu analytique de la séance
ferait bien ressortir les observations faites à son sujet (le texte est reproduit
dans l'annexe l, résolution 207 (XIX».
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CHAPITRE II

QUESTIONS INSTITUTIONNELLES, QUESTIONS D'ORGANISATION,
QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET QUESTIONS CONNEXES

~8 de
le
1 réserves A.

(Point 11 de l'ordre du jour)

Ouverture de la deuxième partie de la dix-neuvième session

de
:ance
'oduit

27. La deuxième partie de la dix-neuvième session du Conseil du commerce et du
développement a été ouverte le 23 novembre 1979 par le Présidel.t du Conseil,
M. E. Farnon (Nouvelle-Zélande).

B. Composition et participation aux travaux}/

28. Les Etats ci-après, membres du Conseil, étaient représentés à la deuxième
partie de la dix-neuvième session

Algérie
Allemagne, République

fédérale d'
Arabie saoudite
Argentine
Australie
Autriche
Bangladesh
Belgique
Bolivie
Brésil
Bulzarie
Burundi
Canada
Chili
Chine
Colombie
Cuba
Danemark
Egypte
Emirats arabes unis
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie
Finlande
France
Ghana

Grèce
Hongrie
Inde
Indonésie
Iraq
Irlande
Italie
Jamahiriya arabe

libyenne
Jamaique
Japon
Jordanie
Luxembourg
Madagascar
l-1alaisie
Halte
Mexique
Norvège
Nouvelle-Zélande
Pakistan
Panama
Pays-Bas
Perou
Philippines
PoloBne
Qatar

République arabe
syrienne

République de Corée
République démocratique

allemande
République socialiste

soviétique de .Biélorussie
République-Unie de

Tanzanie-
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
SinBapour
Soudan
Sri Lanka
Suède
Suisse
Tchécoslovaquie
Thailande
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Uruguay
Venezuela
Yougoslavie

'~I

:1

11....

1
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1
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1
J
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J
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29. L'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et le
Programme des Nations Unies pour le développement étaient représentés à la deuxième
partie de la session.

30. Les institutions spécialisées suivantes étaient représentées : Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture et Organisation
intergouvernementale consultative de la navigation maritime.

JI La liste des participants à la session porte la cote TD/B/I}W.94.
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31. Les organismes intergouvernementaux suivants étaient représentés : Communauté
économique européenne; Conseil de l'unité économique arabe; Secretariat du
Commonwealth.

C. Composition du Groupe de travail du budget-programme
et du plan à moyen terme de la CNUCED

32. A S~ 526ème séance~ le 23 novembre 1979, le Conseil a été informé d'une
modifir n qu'il avait été convenu d'apporter à la composition du Groupe de
travail, visant à remplacer le Nigéria par la Jamahiriya arabe libyenne, et il
a ratifié cette modification ~/.

D. Révision du règlement intérieur du Conseil et de ses
grandes commissions (point 11 de l'ordre du jour)

33. A la première partie de sa dix-neuvième session 5/~ le Conseil avait d8cidé,
conformément à l'article 81 de son règlement intérieur, de constituer un ~roupe de
travail de composition limitée 61 pour examiner les amendements proposés aux
articles 18 et 19 et à l'annexe-I de son règlement intérieur et d'en rendre compte
au Conseil à la deuxième partie de sa dix-neuvième session.

34. A sa 526ème seance~ le 23 novembre 1979~ le Conseil a examiné le rapport
du Groupe de travail (TD/B/L.550).

35. Le porte-parole du Groupe B a dit que les membres de son groupe avaient
espéré qu'un accord aurait pu se faire sur le principe du maintien du Bureau du
Conseil pendant deux sessions ordinaires consécutives, ce qui, à leur avis~ aurait
permis une plus grande efficacité. Le Groupe B regrettait que les autres groupes
n'aient pas partagé ce point de vue~ mais il se rallierait néanmoins au consensus
sur les recommandations du Groupe de travail.

Décision du Conseil

36. A la même séance, le Conseil a décidé d'adopter les amendements à son
règlement intérieur recommandes par le Groupe de travail (TD/B/L.550) et d'autoriser
le secrétariat à les incorporer dans le règlement interieur du Conseil et dans
l'annexe l qui l'accompagne II (le texte des amendements est reproduit dans
l'annexe III).

E. Examen du calendrier des reunions
(point 11 h) de l'ordre du jour)

37. A la 526ème sêance~ le '23 novembre 1979~ le repres~ntant du Secrétaire genéral
de la CNUCED a presente une note du secretariat de la CNUCED (TD/B/L.551) indiquant
les changements qu'il était envisage d'apporter au calendrier des reunions pour le
reste de 1979 et pour 1980 approllve par le Conseil à la première partie de sa
dix-neuvième session (decision 203 (XIX)).

41 La composition du Groupe de travail, à la suite de ce changement, est
indiquée à l'annexe II~ note de bas de page b/.

21 Voir TD/B/770, par. 354.

~I Le Groupe de travail était composé comme suit : Argentine~ Chine,
Côte d'Ivoire, Cuba, Etats-Unis d'Amérique, Italie, Philippines, Qatar, Republique
démocratique ailemande, Republique--Unie de Tanzanie', Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Union des Républiqu~s socialistes soviétiques.

II Voir annexe I~ l!Autres décisions".
- 128 -



: Communauté
du

d'une
lpe de
, et il

.it d~cidé,

, c;roupe de
aux

dre compte

apport

aient
reau du
is, aurait
S Groupes
consensus

30n

d'autoriser
~ dans
ms

Lire général
1 indiquant
lS pour le
.e sa

t, est

e,
epublique
e-Bretagne

Au sujet de la question de l'interdépendance des problèmes concernant le commerce,
le financement du développement et le système monétaire international que le
Conseil, dans sa décision 144 (XVI), avait demandé au Secrétaire général de la
CNUCED de suivre constamment avec l'aide d'experts de haut niveau désignés par les
gouvernements selon qu'il conviendrait, le Secrétaire général de la CNUCED ccnsul
terait sous peu les coordonnateurs des gn>upes régionaux en vue de convoquer ce
groupe d'experts du Il au 13 février 1980.

38. Un représentant du Secrétaire général de la CNUCED a présenté'un état d' inci-
dences financières ~. ,

39. Le porte-parole du Groupe D a dit que le calendrier des remuons adopté par le
Conseil à la première partie de sa dix-neuvième session était déjà quelque peu
surchargé'. L'expérience montrait qu'en pareille circonstance le se~rétariat
n'était pas en mesure d'établir les documents à temps; le travail des réunions
n'avançait pas r.apidement; les délégations n'arrivaient pas à se préparer et la
qualité était sacrifiée à la quantité. Le Conseil devait maintenant ajouter
d'autres réunions à celles qui étaient déjà prévues pour 1980. La multiplication
des réunions créerait des tensions et menacerait sérieusement les réunions envisagées
d'être inopérantes. , Le Groupe D attachait baaucoup d'importance au renforcement de
l' efficaci~é du travail de la CNUCED, dans son ensemble, et il estimait que :
a) de nouvelles réunions ne devaient être ajoutées au calendrier que si le secré
tariat pouvait garantir que la documentation serait prête dans les délais fixés au
paragraphe 10 de la résolution 114 (V) de la Conférence; b) le secrétariat devait
présenter au Conseil, à sa vingtième session, un e~'"Posé fa.isant le point de la
documentation, conformément au paragraphe 10 de la résolution 114 (V), pour toutes
les réunions inscrites au calendrier. A partir de cet exposé, le Groupe D serait
prêt à examiner la possibilité de reporter certaines réunions. si les services ne
pouvaient être convenablement assurés. Il s' agissait non pas d'augmenter le nombre
de ,réunions, mais de faire en sorte que le travail soit organisé de telle manière
que les ressources, y compris les services d'interprétation et le temps des délé
gations, soient utilisées au mieux. Le porte-parole a ajouté que le Groupe D
pourrait accepter le renvoi au 9-11 avril 1980 de la quatrième session de la Confé
rence de négociation des Nations Unies sur un fonds commun dans le cadre du
programme intégré pour les produits de base étant entendu que le Conseil, à sa
vingtième session, pourrait reconsidérer la question de la durée de cette confé
rence, eu égard aux résultats de la quatrième session du Comité intérimaire.

40. Le porte-parole du Groupe B a dit que son groupe pouvait accepter que des dates
soient fixées pour une'réunion d'experts de haut niveau sur l'interdépendance des
problèmes concernant le commerce, le financement du déve10:ppement et le système
monétaire intemational comme suite à la décision 144 (XVI) du Conseil. il espérai.t
toutefois qu'avant d'envoyer les invitctions à cette réunion, le Secrétaire général
de la CNUCED tiendrait toutes les consultations nécessaires sur les modalités,
y compris la structure de la représentation, envisagées pour la réunion, conformément
aux procédures énoncées au paragraphe 8 de la résolution 114 (V) de la Conférence.

~/ Cet état (TD/B/L.551/Add.l) est reproduit dans l'annexe 4.
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21 Les états d'incidences financières des décisions du Conseil sont reproduits
dans l'annexe IV.

à l'Assemblée énéraleG.

H. Clôture de la session

45. A la même séance, le Président a déclaré close la deuxième partie de la
dix-neuvième session.

44. A sa 526ème séance, le 23 novembre 1979, le Conseil, notant que le rapport
sur la deuxième partie de sa dix-neuvième session ferait partie du rapport annuel
qu'il présenterait à l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session, a autorise
le rapporteur à le compléter ainsi qu'il conviendrait après la clôture de la session.

42. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a dit que son p~s était prAt à
~tioiper à la réunion d'experts de haut niveau sur l'intedépendanoe, puisque
un oonsensus s'était dégagé entre les membres du Conseil en vue de l'organisation
de oette réunion. Il a ajouté que sa délégation avait pris une part active aux
négooiations à la première partie de la dix-neuvième session du Conseil, où il
n'avait malheureusement pas été possible d'arriver à. un aooord quant à la oonvooation
de oette réunion. Au vu de oes résultats, la délégation des Etats-Unis estimait que
la oonvooation d'une réunion d'experts sur l'interdépendanoe était, pour l'instant,
inopportune. Certes, elle sfétait ralliée au oonsensus relatif' à la déoision 144 (XVI)
du Conseil, mais oette déoision stipulait que les experts en question dovaient
'tre désisnés "selon qu'il oonviendrait". Toutefois, étant donné les disoussions
prolongées qui s'étaient déroulées depuis et l'absenoe d'aooord entre les Ets.te
membres quant à la oomposition et au mandat d'un groupe d'experts sur l' inter
dépendanoe, à la fois à la oinquième session de la Conférenoe et à Ja. premihe partie
de la dix-neuvième session du Conseil, la délégation des Etats-Unis ne pensait
pas que pareille initiative serve les intér3ts des Etats membres.

Dooision du Conseil

41. A sa 526ème séanoe, le 23 novembre 1979, le Conseil, après avoir pris note des
inoidenoes finanoières pertinentes, a approuv~ les ohangements proposés au oalendrier
des réunions ~ur le reste de 1979 et pour 1980 ,';;oir plus loin annexe l,
déoision 205 (XIX».

F. Incidences financières des décisions du Conseil
(point Il i) de l'ordre du rj our )

43. Lors des délibérations du Conseil et au sujet des propositions contenues
dans certains projets de résolutions et de décisions, le secrétariat d~ la CNUCED
a présenté, conformément à l'article 31 du règlement intérieur ~ les états
d'incidences financières des décisions envisagées ~/.

.erce,

a
r les
nsul-
ce

inci-

par le
u

s
la

tion
isagées
ent de

cré-
és au
evait
3-

Jutes
t'ait ,.

,'1
ne 'j

10mbre 'i
1ière i

.:)

Hé- ij

::onf'é- fi
i

'1
3- ~!

fé-

dates
des

ne
~pérai.t

~néral

,
)rmément
mce.



.ANNEXE l

La note des
LU calendrier

R'solutions et décisions adoptées par le Conseil à la deuxième partie
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206 (XIX)

W7 (XIX)

Résolut!.2!!!

Travaux préparatoires nécessaires J:.'Our que le fonds
oommun entre en activité; (point 12 de l'ordre du
jour)

Résolution adoptée le 23 novembre 1979 •••••••••

Servioe des réunions de la CNUCED (point 12 de
l'ordre du jour)

Résolution adoptée le 23 novembre 1979 •••••••••

Décision

132

132

205 (XIX) Examen du oalendrier des réunions (point 11 h) de
l'ordre du jour)

Résolution adoptée le 23 novembre 1979 ••••••••• 133

enues
la CNUCEO

Autres décisio,~

Rwision du règlement intérieur du Conseil et de
Bes grandes oommissions ••••••••••.••••••••••••••••• 136
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RESOLUTIONS ET DECI('<'l:ONS AOOPTEElS l'AR LE
COUSEIL DU C01lIlIDRCE m DU DEVELQFPllll1ENT

A LA DEUXIITIHE PARTIE DE SA DIX-NEUVmig SESSION

Résplutions

206 (XIx) T ~ t i ~ ai l ~ d•• ...E3:Y.amc prepara 0 res ne~ss res pour !Jy.e e .l:..0n s oo.un
entre en act~vité

Le Con~eil du commerce et ~u dévelpppement,

~enant not~ de la résolution adoptée par le Comité intérimaire de la
Conférence de négociation des Nations Unies sur un fonds COllllllm dans le oadre
du progra.rmne intégré pour les produits de base à sa deuxième session al,

Recommande à l'Assemblée générale de prendre les dispositions voulues pot~

avancer les fonds nècessaires au financement des travaux p1'l:iparatoires néoessaires
pour ~le le fonds comnlun entre en activité, jusqu'à concurrenoe d'un montant
total de 1,8 million de dollars des Etats-U~s.

'26ème séanoe
23 novamb}'8 1212

207 (XIX) Sezyice des réunions de la CNU~

~o~ du commerce et du déy.eloPI>~,

Considér~ les difficultés rencontrées en ce qui concerne la. diffusion de
la documentation et l'interprétation des séances, spécialement par les délégations
dont l'anglàis n'est pas la langue de travail,

1. Recommande à l'Assemblée générale de bien vouloir prendre toutes dispo
sitions nécessaireS-pour renforcer les moyens dont disposent l'Office des
Nations Unies à Genève et le secrétariat de la CNUCED afin de permettre à ce
dernier de remplir les obligations qui lui incombent en matière de traduction des
documents, d'interprétation des séances et de diffusion de la documentation
conformément aux dispositions des articles 65 à 72 du règlement intérieur du
Conseil du commez:ce et du développement;

2. Prie le Secréta.ire général de l'Organisation des Nations Unies, lorsqu'il
présentera~propositions budgétaires concernant le secrétariat de la CNUCEID, de
bien vouloir porter la présente résolution à l'attention des organes compétents de
l'Assemblée générale afin q~'une suite favorable lui soit donnée.

226ème s;ano,
52 novell!.bre lm

8) TD/JJ?C/aFjOONF/IC/3.
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D~cision

205 (XIX) Examen du calendrier des réunions

Le Conseil du commerce et du développement

Approuve les modifications ci-annexées apportées au calendrier des
:Nurü.one pour le reste de 1979 et pour 1980 qu'il avait a~prouvé à la
~m1~re partie ds 880 dix-neuvième session (décision 20, {XIX».

526ème séance
23 novembre 1979

~s

1
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e
e
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Modifioations apportées au oalendrier des réunions
pour le reste de 1919 et pour 1980

QI Sous réserve de confirmation.

El Sous réserve de l'~pprQbation de l'Assemblée générale.

ANNEXE

Dates préoédemmen~

fixées

17-21 décembre 1979

10-14 déoembre 1979

9-11 avril 1980

Nouvelles dates

A fixer
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Comité intérimaire de la Conférence
de négociation des Nations Unies
sur un fonds commun dans le cadre
du programme intégré pour les
produite de base, quatrième session 18-29 février 1980

Conférence de négociation des
Nations Unies sur un fonds commun
dans le cadre du programme intégré
pour les produits de base,
quatrième session

Conférence des Nations Unies sur
un code international de conduite
pour le transfert \~.a technologie,
troisième session ~ 21 avril-6 mai 1980

Deuxième Réunion préparatoire sur
la viande

Conférence des Nations Unies pour
l'élaboration d'une convention sur
le transport international multi-
modal, deuxième session 8-23 mai 1980

Réunion d'experts sur l'interdé
pendance des problèmes ooncernant
le oommerce, le financement du
développement et le système
monétaire international
(décision 144 (XVI) du Conseil) 11-1; février 1980~1
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NouYtl1es date,

COBBi'lion dei transportl maritimes,
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•
Autres décisions

Révision du règlement intérieur du Conseil
- ~t de ses grandes commission~ -

A sa 526ème séance ') le 23 novembre 1979, le Conseil a décidé d'amender
comme suit l'article 18, l'article 19 et l'annexe l de son règlement intérieur.

Re~placer le texte de l'article 18 par le suivant

Article lA

Au début de la première séance de chaque session ordinaire, le Conseil élit
parmi ses membres un président, dix vice-présidents et un rapporteur, lesquels
constituent le Bureau du Conseil. En élisant les membres du Bureau, le Conseil
tient dûment compte de la nécessité d'assurer une répartition géographique
équitable.

Remnlacer le texte du paragraphe 2 de l'article 19 par le suivant:

2. Les fonctions de Président et de Rapporteur du Conseil sont attribuées par
roulement entre les groupes, selon les cycles indiqués dans l'annexe l du présent
rè~lement. Les fonctions de Président et celles de Rapporteur ne peuvent être
attribuées à un même groupe (exception faite du Groupe A) entre le début d'une
session ordinaire et le début de la suivante.

~emplacer le texte de l'annexe l par le suivant

Annexe l

Roulement entre les groupes pour l'élection du Président
et du Rapporteur du Conseil

A partir de la première session ordinaire de 1980, le Président du Conseil
sera élu~ pour la période allant du dfbut de chaque session ordinaire jusqu'au
début de la suivante, selon le roulement ci-après parmi les groupes :

Etats du Groupe D;

Etats d'Afrique du Groupe A~

Etats du Groupe B ~

Etats d'Asie, plus Xou~oslavie, du Groupe A;
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1er
;rieur.

•
Etats du Groupe C~

Etats du Groupe B.

A partir de la première session ordinaire de 19ÜO~ le Rapporteur du Conseil
sera élu~ pour la période allant du début de chaque session ordinaire jusqu'au
début de la suivante, selon le roulement ci-après parmi les ~roures :

Etats africains du Groupe A*')

Etats du Groupe D',

dl élit
Etats du Groupe C~

,quels Etats d'Asie, plus Yougoslavie, du Groupe A:
;onseil
le Etats du Groupe B.

~es par
l présent
; être
d'une

:onseil
iqu'au

A aucune session ordinaire) des représentants d'Etats de l'une quelccnque
des cinq catégories susmentionnées ne peuvent être élus à la fois aux fonctions
de Président et à celles de Rapporteur. 4ux sessions ordinaires où, conformément
au roulement établi~ le Président et le Rapporteur appartiendraient tous deux au
même f,roupe, ce groupe différera la présentation d'une candidature aux fonctions
de Rapporteur, et le Groupe qui vient après dans la liste exercera les fonctions
de Rapporteur.

* A l'exception de la première session ordinaire de 1980, pour la raison
suivante ~ à sa dix-neuvième session ordinaire, tenue en 1979, le Conseil, étant
donné le point atteint danS' le cycle., a é~.u Président un représentant de l'un d",s
Etats du Groupe B: comme il y était tenu) ce ~roupe a différé la présentation,
à laquelle il avait èroit ét~nt donné le point atteint dans le cycle, d'une
candidature aux fonctions de Rapporteur, et c'est un représentant du Groupe oui
venait après dans la. liste J Ci est-à-·dire celui des Etats africains du GrouT)e A,.
qui a exercé les fonctions de Rapporteur à ~ette session-là. Crest pourquoi: à
la première session ordinaire de 1980 ~ les fonctions de Rapporteur devraient {2tr~

exercées par le Gr.oupe R) puis, À. la deuxième session ordinaire de 1980) par
le Groupe D.
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ANNEXE II

Rapport du Groupe de travail du budget-pro~amme

et du,p1an à mOlen te~

(Projet de budget-programme pour l' exercioe biennal 1980-1981)
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Introduotion-
1. Conform~ment à la d~cision 203 (XIX) du Conseil du commerce et du d~velop.
pement, le Groupe de travail du budget-programme et du plan à moyen terme de
la CBUCED s' est r~un1 du 19 au 23 novembre 1979 afin d'examiner le budget
programme pour l'exercice biennal 1980-1981. Il disposait, à oet effet, des
propositions révisées concemant le budget-progr&Dllle au titre du chapitre 15 du
projet de budget-progr8Dllle dont l'Assemblée générale avait été sa.isie par le
Seorétaire général de l'ONU le 1er novembre 1979 (A/C.5/34/27) al. Pour
oompléter ce document, le secrétariat de la CBUCED a mis à la disposition du
Groupe de travail (en anglais seulement) un document de travail intérieur du
secr~tariat donnant des détails sur les éléments du progr8lllDe du chapitre 15
du projet de budget-programme de l'ONU. De nombreuses délégations ont .ma.rqu~

leur appréciation des renseignements ainsi foumis.

2. La session a été ouverte par le Président du Conseil du commerce et du
d~veloppement, qui a indiqué avoir été informé d'un ch&.ngemel'it arr.té d'un co...
accord dans la composition du Groupa da travail, selon lequel le Nigéria serait
remplacé par la Jamahiriya arabe libyenne. Il pensait que le Conseil aurait l
ratifier cette substitution à la deuxième partie de sa dix-neuvième session.
quand il ~eoevra1t le rapport du Groupe de travail kt.

,. Le Groupe de travail a tenu au total sept séances. A sa séance d'ouverture,
le 19 novembre 1979, il a élu Président M. M. Oreibi (Jamahiriya aral!!! libyenne)
et Vioe-PJ.oésidente!Rapporteur Mlle Edith Bruce (Etats-unis d'Amérique).

4. Le Groupe de travail a approuvé dans son ensemble le calendrier que le
secrétariat proposait pour l'examen des pro~es d'activité, qui fisurait l
l'annexe du plan de travail annoté (TD~{XIX)/WP/L.l). étant entendu que le
programme B (Direction exécutive et administration) et le prosramme D (Appui au
prograume) seraient également examinés.

al Distribu~ ~ la CNUCED sous la note de couverture TD/B/761. Un rectificatit
(A/C.5/34/27/Corr.1) a ~t~ pub1i~ après la clôture de la session le
26 novembre ~97~•.Une ver~i~n non revue du budget-programme, en'anglais seulement,
a ~t~ aa:essee a tltre officleux aux membres du Groupe/de travail avant la session.
Un certaln nombre de d~l~gations ont d~plor~ que le document officiel ait ~t~
d~stri~u~ tardiveme~t et qu'~ l'ouverture de la session, il n'ait toujours pas ~t'
dlsponlb1e dans trols des langues officielles.

bl En cons~quence, la composition du Groupe de travail ~tait la suivante "
Allemagne, R~pub1ique f~d~ra.1e d', Argentine, Canada, Chine Colombie. Etats-Un"1"S
d'Am' " • " ' -,erlque, France, Inde, JamshlrlYB arabe libyenne, Japon, Mexique Philippines
Pologne, Qatar, R~pub1ique d~mocratique allemande S~n~gal Soudan 'Su~de· ,
Un • d R' bl" ". ""lon es epu lques socla11stes sovi~tiques"
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à la session porte la cote TD!B(XIX)/WP/INF.l.El La liste des participants

Â. Examen général

12. En d~ième lieu, la Conférence avait pris un èertain nombre de décisions
visant à renforcer les acti~ités dans lies domaines relativement nouveaux où le
travail effectué depuis sa4uat~ième session s'était révélé très important pour
les pays en développement. La Conférence avait décidé de lancer, au titre de ses
grandes priorités, un nouveau programme global d'action en faveur des pays les
moins avancés et, dans le domaine de la technologie, elle s'était intéressée

9. L'organisme intergouvernemental suivant était représenté à la session:
Conseil de l'unité économique arabe.

11. Le Secrétaire général adjoint de la C:mrCED a fait observer que le projet de
budget-programme tenait compte des décisions prises par la Conférence à
sa cinquième session et était conforme a~ trois grandes orientations retenues
pour les trava~ de l'organisation. En premier lieu, il avait été clairement
reconnu que la C!fùCED avait un rôle impor~ant de négociation dans l'instauration
du nouvel ordre économique international et avait reçu expressément pour mandat de
faire avancer rapidement les négociations que la Conférence avait mises en route
à sa quatrième session et dont elle avait souligné l'intérêt à sa cinquième
session, notamment en ce qui concerne le programme intégré pour les produits de
base et ses aspects qui avaient trait au développement, au code international de
conduite pour le transfert de technologie et a~ pratiques commerciales
restrictives.

5. Les Etats ai-après membres du Groupe de travail étaient représentés à la
session El : Allemagne, Republique fédêr~1e d'; Argentine; Canada; Chine; Colombie'
Etats-Unis d'Amérique; France; Inde; Jamahiriya arabe libyenne; Japon; Mexique; ,
Philippines; Pologne; Qatar; République démocratique allemande; Sénégal; Soudan;
Suède; Union des Républiques socialistes sovietiques.

6. Les Etats ci-après membres de la C:mrCED non membres du Groupe de travail
étaient aussi représentés : Algérie; Âustralie; Espagne; Ethiopie; Gabon; Ghana;
Haiti; Malte; Nouvelle-Zélande; Panama; Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord; Tunisie; Turquie.

10. Les organisations non gouvernementales ci-après de la catégorie générale
étaient représentées à la session : Union générale des chambres de commerce,
d'industrie et d'agriculture des Etats arabes; Union mondiale démocrate chrétienne.

8. Les institutions spécialisées ci-après étaient représentées: Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture; Organisation inter
gouvernementale consultative de la navigation maritime; Organisation mondiale de
la propriété intellectuelle.

7. L'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, le
Programme des Nations Unies pour l'environnement et le Programme des Nations Unies
pour le développement étaient représentés à la session.

-

i '

ement,
SSiOD.

Unis
nes,

'Ïcatit

lU

p-



B à la
le; Colombie;
MexiqÜe;
; Soudan;

ravail
n; Ghana;
et

le
tions Unies

plus partioulièrement au problèmo de la oapaoité teclmo1ogique des ~s en déve
loppemen'~, y compris les questi,ons essentielles de politique générale qui se
trouvaient en jeu, ainsi qu'aux activités élargies de coopéra.tion teolmique.
La. ooopération économique ontre p~s en développement constituait un autre
domaine comp1e:Ke où la Conférence était arrivée à un aooord important concernant
à la fois la portée du prog.t"amme et ses modalités d'exécution. Dans le domaine
des artio1es manufaoturés, il y avait des travaUX à mener à bien qui concernaient
l'important sujet du protectionnisme et des aménagements de struoture. On s'était
entendu sur un programme d' aotion au titre duquel la mmCED était priée de
procéder à un examen annuel des structures de la production et du commerce dans
le monde afin de déterminer les éléments les plus intéressants pour une division
internationale du travail effective. La. Conférence avait aussi pris des décisions
importantes concernant les transports maritimes et, plus particUlièrement, le
financement de l'aohat de navires et l'assistance teclmique, le partage du trafic
de vrac et l'élimination progressive du régime de libre immatriculation.
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13. En troisième lieu, il y avait plusieurs questions d'une importance cruciale
sur lesquelles l'aocord n'avait pu se faire à la cinquième session de la Conférenoe
et qui avaient été renvoyées au mécanisme permanent aux fins de décision.

14. Le budget-programme mattait en lumière des ohangements importants dans le
programme de travail de la CNUCED, attestés par la définition et la teneur de
oertains des programmes, mais plus encore par des modifioations touchant des
éléments de programme pour tout l' exercioe biennal en cours et oelui à venir.
Cela étant, le projet de budget-programme traduisait la nécessité de ooncilier
le souci aotuel d'austérité budgétaire et les besoins en programmes et ressouroes
de l'ensemble des activités de la mmCED. En fait, les reSsouroes demandées
étaient inférieures à oelles qui avaient été jugées nécessaires pour mettre en
oeuvre le p~ogramme de travail' avec toute la rapidité et l'efficncité souhaitées
eu égard nux résolutions de ln CNUCED. Tout compte fait, se\Ùement onze postes
supplémentaires d'administrateurs et quntre postes supplémentaires d'agents des
service~ généraux avaient été demandés, et trois reo1assements (dont un de la
oatégorie des services généraux à la catégorie des administrateurs) étaient envi
sagés. Les estimo.tions représentaient un accroissement réel de 3,1 %du coût du
maintien du programme de travail établi en 1918-1919 et nucune augmentation
n'était proposée pour les oonsultants, les groupes spéoiaux d'experts, les frais
de voyage ou l'imprimerie et· la· reliure. Les dépenses relatives au programme
intégré pour les produits de basa, étant non renouvelables et limitées dans le
temps, a.vaient été supprimées du budget de base et n' o.vaient pas été prises en
oonsidération pour l'évaluation de l'accroissement réel, mais certains postes de
dépenses comme le personnel temporaire affecté à des tâches générales et les
heures supplémentaires étaient administrés à l'échelon oentral et répartis entre
les .programmes en fonction de leur dimension. L' inoidenoe réelle de ces dépenses
sur l'ensemble de l'exercice biennal pouvait être très différente de oe que leur
répartition mathématique indiquait.
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15. L'augmentat:Jn des ressources étant très modeste par rapport à un programme
de travail en expansion rapide et, en particulier, à une succession régulière de
négociations, il faudrait revoir l'exécution du programme de travail et surtout
les priorités relatives entre les éléments de programme en fonction des décisions
du mécanisme permanent. Ces décisions seraient sans doute fortement influencées
par la marche des négociations en cours à la CNUCED et par l'évolution de la
situation économique mondiale, plus particulièrement par les décisions de
l'Assemblée générale concernant la stratégie internationale du développement
pour les années 80 et les négociations globales envisagées.

16. Le porte-parole du Groupe B a dit que la CNUCED devait certes avoir suffi
samment de ressources pour donner suite aux décisions prises à la cinquième
session de la Conférence, eu égard aussi à l'importance que le Comité du programme
et de la coordination avait accordée aux activités touchant le commerce et le
développement, mais que le Secrétaire général de l'ONU avait fixé une limite
globale de 0,8 %à l'accroissement réel du budget des Nations Unies. L'accrois
sement pour la CNUCED pouvait légèrement dépasser la limite, mais le porte
parole du Groupe B s'est demandé si le taux proposé de 3,7 %était compatible
avec cette limite. Vu le retard avec lequel la documentation avait été distribuée
dans toutes les langues, il a dit que son groupe se réserva.it la possibilité
d'examiner les progra.mmes plus à fond à la prochaine session du Groupe de travail p

eu égard aux décisions et recommandations finales de l'Assemblée générale. Comme
le Groupe B l'avait déclaré à la cinquième session de la Conférence, il fallait
autant que possible, pour les activités nouvelles, procéder par réaffectation
et virement de ressources allouées à des activités qui avaient été menées à bien,
interrompues ou réduites. Il appartenait a.u Groupe de travail de déterminer si
les ressources qu'il était prévu de consacrer à chaque programme et sous-programme
concordaient avec les résolutions qui en portaient autorisation.

17. Le porte-parole a déclaré que nombre des observations faites par les membres
du Groupe B à la réunion précédente du Groupe de travail du budget-programme
en 1917 restaient valables, en particulier celles qui avaient trait à la nécessité
de préciser les textes portant les autorisations voulues, le rapport entre les
programmes et le travail d'autres organismes intergouvernementaux et l'emploi de
consultants. Tout comme alors, le texte précis portant autorisation d'un programme
proposé n'était pas clairement indiqué et il n'y avait pas non plus de distinction
nette entre les programmes déjà autorisés par un texte et ceux qui étaient
proposés par le secrétariat en prévision de décisions que les organes compétents
de la CNUCED avaient à prendre. En 1977, le Groupe B avait observé que, dans
certaines sections, il n'y avait aucune indication concernant le rapport entre
le travail de la CNUCED et celui d'autres organismes internationaux. Le budget
programme actuel présentait la même lacune. Le Groupe B avait déjà demandé, à
deux reprises, une liste détaillée des consulta,nts, des informations sur leurs
conditions d'emploi et la part qu'ils Nprésentaient dans le nombre total de
mois de travail d'administrateUrs. Ces renseignements n'a,va,ient pas été donnés
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et le porte-parole du Groupe B a demandé qu'ils le soient à la session en
cours dl. Il a exprimé l'espoir que, dans les futurs groupes de travail, les
Etats membres participants et le secrétariat pourrai~nt étudier la possibilité
d'utiliser des indicateurs de performance et des délais d'exécution pour les
programmes et les sous-programmes. Il a demandé des précisions sur la façon
dont la CNUCED avait appliqué la résolution 3534 (xxx) de l'Assemblée générale
décidant d'inclure, dans les rapports sur l'exécution du budget-programme, des
renseignements pertinents sur le personnel et les ressources libérées notamment
par suite de l'achèvement, de· la réduction, de la réorganisation, de' la fusion
ou de .l'·~liminatiun de programmes, projets ou activités. Un tableau récapi
tulatif énumérant les montants demandés par grande catégorie de dépenses pour
chacun des programmes de la CNUCED serait également utile et le porte-parole
a invité le secrétariat à vérifier et à faire distribuer les chiffres que son
groupe avait rassemblés ~/.

18. Il a fait observer que les 47,8 millions de dollars demandés pour les couts
indirects répartis représentaient une augmentation de plus de 150 %par rapport
à la. somme proposée pour l'exercice biennal 1978-1979. Comme les coûts indi:['ects
répartis couvraient la part de la CNUCED dans les dépenses d'administration et
de services de conférences, cela confirmait que l'augmentation des coûts des
réunions de la GNUCED avait dépassé de loin celle des coûts de l'ensemble de
l'organisation, du fait surtout que les gouvernements demandaient toujours
plus de réunions. Il était donc indispensable de tirer le maximum des services
de conférences et de rationaliser le calendrier surchargé de réunions.

19. Lors de l'examen des programmes spécifiques, le Gro~pe B ferait des obser
va.tions et poserait des questions sur les augmentations de ressources proposées.
Il s'inquiétait en particulier des ressources demandées pour le programme
relatif au transfert de technologie, qui semblait hors de proportion avec le
programme de travail convenu à la cinquième session de la Conférence.

20. Le porte-parole du Groupe des 77 a dit que son groupe attachait une grande
importance aux travaux du Groupe de travail, qui devai~c servir d'instrument pour
que les tâches croissantes que la Conférence, le Conseil et d'autres organes
subsidiaires assignaient à la CNUCED se traduisent en programmes et eIl ressources
budgéta.ires suffisantes, tout en veillant à. l' effica cité et à l'économie néces
saires. Effectivement, la'Conférence de Manille avait été une occasion de plus
où les Etats membres avaient expressément décidé de renforcer la CNUCED dans
son rôle de délibération, de négociation et d'application en ce qui concerne
d'importa.nts secteurs du nouvel ordre économique international. Le rôle de
le CNUCED èn matière de négociation demandait à être particulièrement mis en
valeur, car, au lendemain de Manille, le rythme des négociations entreprisee
à Nairobi s'était nettement accéléré, par exemple pour le fonds commun,

~ Les renseignements dema.ndés ont ultérieurement été distribués au
Groupe de travail à titre officieux.

- 143 -

~'



-
les acoords de produit, le code de conduite pour le transfert de technologie,
les pratiques commerciales restr~ctives et le transport multimodale De m3me,
d'importantes fonctions de délibération et de négociation avaient été
confiées à la CfTCED en matière de proteotionnimse et en ce qui ooncernait
les pays en développement les moins avancés, sans littoral ou insulaires, les
questions monétaires et l~ financement, la coopération économique entre pays
en développament et, enfin et surtout, l'élaboration da la nouvelle stratégie
internationa16 du développement. C'était là. autant d'éléments vitaux du
nouvel ordre économique internAtional pour lesquels la oommunauté internationale,
dans son ensemble, avait des raisons d'3tre satisfaite du progrès, bien que
limité, réalisé à. la CNUCED. Plusieurs résolutions en cours de négociation à.
l'Assemblée générale ajouteraient probablement aux tâches déjà assignées l la
CNUCED. Pendant l'exercice biennal 1980-1961, la CNUCED serait étroitement
associée à la mi3e en oeuvre de la nouvelle stratégie internationale du
développement, pour lui donner l'orientation voulue et en assurer la prompte
exécution.

21. Des états d'incidences financières présentées à Manille, il ressortait
qu'environ 26 postes nouveaux d'administrateurs étaient nécessaires pour les
dix programmes d'activité. Le budget-programme proposé n'en demandait que
neuf et il était évident que le secréta:tiat de la CNUCED et le Secrétariat de
l'ONU, dans son ensemble, avaient fait un effort pour veiller à ce que les
tâohes nouvelles soient exécutées moyennant un ac~roissemeni; relativement
modeste des besoins, fGrmettant ainsi certaines économies et la réallocation de
ressources existantes. La plupart das membres du Groupe des 11 craignaient
même que le secrétariat ~'ait été quelque peu modéré dans ses demandes, vu
les tâches assignées à la CNUCED à Manille. En s'acquittant de ces tâches, le
secrétariat avait 8uivi les priorités signalées par les Etats membres danp
diverses résolutions, décisions et délibérations de la CNUCED. Il fallait se
rappeler que la fixation de priorités était une décision politique, doni , la
responsabilité incombait uniquement aux gouvernements. Il serait manife~t3men't

injuste que le souci d'efficacité des Etats membres aboutisse à faire retomber
le poids de cette tâche sur le secrétariat. A cet égard, le Groupe des 11
était persU6..dé que l'importance relative aocordée dans le budget-programme à ce
qui conoernait les pays les moins avancés, la technologie et la coopération
technique entre pays en développement ·était conf~rme à la conception général~

des ~~iorités qui 'était celle du Groupe des 11 et~ sans doute~ des membres de
la CNUCED en général.

22. Il avait été question des textes ''" ..ant autorisation des divers éléments
de programme. Cee éléments découlaiEl?:lt .Largement des rn!indats conférée paX"
las Etats membres, mais il.fallait lll!isser au secrétariat une certaine liberté
d'action dans l'énoncé des programmes. Le porte-parole a cité en particulier
la résolution 127 (V) de la-Conférence, relative à la coopération économique
entre pays en développement.., qui prévoyait sxpressément la possibilit€ de
rél~ions additionnelles.
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Le budget-programme renfermait donc des dispositions pour des réunions futures
éventuelles et pour les études qu' ell«::.' exigeraient. Le porte-parole pensait que
c'était là se confo~er à la décision des Etats membres, ainsi qu'au mandat de la
CNUCED, surtout dans son rôle de négociation. Un budget-programme, par définition,
devait anticiper sur les événements.

23. Le représentant de l'Ethiopie a mis en doute l'utilité d'un examen du budget
programme après sa mise au point par le Secrétaire général de l'ONU. il a suggéré
qu'à l'avenir, les Etats membres aient la possibilité de faire des observations
sur le proj et de budget proposé par le secrétariat de la CNUCED avant qu'il ne soi t
soumis à Nevl York. il a suggéré en outre que le Groupe de travail adresse une
recommandation en ce sens au Conseil du commerce et du développement. Le Président
du Groupe de travail a dit que la question devrait être renvoyée au Comité spécial
de la rationalisation du mécanisme de la CNUCED. Le représentant de l'Ethiopie a
accepté cette décision, étant entendu que la question de l'emploi de consultants et
d'experts de haut niveau siégeant à titre individue1 1 au sujet de laquelle
beaucoup de délégations avaient demandé des précisions, serait examinée dans ce
comité et qu~ le secrétariat donnerait des renseignements détaillés pour la période
allant de la quatrième à la cinquième session de la Conférence.

24. Le porte-parole du Groupe D a déploré la distribution tardive du projet de
budget-programme et le fait que le Conseil ne disposerait que d lune semaine pour
me-ttre au point sous leur forme définitive ses observations destinées à l'Assemblée
générale. SOll groupe ne comprenait pas exactement pourquoi le document avait été
distribué si tard; cette situation ne devait pas se renouveler. De l'avis du
Groupe D, let3 propositions de budget-programme du Secrétaire général de l'ONU
devaient être envoyées à l'Ass,emb14e générale non pas avant 9' mGlis en même temps que
les observations du Groupe de travail à leur suj et.

25. Se référant à l'accroissement réel nu budget ordinaire :le 3, 7 ~o pour la
CNOCED, il a demandé comment ce taux se situait par rapport au taux d'accroissement
global du budget de l'ONU fixé par le Secrétaire général de l'ONU. il a également
demandé si le nombre de Il postes nouveaux d'administrateurs pour l'exercice
biennal était définitif, puisque, lors de consultations off~oieuses antérieures, à
la CNUCED, d'autres chiffres avaient été avancés. TI srest demandé en outre si les
postes du programme intégré pour les produits de base étaient compris dans les
chiffres du tableau 15.4 du document A/C.5/34/27. il a de plus relevé à ce propos
dans le tableau 15.5 l'accroissement du budget d'un exercice biennal à l'autre, qui
ne semblait pas justifié puisque les travaux du programme intégré étaient à peu près
achevés ou seraient, de toute façon, moins intensifs en 1980.e 1981.

26. Au sujet de la multiplication des réunions, qui semblait être la principale
raison de l'augmentation du budget de la CNUCl-aJ, le Groupe D pensait qu'il fallait
être plus prudent dans l'échelonnement d,s réurions et qu'en principe il ne faudrait

\
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pas en ajouter de nouvelles au calendrier, à moins que d'autres, déjà inscrites,
puissent être reportées. n a rappelé les réserves faites par le Groupe D au sujet
des incidences financières des résolutions adoptées à la cinquième session de la
Conférence et a réaffimé l'avis de son groupe selon lequel le financement de
nouvelles activités ne devruit pas en principe exiger de nouvelles ressources
budgétaires, mais devrait se faire au moyen de fonds extrabudgétaires et d'une
redistribution des ressources existantes. A cet égard, il a appelé l'attention
sur l'ausmentation substantielle des ressources envisagée pour les programm~s

relatifs au transfert de teclmologie, à la coopération économique entre pays en
développewent, au::t: pays en développement les moins avancés, aux pays en dév&lop
pement sàns littoral ou insulaires et à la facilitation du commerce.

27. Le représentant de la Chine a mis en évidence les responsabilités accrues
incombant à la CNUC1!ID en relation avec l'instauration du nouvel ordre économique
international et les nouvelles tâches convenues à }~11e. Ces responsabilités
demandaient l'allocation de ressources suffisantes, mais, en même temps, les
ressources devaient être gérées avec le maximum d ' efficacité et d'économie. A ce
propos, il semblait y avoir lieu de renforcer la coordination des travaux entre les
différentes divisions de la mroCED afin d' éviter tout double emploi.

28. Le Secrétaire général adjoint de la CNUeJED a commenté ainsi les observations
ci-dessus

a) Confonnément aux directives actuelles du Siège, c'était dans le plan à
moyen tenne, et non dans le budget-progranme, que les teÀ-tes portant autorisation de
chaque programme et sous-programme devaient être mentionnés, et ces teJl.-tes avaient
été indiqués dans le plan à moyen tenne examiné pe,r le Groupe de tre.vail à la
deuxième partie de la dix-septième session du Gonseil. Sauf les cas où un renvoi
était indispensable, le projet de budget-programme n'indiquait donc les textes
d'habilitation que pour led activités qui n'étaient pas mentionnées dans le plan à
moyen tenne du fait, par exemple, qu'elles découlaient de décisions prises à la
cinquième session de la Conférence.

b) S'a~ssant des rapports sur l'exécution du budget-programme à établir en
applicationèi.·la résolution 3534 (XXX) de l'Assemblée générale, les directives
étaient en cours d'examen pour le rapport sur l'exercice biennal 1918-1919.

c) Quant à la distribution t~~ve du projet de budget-programme, il avait
été indiqué clairement lors de précédentes consultations offi(ieuses qu'il avait
été impossible d'éviter ce retard. Depuis l'adoption des décisions à Manille, de
vastes ccnsultations avaient eu lieu entre le secrétariat de la CNUCED et les auto
rités compétentes du Secrétariat à Uew York, et les propositions budgétaires du
Secrétaire général de l'.ONU venaient à peine d'être arrêtSes définitivement.
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d) En ce qui concerne le calendrier surcharGé des réunions et les
difficultés qu'il y avait à soumettre la documentation en temps voulu, la
question ne devrait pas être la préoccupation essentielle du Groupe de travail
à sa session en cours. Le Groupe de travail avait essentiollement pour tâche
d'examiner le budget-proe;ramme, et il ne fallait pas perdre de vue non plus que
la qu.estion plus vaste de la rationalisation du mécanisme de la CNUCED était en
cours d'examen ailleurs, en particulier au Comité spécial récemment const.! tué
par le Conseil.

e) Le taux d'accroissement réel de 3~7 %pro:?osé pour la CNUCED, bien
qu'assurément plus élevé que le taux de 0,8 %proposé pour l'ONU tout entière,
n'aurait cependant pas d'incidence sensible sur l'objectif d'ensemble. D'ailleurs,
il était assez modeste par rapport aux incidences financières présentées à la
Conférence lors de sa cinquième session.

f) Il était envisagé de créer Il postes d'administrateur, et non 12, car
ce dernier chiffre tenait compte d'un poste reclassé de la catégorie des services
généraux.

g) Les ressources allouées au programme intégré pour les pI'odui ts de base
étaient traitées comme des ressources non renouvelables et n'é~aient pas prises
en compte dans le taux d'accroissement réel de 3, 7 I~'

29. Le représentant du Qatar a relevé que la Conférence, à sa cinquième session,
avai t adopté plusieurs résolutions de caractère plus général et qu'il ne
semblait pas prévu d'affecter expressément des ressources à leur application. Il
Si est référé en particu.lier aux résolutions 109 (V) sur l'assistance aux
mouvements de libération nationale, 110 (V) sur les problèmes particuliers du
ZaIre, 115 (V) sur l'emploi de l'arab~ et 119 (V) sur le protectionnisme dans
le secteur des services.

30. Le Secrétaire général adjoint de la CNUCED a répondu qu.e, si le projet de
budget-programme ne ~révoyait pas expressément de crédit pour l'application de
la résolu+ion 109 (V), c' était tout simplement parce qu'on pansait actuellement
que le travail demandé pouvait être entrepris dans les limites des ressources
existantes. A la suite de premières consultations à l'intérieur du secrétariat,
11 apparaissait q:ue la meilleure façon de faire le travail, celle d'ailleurs qui
étai t envisagée dans la résolution de la Conférence, étai t de procéder dans le
cadre plus large de la contribution de la CNUCED à l'élaboration d'une nouvelle
stratégie internationale pour le développement. Ce travail supposait donc
l'intervention d'un certain nombre de divisions de la CNUCED, ainsi que celle
du Cabinet du Secrétaire général de la CmrCED dans sa fonction de coordination.
Si, par la suite, des ressources additionnelles se révélaient nécessaires, le
secrétaxiat les demanderait.

31. En général, pour ce qu.i était des questions relatives à l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
par les institutions spécialisées et les organisations internationales associées
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à l'ONU, le Secrétaire génÉral adjoint de la CNUCED a fait observer qu.'il
s' agissai t là désormais d'un point inscri t régu.lièrement à l'ordre du jour du
Conseil, et il s'est référé à un certain nombre d'activités déjà engagées
- par exemple, assistance à la Namibie - qui étaient financées au fuI' et à
mesure des besoins par le PNUD ou par d'autres sources extra-budgétaires. Les
travaux demandés dans la résolution 110 (V) seraient effectués en coopération
avec la Commission économique pOUX l'Afrique dans les limites des ressources
existantes.

32. Répondant à d'autres questions, le Chef du Se:l."vice administratif de la
CNUCED a dit que

a) La CNUCED, conformément à la résolution 115 (V) de la Conférence,
avai t participé à l'élaboration du rapport du Secrétaire général de l'ONU pour
ce qui concernait l'emploi de la langue araoe, et il croyait savoir que ce
rapport était sur le point d'être distribué.

b) Le projet de budget-prograrmne prévoyait la cr6ation d'un poste de
dactylographe arabe au Service des affaires de la Conférence, et c'était là un
des quatre nouveaux postes d'aeent des services généraux demandés pour la CNUCED.

c) La CNUCED était l'un des trois secteuI's poux lesquels le Comité du
prograrmne et de la coordination avai t approuv~ un taux de croissance réelle
pendant l'exercice biennal 1980-1981 supérieur au taux moyen de l'ONU dans son
ensemble. Comme le Secrétaire général adjoint de la CNUCED l'avait fait observer,
le taux d'accroissement réel de 3, 7 ~~~ envisacé pour la CNUCED supposait un
supplément d'environ 0,1 C;~ au tau.x d'accroissement réel pour l' ensemble d~. projet
de budget-programme de l'ONU, tel qu'il figu.rait dans le document A/34/6.

d) Aux fins de la résolution 3534 (XXX) de l'AsFlemqlée générale, le
Secrétariat de l'ONU était en train de mettre au point des procédures pour
l'inclusion de renseignements sur le personnel et les reSSOUI'ces libérés par
suite de l'achèvement ou de l'élimination de projets dans les futurs rapports
d'exécution qu.e le Secrétaire général de l'ONU devait présenter. Le Chef du
Service administratif de la CNUCED a fait observer que certains renseignements
concernant la CNUCED figuraient dans le document SUI' les éléments de programme
qui avai t été mis à: la disposi tian du Groupe de travail à ti tre officieux.

e) Pour attribuer aux projets les textes d'habilitatic~ correspondants,
le secrétariat de la. CNUCED avait été tenu de su.ivre les instru.ctions du Siège
de l'ONU en vertu. desquelles les renseignements déjà donnés à cet égard dans le
plan à moyen terme pour 1980-1983 ne devaient pas être répétés, mais faire
simplement l'objet d'un renvoi. Dans tous les cas où le texte portant auto
risation d'un projet n'était pas indiqué dans le plan à moyen terme. par exemple,
pour les décisions prises à la cinquième session, il en était fait mention dans
le budget-programme.
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f) La question de la coordination avec d'autres organismes était, elle
aussi, couverte dans le plan à moyen terme, et les observations ci-dessus
ooncernant les textes portant autorisation de projets lui étaient applicables
mutatis mutandis.

g) Des échanges de vues étaient en cours pour fixer des indicateurs de
performance appropriés concernant les fonctions de la CNUCED en matière de
recherche, de négociation et de délibération, mais on n'avait pas encore trouvé
d'indicateurs adéquats. Pour les délais fixés aux projets, le Chef du Service
administratif de la CNUCED s'est référé au document relatif aux éléments de
programme, qui contenait certaines indications à cet égard.

h) Les postes spéciaux pour le programme intégré pour les produits de base
étaient indiqués non pas dans le tableau 15.4 du budget-programme (postes permanents),
mais sous les rubriques relatives au personnel temporaire du programme pour les
produits de base et du Service des affaires de la Conférence.

i) Quant à l'augmentation totale en dollars courants du budget-programme de
l'ONU dans son ensemble et du chapitre relatif à la CNUCED pour le prochain
exercice biennal par rapport au budget de l'exercice 1978-1979, elle était de Il %
pour l'ONU, dans son ensemble, et de 6,6 %pour la CNUCED.

B. Direction exécutive et administration.
33. Dans une déclaration introductive, le Secrétaire général adjoint de la
CNUCED a indiqué dans leurs grandes lignes les principales fonctions de ce
programme, telles qu'elles étaient exercées par les cinq unités administratives
énumérées au "paragraphe 13 du budget-programme de la CNUCED. Il a fait ressortir
que les responsabilités de direction, de coordination et de gestion globales, déjà
détaillées dans le document A/I0006 ~ de l'Assemblée générale, avaient pris une
importance particulière, notamment pour les raisons suivantes: a) l'application
des directives de l'Assemblée générale pour la restructuration des activités dans
les domaines économique et social, du point de vue en particulier de la program
mation et de la coordination à l'intérieur de l'ONU et avec d'autres organisations
du système des Nations Unies; b) la recherche de fond sur des problèmes de
politique générale qui n'étaient couverts par aucun programme en particulier et
qu'il fallait donc effectuer centralement, surtout pour la préparation de la
stratégie internationale du développement et de la contribution de la CNUCED
aux activités se rapportant à l'instauration d'un nouvel ordre économique
international; c) la nécessité de directives de fond et d'une coordination dans
les domaines chevauchant des programmes sectoriels, comme les travaux relatifs
à la coopération économique entre pays en développement et à la question des
pays les moins avancés, dont le champ augmentait sensiblement.

el Documents officiels de l'Assemblee générale, trentième session,
Suppl~ment No 6.
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34. Le porte-parole du Groupe B a manifesté quelque inquiétude devant le taux
d'aocroissement de ce programme, qui était le double du taux global de la
CNUCED en général, et du fait que son personnel apparténait à des classes très
élevées. Il a notamment contesté la nécessité du poste d'administrateur
général (D-l) demandé pour le chef du Bureau de liaison de New York. Selon lui,
les fonotions auxquelles ce poste correspondait avaient jusqu'ici été exercées
par de hauts fonctionnaires de la CNUCED envoyés en mission au Siège de l'ONU
quand il y avait lieu. De même, le Groupe B avait des réserves conoernant la
demande de poste d'administrateur hors classe (p-5) pour le Cabinet du
Secrétaire général de la CNUCED, qui pourrait être occupé moyennant un réaména
gement interne ou, s'il fallait un poste de plus, à un niveau moins élevé. Le
porte-parole a en outre demandé des explications sur les ressources destinées
aux services de consultants dans ce programme et sur le texte portant autorisation
de la publication Commerce et développement, qui, à ce qu'il croyait savoir, était
publié à titre d'essai.

35. Au sujet de la proposition du secrétariat d'aocroître le budget et le
personnel destinés à ce programme, le porte-parole du Groupe D a signalé la
répart: ~ion géographique injustifiée des postes dans le secrétariat de la CNUCED.
Il a déclaré qu~ les Etats membres du Groupe D étaient sous-représentés au
secrétariat de la CNUCED, en général, et n'étaient pas représentés du tout au
Cabinet du Secrétaire général de la CNUCED, dans le Service administratif et dans
la Division de la coopéra~ion économique entre pays en développement. Cette
sous-représentation n'avait pas seulement de graves conséquences du point de vue
du personnel : elle conduisait en outre à la sous-représentation de certaines
idées et principes et elle sapait les fondements de l'universalité de la CNUCED.
Le porte-parole a en outre contesté l'idée de responsabilités pour des questions
de fond qui seraient assumées au niveau du poste d'administrateur général (D-l)
proposé pour le chef du Bureau de liaison de New York.

36. Le porte-parole du Groupe des 77 a dit que les tâches qui devaient être
e~écutées au titre de ce programme étaient très importantes. Ces tâches prenaient
encore plus d'intérêt avec la nécessité d'une coopération accrue, surtout dans
les travaux qui se rapportaient à plusieurs secteurs, et avec le type d'apport
attendu des unités intéressées au sujet de questions aussi importantes que la
stratégie internationale du développement et la suite donnée au point 8 de l'ordre
du jour de la cinquième session de la Conférence. C'est dans cette perspeotive
qu'il fallait envisager les nouvelles ressources demandées. Quant à la demande
de poste d'administrateur général pour le chef du Bureau de liaison de New York,
le porte-parole du Groupe des 77 a exprimé l'avis qu'il faudrait laisser la
décision, en dernière analyse, au jugement du Secrétaire général de la CNUCED.

37. Le représentant de l'~hiopie a dit qu'il considérait que, le poste de chef
du Bureau de laison de New York, vu les responsabilités qu'il comportait,
justifiait largement un niveau de directeur (D-2).
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38. Le Secrétaire ~én6ral adjoint de la CIDCED, commentunt le débat et
répondant am: questions, E\. fe.i t ressortir le cmactère modéré de la demande
de ressources additionnelles, compte tonu à la fois du niveau actuellement
peu élevG des re~SOlITCeS et du volume de travail du prograr~e. Il a souliené
qu'il était partLmlièrement important que 18 progrftnll;le dhJ.lOse do hauts fonction
naires connaissant bien les questions de fond et les questions de politique
générales ayant l'expérience des aff,üros des li8.t.Lons 'Unies et capables de
traiter utilemEnt avec d'autres hauts fonctionnaires~ dont les directeurs de
programme. Lu sujet des delŒ nouveau~ poctes proposas, il Q fait valoir que
les fonctions et le niveau corre'spondant avaient été revus et approuvés par le
Groupe de classement des postes û:u Sièee de l' œ-u. Il 8. souligné quo le poste
d' administrateur ~énéral proposé comportait de sérieuses responsabilités, en ce
sens Que le chef du Bureau de liaison à 1rev! York devri t pouvoir valablement
représenter au Siège la positiorJ de la CI;UCED SUl' les Ij'randes questions de
politique générale, afin dl &ssurer la coorclination et la concordance entre les
travaux effectués au f,iège et ù la ClruCED sur des questions aussi importantes
que la préparation de la nouvelle stratégie internationale du développement et
les activités relatives au nouvel ordre économique international. Il fallait
songer à cet égard qu'il Y avait à ITel~ York, entre les sessi0l1s de l'Assemblée
générale, beaucoup de réunions qui der.J.andaient lme participation de la CNUCEO.
D'autre part, le chef du Bureau de liaison de Eew York recevait constamment des
demandes de renseignements d'ambassadelITs ou de hauts fonctionnaires de missions
permanentes à New York au sujet de questions complexes de la C}mCED, dont il
devait pouvoir parler avec compétence. Il était impossible d'assurer l'exercice
de ce genre de fonctions de façon continue par de hauts fonctionnaires de
Genève en mission à court terme, qui étaient chargés de tâches préèises. Le
Secrétaire général adjoint de la ClmCED a mentionné el'; outre .le grade élevé des
chefs des autres burealŒ de liaison à Hel'! York.

39. Au sujet du poste d'administrateur hors classe, il a souligné que les
Secrétaires généram: adjoints ne disposaient actuellement pas de personnel qui
leur apporte QD concours suivi au niveau VOlÙU dans l'exercice de leurs obli
gations globales du point de vue des questions de fond, des opérations et de
la gestion. Il importait tout p~ticuliè~emGnt d'assurer le bon fonctionnement
de leur cabinet en lelŒ absence et d'aider l'w1 des Secrétaires généraux adjoints
dans ses fonctions de point foc21 de :liaison avec les commissions régionales.

40. Au sujet des services de 'consultants, le Secrétaire général adjoint a
expliqué que le Secrétaire général de la ClmCED devrait pouvoir avoir et même
devrait avoir, quand il le convenait, l'avis de spécialistes de haut niveau
en dehors de l'organisation qui connaissent les problèmes de fond et les
nouveam: problèmes de politique générale examinés à> la mffiCED. Il a confirmé
que la publication Co~erce et d6ve~oppement avait encore un caractère
expérimental .

41. Le représentant de l'Ethiopie a dit que, d'après les incidences financières
adoptées pendant la cinq~ième session de la Conférence, il devait y avoir une
augmentation d'environ 26 postes d'~dminiGtrateurs dans les effectifs de la
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CNUCED. Or les propositions du secrétariat n'en' prévoyaient que 11. Comme
le rôle du secrétariat était de préparer, d'évnluer et de regrouper les inci
dences financières, de les soumettre au Conseil pour approbation et d'appliquer
les décisions ap:!?rouvées par les l1'tats membres et que seule l'Assemblée générale
avait qualité pour procéder à ce genre de réduction puisqu' 011e était l'organe
suprême, qui jugeait des besoins en fonction des ressources, il s'est demandé
de quel droit le Secrétariat de l' omr avait par deux fois - une fois à Genève
et une fois à New York - réduit le nombre de postes convenu par la Conférence à
Manille.

42. En réponse, le Directeur de ID.. Division des services d'appui au programme
a déclaré que le nombre de postes additionnels qui devait être proposé à
l'Assemblée générale avait été arrêté par le Secrétélire général de l'ONU dans
l'e:xercice de ses responsabilités de plus haut fonctionnaire de l'Organisation.
Le Secrétaire général de l'OlTU s'était inspiré des orientations qu'il avait
reçues des Etats Membres quant à la politique budgétaire générale que l' Organi
sation entendait suivre, c'est-à-dire une politique d'e:xtrême retenue en matière
de croissance budgétD..ire. Le Secrétaire général de la CNUCED, dans ses premières
propositions, avait indiqué les ressources nécessaires pour faire face aux
tâches que les gouvernements, à la cinquième session dè la Conférence, avaient
confiées au secrétariat de la CmrCEIO. Quand il avait été impossible de
concilier ces propositions avec la politique d'austérité budgétaire de
l'Organisation, le Secrétaire général de la CmrCED avait signalé que la réduction
du nombre de postes effectivement proposé compromettrait à la fois la rapidité
et l'efficacité avec lesquelles le secrétariat de la CmrCED pourrait faire face
aux' tâches dont la Conférence l' avai t chargé.

1. Qgestions monétaires, fiEanc~ères et de dévelo~~ent

43. Présentant ce programme, le Directeur de la Division des questions monétaires,
financières et de développement en a souligné certains aspects dont il était traité
en détai~ dans le budget-programme proposé. On pouvait considérer le programme
comme comprenant trois éléments distincts : questions monétaires et financières;
travaux relatifs à l'économie mondiale, avec notamment des projections concernant
le commerce et l'économie des p~s en développement; services d'informatique et
de statistique.

44. S'agissant des questions monétaires et flllaIlcières (sous-progrannne 1),
le Directeur a souligné que les travaux effectués venaient à l'appui non
seulement des réunions intergouvernementales à la CmrCED, mais aussi des déli
bérations de l'Assemblée générale dans ce domaine. En ce qui concernait les
projections (sous-programmes 2 et 3), les traND..UA se rattachaient étroitement à ln
contribution de la CmrCEIO à' la 'Stratégie internationale du développement. Les
ressources attribuée~ à ce programme n'auraien~ pas suffi aux' besoins actuels et
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futurs en la ~~tière sans les ressources supplémentaires devenues disponibles
par le biais .' 'ln projet CNUCEDjONUDI financé pm' des contributions volontaires.

45. S'agissant du troisième élément - services d'informatique et de statistique
(sous-programme 4) - le Directeur a souligné qu'ils aidaient à faire face aux
besoins de toutes les divisions de la CNUCED sur ce plan et pas seulement à ceux
qui découlaient des deux domaines de fond relevant de la Division des questions
monétaires,.des questions financières et du développement. On aurait pu
s'attendre à ce que la demande de ,ressources augmente à mesure que les travaux
de la CNUCEO prenaiemt de Ir ampleur; l'augmentation nvait cep.endant été maintenue
à un minimum, et la preposition faite dans le budget-programme ne prévoyait
qu'un seul poste supplémentaire d'administrateur - un poste de programmeurjar.alyste
à la Section du traitement électronique de l'information - pour faire face au
besoin croissnnt de services informatiques pour le programme sensiblement élargi
de coopération économique entre pqys en développement.

46. Le porte-parole du Groupe des 77 a souligné qu'étant donné la nature des
problèmes auxquels ils se heurtaient dans ce domaine, les pays en développement
s'étaient attendus à un accroissement des ressources consacrées à ce programme.
Il s'est demandé si les inportants travaux rela.tifs à la Stratégie internationale
du développement et aux' problèmes monétaires int~rnationaux pourraient être
effectués sans augmentation de ressources. Il a reconnu le rôle important du
sous-programme 4 sur le plan des services d'appui et ap,Prouvé la demande tendant
à la création d'un poste supplémentaire de programmeur/analyste, qui découlait
tout naturellement de la résolution 127 (V) de la Conférence. .

47. Le porte-parole du Groupe] s'est félicité des efforts déployés par la
Division pour limiter la croissance du budget. Il a dit cependant qu'il était
difficile de connaître, d'après le document constituant le budget-programme, la
situation actuelle des activités menées par la Division des questions monétaires,
financières et de développement ou de se faire une idée exacte des besoins
justifian~ les demandes de crédit qui y figuraient. Il a demandé au secrétariat
d'expliquer l'état actuel des projets, en particulier des projets comportant des
réunions de groupes d'experts en rapport avec l'interdépendance entre les
questions monétaires, les questions financières, le commerce et le développement,
ainsi qu'avec la stratégie internationale du développement, et de préciser comment
cet état apparaissait dans le document. Il a demandé aussi des précisions au
sujet du groupe d'experts dont il était question au paragraphe 34 du document
et quelques explications supplémentaires sur le contenu de l'élément de
programme 1.4 relatif aux problèmes de la dette des pays en développement, de
façon à mieux se rendre compte des besoins futurs dans ce domaine, y compris en
ce qui concerne la participation du Secrétaire général de la CNTJCED am{ reunions
sur le réaménagement de la dette. A propos des services fournis à l'Assemblée
générale (paragraphe 27 du budget-progrannne), il a exprimé certains doutes quant
auX idées énoncées dans ce paragraphe et demandé si l'on ne pourrait pas, pour
les travaux' futurs, se limiter à une mise à jour de la documentation antérieure.
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S'agissant de la "nécessité de mettre au point un systèm0 global de coopération
finnncière ••• " (élément de programme 1.1), il a demandé si une décision avait
été prise en vue de la mise en place de cc système.

48. A propos de la facilité de garantie du crédit à l'exportat~on, il s'est
demandé si de nouvelles études étaient nécess~res, puisque le Conseil du
commerce et du développement, à sa dixième session extraordinaire, avait été
saisi d'un nombre suffisant de documents. JlU sujet du dés2.XtIlement et du déve
loppement (partie de l'élément de programme 1.3), il a douté qu'il fût approprié
de faire figurer ce point dans le programme. Il a demandé des précisions sur
l.es prépm'atifs en vue de la pm'ticipation du Secrétaire général de la CNUCED
aux réunions sur le réaménagement de ln dette (partie de l'élément de
programme 3.1).

49. En ce qui concernait la publication envisagée d'un "Bulletin d'indicateurs
économiques à court terme", dont il était question dans l'élément de programme 4.1,
il a demandé quand une décision en ce sens avait été prise et quelle était la
relation entre cette public~tion et celles du :Bureau de statistique des
Nations Unies. A propos de l'élément 4.2 du programme (services d'informatique),
il a demandé quelles dispositions avaient été prises àé~S le système des
Nations Unies pour éviter le double emploi et de quelle manière les travaux'
étaient répartis entre les divers centres de calcul électronique.

50. Le représentant du Ghana, tout en félicitant le Directeur de veiller de
près sur le budget, a exprimé la crainte qu'il n'y ait éventuellement pas
suffisamment de ressources pour s'occuper, des nombreux points importan'ï;s du
programme, en particulier, des problèmes de la dette des pays en développement.
A son avis, bien que la Conférence n'eût pas pris de décisions dans ces domaines
à Manille, les négociations actives en cours démontraient que les questions de
ce genre avaient conservé toute leur urgence. C'est pourquoi il estimait qu'il
aurait failu renforcer le programme à cause de l'intensification des problèmes
d'endettement de nombreux p~s en développement et des demandes d'aesistance
qu'ils adresseraient vraisemblablement à la CNUCED. Il s'ost demandé pourquoi
aucune ouverture de crédit supplémentaire n'avait été sollicitée.

51. Le représentant du Qatar, félicitant lui aussi le Directeur d'exercer un
contrôle rigoureux sur son budget, a demandé pourquoi il n'était pas question
des travaux de recherche effectués au sujet des moyens de maintenir la valeur
réelle des avoirs financiers des p~s en développement, auxquels il était fait
allusion au paragraphe l d) de la résolution 128 (V) de la Conférence.

52. Le représentant de l'Ethiopie, notant que quelques délégations avaient
fai t valoir que les consultants s'étaient révélés E::lctrêmement utiles et souvent
moins coûteux' que le personnel-permanent, a sollicité l'avis du Directeur sur
la question et demandé quel pourcentage du travail était effectué pour ce
programme par du personnel permanent et quel pourcentage par des consultants.
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53. La représentante des Etats-Unis s'est déclarée surprise d'entendre qualifier
la CNUCED d'organisme chef da file pour les questions monétaires et financières,
car elle n'avait connaissance d'aucune décision en ce sens.

54. Le porte-parole du Groupe D a déclaré que le programme relatif aux questions
monétaires, finanoières et de développement était e~trêmement important, comme le
montrait le fait qu'il s'agissait du deuxième programme, par ordre de grandeur,
de la CNUCED. Le Groupe D était satisfait de constater que, malgré l'importance
de ce programme, l'augmentation du budget avait pu être maintenue à 0,8 %. Il
avait oependant certaines idées et propositions expresses à formuler. S'agissant
du sous-programme l, le Groupe D considérait qu'on n'avait pas accordé suffisamment
d'attention aux études sur la mobilisation des ressources intérieures et, en
particulier, aux leçons précieuses qu'il était possible de tirer d'un examen de
l'expérienoe des pays socialistes. A son avis également, on n'avait pas consacré
suffisamment de travaux à l'étude des sorties de ressources financières découlant
des investissements étrangers directs et la recherche n'avait pas porté sur les
raisons réelles et cachées de la dette croissante des pays en développement, ce
qui empêchait de prendre des mesures adéquates' et appropriées. Le porte-parole
du Groupe D s'est félicité que ce sous-programme prévoie des travau~ de ~~chercha

ooncernant les effets économiques du désarmement sur le dê'l"eloppement. Il
estimait que l'élément 2.1 du programme outrepassait la conpétence de la Division
des questions monétaires, financières et de développement. Selon lui, l'étude
des "perspectives économiques mondiales" était superficielle et il fallait
l'am~liore~ pour en faire un document utile; sin0n, il faudrait envisager ùe
l'a~ldonner, ce qui permettrait d'économiser des ressources. S'agissant du
recours à des consultants, le Groupe D considérait que l'on pouvait ti.rer 'Un

meilleur parti de leurs services. .

55. Commentant l~s débats et répondant ~AX questions posée6~ le Directeur de la
DiVision des questions monétaires, financières et de développement a dit qu'il
tenait à donner, aux délégations qui s'étaient inquJ.étées de savoir si les
ressources seraient suffisantes pour mener à bien le programme, l'assurance que
la nouvelle répartition ues ressources à l'intérieur du programme avait été faite
de telle manière que les domaines prioritaires n'en souffrent pas. A propos de
~a question de savoir si la CNOCED était "l'organisme chef de file" dans le
87stème des Na.tions Unies pour les questions monétaires et financières, il a
précisé que, ce qu'.il avait dit, c'était que la CNUCED était "l'organe principal"
du secrétariat de l'ONU pour les questions monétaires et financières. Par
exemple, quand l'Assemblée générale demandait au Secrétaire général de l'ONU des
études sur les problèmes monétaires et financiers, elles étaient traditionnel~

lement confiées à 11. CNUCED. C'est ainsi que, dans le domaine de l'accélération
du transfert des ressources, l'Assemblée générale, dans ses résolutions 32/181
et 33/136, avait demandé au Secrétaire général de l'ONU de prooéder à des études
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•
et à des consultations sur un transfert massif de ressources aux pays en dévelop
pement. De même, à propos des mécanismes à utiliser pour transférer des
resaources aux pays en développement, l'Assemblée générale avait décidé, dans
ses résolutions 32/177 et 33/137, d'examiner les questions relatives aux ~ranties
multilatérales. Le Secrétaire général de la CNUCED avait alors réuni un groupe
d'experts de haut niveau au nom du Secrétaire général de l'ONU. L'Assemblée
générale, dans sa résolution 32/115, avait demandé au Secrétaire général de l'ONU
de réunir un groupe d'experts de haut niveau pour examiner le phénomène inflation
niste mondial et son incidence sur les pays en développement; là encore, le travail
avait été confié au Secrétaire général de la CNUCED. Ces exemples montraient non
seulement ce qu'il fallait entendre par "organ~ principal", mais aussi la diver
sité des demandes de l'Assemblée générale touchant des travaux de recherche à
effectuer dans des domaines nouveaux, demancles auxquelles il était impossible de
répondre en se contentant de mettre à jour des études et rapports précédents de
la CNOCED.

56. S'agissant de la "nécessité de mettre au point un système global de coopé
ration financière" (élément de programme 1.1), les termes ut.lisés ne préjugeaient
en rien une décision puisqu'il était question "d'étudier la nécessité de ••• ".
A sa cinquième session, la Conférence avait déoidé de renvoyer la question à la
Commission des invisibles et du financement lié au commerce. On pensait qu'il
faudrait des travaux importants à l'appui des délibérations qui auraient lieu à
l'avenir dans ce domaine complexe.

51. A propos de la documentation requise par la Commis9ion des invisibles et du
financement lié au commerce pour l'examen des garanties en matière de crédit à
l'exportation, le Directeur a noté que certaines qu~stions techniques avaient
été soulevées juste avant la Conférence de Manille. Il considérait que, de
l'avis général, il faudrait, avant de prendre une décision politique, régler ces
questions techniques supplémentaires. Le secrétariat avait l'intention'de
présenter à la Commission des invisibles et du financement lié'au commerce, lors
de sa prochaine session, un rapport technique traitant de ces problèmes.

58. En ce qui concer~lait les questions relatives aux travaux de recherche à
effectuer sur le maintien de la valeur réelle des avoirs financiers des pays en
développement, la recherche pouvait, à son avis, être menée à bien avec les
ressources actuelles. Un rapport serait établi en vue d'être examiné éventuel
lement par le groupe d'experts de haut niveau que la Conférence avait décidé de
constituer dans sa résolution 128 (V) pour les problèmes monétaires internationaux
et qui devait se réunir sous peu.

59. S'agissant des effets économiques du désarmement sur le développement
(élément de programme 1.3), le Directeur estimait que le texte montrait que les
responsabilités de la CNUCED dans ce domaine étaient bien comprises. La question
des aspects commeroiaux et économiques du désarmement figurait en permanence à
l'ordre du jour du Conseil. Le Conseil avait été informé à sa dernière session
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des faits intervenus récemment et la Division avait pris des dispositions en
vue d'effectuer certains travaux de recherche dans ce domaine au cas où des
travaux seraient demandés, au titre de la participation de la CNUCED, au Groupe
d'experts gouvernementaux sur les relations entre le désarmement et le dévelop
pement créé par l'Assemblée générale.

60. Passant à la question des problèmes de la dette des pays en développement
(élément de programme 1.4), le Directeur a énuméré les principaux domaines
visés par les travaux z examen continu de l'endettement extérieur de ces pays
et des problèmes qui en découlent, avec présentation de rapports à la Commission
des invisibles et du financement lié au commerce, ainsi qu'au Conseil du
commerce et du développement; définition d'éléments communs ou de caractéris
tiques communes pour guider les opérations de ~éaménagement de dette; partici
pation du Secrétaire général de la CNUCED ou de son représentant aux réunions
multilatérales consacrées au réaménagement de la dette et convoquées à la
demande du pays débiteur. A ce dernier propos, le Directeur a cité une
décision récente d'où il ressortait que la CNUCED assisterait à ces réunions
sur un pied d'égalité avec les représentants du Fonds monétaire interna+'ional
et de la Banque mondiale. La CNUCED avait partioipé à quatre de ces réunions
depuis juin 1979 et il était extrêmement difficile de prévoir la demande
future. Jusqu'à présent, ce travail supplémentaire avait pu être assuré par
un redéploiement de ressou,rces et une expansion de moyens disponibles pour les
prévisions relatives à la dette au titre du sous-programme 5.

61. S'agissant des sous-programmes 2 et 5 et de leurs relations avec les
travaux entrepris par d'autres organes de la CNUCED, le Directeur a déclaré en
premier lieu que l'étude sur les "Perspectives économiques mondiales" était
traditionnellement discutée au Conseil à propos du point de ~'ordre du jour
concernant l'interdépendance entre les problèmes commerciaux, le financement
du développement et le système monétaire international; en deuxième lieu, ces
sous-programmes servaient de cadre analytique à la contribution de la CNUCED
à l'élaboration de la nouvelle stratégie internationale du développem~nt; en
troisième lieu, enfin, ils fournissaient les prévisions et projections spéci
fiques dont les pays en développement obligés de réaménager leur dette avaient
besoin. Le Directeur était le premier à reconnaître que l'on pouvait améliorer
sensiblement les IiPersp€'ctives économiques mondiales" avec un apport de
ressources additionnelles. Il estimait néanmoins que ce document se perfec
tionnerait à l'expérience et que, même à l'heure actuelle, il s'agissait d'un
document utile et particulièrement précieux.

62. A propos du "Bulletin d'indicateurs économiques à court terme" (élément
de programme 4.1), le Directeur s'est référé aux débats qui avaient eu lieu
au Groupe de travail de la dix-septième session du Conseil!/.

fi Voir ibid., trente-troisième session, Supplement No 15 (A/33/15),
vol. I, troisièm; partie, annexe II, sect. 3.1.
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63. S'agissant de la coordination à l'intérieur du système des Nations Unies pour
les services d'informatique, il a expliqué qu'il existait un Conseil interdépartemental
des systèmes d'information, présidé par un Secrétaire général adjoint, qui
avait notamment pour rôle d'examiner et approuver les systèmes d'informatique dans
les divers centres de calcul électronique des Nations 'Unies afin d'éviter un double
emploi éventuel.

64. A propos des deux questions posées au sujet du recours à des consultants, il
a souligné qu'à son avis il était exac'l; que la Division des questions monétaires,
financières et de développement utilisait relativement peu de consultants; elle
avait recours à leurs services pour parer à des besoins à court terme dans des
domaines particulièrement spécialisés. Une grande partie des fonds utilisés au
titre de ce programme pour financer des services de consultants penda:lt l' eJCercice
biennal 1918-1979 avaient été consacrés aux études sur l'inflation entreprises
comme suite à une résolution de l'Assemblée générale. Ces études avaient été bien
accueillies et le secrétariat avait reçu plusieurs demandes émanant d'éditeurs
extérieurs en vue de leur diffusion etlou de leur publication.

65. La référence faite, dans le paragraphe 34 du document renfermant le budget
programme, au crédit prévu pour la réunion d'un seul groupe d'experts en 1980-1981
s'inscrivait dans le crédit général prév~ pour seize semaines de réunions
1.' experts. Elle permettait au Secrétaire général de la CNUCr::o de convoquer, à un
moment ou un autre au cours de l'exercice biennal, une réunion d'experts sur une
question r~evant du domaine général des questions monétaires et financières,
ainsi qu'il le jugerait approprié. Il ne fallait pas confondre cette réunion avec
celle du Groupe intergouvernemental d'experts de haut niveau constitué au titre de
la résolution 128 (V) de la Conférence pour s'occuper de la réforme monétaire
internationale, pour lequel le coût des services d'appui fonctionnel était inclus
dans l'élément de programme 1.5.

2. Produits de base

66. Dans une déc.aration introductive, l~ Directeur de la _ivision des produits
de base a mis en lumière un certain nombre d'e.spects fondamentaux du programme
relatif aux produits de base. Il a fait vél.loir que le nombre de réunions prépara
toires et de négociations sur des produits de base organisées au titre du programme
intégré pour les produits de base allait probablement augmenter au cours du
prochain exercice biennal. TI a aussi fait observer que la section III de la réso
lution 124 (V) reldive aux aspects de ce programne touchant le développement
avait pour ainsi dire donné une dimension nouvelle à la mise en oeuvre du programne
intégré et qu'à sa cinquième session la Conférence avait par ailleurs ajouté un
certain nombre de responsabilités nouvelles au mandat actuel de la CNUCED dans le
domaine des produits de base, en ce qui concerne, par exemple, la stabilisation des
recettes d'exportation et l'examen du commerce internatiqnal des produits alimen
taires. En outre, la Division des produits de base était chargée d'exécuter une
gamme étendue d'activités suivies. Le Directeur a souligné que la Conférence
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elle-même, dans la section IV de la résolution 124 (V), avait déjà recommandé le
maintien pendant la période 1980-1981 des ressources spéci~les et des ressources
ordinaires nécessAires à la poursuite des travaux au titre Q~ la résolution $3 (IV)
d~ la Conférence. En conclusion, il a fait ressortir l'imp0~tance d'tune oertaine
souplesse dans le recrutement du personnel et l'affectation des ressources pour le
programme concer.nant les produits de base.

67. Le porte-parole du Groupe B a noté avec satisfaction qu'aucune augmentation
des ressources n'était demandée dans le seoteur des produits de base, malgré
l'adoption de oinq résolutions nouvelles sur le sujet à la oinquième session de la
Conférenoe. Il a néanmoins évoqué deux problèmes qui préoooupaient les membres de
son Groupe. Le premier touohait la diffioulté d'exeroer un contrôle satisfaisant
SUL' le secteur du budget-programme relatif aux produits de base sans tenir compte
de ses très lourdes inoider-~es sur les coûts indirects répartis dans les
che.pi tres 28 et 29 du budget de 1.' ONU. Le Groupe 13 le jugeait dû aux trop
nombreuses réunions organisées au titre du programme intégré pour les produits de
base et pensait qu'il fallait ~n réduire la fréquence dans les deux prochaines
années. Le deuxième sujet de préoccupation était la difficulté de se faire une
idée suffisamment claire, à partir du document contenant le budget-programme, de la
répartition des ressources à l'intérieur du sous-programme 1 relatif au programme
intégré pour les produits de base. Cette difficulté pourrait être résolue si, à
l'avenir, le sous-programme était divisé en deux pa.rties relatives, l'une aux
aspects "anciens", l'autre aux aspects "récents" de la mise en oeuvre du programme
intégré pour les produits de base, ~lus précisément de la mise en oeuvre de la
section III de la résolution 124 (V) de la Conférenoe. Le porte-parole du Groupe 13
comprenait que le secrètariat souhrite disposer d'une certaine soup~esse dans
l'utilisation des ~essources, mais le Groupe 13 s'étonnait de l'augmentation envi
sagée dans le nombre déjà important de consultants engagés pour le programme. Il a
demandé l'explication d.e certaines contradictions apparentes entre les chiffres
donnés dans différentes parties du budget-programme concernant les crédits destinés
aux ressourc~s du programme intégré pour les produits de base.

68. Le porte-parole du Groupe des 77 a di';; que l'expiration du délai fixé pour le
programme intégré ::t'our les produits ëLe base ne signifiait pas que les activités
menées au titre du programme diminueraient en volume; au contraire, une phase
d'exécution plus intensive s'annonçait et, en outre, des travaux s'engageaient
dans de nouveaux secteurs du programme. A propos des observations faites par le
porte-parole du Groupe 13, il a dit: qu'il était préférable de recourir à des
consul tants que de recruter du personnel nom~eau et que le Groupe de travail n'était
pas le lieu où il (jonvenait d'examiner la question du nombre de réunions tenues au
titre du programme intégré pour les produits de base. Au sujet du paragraphe 40 du
document renfermant le budget-programme (A/C.5/34/27), il a demandé des précisions
au sujet des 13 postes d'administrateurs dont la Division des produits de base
semblait devoir disposer par imputation sur les .ressources spéciales affectées au
programme intégré pour les produits de base.
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69. Le représentant de la Chine a dit que sa délégation jugeait acceptable le
programme relatif aux produits de base qui avait été présenté et que l'importance
accordée à la mise en oeuvre du programme intégré pour les produits de base était
justifiée. A propos d'une observation faite par le porte-parole du Groupe B,
il a exprimé l'avis que la cadence à laquelle le programme intégré était mis en
oeuvre devait être accélérée, et non ralentie, pendant l'exercice biennal à
venir. Il a demandé des éclaircissements sur le rapport - s'il y en avait un 
entre le projet de budget à l'étude et la résolution adoptée par le Comité
intérimaire de la Con~érence de négociation des Nations Unies sur un fonds
commun, à sa deuxième session, concernant une avance de 1,8 million de dollars
sur le financement des travaux préparatoires nécessaires pour que le fondR
commun entre en activité.

70. Le Directeur de la Division des produits de base, répondant à quelques-unes
des observations formulées, a noté que des informations sur l'allocation anti
cipée de ressources en personnel à des aspects du programme intégré pour les
produits de base touchant le développement étaient données aux pages 16 et 17
de la -version anglaise du document sur les éléments de p:t'ogramme qui avait été
distribué au Groupe de travail. Les chiffres montraient pourquoi, dans ce
secteur, il faudrait recourir davantage à des consultants au cours du prochain
exercice biennal. Quant aux travaux préparatoires nécessaires pour que le fonds
commun entre en activité, les chiffres donnés à la page 10 du même document
montraient qu'une allocation très modeste ... insuffisante même - de mois de
travail d'administrateurs était envisagée pour 1980-1981 •

71. Le Chef du Service administratif, répondant aux autres observationS\, a dit
q~e les données figurant au paragraphe 40 du document A/C.5/34/27 se rapportaient
à la situation en octobre 1978, dont il avait alors été rendu compte au
Secrétariat du Siège de l'ONU. Les ressources en personnel du programme intégré
pour les produits de base avaient été allouées de manière souple; elles compre
naient au total 16 postes d'administrateurs, dont le grade moyen était P-5, et
10 postes d'agents des services généraux. Le montant total de ressources
spéciales affectées au programme intégré pour les produits 1e base demandé pour
1980~1981 était de 3 274 000 dollars, dont 2 145 700 dolla,ra pour la Division
des produits de base, 394 300 dollars pour le Service des affaires de la
Conférence et 734 000 dollars pour les dépenses communes de ~ersonnel.

72. Le porte-parole du Groupe des 77 a dit, à propos de l'explication donnée par
le Chef du Service administr3tif, qu'il ne comprenait pas pourquoi les postes qui
étaient prévus dans le cadre du programme intégré pour les produits de base,
mais qui n'étaient pas employés dans la Division des produits de base, n'apparais
saient pas dans le budget-programme au titre des p:rogrammes pour lesquels ils
étaient effectivement utilisés. Se référant aux paragraphes 6 et 9 du document
A/e. 5/34/27, il a en outre déclaré que, de l'avis de son Groupe, il sera.it plus
logique, dès lors qu'il était clairement établi que les activités au titre du
programme intégré pour les produits de base se poursuivraient au-delà des délais
prévus, que les ressources affectées au programme intégré passent de la catégorie
des dépenses "non renouvelables" à celle d'3S dépenses "renouvelables", et non
l'inverse. En particulier, les dépenses relatives aux activités découlant de la
section III de la résolution 124 (V) de la Conférence n'étaient pas "non renouveJabJes".
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73. Le porte-parole du. Groupe B a précisé qu'il n'avait pas voulu dire qu'une
décision arbitraire devrait être prise pour réduire le nombre de réunions au
titre du programme intégré pour les produits de base, mais que l'on pouvait espérer
qu'elles diminueraient automatiquement à mesure que le travail sur différents
produits serait achevé. Quant aux consultants, ils cherchaient avant tout à s'assurer
qu'ils n'étaient pas employés à des tâches à long terme, qui conviendraient peut-
être mieux au personnel permanent.

74. Le Chef du Service administratif a dit qu'il y avait eu quelques divergences
de vues au sujet de la rédaction des chapitres du budget-programme que le porte
~arole du Groupe des 77 avait cités dans sa deuxième intervention. Les textes
définitifs reprenaient la décision du Siège de l'ONU à cet égard. Il a ajouté
que, si les ressources allouées au programme intégré pour les produits de base
dans le budget-programme étaient approuvées sous la forme sous laquelle elles
avaient été proposées, il n'en résulterait pas de problème administra.tif pendant
l'exercice biennal 1980-1981. La question de savoir si certaines ressources
devrai~nt être considérées comme renouvelables ou non r~nouvelables pouvait être
revue en même temps que le budget-programme pour 1982-1983.

75. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a souligné que le principe qui
semblait avoir été adopté pour l'allocation des ressources dans le cadre du programme
relatif aux produits de base était que, si elles étaient finalement supérieures aux
besoins, d'autres moyens seraient trouvés pour éponger l'excédent. A son avis,
toute l'opération consistant à rapporter les ressources aux besoins n'avait guère
de sens si l'on ne fixait pas de priorités entre les divers programmes et éléments.
Il a posé un certain nombre de questions précises sur des aspects particuliers du
programme relatif aux produits de base, mais il a indiqué qu'il ne cherchait pas
tant à obtenir des réponses circonstanciées à cette session du Groupe de travail,
vu le peu de temps disponible, qu'à mettre en évidence la nécessité de donner
désormais aux gouvernements plus de renseignements. Il espérait que le. secrétariat
serait néanmoins en mesure de répondre à ces questions à un autre moment.

76. Le Directeur de la Division des produits de base a souligné que les observations
faites par le représentant des Etats-Unis au début de son intervention avaient un
caractère plutôt général et ne visaient pas expressément le programme relatif aux
produits de base. Il a do~~é un certain nombre d'explications en réponse aux
questions plus précises posées par le même représentant.

3. Articles manufa.cturés et semi-finis

77. Dans une décla.ration introductive, l'administrateur chargé de la Division des
articles ma.nuiacturés a dit que des activités nouvelles découlaient des rJsolutions
de la Conférence 103 (V) relative aux pratiques commerciales restrictives et
131 (V) relative au protectionnisme et aux aménagements de structure. Les travaux
additionnels concernant le protectionnisme et les aménagements de structure
pouvaient être effectués avec les ressources existantes, mais il faudrait abso
lument un poste d'administrateur de plus pour donner suite à la résolution sur
les pratiques commerciales restrictives.
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7S. Le porte-parole du Groupe des 77 a dit que le secteur des articles manu
facturés était l'un des secteurs les plus dynamiqu.es de croissance des pays en
développement et avait pour eux une extrême importance. Les élément.s de programme
de ce chapitre du budget-programme correspondaient, dans leurs grandes lignes,
a.ux mandats conférés à la CNUCED. Toutefois, en ce qui concerne le sous-programme l,
on voyait mal quelle priorité était accordée à chaque élément et, de l'avis du
Groupe des 77, il fallait polariser davantage les efforts sur les mesures d'aide
aux aménagements de structure; la reclassification tarifaire, en revanche, devait
a.voir un rang moins élevé dans l'ordre de priori té, parce que le Conseil de
coopération douanière faisait là un travail majeur. ~e porte-par::>le s'est
demandé si l'élément de programme 1~7 (régime d'importation des pays socialistes)
ne relevait pas plutôt de la Division du commerce avec les pays socialistes. Au
sujet du sous-programme 3, il a dit que le Groupe des 77 en approuvait l'orien
tation générale, en particulier l'élément de programme 3.7 (Promotion de la
cooparation internationale aux fins de l'expansion et la restructuration du
commerce mondial) et il s'est demandé quels progrès avaient été faits concernant
les aspects de la coop~ration industrielle relatifs au commerce.

79. Le porte-parole du Groupe B a relevé un double emploi dans toute cette
section du budget-programme, qui mcntrai t que la synthèse de tous les travaux
en cours n'avait pas été faite. C'était particulièrement le cas de la réso-
lution 131 (V) de la Conférence, qui demandait un exemen des structures de la
production et du commerce dans l'économie mondiale et qui semblait servir de texte
portant autorisation pour ju.stifier un certain nombre d'études ici et là dans
le programme. Le Croupe B estimait que les ressources allouées à l'action
consécutive aux négociations commerciales mu.l tilatérales étaient trop abondantes,
surtout pour 1981, et qu'un réaménagement de ces ressources rendrait inutile
les 12 mois de travail additior~els demandés.

SO. Le porte··parole du Groupe B a fait un certain nombre d',observations plus
précises. Concernant la docu.mentation envisagée pour les consultations pluri
latérales sur chacun des schémas de préférences généralisées, il a exprimé
l'avis que le secrétariat assumait trop de responsabilités et que quelques-unes des
analyses pou.vaient être fa';.tes par les l::itats membres. Il Y avait en outre un
certain chevauchement avec les travaux du GATT en matière de préférences. Quant
aux conférences et séminaires organisés au titre de l'assistance technique, qu'il
s'agisse du système généralisé de préférences (SGp) ou. du. développement des
exportations, il constatait gue le texte ne mentionnait pas la responsabilité
du Centre du commerce internationç,1 CNUCED/GATT en la matière. Il a demandé si
les travaux de la CNUCED su.r l'aide aux aménaGements de structure faisaient
dou.ble emploi avec ceux de l'Organisation internationale du Travail et si
l'appui. que la Division des articles manufacturés apportait à un projet du PNUD
pour l'établissement d'un projet régional d'assurance crédit à l'exportation
dans la région de la Commission économiq~e et sociale pour l'Asie et l'Extrême
Orient (CESAP) faisait double emploi avec les travaux de la Division des questions
monétaires, financières et de développement sur une facilité de garantie du
crédit à l'exportation. En conclusion, il s'est demandé quels étaient le
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descriptif technique et le but de l'étude IILa str,·"tu.re et le comportement des
entreprises de l'industrie chimique: incidences sur le commerce et le dévelop
pement des pays en développement ll (UNCTAD/ST,/MD/23), qui venait d'être distribuée.

81. Le représentant de la Chine, t>arlant de l'élément de programme 1.7 (régimes
d'importation des pays socialistes), a exprimé l'avis qu'il relevait du
progrannne concernant le comerce entre ~rs à systèmes économiques et sociaux
différents.

82. Connnentant la discussion et répondé:lIlt aux questions posées, l'administrateur
chargé de la Division des articles manufactu.rés a fait les observations suivantes

a) Les mesures d'aide aux amenagements de structure étai~-mt une question
prioritaire, dont l'autorisation découlait des résolutions 96 (IV) et 131 (V)
èe la Conférence. Etant do~_né l'ampleur de la résolution 131 CV), elle était
citée chaque fois qu'il convenait dans les sous-programmes l et 3. La résolution
ne traitait pas seulement de la revue annuelle des structures de la production
et du commerce dans l'économie mondiale, mais s'étendait aux mesures d'aide
aux aménagements de s tructure, à l'examen des faits nou.veat!-."{ noneernant les
restrictions au. commerce dans la perspective de l'étude des me~ures protection
ni~tea et à la compilation et à la mise à jour de l'inventaire des obstacles
non tarifaires au commerce. La résolution traitait aussi de la coopération
avec le GA'J.T.r en la matière.

b) Eh ce qui concerne les douze mois de travail alloués à l' é'tude et à
l'évaluation des négociations commerciales multilatérales e~ 1981, les problèmes
à traiter ne prendraient pas fin avec la conclusion des négociations : les
réductions de droits de douane seraient échelonnées sur huit ans et les divers
codes et accords qui entreraient en vigueux se rattachaient directement au
programme de travail de la Division relatif à l'expansion et à la diversification
du couunerce des pays en développement.

c) Pour la reclassification tarifaire, trois mois de travail couvriraient
à peine la durée des sessions du C-omi té du système du Conaeil de coopéra.tion
douanière, auxquelles la CNUCEO prenai t une part ac tive. Les travaux portaient
aussi sur des arr~ements douaniers spéciaux pour les articles faits à la main.

d) La résolution 96 (IV) pré"royait l'étude des régimes d'importation
des pays socialistes dans la perspective plus large de l'accès des exportations
des pays en développement aux marchés des pays développés. Il ne tallait pas
oublier que quelques Pé\YS socialistes d':Ehrope orientale accordaient aussi des
préférences au titre du SGP. Dans leur déclaration commune à la quatrième session
du Comité spécial des préférences, ces pays s'étaient e~s non seulement à
accorder les préférences tarifaires, mais aussi à appliquer d'autres me~lres

économiques et mesures en ma.t.ière de commerce extérieur destinées à accro!tre
leurs importatims provenant de Pé\YS en développement. Les travaux dans ce
domaine ne faisaient dou.ble emploi avec ceux d'au.cune autre division.

e) Quant aux consultations plurilatérales sur le SGP, le secrétariat de
la CNUCEO n' essé\Yai t pas de se subs tituer aux Etats membres pour faire des
études, mais appliquait la décision 179 (XVIII) du Conseil du commerce et
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du développement qui chargeait le secrétariat d'aider les P8iY's bénéfioiaires sur
leur demande. Le SGP avait été adopté à la CNUCED et, s'il Y avait chevauchement
éventuel avec le GATT, c'était parce que celui-ci devait distribuer des notifi
cations concernant les modifications que les P8iY's donneurs de préférences qui
étaient membres du GATT apportaient à leurs schémas.

f) Les conférences et séminaires organisés au titre de l'assistance
technique ne faisaient pas double emploi avec les travat~ du Centre du commerce
international CNUCED/GATT. Les trava~ du GATT avaient trait à la capacité
d'approvisionnement des pays en développePlent, à leurs politiques d'exportation
et à l'accès de leurs exportations aux marchés des p~rs développés, tandis que
ceux du Centre du commerce international concernaient essentiellement la promotion
du commerce.

g) Pour ce qui était du projet régional d'assurance crédit à l'exportation
dans la région de la CESAP, la CIWCED n'apportait que les cornaissances techniques
d'experts, ce qui ne chevauchait pas avec les travaux de la Division des questions
monétaires, financières et de développement concernant l'établissement d'une
facilité mondiale de garantie du crédit à l'exportation.

h) L'étude relative à la structure de l'industrie chimique faisait partie
des travaux en cours sur les pratiques commerciales restrictives et avait été
exécutée conformément au mandat que la Conférence avait conféré au secrétariat
dans la résolution 97 (IV).

i) Parlant du Groupe commun d' experts CNUCED/ONUDI, l' adm.i..11istrateu± chargé
de la Division a ajouté que le Groupe s'était réuni pour la première fois en
octobre 1979 et avait recommandé un programme de travail aux fins d'examen par
la CNUCED et l' ONUDI.

4. Transports maritimes, ports et transport multimodal

83. Dans une déclaration introductive, le Directeur de la Division des transports
maritime's a dit que le budget-programme tenait compte de deux grandes décisions
d'organes intergouvernementa~ : a) la résolution 2098 (LXIII) du Conseil
économique et social et la décision subséquente du Conseil du commerce et du déve
loppement (décision 169 (XVIII)) qui confiaient à la Commission des transports
maritimes des responsabilités au niveau global dans le domaine du transport multi
modal et de la conteneurisation; b) les résolutions de la Conférence 106 (V) sur
la Convention relative à un code de conduite des conférences maritimes, 120 (V) SUI'

la participation des P8iY's en développement aux transports maritimes mondiaux
et 121 (V) sur le financement de l'achat de navires et l'assistance technique.

84. Le porte-parole du Groupe B a de. :;\.!.:::.é pourquoi l'expression "entreprises de
transport" était utilisée au paragraphe 57 du budget-programme puisque la Division
s'occupait des transports maritimes. Il a en outre demandé des renseignements sur
le texte portant autorisation de l'étude relative aux répercussions du coût total
des transports sur la balance des paiements des P8iY's en développement qui était
mentionnée dans l'élément de programme 3.1, puisque la Division des questions
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monétaires, financières et de développement s'occupait des questions de balance
des paiements. A propos du sous-prog'!'a.mI:le 4 (Réglementation des transports
maritimes), il a demandé des ronseignecents sur le texte autorisant l'élaboration
d'un instrument international général qui traiterait des relations internationales
en matière de transports maritimes. Quant à l'élément de programme IJ..2 (Appui
fonctionnel aux activités de coopération technique), il croyait comprendre que les
ressources extra-budgétaires comprenaient toujours les frais généraux pour couvrir
les travaux du secrétariat. Enfin, il a demandé comment fonctionnerait le groupe
spécial des études de faisabilité dont la création était proposée, et il a mis en
doute la nécessité d'un nouveau poste d'administrateur de 2ème classe (p-3) pour
les travaux relatifs au fret aérien, puisque la Conférence, dans sa
résolution 120 (V), disposait que les travaux sur la question devraient être
effectués en coopération avec l'Organisation de l'aviation civile internationale.

85. Le porte-parole du Groupe des 77 a dit que, de l'avis de ce groupe, un seul
poste d'administrateur de 2ème classe (p-3) n'était pas suffisant pour mener à bien
toutes les tâches demandées .au paragraphe 65 du budget-programme et qu'il fallait
des postes supplémentaires.

86. Il a fait observer que la répartition des fonds entre les divers sous
programmes était particulièrement bien équilibrée, comparée à celle d'autres
programmes. Il s'est demandé pourquoi la résolution 119 (V) de la Conférence
relative au protectionnisme dans le secteur des services n'avait pas été prise en
considération dans les propositions de budget, d'autant que ces dispositions
concernaient le transport aérien. De l'avis du Groupe des 77, les questions
~elatives au transport aérien pouvaient être ajoutées au sous-programme 3. Le
porte-parole a fait observer que le Conseil économique et social, par la réso
lution 2908 (LXIII), avait confié à la CNUCED la question du transport multimodale
Il se demandait donc pourquoi rien dans le sous-programme 3 ne prévoyait d'études
concernant la réglementation du tra.nsport multimodal. En outre, un 'certain nombre
de résolutions adoptées à la cinquième session de la Conférence, comme la réso
lution 127 (V) sur la coopération économique entre pays en développement et la
résolution 122 (V) concernant les pays en développement les moins avancés,
faisaient mention des questions de transports maritimes. Le porte-parole voulait
savoir pourquoi le programme ne renfermait pas la disposition voulue pour donner
suite à ces r4so1utions dans la mesure où elles concernaient les transports
maritimes. Il a demandé des renseignements sur le texte portant autorisation de
l'établissement de principes directeurs et d'avis aux gouvernements aux niveaux
national et régional, comme il en était question au paragraphe 55 du budget
programme. JlU sujet de l'élément de programme 3.1, il a demandé que les études
à entreprendre soient étendues au transport aérien.

87. Se référant a.ux observations ci-dessus, le Directeur de la Division des
transports maritimes a répondu qui suit :

a) Pour ce qui était de la résolution 119 (V) sur 10 protectionnisme dans
le secteur des services, sa Division ne s'occupait du transport aérien que dans
la mesure où il f'aisai t partie du transport mul timoda1. La résolution, dans
l'ensemble, n'était pas de son ressort.
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b) A sa prochaine session, la Commission des transports maritimes était

censée adopter un programme de travail sur le transport multimodal, comportant
notamment des études juridiques appropriées. En outre, la question de l'assuranoe
maritime, celle d"3s chartes-parties et ce:'le de l'avarie cOI.mune seraient traitées
par le Groupe de travail de la réglementation internationale des transports
maritimes dans les trois années à venir.

c) Dans la mesure où les résolutions sur la coopération économique entre
pays en développement et sur les pays les moins avancés adoptées par la
Conférence à sa cinquième session se référaient à des questions de transpo~ts

maritimes, il était largement tenu compte de oes mêmes questions dans le
programme relatif aux transports maritimes, et il y avait une coopération continue
entre les divisions intéressées.

d) Les autorisations précises concernant les études et aotivités dont le
porte-parole du Groupe des 77 avait parlé se trouvaient dans le mandat de la
Commission des transports maritimes et dans les déoisions pertinentes prises par
elle à sa huitième session.

e) L'expression "entreprises de transport" était d'un emploi général quand
il s'agissait de transport multimodale

f) La Division des transports maritimes s'occupait d'aspects spécifiques
des balances de paiements, conformément à l'autorisation contenue dans le mandat
de la Commission des transports maritimes.

g) Le Directeur de la Division des transports maritimes convenait qu'il
faudrait remplacer l'expression "instrument international de transport maritime"
par la formule "harmonisation des politiques de transport maritime'~ et il a
indiqué que cette substitution était déjà opérée à l'occasion de la mise à jour
du plan à moyen terme pour 1980-1983.

h) Le coût de l'apport fonctionnel aux projets d'assist~nce technique
n'était pas intégralement couvert par le ~NUD ou par d'autres sources extra
budgétaires, et le solde devait être prélevé sur le budget ordinaire.

i) Le groupe spécial des études de faisabilité n'avait pas encore été mis
en place, et les ressources envisagées à son intention ne permettraient que deux
études.

j) Le nouveau poste d'administrateur de 2ème classe (p-3) serait destiné
non pas aux travaux sur le fret aérien, mais, ainsi qu'il était indiqué au
paragraphe 65 du budget-programme, à des travaux sur l'application de la Convention
relative au code de conduite des conférences maritimes et sur le transport par mer
des cargaisons frigorifiques. Dans l'état des incidences financières de la
résolution 122 (V) de la Conférence, il était indiqué qu'il faudrait deux postes
supplémentaires. Mais, pour des raisons d'austérité budgétaire, un seul poste
était demandé.
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5. Transfert de technologie

88. Le Direoteur de la Division du transfert de technologie, dans une déclaration
introductive, a dit que le programme relatif au transfert de technologie était
exposé en détail non seulement pour facil~ter un examen approfondi du budget
programme par les Etats membres, mais aussi pour indiquer comment les trois grands
éléments du programme évolueraient pendant le prochain exercice biennal et
l'orientation qu'ils prendraient p~~ rapport à ce qui avait été fait jusqu'ici.

89. Le premier élément conoernaii la création d'un cadre juridique pour le
transfert de technologie. La Conférence des Nations Unies sur un code inter
national de conduite pour le transfert de technologie, dont la deuxième session
venait de se terminer, se réunirait au printemps de 1980 pour achever ses travaux.
Une fois le code institué, la tâche principale du secrétariat deviendrait d'en
surveiller l'application. Dans le domaine de la propriété ind~3trielle, l'initia
tive prise par la CNUCED pour une révision de la Convention de Paris avait contribué
à la convocation à cet effet d'une conférence diplomatigue, sous les auspices de
l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle ~OMPI). Les travaux du
secrétariat seraient réorientés sur d'autres aspects de la propriété industrielle,
notamment les marques de commerce ou de fabrique et les conséquences des
législations nouvelles.

90. Le deuxième élément du programme concernait la mise en route d'études générales
sur des questions relatives au transfert et au développement de la technologie dans
les pays en développement •.L'accent passerait ici de l'examen de l'expérience
individuelle des pays à celui de secteurs et de domaines. L'attention se polari
serait essentiellement sur les traits communs à plusieurs pays et régions,
l'objectif principal étant la réinsertion des divers éléments relatifs au transfert
et au developpement de la technologie dans un cadre planifié pour ouvrir la voie
à une planification technologique.

91. Le troisième élément du programme était le Service consultatif. La principale
tâche du secrétariat n'était plus ici d'aider les pays en développement à identifier
les lacunes et le. insuffisances relevant des politiques et des institutions dans
le domaine technologique, mais Ge fournir des services consultatifs pour créer des
structures institutionnelJes efficaces afin de formuler et de mettre en oeuvre
une politique technologique et d'adopter une planification technologique qui soit
l'instrument de la transformation technologique de ces pays.

92. Enfin, le Programme d'action adopté par la Conférence des Nations Unies
sur la science et la technique au service du développement si tendait à
renforcer les travaux du secretariat de la cNuCED pour chacun des trois éléments
de programme.

93. Le représentant de la République démoc~atique allemande, attirant l'attention
sur l'accroissement relativement fort des crédits demandés pour le programme relatif
au transfert de technologie, a suggéré que l'on pourrait, par exemple, réduire le
nombre d'études prévues au titre du sous-programme 2 en différant celles qui

BI Ra ort de la Conference des Nations Unies sur la science et la techni ue au
service du développement, Vienne 20-31 août 1979) (publication des Nations Unies,
numéro de vente: F.79.I.21 et rectificatif), chap. VII.
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n'avaient pas grande priorité ou en en oonfiant oertaines à d'autres organismes.
Selon lui, les orédits affeotés aux réunions spéoiales d'experts et le montant
demandé pour le reoours aux oonsultants étaient très élevés. Quant au sous
programme 3, oertaines des aotivités prévues à oe titre pourraient être assurées
~lus efficaoement et à meilleur compte par les commissions régionales, dans la
ligne des politiques actuelles de décentralisation à l'ONU.

94. Le porte-parole du Groupe B a déclaré que le taux d'accroissement des
ressources demandées pour ce programme était trop élevé, et il a suggéré de
financer quelques-uns des éléments de programme avec des ressources extra-
1:'ll'l f:d 1 ; n .. s. Tl a noté, par exemple, que les ressources extra-budgétaires
enviesgées pour l'exercioe 1980-1981 étaient approximativement le double du
montant correspondant demfu"ldé pour l'exercice 1978-1979. Etant donné l'augmen
tation pré'~e de l'apport volontaire de ressources au Service consultatif, il se
demandait si le poste de olasse P-3 sollicité au paragraphe 84 'du document
renfermant le budget-prog~amme (A/~.5/3~/27) était nécessaire. Quant au sous
programme 3, l'aotivité prévu~ q ~~ titra n'était pas suffisamment précisée dans
le document en question~ Le porte,upa.role d~J:lancJ.d t donc une explioation plus
détaillée des fonctions du Service consultatif pour lè transfert d~ technologie,
et de la nature des apports du secrétariat de la GNUCED dans l'assistance aux
centres régionaux pour le transfert et le développement à~ la technologie.

95. La porte-parole avait l'impression que beaucoup des études prévues dans le
sous-programme 2 - télécommunications, entreprises publiques, rôle des femmes et
entreprises de vente de technologie - n'étaient pas explicitement autorisées par
des textes ou se fondaient sur une interprétation extensive des textes. Il a aussi
oontesté le bien-fondé d'une participation de la CNUCED aux travaux dans le
domaine de l'environnement, qui, selon lui, outrepassaient le mandat du secrétariat.
Il a demandé en outre quel était le texte portant autorisation d'une étude
récemment distribuée sous le titre "La technologie dans la s'anté publique et
l'éducation à Cuba" (TD/B/C .6/46). Au sujet du paragraphe 83 cu budget-progranme
il a nc+é que les travaux concernant les incidences des transferts de teohnologie
sur le développement et du point de vue social pouvaient être inclus dans les
études seotorielles en oours. En outre, d'autres travaux de la CNUCED sur le
transfert inverse de technologie, pour donner suite au paragraphe 9 de la
résolution 102 (V) de la Conférence, devaient attendre la décision du Seorétaire
général de l'ONU sur la coordination des travaux dans ce domaine entre les divers
organismes des Natïons unies. Enfin, compte tenu de toutes les considérations
qui précèdent, il fallait conclure que la demande de deux nouveaux postes pour ce
programme n'était pas justifiée.

96. Le porte-parole du Groupe des 77 a déclaré que le taux d'accroissement élevé
des crédits demandés pour le programme relatif au transfert de technologie reflétait
la priorité relative que le Secrétaire général de la CNUCED donnait à ce domaine.
Les deux nouveaux postes d'administrateur, plus un poste des services généraux,
demandés pour le programme, correspondaient aux besoins nouveaux àécoulant des
résolutions adoptees à la cinquième session de la Conférence. Le Groupe des 77
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était partisan d'une augmentation des crédits dans ce secteur et soulignait la
nécGssité de respecter et d'exécuter les décisions prises par les gouvernements
àans les résolutio~~ de la Conférence, qui se retrouvaient dans le programme de
travail.

97. Le représentant de la Pologne a a~pelé l'attention sur la nécessité de
coo+,donner les travaux, en particulier dans le sous-programme 2, avec ceux de
l'ONUDI. Une division bien marquée du travail entre la CNUCED et l'ONUDI
permettrait de faire des économies et d'atteindre plus facilement les objectifs
énoncés dans la résolution 112 (V) de la Conférence. En ce qui concernait le
nouveau poste P-3 demandé pour le Service consultatif, bien que la résolution 112 (V)
de la Conférence reconnaisse la nécessité de renforcer le Service, elle préoisait
aussi où il fallait trouver les ressources, par exemple au PNUD et dans des
contributions volontaires. Enfin, le représentant a signalé que les activités
relatives au secteur pharmaceutique, au titre des éléments de programme 2.2 et
3.3, faisaient apparemment double emploi •

98. Dans sa réponse, le Directeur a observé que les questions soulevées étaient
de trois types. Le premier type de questions concernait l'augmentation des
crédits demandés, le deuxième des programmes d'études, le troisième l'assistanoe
technique et opérationnelle.. Au sujet des crédits demandés, le représentant du
Secrétaire général de la CNUCED a souligné que le secrétariat avait fait des
efforts pour mobiliser des ressources extra-budgétaires. C'est ainsi que la
CNUCED avait obtenu le doublement de la contribution du PNUD à ce programme
pendant l'exercice 1980-1981. Mais il fallait corrélativement renforcer sa
capacité de soutien. Il n'était donc pas déraisonnable de demander·un nouveau
poste pour le Service consultatif. Les crédits demandés pour.l'assistance
technique et opérationnelle avaient encore augmenté parce que sa nécessité
devenait plus continue et plus complexe à mesure que les projets se développaient
au niveau national et régional. L'action du secrétariat dans le domaine de
l'assistance technique se fondait entièrement sur des demandes spécifiques de
pays en développement •

99. Quant au programme d'études, liétude prévue sur le raIe des femmes dans la
transformation technologique devait permettre au secrétariat de donner suite aux
résolutions du Conseil du commerce et du développement, de l'Assemblée générale
et de la Conférence des Nations Unies sur la science et la teChnique au servioe
du développement.; Pour les autres études mentionnées dans la discussion, les
textes portant autorisation étaient des résolutions soit de la Conférence, soit
de la Commission du transfert de technologie. En ce qui ooncernait la possiblité
de différer l'établissement de documents et ainsi de réduire les ressourcas
demandées pour l'exercice 1980-1981, il fallait rappeler que le secrétariat avait
initialement proposé que la prochaine session de la Commission du transfert de
technologie ait lieu à la fin de 1981.
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~Iais le Conseil du oomerce et du développement avait décidé, à. sa dix-neuvième
session, de l'avancer d'un an, à. novembre 1980. La déd.sion 192 (XIX.) du Consl;lil
précisait que le secrétariat devrait alors présenter des documents sur t'ois
secteuxs, à savoir l'énergie, l'alimentation et les biens d'équipement, et le
Conseil priait le Secrétaire général de la CNUCED de présentor aussi, si
possible, des études concernant les autres secteurs mentionnés au paragraphe 23
de la résolution 112 (V) de la Conférence.

100. Dans la coordination avec les autres organismes des Nations Unies, il y
avai t une division bien nette du travail avec l' OMPI conoernant la révision de
la Convention de Paris. La contribution du secrétariat de la CNUCED aval t porté
essentiellement sur les incidences commerciales et économiques de la révision,
tandis que les négociations se déroulaient à l' OMPI. Avec le Programme des
Nations Unies pour l'environnement, le secrétariat de la CNUCED poursuivait un
programme de recherche commun dans le domaine de la technologie et de l' envi
ronnement. Eh ce qui concernait l' ONUDI, des réunions se tenaient fréquemment
avec des fonctionnaires de cette institution sur les divers aspects des travaux
à. entreprendre par chaque organisme. Ehfin, une bonne illustration de la
coopération entre le secrétariat de la CNlJCED et les autres organismes des
Nations Unies en mà.tière de technologie était le travail de l'équipe spéciale mixte
CNUCED/ONUDljoNA'PlOO/OMS, dont le rapport avait amené l'adoption d'un nouveau
programme d'action dans ce domaine par les pays en développement à. la Conférence
des p~s non alienés tenue récemment à La Havane.

6. Coo;eéx:ation économique entre pa:)rs en dévelo;epement

101. Le Directeur de la Division de la coopération économique entre pB\Ys en
dévelo'Dpement a fai t une déclaration introductive.

102. Le porte-parole du. Groupe B a déclaré g:ue, vu le caràctère intersectoriel
de la coopération économique entre pays en développement, la Division devrait
fafrè appel aux ressources d'autres divisions pour les travaux relatifs à des
éléments de programme spécifiques. Se référant au sous-programme l, il a dit
que l'expérience et les activités du GATT et du Centre du commerce international
CNUCED/GATr devraient être prises dûment en considération dans les travaux
relatifs à un système mondial de préférences commerciales et à l'élaboration
d'un système d'information sux le commerce, faute de quoi il y aurait un double
emploi considérable. Puisque le GATT et le Centre du commerce international
menaient aussi des activités se rapportant à ce sous-programme, le nouveau
poste d'administrateux demandé à cette fin ne lui paraissait pas nécessaire.
A propos du sous-programme 2, il a demandé gl·.el texte autorisait la CNUCED à.
devenir un organe de négociation dans le dOlïiii.:.ine des entreprises multinationales
de production. QJJ.ant au sous-programme 3, il a mis en doute la validité de
l'autorisation de convoquer une réunion des secrétariats des groupements de
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coopération économique entre pays en développement et. à oet égard. il a évoqué
le principe de l 'universalité à la CNUCEID. Se référant au sous-programme 4. il
a demandé des précisions sur les textes portant autorisation d'entreprendre les
activi tés se rapportant à la fa!sabili té de la création d'une banque pour les
pays en développement. à. la mise en place d'une facilité financière pour
l'expansi.on du commerce entre Pé\Vs en développement et au Comité de coordination
des Accords de paiement mu.1 tilatéraux et de la coopération monétaire. Il a
demandé aussi pourquoi la Division préparait un manuel sur la comercialisation
internationale du sucre et si la Division des produits de base aval t joué un rôle
dans cette aotivité. Enfin. à propos du sous-programme 5. il a demandé si une
décision ava-i. t été prise désignant la CNUCED come point focal de coordination
des activités des orBBnismes des N&tions Unies dans le domaine de la coopération
économique entre pays en développement. ainsi que pour la coordination inter
institutions et la planification et la gestion du programme.

103. Le Directeur de la Division de la coopération économique entre p~s en
développement. se référant aux observations générales fa!tes par le porte-
parole du Groupe B. a donné des renseignements sur les liaisons établies aveo
d'autres organismes des Nations Unies dans l'exécution du programme de travail
relatif à la coopération économique entre Pél\Vs en développement. Il a dit qu'en
ce qui concernait la coopération éoonomique entre Pél\VS en développement. il
n'avait pas été possible de limiter les activités dans le temps. car le programme
de travail découlait de la résolution l (I) de la Commission de la coopération
économique entre pays en déve1op:pement et était entré dans une phase nouvelle
du fa! t que la résolution 127 (V) de la Conférence avait considérablement élargi
le mandat de la CNUCEID dans ce domaine. Les deux nouveaux postes demandés
étaient rendus nécessaires par l'accroissement des travaux re1?tifs au système
mondial de préférences commerciales entre Pél\Vs en développement et au système
d'information sur le commerce, <FJ.i n'étaient effectués ni au Centre du comerce
international ni au GATr. Quant à la coordination avec ces deux derniers. des
dispositiOlls avaient déjà été prises dans ce sens. Le Directeur a ajouté que
la CNUCEID ne pouvait devenir un organe de négociation dans le dOUll:une des
entreprises mul tinaticnales de production que si la demande expresse lui en
était faite. come le sous-programme correspondant le stipulait. La réunion
des secrétariats des groupements de coopération économiq~e avait été prévue
comme suite aux conclusions du Groupe de travail de l'expansion du commerce
et de l'intégration économique régionale entre pays en développement qui
s'était réuni en 1978 et à l'intérêt expriDl2 par les p~s en développement à
plusieurs occasions. Quant au mandat de la. CNUCEID dans le domaine de la
coopération monétaire et financière, des renseignements à ce sujet figuraient
dans le rapport de' la Commission de la coopération économique entre pays en
développement sur sa deuxième sessiœl hl.

~ Voir Documents officiels du Conseil du commerce et du dévelOppement.
dixième session extraordinaire, SUPPlément No 2 (TD/B/732).
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Au sujet du rôle de la CNUCED comme point focal dans le domain€) de la coopération
économique entre pays en développement, le Directeur a indiqué que les décisions
récentes du Comité administratif de coordination n'avaient pas entratné de
changement dans les responsabilités de ln CNUCED en la matière.

104. Le porte-pc.role du Groupe des 77 a demandé un complément d'information
sur la base des travaux relatifs à quelques-unes des activites erlvisagées dans
le sous-programme 3.

105. Appelant l'attention sur l'élément 4.3 du programme, relati! auX' mot'vements
de capitaux entre pays en développement, le représentant du Qatar n. dit qu'il
doutait de l'existence de textes portMt autorisation d'autres r1:'..pports annuels
sur la question et il a Gstimé que ces rapports n'étaient pas nécessaires.

106. Les représentants du Japon et do la République fédérale d' l.l1emagne ont
relevé que, dans le progrrunme relatif à la coopéra.tion économique entre p~s

en développement, deux nouveaux postes étaient demandés à propos du système
mondial de préférences commerciales et du système d'information sur le commerce
et qu'un troisième poste était prévu ~"'{ mêmes fins dans le programme relatif
auX' questions monétaires, aux questions financières et au développement. Le
représentant du Secrétaire général de la CNUCED a indiqué que ces activités
demandaient trois nouveaux postes : deux (un 2.dministrateur de rang supérieur
et un commis statisticien des servioes généraux) dans la Division de la
coopération économique entre pays en développement et un (un programmeur/
analyste) dans la Division des questions monétaires, financières et de
développement.

107. Le porte-parole du Groupe D a dit qu'il n'y avait pas d'indication quant
à la façon dont les ressources seraient utilisées au titre des sous-programmes l
et 2 et que des réductions budgétaires pourraient être enviEl.agées • Quant au
Rous-programme 3, des réunions ne pouvaient être convoquées sans l'autorisation
préalable de la Comniission de la coopération économique entre pays en dévelop
pement ou du Conseil du commerce et du développement. Le Groupe D ne pouvait
donner son approbation au nombre illimité de réunions prévt'.. au titre de ce
sous-programme.

108. Le Directeur' a déclaré qu'en ce qui concernait les sous-programmes l et
2, près de 80 %des ressources allouées représentaient les traitements du
personnel. Par conséquent, les possibilités de réductions étaient très limitées.
La réunion des secrétariats des groupements de coopération économique mentionnée
au sous-programme 3 serait convoquée si la décision en était prise par la
Commission de la coopération économique entre pays en développement ou le Conseil
du commerce et du développement. Répondant aux questions relatives à la prépa
ration d'un manuel sur la commercialisation internationale du sucre~ il a indiqué
que cette activité découlait d'un projet d'assistance technique au titre duquel
trois cours sur la commercialisation interna.tionale du sucre avaient été orga
nisés pour un organisme régional en Amérique latine. Le manuel devait permettre
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à d'autres p~s en développement de tirer profit de l'expérience très positive
acquise lors de ces cours.

1. pommerce entre Pays à ElIystèmes économiques
et sociaux lifférents

109. Dans une déclaration introductive, le Directeur de la Division du commerce
avec les pays socialistes a dit que les activités envisagées dans ce progratmle
étaient fondées sur la résolution 1995 (XIX) do l' Assenblée générale ainsi que
sur les résolutions et décisiono pertinentes de la Conférence et du Conseil du
nommerce et du développement, confirmées par les résolutions 95 (IV) et 116 (V)
de la Conférence. Les activités communes avec les commissions régionales
avaient été récemment intensifiées, de même que ln coopérution avec d'autres
organismes spécialisés dt'. système des Nations Unies, notmnment l' ONODI. Le
programme, qui avait essentiellement un caractère continu, visait à' encourager
les Etats membres de la mnrc:cn à adopter des politiquE\8 et des mesures en vue
d'accroître à la fois les échanges entre les pa;ys en développement ct les pa;ys
socialistes d'Europe orientale ct le commerce Est-Ouest. Les principales acti
vités spécifiques du programme étaient conçues de manière à combiner les travaux
exécutés dans les 'domaines traditionnels ceux qui étaient menés dans des domaines
nouveaux à la suite de résolutions al:; de décisions adoptées à la CmrCE:O. Des
études et des rapports de politiques générale seraient présentés au Conseil au
sujet de différentes questions : examen de tendances et de politiques, cadre
juridique et institutionnel, évcluation de la composition du commerce par
produits, perspectives à long terme de la coopération commerciile et ~conomique,

différentes formes de coopéra-!;ion multilatérale - y compris la coopération
tripartite - et coopération entre les pays en développement et IGS p~s du Conseil
d'aide économique mutuelle. Compte tenu des travaux effectués 'Par ln Commission
économique po~ l'Europe, l'anclyse de l'évolution du commerce Est-Ouest se
poursuivrait en vue de recommandations visant la suppression des 'obstacles et
des mesures protectionnistes actuels. Le secrétariat renforcerait son appui
technique aux consultations bilatérales et multilatérales organisées entre les
pays membres intéressés ct exécuterait aussi différentes ac~ivités opérationnelles :
formation, diffusion dos renseigneoents et services consultatifs. Enfin, le
Directeur a relevé qu'aucune ressource supplémentairt:.l n' avait été demandée
pour l'exercice biennal 1980-1981.

110. Le porte-pa=ole du Groupe des 77 a dit que son groupe attachait une grande
importance au commerce entre pays à système! économiques et sociaux différente
et était d'avis qu'il faudrait exploiter pleinement les possibilités dans ce
domaine. Appuya:nt le chapitre du budget-programme proposé qui portait sur cette
question, il a demandé des éclaircissements quant à la nature et à la faisabi
lité des études au niveau de l'entreprise. Le représentant d'un p~s en dévelop
pement a dit que le principe de lluniversalité devrait prévaloir à la CIIDCED,
mais qu'il convènait, en même temps, de fe:ire une place particulière au commerce
entre les pays en développement et los pays socialistes d'Europe orientcle.
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Aussi bien la Co~ssion économique pour l'Europe que la CNUCmn devraient
veiller à éviter des chevauchements et dos gcspillages de ressottrces quond
elles faisaient des études sur le cotlltlerce entre pays à systèmes économiques
et sociaux différents.

111. Le représentant do la Chine Il demxldé dcs éclaircissements mlr les textes
portant autorisation du grou:pc spécial d'experts mentionné nu paragraphe III
du budget-progrronme et sur le mendnt du groupe.

112. Le porte-parole du Groupa B Cl. approuvé la réduction de 3 %du coût total
du programme. De l' !?vis du G:r.-cup'J E, le commerce Dst-Ouest n' avait pas sn
place dans un programme concermmt le commerce entre pays à systèmes économiques
et sociaux différents et il a demandu le remaniement de 1<'. partie correspondante
du programme. Quant à la documentation que le secrétariat envisageai.t d'établir,
l'expérience avait montré, à la d~-neuvième session du Conseil du commerce
et du développement, que des études de ce genre pouvaient être très utiles
aux travauX' de la CNUClID, mcis, en Ill~me tempo, les poys du Groupe B n.vaient
pensé que quelques-unes n'avaient pas bCf.~ucoup d'intérêt pour les débats de
èette session. Le Groupe D eS:l?érait que le secrétexiat examinerait si ces
études étaient réellement nécesscires ou non. Le porte-parole a demandé des
renseignements sur le rapport (lnt~c les trQ.v~u:: statistiques envisagés par ce
programme et ceux' qui étclent prévus par le progromme concernant les questions
monétaires, fimU1cières et de dévùloppement, et s'est demandé quel était le
texte portant autorisation des activités relatives à un mécanisme de coopération.

11'. Le porte-parole du Groupe D a di,t que son groupe notait avec satisfootion
les mesures d'économie prévues pour l'exécution de ce programme, étant entendu
que la réalisation escomptée d'une somme de trcvail MOJ.."'qe signifiait une
plus grande productivité du secrétariat. Le budget-progrnmme -cémoigrw.it de
la complexité du programme pOlU' l'expansion et la normalisaüOn du commerce
entre PlliYS à systèmes économiques et sociaUY. différents, à la fois dans les
échanges entre pays socinlistes et pays en développement et dans le comoerce
Est-Ouest, ~tabli en application de la résolution 1995 (XIX) de l'Assemblée
générale. Le Groupe D était convaincu que ceR deux' courants commerciaux
agissaient l'un sur l'autre et étaient subordonnés l'un à l'autre. A son avis,
différents aspects du commerce Est-Ouest pourraient être examinés, non seulement
au titre de l'élément de programme 1.3 - qui avnit expressément trait à
l'expansion de ce commerce - mais aussi au titre des éléments 1.1 (Ex'anen des
t-endances et politiques), 1.2 (Promotion du commerce), 1.4 (Perspectives du
oommerce), 2.1 (Coopération économique ct technique)0t 2.2 (Renforcement des
mécanismes de coopération). Selon le Groupe D, il serait opportun de poursuivre
les travaux sur la coopération tripartite, dont il était question à l'élément
de programme 2.4, qui pourraielrc être exécutés selon qu'il conviendrait,
conjointement par la ClroCED et la Commisoion économique pour l'Europe. Le
porte-parole a noté gue cetto possibilité était mentionnée dons le budget
programme. n a aussi appuyé les nctiv.ités envisagées en matière d'assistance
technique aux PlliYs en développenent.
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114. Commentant le débat et répondant aux queations posées, le Directeur de
la Division du commerce avec les pays socialistes a formulé les observations
ci-après :

a) Pour ses activités dans tous les domaines, y compris au sujet du
commerce Est-Ouest, le secrétariat s'en tenait aux décisions et r~commandatione

pertinentes de l'Assemblée générale et de la Conférence.

b) Quant au texte portant autorisation du Groupe spécial d'ex~rts, la
proposition avait été présentée sous forme de deux projets de résolutions que
la Conférence avait renvoyés au Conseil à sa dix-neuvième session et que le
Conseil examinerait à sa vingt et unième session.

c) La Division établissait, de façon suivie, des statistiques
détaillées sur le commerce entre pays à systèmes économiques et sociaux
différents, dans le cadre de la documentation qu'elle rédigeait pour le
Conseil du commerce et du développement, et aucune autre division de la
CNUCED ne faisait ce travail.

d) L'intention de consacrer des études au mécanisme de coopération au
niveau de l "entreprise était justifiée du fait que le secrétariat avait déjà
entreprib un projet sur le mécanisme de coopération au niveau gouvernemental.

e) Les aspects du commerce Est-Ouest mentionnés par le Groupe D
étaient examinés au ~~tre de différents éléments de programme du programme.

8. P~ys en développement les moins avancés. pays en développement
sans littoral et pays en développement insulaires

115. Dans une déclaration introductive, le chef du programme a indiqué que la
CNUCED avait été à l'avant-garde des travaux consacrés aux pays les moins
avancés et que des progrès avaient été accomplis dans la détermination de
mesures spéciales en faveur de ces pays dans les résolutions 62 (III) et
98 (IV) de la Conférence. Toutefois, ces mesures n'avaient souvent pas été
assez concrètes, de sorte que, même si une action positive avait été engagée,
elle était loin d'être suffisante pour résoudre les graves problèmes structu
rele de ces pays. La nécessité de faire beaucoup plus, face au marasme,
voire à la récession, économique de ces pays avait été reconnue à la
cinquième session de la Conférence avec l'adoption du nouveau programme
global d'action en faveur des pays les moins avancés dans la résolution
122 (V). C'était une tentative extrêmement ambitieuse d'aller jusqu'à
transformer les structures économiques des pays les moins avancés pendant
la décennie à venir et d'apporter beaucoup plus pour répondre aux besoins
sociaux fondamentaux des pauvres. Pareil programme exigerait un effort
soutenu de tous les membres de la communauté internationale et .le travail de
la CNUCED, qui constituait le point de convergenoe de cet effort, avait été
considérablement augmenté.

116. Pour les deux prochaines années, la résolution préconisait un programme
d'action immédiate suivi d'un nouveau programme substantiel d'action pour
les années 80. Pour que ces programmes soient féconds, les préparatifs
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devaient commencer aussitôt que possible. Au niveau global, les mesures
prévues dans l'immédiat comprenaient la réunion d'un groupe d'experts de haut
niveau chargé d'examiner le nouveau programme global d'action en faveur des
pays les moins avancés (26-30 novembre 1979) et la troisième session du Groupe
intergouvernemental chargé de la question des pays les moins avancés, qui
devait se tenir au début de février 1980 et qui passerait en revue des propo
sitions précises pour continuer la mise en oeuvre du programme global. Le
cLrr> ('1u programme a en outre indic:l.ué que l'Assemblée générale, à la session
~~: ~QUrSF était saisie d'un projet de résolution demandant la convocation, en
19~1, d!tillt conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés qui
serait chargée de parachever, d'adopter eJ d'appuyer le nouveau programme
substantiel d'action pour les années 80 en faveur de ces pays.

117. Le programme global serait une occasion réelle de modifier les conditions
économiques fondamentales des pays les moins avancés et devait être pris très
au sérieux. Le service du secrétariat qui jouait le rôle d'organe centrali
sateur pour ce programme devait manifestement être renforcé et c'est pourquoi
des ressources additionnelles avaient ét.é demandées.

118. S'agissant des pays en développement sans littoral, le chef du programme
a souligné qu'ils étaient presque tous parmi les pays les moins avancés et que
le programme qui avait été mis au point à la CNUCED, à partir du travail de
deux groupes d'experts et de très nombreuses études, était désormais axé sur
la "planification globale" des problèmes de transport en transit de ces pays,
qui avait été consacrée par la résolution 123 (V) de la Conférence. Le travail
en cours comportait de vastes activités d'assistance technique, qui étaient
entièrement financées par le PNUD, ainsi que des projets concernant chaque pays
sans littoral et chacun de leurs principaux couloirs de transport en transit,
qui étaient déjà en cours d'exécution ou fermement envisagés. La CNUCED
apportait un appui fonctionnel à ces activités, en coopération étroite avec
d'autres tnstitutions internationales et les commissions régionales. L'Office
central suédois pour l'aide au développement (SIDA) soutenait également ce
programme.

119. La CNUCED avait aussi été à l'origine de la mise au point d'un programme
pour contribuer à compenser les handicaps géographiques des pays en dévelop
pement insulaires. La résolution III (V) de la Conférence établissait un
programme d'activités complémentaires auxquelles la CNUCED donnerait pleinement
suite en (l("\')pération avec les commissions régionales et d'autres institutions
des Nations Unies.

120. Le porte-parole du Groupe B a pris note avec beaucoup d'intérêt de la
description du programme relatif aux pays les moins avancés et il s'est
félicité de l'augmentation considérable des ressoùrces qui y étaient
affectées. Il a fait observer que trois postes nouveaux représentaient un
accroissement considérable, mais il n'en a pas mis en doute la nécessité. Il
a demandé pourquoi.il était jugé utile de classer un poste au grade P-5 et
deux au grade P-4 et non à des grades inférieurs. Il a en outre exprimé l'espoir
que le programme ferait appel aux ressources des autres divisions de la CNUCED,
ce qui renforcerait le montant total de ressources utilisées pour le compte du
programme.
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Il a appelé l'attention sur l'élément de programme 1.1 et a fait observer que cette
partie du travail reposait sur le paragraphe 37 de la résolution 122 (V) de la
Conférence. où il 'était dit que les études approfondies demandées devaient être
effectuées "en coopération avec d'autres organismes concernés des Nations Unies et
compte tenu des travaux déjà a.ccomplis dans ces domaines". Au sujet de l'élément
de programme 1. 3, il a, fait observer qu' il était fait mention d' une conférence
des Nations Unies sur les pays les moins avancés et il s'est demandé si le budget
programme proposé tenait compte des préparatifs de cette conférence.

121. Le repréeentant du Qatar a dit qu'il était indispensable de psrnettre aux pays
en développement les moins avancés d'accélérer leur développement. Il a souligné
que l'augmentation des ressources affectées à ce programme, compte tenu de
l'inflation, atteignait seulement 12 %- pourcentage vraiment faible par rapport
a.ux besoins; il avait escompté une majoration de 100 ou 200 %. vu l'importance du
programme. Il a fait observer que des augmentations substantielles des ressources
en pourcentage étaient nécessaires. étant donné que le progra.mme avait été établi
depuis peu et qu'il partait d'une base très modeste. Il a fait valoir la complexité
du programme. que l'on retrouvait dans la résolution 122 (V). Il a noté que
quelques délégations à la cinquième session de la Conférence, tout en aPPQYant éner
giquement le programml9. avaient formulé des réserves au sujet de son financement.

122. Le porte-parole du Groupe D a déclaré que l'adjonction de trois nouveaux postes
d'administrateurs et d'un poste de la catégorie des services généraux était consi
dérable et demandait à être étudiée de près et justifiée. Il a rappelé les
réserves formulées par certains pays lors de l'adoption de la résolution 122 (V).
Il a évoqué le risque de chevauchement des tâches au titre des éléments de
programme 1.1 (Etudes de politique générale), 1.1 iv) (Mo~ographies) et 1.2 (Etudes
statistiques et économétriques), en soulignant q~e tout chevauchement devait être
évité. Il pensait que, pour répondre à la nécessité d'accro!tre les ressources,
il fallait peut-être considérer les travaux relatifs à la rationalisation en appli
cation de la résolution 114 (V) de la Conférence. Il ne serait peut-être pas
judicieux d'apporter des modifications importantes aux crédits ouverte dans ce
chapitre du budget-programme sans tenir compte des travaux sur la rationalisation.

12~. Le Président a. fait observer que le budget-programme pourrait être reconsidéré
au vu des conclusions éventuelles des travaux relatifs à la rationalisa.tion du
mécanisme de la CNUCED.

124. Le représentant du Soudan a estimé que l'accroissement de ressources proposé
était parfaitement justifié et était la suite logique du succès de la cinquième
session de la Conférence concernant la question clé des pays en développement
les moins avancés. Le programme global proposé était très ambitieux, le surcroît
de travail était déjà considérable et les responsabilités iraient encore croissant.
Par conséquent, l'augmentation de 37 %était modeste, surtout par rapport au budget
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126. Se référant aux observations du porte-parole du Groupe D, il a réaffirmé
que l'augmentation du programme était importante en pourcentage, mais qu'elle
était tout à fait justifiée eu égard au fort accroissement du volume de travail.
Quant aux chevauchements qui pouvaient exister dans la description du programme
entre les éléments 1.1 et 1.2, il a fait ob'server que ce programme disposait de
ressources tr~s modestes et que tous les membres du service travaillaient en
étroite collaboration. L'élément de programme 1.2 prévoyait des travaux
statistiques et économétriques effectués par un statisticien, avec l'aide de
deux assistants statisticiens, chargé de la tâche technique complexe consistant
à adapter et traiter toute la. série de statistiques internationales du dévelop
pement aux fins du programme; ces trava~ étaient indispensables pour permettre
aux économistes qui s'occupaient des études de politique générale et des mono
graphies de faire leur travail. Le personnel du programme travaillait en équipe
et il n'y avait pas de double emploi.

da la CNUCED dans son ensemble. Ce représentant a appelé l'attention sur la
petite fraction des ressources totales affectées au service de la CNUCED
s'occupant des pays en développement les moins avancés, par comparaison à
d'autres services du secrétariat. Le programme ne comportait que sept postes,
alors que d'autre s s0rvices étaient beaucoup plus étoffés. Le représentant a
estimé que les tâches qui attendaient le programme relatif aux pays en dévelop
pement les moins avancés étaient tout aussi importantes.

125. En réponse iaux questions du porte-parole du Groupe B, le chef du programme
a fait observer que, si l'augmentation des ressources proposée était élevée en
pourcentage, elle ne l'était cependant pas au regard du volume de travail a,ccru
qu'il faudrait effectuer pour appliquer le nouveau programme global d'action.
S'agissant du classement des postes additionnels, il estimait que les classes P-5
et P-4 étaient appropriées,étant donné que le programme global nécessitait des
contacts à un haut niveau avec d'autres institutions des Nations Unies, des
gouvernements donateurs et de hauts fonctionnaires des pays en développement les
moins avancés et que la tâche ne pouvait être menée à bien par des fonctionnaires
subalternes. Il a confirmé que le programme ferait appel autant que possible
aux ressources d'autres divisions de la CNUCED, comme il l'avait déjà fait, par
exemple, pour l'~tude sur les avantages éventuels pour les pays en développement
les moins avancés d'un système mondial de préférences commerciales et l'étude
sur le traitement spécial des problèmes de la dette des pays en développement
les moins avancés. Il a souligné que les études envisagées au paragraphe 37 de
la résolution 122 (V) de la Conférence seraient fa.ites en coopération avec d'autres
organismes pertinents des Nations Unies et compte tenu des travaux déjà accomplis.
En ce qui concernait le projet de résolution envisageant une conférence des
Nations pnies sur les pays en développement les moins avancés dont l'Assemblée
générale était saisie, il a fait obserVer que les incidences financières d'une
conférence de ce genre n'avaient pas été prises en considération dans l'établis
sement du budget-programme et seraient soumises séparément à l'Assemblée générale
en relation avec le projet de résolution.
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Quant à savoir s'il conyanait d'attendra les conclusions du Comité intergouver
nementeJ. spécial de la rationalisation du mécanisme de la CNUCEO, il estimait que
la nécessité d'accroître les ressources du programme rolatif aux pays en dévelop
pement les moins avancés était beaucoup tl.'OP urgente pour attendre que le Comité
ait achevé sos travaux.

127. Au sujet de la déclaration faite par le représentant du Soudan, il tenait à
préciser que le programme pouvait certainement mettre à profit des ressources
additionnelles, mais qu'il connaissait les contraintes budgétaires de la. CNUCEID
et do l'ONU.

128. Le Chef du pT.ograTJ1lIle spécial en assura.nces a e:lCpliqué les divers éléments
du programme en fonction des progrès substantiels réalisés jusqu'ici vers les
objectifs relatifs aUX assurances énoncés ùans le Programmo d'action concernant
l'instauration d'un nouvel ordre économique international et de la nécessité de
consolider ces réalis~tions pour favoriser l'essor des marchés locaux d'assurances,
ainsi qu'une coopération régionale et internationale suffisante dans ce secteur•

129. Répondant au porte-parole du Groupe :B, il a donné des renseignements sur
les textes portant autorisation de la. recherche fondamentale et des études
d'orientation mentionnées dans l'élément de programme 1.1, et a signalé que ces
études avaient eu l'agrément de la Commission des invisibles et dn financement lié
au commerce. Commentant une observation du même porte-parole selon laquelle
l'appui fonctionnel à des activités de coopération technique (élément de
programme 1.3) de'V'I.'ait 3tre financé au moyen de ~ssources .extra-budgétaires, il
a expliqué que l'élaboration de programmes d'assistance technique, à la demande
d'un gouvernement ou de groupes de ~\lvernements, ou sur l'initiative du secré..
tariat lui-même, comportait souvent des travaux préparatoires considérables
jusqu'à ce qu'un document renfermant un projet puisse être présenté pour appro..
bation au PNUD ou à d'autres donateurs éventuels.

10.. FacilitatiC?~ commerc~

130. Le Chef du Programme spécial pour la facilitation du commerce (FALPRO),
dans une déclaration introductive, a rappelé que l'on avait fait observer, devant
le Groupe de travail de la dix-aeptiène session, que les activités du F.ALPRO
étaient mal connues et q... 1il faudrait rendre oompte de ces activités par l'inter..
médiaire du méoanisme de la CNUCEID. TI en avait été rendu oompte dans un rapport
(TD/B/75l); l'intention avait été de présenter ledit rapport d'abord au Groupe de
travail pour un examen quant au fond, puis au Conseil pour obtenir de lui une
décision qui confirme le mandat du FJ.LPRO et constitue un texte portant
expressément autorisation du Progranune. L'ordre ainsi prévu pour la présen
tation du rapport avait été inversé et le Conseil avait donc adopté la
décision 187 (XIX) qui visait à ce que les aotivités du FALPRO soiont poursuivies
et intensifiées, dans les limites des ressources mises à la disposition de
la CNUCEO, tout en assurant la participation pleine et entière des p~s en
développement à cet effort.
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1,31. Tout ce qui était dit dans le rapport susmentionné demeurait valable, mais
il y avait eu très récemment un fait nouveau à l'occasion d'un colloque du Centre
du commerce international CNUCED/GATT - tenu du 19 au 21 novembre 1979 à
New Delhi - sur le thème de la coopération technique avec les chambres de commerce
nationales, où il avait été suggéré que le Centre, la Chambre de oommeroe inter
nationale et le FALPRO élaborent une stratégie et un prorrramme communs au titre
desquels les chambres do commerce participeraient plus particulièrement à la
simplification et à l'harmonisation des pratiques et procédures commerciales.
Pareil arrangement donnerait une force considérable awc travawc du FALPRO. I>1'a.is
il exigerait aussi de sa part des apports plus importants, ce qui serait extrê
mement difficile, oar les ressources du FALPRO étaient déjà très sollioitées
par ailleursa Le FALPRO serait aussi censé diriger des projets de facilitation
avec le financement du Centre ou du Programme des Nations Unies pour le développement
à partir de 1980 inclus pour un total de 3 ou 4 années de travail, en plus des
trois oonseillèrs qui seraient affectés au FALPRO à Genève. On pouvait se demander
avec inquiétude comment ce serait possible avec setùement dewc postes d'apPUi,
eu égard à tous les autres engagements du FALPRO.

1,32. Âu Groupe de travail de la dix-septième session du Conseil, on avait fait.
observer que la mention par le F.ALPRO de "nouvelles méthodes de connnunication des
données" visait su:t'tout le télex et que c'était là une tentative de "vendre" et
non de donner une description exaote d'une activité. Le Chef du FALPRO a expliqué
que ce n ~ était pas une question de niveau de perfectionnement teohnique, mais
plutôt un problème de forme et d'ordre juridique : comment persuader les adminis
trations des douanes d'aocepter un message télex en remplacement d'une facture,
ou d'un oertificat d'origine, ou d'un connaissement. Le fait même que cette
observation avait été faite montrait combien il était difficile d'ess~er de
décrire des questions techniquement complexes d'une façon succincte qui convienne
à un document budgétaire.

1,3,3. Le Chef du FALPRO a conclu en disant que la perspective de poursuivre un
programme de travail plus chargé sans avoir davantage de ressources était décon
certante et qu'il faudrait peut-être réduire oertaines activités afin de ne pas
compromettre la qualité du travail du FALPRO.

1,34. Le porte-parole du Groupe B a fait observer que le parag-raphe 127 du budget
programme ne mentionnait pas la coopération avec le Centre du oommerce inter
national CNUCED/GATT, coopération que son groupe jugeait importante si l'on voulait
éviter le chevauohement d'activités. En revanche, au paragraphe 36 du
document T.D/B/751, il était fait référence à la coopération entre le FALPRO et le
Centre, et le Chef du Programme avait dt avance répondu dans sa déclaration intro
ductive à l'observation qui venait d'être faite. Le porte-parole a fait remarquer
en outre que le taux de croissance de 5 %envisagé pour le FALPRO, comparé au tawc
de 3,7 %proposé p01.,1.r la CNUCED dans son ensemble, n'était pas important dans un
budget aussi modeste, mais qu'il fallait probablement l'imputer à la création
d'un poste d'administrateur général (D-l).
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Il pensait que cette création de poste n'était pas justifiée par des activités
nouvelles et qu'on pouvait trouver la solution en réaménageant les ressources de
la CNUCED.

135. Le porte-parole du Groupe des 77 a déclaré que la coopération technique dans
le d-omaine de la facilitation du commerce était importante pour les pays en
développement. Plus important encore était le fait que les pays en développement
avaient des problèmes spécifiques et des impératifs particuliers auxquels on ne
~ouvait pas toujours répondre par les procédures et les méthodes qui convenaient
aux pays développés.

136. Répondant au porte-parole du Groupe B, le Chef du FALPRO a réaffirmé que
tout était fait pour éviter le double emploi ou le ohevauchement d'activités avec
une autre organisation, quelle qu'elle soit. Dans le cas du Centre du commerce
international CNUCED/GATT, le FALPRO se chargeait de l'exécution des éléments
"facilitation du commerce" des projets du Centre relatifs à la promotion du
commerce. Des consultations seraient prochainement engagées avec le Directeur du
Centre pour renforcer encore les arrangements de coopération.

137. Le problème évoqué par le porte-parole du Groupe des 77 était grave, car
les travaux de recherche sur de nouvelles procédures et méthodes étaient menés
essentiellement dans le cadre de la Commission économique pour l'Europe dont
les membres n'étaient pas toujours très instruits des besoins et de la situation
des pays en développement non européens. On essaierait de trouver une solution
à ce problème sur la base de la décision 187 (";~DC) du Conseil, où il était dit
qu'il faudrait assurer la pleine participation des pays en dév~loppement à
lteffort de facilitation. On chercherait les moyens de donner aux pays en dévelop
pement la possibilité de participer de plein droit aux travaux sur l'élaboration
de nouvelles méthodes pour l'échange de données commerciales et l'établissement
des documentA commerciaux.

138. Le Chef du Service administratif a expliqué que la proposition de reclasser
le poste de Chef du FALPRO avait été soigneusement étudiée par les autorités
compétentes au Siège de l'ONU et qu'il avait été constaté que le poste répondait
aux critères fixés pour les postes d'administrateur général (D-l) : c'est pourquoi
elle figurait dans le budget-programme pOLlr 1980-1981.

D. Appui au programme

139. Dans une déclaration introductive, le Directeur de la Division des services
d'appui au programme a fait observer qu'il n'avait pas été proposé d'étoffer
cette division, hormis l'adjonction d'une dactylographe arabe au Groupe de la
co~espondance du Service des affaires de la Conférence pour donner suite à la
résolution 115 (V) de la Conférence.

,140. Répondant à une question du porte-pa.role du Groupe B, le Directeur a indiqué
qu'il n'avait pas jusqu'ici été demandé d'autres réunions de groupes régionaux
pour l'exercice biennal 1980-1981, en dehors des réunions prévues en application
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de la résolution 127 (V) de la Conférence pour préparer la session extraordinaire
de la Commission de la coopération économique entre pays en développement, qui
comportait une réunion d'une durée de deux jours d'experts de pays développés
à économie de marché, et abstraction faite de la demande réoente de services Et
installations pour une réunion de trois jours du Groupe des 77 avant la repr~se

de la Conférence àes Nations Unies sur un code de conduite pour le transfert de
technologie. L'intention était d'imputer les services à fournir aux réunions
sur le crédit demandé pour les réunions de groupes au chapitre 29 du
budget-programme.

141. Répondant aux questions du représentant du Qatnr, le Di~ectelœ a fait observer
que la question de l'expansion des services de traduction et d'interprétation
arabes pour la CNUG~ relevait du chapitre 29 du budget-programme (Services de
conférence), et non du chnpitre relatif à la CNUCED. Après l'adoption de la
résolution 115 (V) de la Conférence, des représentants du Secrétaire général de
la CNUCED avaient eu, avec des représentants des services de conférence du Siège,
des consultations, à l'occasion desquelles ils avaient rappelé les propositions
antérieures du Secrétaire général de la. CNUCED tendant à ce que l'arabe soit
pleinement utilisé comme langue de travail de la CNUCED dans un délai de deux ans_
On pensait que ces propositions seraient examinées par l'Assemblée générale à sa
session en cours~

142. Le Chef du Service administratif, répondant à des questions du porte-parole
du Groupe B et du représentant du Qatar, a indiqué que le budget était conçu
suivant un mode de présentation type qui était le même pour tous les chapitres
du budget de l'ONU. Tout avait été fait pour rendre compte adéquatement des
activités relevan~ de plusieurs secteurs. Quant aux dépenses communes de personnel,
elles étaient calculées au taux applicable pour Genève, à savoir 26 %du coût
des postes permanents correspondants. Le chiffre estimatif donné pour les travaux
d'imprim~rie et de reliure pour la CNUCED, dans son ensemble, ne témoignait pas
d'une augmentation réelle par rapport au crédit ouvert 'pour 1978-1979 et, de ce
total, un montant théorique de 4 900 dollars était destiné à l'impression de
f01mules que la CNUCED ne pouvait produire elle-même.

143. Se référant au montant estimatif prévu pour les communications, le Chef du
Service administratif a fait observer que les tarifs postaux avaient augmenté de
43 %en 1976 et qu'il n'en avait pa.s été tenu compte dans le crédit de base
inscrit au budget-programme pour 197~-1979. L'augmentation au titre de cette
rubrique était donc un a justement spécial destiné à relever le crédit de base.
La situation était la même en ce qui concerne à la fois les dépenses de téléphone,
qui avaient augmenté par suite d'un relèvement sensible des tarifs au début de 1979,
et les dépenses de location et d'entretien du matériel. Quant au personnel tempo
raire affecté à des tâches générales, le Chef du Service administratif a fait .
observer que le crédit demandé pour 1980-1981 était équivalent au crédit ouvert
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pour 1978-1979, réévalué pour tenir compte de l'inflation et des variations des
taux de change, abstraction faite de l'adjonction d'un montant de 81 000 dollars
pour le Groupe des études de faisabilité en vue de l'achat de navires. Pour ce
qui était des dépenses de représentation, il a fait observer que l'augmentation
du crédit correspondant, lequel n'avait pas été relevé depuis 1917, était
destinée à aligner davantage la CNUCED sur ce qui se faisait dans des services
comparables du Secrétariat de l'ONU.

E. Déclarations de olôture

144. Le porte-parole du Groupe B a dit que, dans l'ensemble, la session du Groupe
de travail avait été utile, mais qu'elle l'aurait été encore plus si on avait eu
plus de temps pour étudier davantage certaines questions que le Groupe B et
d'autres groupes avaient posées afin d'engager une discussion plus concrète avec
les membres du seorétariat et les autres groupes.

145. Comme il l'avait dit dans sa déclaration d'ouverture, tout le monde semblait
d'accord sur la nécessité de faire en sorte que la CNUCED ait des ressources
suffisantes pour appliquer les résolutions et les décisions de la Conférence de
Manille. A la. Conférence, toutefois, le Groupe B avait réservé sa position quant
aux états d'incidenoes financières établis par le secrétariat, parce qu'ils ne
tenaient pas suffisamment· oompte des ressources existantes qui pouvaient être
réaménagées pour de nouvelles activités.

146. Après avoir examiné le projet de budget-programme et écouté attentivement
les déclarations et les explications du secrétariat, le Groupe B oontinuait
d'émettre de sérieuses réserves. Bien que certaines ressources additionnelles
fussent nécessaires, il pensait qu'en beaucoup d'endroits, le secrétariat
demanda.it des crédits s;~.I:-'?lémentaires sans étudier comment utiliser a.u mieux
le personnel et les ressouroes qu'il ava.it déjà. Le Groupe B pensait par exemple
que les demandes de nouveaux postes à la Division du transfert de technologie et
à la Division de la coopération économique entre pays en développement n'étaient
pas justifiées. Il doutait aussi de la nécessité de créer un nouveau poste D-l
pour le chef du Bureau de liaison de la CNUCED à New York. En outre, le
secrétariat n'avait pas vraiment prouvé la néoessité de postes supplémentaires
dans les autres programmes, à la notable exception du programme spécial en faveur
des pays en développement les moins avancés, sans littoral ou insulaires. Dans ce
dernier cas, le Groupe B reconnaissait qu'aux termes du paragraphe 40 de la
résolution 122 (V) de la Conférence, pour s'acquitter efficacement de ses tâches,
en particulier en ce qui ooncerne le nouveau programme substantiel d'action pour
les années 80, le service de la CNUCED qui s'occupait des pays en dévl..loppement
les moins avancés devrait être renforcé de façon appropriée et que les ressources
supplémentaires nécessaires devraient être fournies. A ce sujet, le Groupe B
avait été heureux de noter au cours de la session que d'autres programmes de la
CNUCED devaient aussi apporter des contributions substantielles à ce nouvel et
importa.nt programme au profit des pays les moins avancés.

ri .

!
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En ce qui concernait le projet de budget-programme (A/C.5/34/21), la Groupe B
tenait à exprimer sa préoccupation devant le fait que, oomme lui-même et
d'autres groupes l'avaient noté à plusieurs reprises, le secrétariat semblait
se lancer dans des activités qu'aucun texte ne l'autorisait clairement à
entreprendre. En outre, un certain nombre d'études étaient réalisées sans
être autorisées par des textes ou sans indication claire de ce à quoi elles
servir~ient et, dans certains cas, sur des sujets qui sortaient manifestement
du ~t de la ClnJCED.

147. Pour conclure, le Groupe B estimait que la session du Groupe de travail
avait très utilement renseigné les gouvernements et attiré leur attention sur
certains problèmes. Il remerciait le secrétariat d'avoir fourni au Groupe de
travail les éléments supplémentaires demandés, et il se félicitait de pour
suivre, à la session prochaine du Groupe de travail, le travail utile entre
pris à la session en cours.

148. Le porte-parole du Groupe des 77 a dit qu'au tout début des délibérations
du Groupe de travail, le Groupe des 17 avait souligné la disparité entre les
tâches confiées à la CNUCED, à la cinquième se~sion de la Conférence et en
d'autres occasions, et le niveau modeste des ressources maintenant demandées
dans le projet de budget-programme qui avait été soumis. Ce niveau était
nettement inférieur aux incidences financières présentées à la cinquième
session de la Conférence pour l'exécution des différents mandats nouveaux
conférés à la CNUCED. Le Groupe des 77 surveillerait donc la situation dans
la période à venir pour s'assurer que les programmes de travail convenus ne
seraient pas entravés faute de ressources. Il estimait que le secrétariat
était tenu de présenter un projet de budget qui soit conforme aux activités
dont les Etats membres l'avaient chargé. A cet égard, le porte-parole tenait à
faire ressortir que, une fois des résolutions adoptées, même par un vote, il
était du devoir du secrétariat de leur donner suite et'que des dispositions
devaient donc être prises à cet effet.

149. En examinant le budget de l'ensemble du système des Nations Unies, le
Groupe des 77 constatait que le budget de la CNUCED ne représentait qu'un
vingtième du budget total des Nations Unies. En outre, le Comité du programme
et de la coordination avait aussi recommandé que le commerce international et
le développement fassent partie de la catégorie d'activités ayant un taux de
~roissance supérieur à la moyenne.

150. Nombre des explications données au Groupe de travail avaient mis en
lumière la nécessité de conserver une certai~e souplesse aux opérations de la
CNUCED. Vu la nature particulière du travail de la CNUCED, cette souplesse
serait une mesure d'économie, puisqu'elle garantirait que les ressources
seraient utilisées en fonction de l'évolution des besoins et des circonstances,
étant entendu naturellement qu'elle devait se situer dans la ligne des
objectifs et programm~s convenus.
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151. Il Y avait quelques secteurs que le Groupe des 11 voulait mettre parti
culièrement en évidence. Il estimE'.!t d' ~.bord que l' augmentatiorJ des ressources
pour le programme concernant les PB\Ys les moins avancés était trop modeste. La
situation critique de ce groupe de p~s et les efforts redOLlblés gue tout le
monde était d'accord de faire dans ce dompine exigeaient, à son avis, des
ressources beaucoup plus abondontes.

152. Ensuite, la coopération économique entre P::1\Ys en développement était l'un
des secteurs d'activité les plus importants pour les p~s en développement et
la communauté internationn1e tout entière. C'était un élément clé 'de la
stratégie d'autonomie collective et un instrument essentiel pour favoriser des
transformations de structure dans les relations économiques internationales.
Une augmentation de 6 %des ressources était certes envisagée, mais il suffisait
de se reporter à la r~solution 121 (V) de la Conférence pour so rendre compte de
la somme additionnelle: de travail retomb&lt sur le secrétariat de la CNUCED.

153. En matière de technologie, à savoir la restructuration du cadre juridique
et législatif du transfert de technologie et le renforcement de la capacité
et de l'infrastructure technologiques des p~s en développement, les travaux
effectués par la CNUCRO étaient bien connus et leur importance pour les PB\Ys
en développement était indéniable. C'était dans cette perspective qu'il fallait
envisager l'accroissement des ressources allouées au programme relatif au
transfert de technologie.

154. Dans le domaine des produits de base, le Groupe des 11 ne notait aucune
demande de ressources additionnelles alors que les négociations relatives'
à quelques-uns des produits allaient probablement entre~ dans leur phase inten
sive, des conférences de négoci8.tion étant en vue. La miS€ en place du fonds
commun donnerait un élan nouveau au:x activités dans le secteur des produits de
base. La résolution 124 (V) de la Conférence préconisait la mise en route de
nouveaux programmes dans les domaines de la transformation, de la commorciali
sation et de la distribution, de la recherche-développement, de la promotion
des marchés et de la diversification horizontale. n fallait espérer que lea
ressources accordées à cette fin permettraient de répondre à tous les besoins
dans ces secteurs.

155. La J.éclaration du porte-parole du Groupe des 11 au sujet des articles
manufacturés, et semi-finis avait mis en évidence l'importance des activités
dans ce domaine. A la cinquième session de la Conférence, l'attention s'était
portée sur le protectionnisme et les Dtléncgements do structure et, dans la
résolution 131 (V), la Conférence était convonue d'un programme d'action
concernant les aménagements de structure liés au commerce et les politiques et
mesures nécessaires pour traiter le problème du protectionnisme. Los travaux' à
accomplir par la CNUCED au sujet des mesures d'aide aux aménagements de structure,
de l'expansion des exportations et de la restructuration du commerce mondial
des articles manufacturés, de l'exemen des structures de la production et du
commerce dans l'économie mondiole, et de ln. promotion de la coopération inter
nationale en vue de l'expansion et de la restructuration du cOIllI:lerce mondial,
ave.iènt une très grande importance pour les PE-Ws en développement.
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156. En ce qui ooncernait les questions monétaire,s, financières et (le dévelop
pement, l'accroisseD'll'lnt de ressources envisagé était négligeable. La CNUCED
avait fait du bon t~ '~ail sur le courMt de ressources financières, les problèmes
dt endettement des Pl.\Ys en développement, les questions monétaires internationales
et 1 t interdépendance des problèmes et des politiques générales du commerce, du
financement du développeme'nt et du système monétaire international. Il allait
fallo~ inten~ifier les travaux dans ces domaines à la suite des décisions prises
à la cinquième session de la Conference et des decisions de l'Assemblée générale
et du Conseil du commerce et du devéloppement.

157. En ce q1J,i ,concernait les études visées au sous-programme 4.3 du programme
de coopération économique entre pays en développemènt, le Groupe des 77
souhaitait qu' élles fussent faites dan s 10 cadre du sous-programme 1 du programme
relatif aux queàtions monétaires, financières ot de développement. n croyait
savoir que le secrétaritl.t prenait déjà des dispositions dans 00 sons.

158. A propos de la direction eX'écutive et de l' adninistration , le Groupe des
77 tenait à réaffirmer son opinion générale selon laquelle 1 t augmmtation de la
somme de travail demandée ~ la CNUCED, le besoin accru "ci' assurer la coordination,
l'importance des travaux intersectoriels et 1 t attention croissante portée aux'
queêtions économiques à l'Assemblée générale justifiaient amplement les postes
demandés par le Secrétaire génércl.. n estimc."Ût qu'au niveau de la direction
exécutive et de l'administration il fallait laisser au Secrétaire génércl. de
la CmrCED une certaine latitude. Il rappelait à cet égard l'observation faite
par le Secrétaire g6néral adjoint de la CNUCED, à savoir que certains organismes
des Nations Unies étaient représentés à New York au moins au niveau D-l.

159. ~ examinant le budget-programme pour l'exercice biennal 1980-1981, le
Groupe ries 77 avait remarqué, 1 t absence de crédits' permettant !lU secrétariat de
la CNUCED d'appliquer, dans les domaines de son ressort, la résolution 2100 (LXIII)
du Conseil économique et social, du 3 août 1977, et la résolution 33/147 de
l'Assemblée générale, du 20 décembre 1978, relatives à 1 taide au peuple pales
tinien • n tenait à souligner qu'il importait au plus haut point dt ouvrir des
crédits suffisants pour 1 tapplication de la résolution 109 (V) de la Conférence
relative à l'assistance aux' mouvements de libération nationale de Namibie, de
Palestine, d'Afrique du Sud et du Zimbabwe. Il allait demander ,à son homologue
de New York de vérifier que des fonds étçrient bien alloués expressément à cette
fin.

160. & oe qui concernait le recrutement du personnel, le Groupe des 77 rappelait
le p€œagraphe 36 de 1 t anneJC'e ~Q la résolution ;;2/197 de l'Assemblee générale,
selorJ lequel "il conviendrait ,.ue des mesures soient prises pour que la repré
sentation des pays en développement soit adéquate au niveau des services
directeurs et autres services centraux du secrétariat qui prennent des décisions
dans le domaine des activités opérationnelles du système des Nations Unies aux
fins du développement".
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161. Il avait été plusieurQ fois question pendant' la session de l'absence de
textes portant autorisation des p1"Ogrammes. Le porte-parole du Groupe des 77
voUlait fair~ observer à cet égard, que si quelques-uns des programmes de travail
et des activités ~e la,CNUCED déooulaient de diverses résol tions et décisions,
certains programmes et activités étaient néoessaires, de par leur nature même,
pour aider les Etats membres de la CNUCED à aboutir à des décisions et à des
conclusions.

162. Enfin, il tenait à faire observer que le Groupe de travail avait consacré
beaucoup de temps et d'effort à l'examen classique du budget-programme, alo:~s qu'il
n'avait pas d'influenoe correspondante sur le sort du budget en définitive. Aussi
convenait-il peut-3tre de réfléchir au calendrier, à l'efficacité et aux objectifs
du Groupe de travail.

163. Le représentant de la Chine a dit que les membres du Groupe de travail
avaient examiné très sérieusement le budget-programme de la CNUCED pour l'exercice
biennal 1980-1981. Les membres du Groupe de travail avaient exprimé leurs points
de vue et posé beaucoup de questions, auxquelles le secrétariat de la CNUCED avait
répondu. Les dslégations avaient ainsi pu se faire une meilleure idée du budget
programme, ce qui en faciliterait l'adoption et l'exécution. Cet examen avait
certes montré que le budget-programme, dans son ensemble, pouvait être exécuté,
mais il faudrait pr$hdre dûment en considération les arguments raisonnables des
délégatio~'et en tenir compte pour y apporter les aménagements nécessaires. Ce
représentant a exprimé l'espoir que la CNUCED tirerait pleinement parti des
ressouroes disponibles pour améliorer son travail de façon à contribuer à la
promotion du développement économique et commercial international, â l'accélération
de la croissance économique des pays en développement et à l'instauration du nouvel
ordre économique international. -

164. Le porte-parole du Groupe D a dit que, COIDm'9 les membres de son groupe
l'avaient fait observer dans leur déclaration limina.ire générale, le projet de
budget-programme pour 1980-1981 avait été reçu trop tard pour que leurs gouvernements
puissent, l' étudif"T.' à fond. Las observat:i "ms que les pays du Groupe D avaient faites
à cettè.session au Groupe de travail âu bùjet des diverses sections de oe document
avaient donc un caractère préliminaire. Ils se réservaient le drcit d'exposer
leur pos~.tion définitive sur le projet de budget-programme à un stade ultérieur,
notamment à. New York au cours de la discussion du projet de budget-programme de
la CNUCED au Ccmité consultatif pour les questions administratives et budgétaires
et à. la Cinquième Commission de l;Asaemblée générale.

165. Dans le projet de budget.-programme pour 1980-1981, il était indiqué que
les programmes d'activité étaient fondés sur le plan à moyen terme pour 1980-1983
et sur les résolutions pertinentes adoptées par la Conférence à sa cinquième
session. A oet égard, les PSlS du Groupe D tenaient à rappeler qu'à cette
cinquième session ils avaient formulé des réserves con~arnant les incidences
financières des résolutions adoptées. Ces réserves vala.tent également pour
l'examen du budget-programme pour 1980-1981. A leur avis, oe niétaït pas par le
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biais d'une augmelltation du budget de la CNUCED et des effectifs de son
secrétariat qu'il fallait développer les activités prévues è:ana les résolutions
adoptées par la Conférence à sa cinquième session : il fallt~it le faire surtout
en accroissant l'efficacité des travaux de tous les éléments de la CNUCED, en
utilisant les ressources internes disponibles, en améliorant la coordination des
travaux à la fois au niveau interne, entre les différentes divisions de la CNUCED
et avec les autres organismes des Nations Unies, et en élimin~lt le double emploi
qui subsistait. A cet égard, le Groupe D avait toujours des doutes - que les
explications du secrétariat à la session en cours du Groupe de travail n'avaient
pas dissipés - quant aux fortes augmentations du budget de oertain~ programmes.

166. Le Groupe D tenait à rappeler que la façon dont il oonoevai, le travail de
la CNUCED était déterminée par des oonsidérations d'universalité. Le principe
de l'universalité devait être appliqué dans t~us les secteurs d'activité de la
CNUCED, à la fois dans ses programmes de travail - comme le Groupe Dl' avai t déjè~

fait observer lors de l'examen de ces programmes - et à l'in~érieur du secrétariat
lui-même. Sur ce dernier point, se référant à la proposition du seorétariat de
la CNUCED visant à créer n postes d'administrateur, ~es Etats membres du Groupe D
tenaient à dire combien ils étaient profondément mécontents de la répartition
actuelle des postes du secrétariat de la CNUCED entre les groupes de pays. La
proportion de spécialistes originaires de pays du Groupe D d8~s l!effectif des
administrateurs au secrétariat de la CNUCED était extrêmement faible et n'était
pas conforme au principe, adopté à l'ONU, de la répartition géographique équitable
des postes. Le Groupe D tenait à appeler l'attention sur le fait que la représen
tation insuffisante de ce groupe de pays au secrétariat de la CNUC~~ q faisait
pas intervenir uniquement des questions de personnel. Elle avait _ pour
conséquence que certaines idées et principes y étaient sous-représentës, ce qui
sapait les fondements de l'universalité de la CNUCED et faisait qu'il lui était
difficile d'étudier des problèmes importants en se plaçant dans la perspective
vaste et globale qu'ils exigeaient. '

F. Adoption du rapport du GrouJ?e de travail

167. A sa séance de clôtu:.ce, le 23 novembre 1979, le Groupe de travail a adopté
son projet de rapport (TD/B(XIX)/vœ/L.2 et Add.l à 8), avec un certain nombre de
modifications, et il a autorisé le rapporteur à compléter le rapport, ainsi qu'il
conviendrait, aux fins de présentation au Conseil à la deuxième partie de sa dix
neuvième session.
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Il

AHJ:lEXE III

Inoidenoes finanoières des déoisions du Conseil

Conformément à l'artiole 31 de son ~èglenent intérieur, le Conseil a été
avisé des inoidenoes administratives et finanoière~ de toutes propositions oomportant
des dépenses. Les états détaillés d'inoidenoes fil~!oières présentés par le
seorétariat de la CNUCED à propos des déoisions du Conseil sont reproduits oi-après.

A. Calendlier des réunions pour le reste de 1979 et pour 1980 ~/

1. Le oalendrier révisé des réunions pour 1900, tel qu'il figure dans le
dootunent TD/E/L.551, prévoit plusieurs réunions additionnelles, dont les inoidenoes
finanoières sont indiquées oi-après.

2. Il .:lst proposé de oonvoquer à nouveau le Comité intérimaire de la Conférenoe
do négooiation des Nations Unies sur un fonds oornn~~~ pour une ~uatrième session de
deu.::~ semaines, à G-enève, en février 1980. Le Comité intérimaire disposerait des
se~ices, en six langues, de deux équipes d'inte~~rètes et d'une équipe restreinte
pour réunions de groupes, aurait besoin de Qu~tre salles de conférence, de 10 pages
de documentation avant la session, de 50 pages après l~ session et de 15 pages par
jotœ pen(jant la session. Dans oette hypothèse, le coût direct des services de
oonférence pour le Comité intérimaire est estimé à 264 000 dollars.

3. Il est proposé de ;reporter la quatrième session de la Conférence de négociation des
Nations Unies sur un fonds commun de décembre 1979 à avril 1980. Le coût .direct des services
de conférence, estimé à 178 000 dci1iars, devrait être couveft par-les crédits de
l' e:~orcice biennal 1980-1981 et non plus 1978..1979. Ces coûts estimatifs sont
fondés Dur Ilhypothèse d'une session d'une semaine à Genève, disposant des
servioes, en six langues, de trois équipes d'into~~rGtes et d'une équipe restreinte
pour ~éunions de groupes, de six salles de conférence, de 10 pages de documentation
~vant la session, de 50 pages après la session et de 15 pages par jour pendant la
session.

1

~I

4. Il est proposé de réunir à nouveau, pour LUle troisième session de trois
semaines, la Conférence des Nations Unies sur un code international de conduite pour
10 transfert de technologie. Les incidonces finencièros de cette recommandation,
qui s'élèvent à 515 000 dollars, figurent ci-dessous dffi1s la section E.

5. Il est proposé de convoquer à nouveau, pour Lille douxième session de trois
semaines, à Genève, en mai 1980, l~ Conférence des N~tions Unies pour l'élaboration
d'lUlO convention sur le transport internation21 multimodal. Les incidences
financières de cette proposition, estimées 8 )07 000 dollars, sont fondées sur les
besoins suivants g services, en six léUlgues, de t~ois équipes d'interprètes et une
équipe restreinte pour réunions de groupes, siJ: s~llcs de conférence, 20 pages de
iocumontation avant la session, 100 pages aDrès la session et 15 pages par jour
pendant la session.

~/ Substance du document TD/B/II.551/Add.1.
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B. Décisions nécessaires en vue de l'adoption du c~de international de conduite
pour:le transfe~t de technolo~ie il

1. Selon le proj~t de résolution TD/CODE ~OT/L.7~, il est recommandé que l'Assemblée
générale des Nations Unies, à sa trente-quatrième session, autorise la convocation,
sous les auspices de la CNUCED, d'une troisième session de la Conférence des Nations Unies
sur \Dl code 1nterna'tional de conduite pour le transfert de technologie pendant le premier
semestre de 1980 pour achever les n~gociations.

2. A la première partie de sa dix-neuvième session, le Conseil du commerce et du
développement avait approuvé un calendrier des réunions pour 1980 qui prévoyait,
pendant le premier semestre .de 1980, deux sessions du Conseil, des sessions de six des
grandes commissions ou autres organes du Conseil, une grande conférence sur un produit
de base, ainsi que quanti té d'autres réunions au titre du programme ordinaire et du
programme intégré pour les produits de base. Le projet de résolution suppose une
reprise de la Conférence pendant trois semaines; d'après le calendrier tel qu'il est
maintenant approuvé, les seules périodes où la Conférence pourrait se réunir à nouveau
pendant le premier semestre de 1980 seraient soit en janvier 1980, soit trois semaines
en mars-avril, englobant les fêtes de Pâques. Tout autre choix exigerait un réaména
gement considérable du calendrier et se répercuterait sur les dates d'une série de
réunions.

3. Dans l'hypothèse d'une troisième session qui se tiendrait à Genève, pen~t trois
semaines, et aU1'ait besoin de services en six langues, de trois équipes d'interprètes
et c\ tune équipe restreinte pour réunions de groupes, de six salles de conférence,
de 20 pages de documentation avant la session, de 30 pages après la session et de
10 pages par jour pendant la session, ainsi Q.ue de comptes rendus analytiques pour
sept séances plénières au maximum, le coût direct des services de conférence est
estimé à 515 000 dollars des Etats-Unis.

C. Travaux préparatoires nécessaires pour que le fonds·commun entre en activit~

Introduction

1. Dans sa résolu'~ion l (In), la Conférence de négociation des Nations Unies sur un
fonds commun dans le cadre du programme' intégré pour les produits de base a chargé le
Comité intérimaire de faire "des recommandations concernant les travaux préparatoires
nécessaires pour que le fonds entre en activité"~. Afin d'aider le Comité
intérimaire dans cette tâche, le secrétariat de la CNUCED a établi la présente note
qui traite des questions suivantes :

~ Substance du document TD/CODE TOT/L.7/Add.l.

y Ce projet de résolution a été adopté à Il:, séance de clôture de la deuxième
session de la Conférence de négociation. On trouvera le texte de la résolution
(TD/CODE TOT/19) dans Choix de documents de la deuxième session de la Conférence
(TD/CODE TOT/21).

~/ Substance du document TD/IPC/CF/CO~F/IC/R.2.

e/ Résolution l (III), par. 3.
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Détermination des divers éléments des travaux préparatoires;

Compte tenu de la pratique internationale en la matière, analYse des
différentes options concernant le mécanisme institutionnel nécessaire
pour effectuer les travaux préparatoires;

Estimation des incidences financières de cee options.

Nature des travaux préparatoires

2. Les travaux préparatoires qui font l'objet de cette note seraient normalement
effectués entre l'adoption des statuts par la Conférence de négociation et la réunion
inaugurale du Conseil des gouverneurs et se poursuivraient jusqu'à la premièrtl réunion
du Conseil d' adminis tration, q,ui marquerai t le commencement des opérations du fonds.
D'après l'expérience des institutions financières internationales existantes et dans
l 'hypothèse où les gouvernements ne ménageraient aucun effort pour mettre le fonds en
service dès que possible après l'entrée en vigueur des statuts, on peut définir comme
suit les diverses tâches à entreprendre. Ces tâches porteraient sur les questions
suivantes 1

i) ~estions juridiques et questions de procédure, notamment la rédaction du
règlement intérieur du Conseil des gouverneurs, du règlement intérieur du
Conseil d'administration, des règles de gestion du fonds, et du règlement
financier;

ii) Questions opérationnelles, notamment l'élaboration des politiques et des
critères du fonds en matière de prêts, à la fois pour le premier compte et
le deuxième compte, ainsi que la définition des conditio~s générales
applicables, d'une part, aux accords d'association avec des accords ou
arrangements internationaux de produit (premier compte) et, d'autre part,
aux accords de prêt pour les opérations du deuxième compte;

iii) Accords portant établissement de relations, notamment les accords avec l'ONU
et les diverses institutions coopérantes, ainsi que l'accord de siège avec
le pays hôte;

iv) Qaestions budgétairès et questions de personnel, notamment la mise au point
de l'organigramme, le budget administratif et la politique en matière de
personnel, y compris la rédaction du statut et du règlement du personnel;

v) Dispositions à prendre pour la première session du Consefl-des gouverneurs,
en fonction de l'état· des signatures et des ratifications des statuts.

b) Mécanisme institutionnel

3. Il Y aurait, semble-t-il, trois formules possibles pour le dispositif institu
tionnel dans le cadre duquel les travaux préparatoires pourraient être effectués 1

i) Une commission préparatoire ayant son propre secrétariat;
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ii) Une commission préparatoire dont les services seraient assurés par le
secrétariat de la ClnJCED;

iii) Pas d'o:-:-gane préparatoire, mais le Secrétaire gén~"':'al de la CNDCED serait
charcré, par la Conférence de néGociation, des travaux préparatoire~

nécessaires.

4. Voici un résumé succinct des principales incidences de chactme de ces formules

J

i)

ii)

iii)

Une commission préparatoire ~ant son propre secrétariat pourrait ~tre

mise en place par la Conférence de négociation au moment de l'adoption des
statuts. C'est la formule qui a été retenue par le Fonds international de
développement aGricole (FIDA). La Commission préparatoire du FIDA se
composait des représentants de 18 pays membres (avec 17 suppléants), parmi
lesquels un Président et deuo~ Vice-Présidents ont été choisis par voie
d'élection. La Commission a constitué un secrétariat provisoire, dirigé par
un secrétaire exécutif à plein temps. Durant ses 18 mois d'existence, la
Commission s'est réunie quatre fois. Ses dépenses initia es ont été payées
par l'OIfU, qui devait ensuite ~tre remboursée en application de la
résolution 3503 (xxx) de l'Assemblée générale, et, par la suite, elles ont
été couvertes au moyen d'avances accordées par des pays membres. En outre,
la FAO a mis à sa disposition certains de ses fonctionnaires, des
consultants, des locaux ainsi que des services de conférence et des
services administratifs, le tout à titre gracieux. L'OrTIJ et certaines
institutions spécialisées lui ont aussi prêté, à titre gracieux, des
services d'experts engagés pour de courtes périodes.

Une commission préparatoire dotée d'un secrétariat provisoire organlse par
le secrétariat de la ClfUCED pourrait aussi être mis en place par la
Conférence de négociation au moment de l'adoption dès statuts. Cette
commission prierait le Secrétaire général de l'Orro de faire entreprendre,
moyennant remboursement, les travaux préparatoires nécessaires, et le
Secrétaire général de la CNDCED serait chargé de prendre les dispositions
voulues pour la création d'un secrétariat provisoire. L'Organisation inter
nationale du cacao a adopté une formule de ce genre. La Conférence des
Nations Unies sur le cacao, 1972, a créé un Comité intérimaire du Conseil
international du cacao pour faciliter la mise en place de l'Organisation
internatio~ale du cacao. Ce Comité a établi un secrétariat provisoire et a
prié le Secrétaire général de la CIroCED de désigner le personnel de ce
secrétariat et de mettre à sa disposition les bureauo, et le matériel
nécessaires, toutes ces dépenses devant être remboursées.

Il n'y a pas eu d'organe préparatoire officiel à l'occasion de la mise en
place de la Banque mondiale et du Fonds monétaire international (mu). Les
règlements de la Banque mondiale, la réGlementation générale du mIl et le
règlement intérieur de ces deux institutions ont été négociés et adoptés
à la réunion inaUu~ale du Conseil des gouverneurs que le Gouvernement des
Etats-Unis avait convoquée, conformément à leurs statuts respectifs.

- 192 -

5.
resso
crédi
à l'A
autor
ferai
cière
envie
l'ONU
serai
prép
dispo

c

6. l
puisqu
dispos
un .aut
rester
la dur
opérat
L'état
et sur
d'envi

7. s
prépar
exécut
opérat
un con
second
certai
courte



it

3

ies
ie

rmi

par
:t

~es

,-,
18

ber-

LI
1

b a

m
~es

Le

les

2

Les dépenses relatives à la réunion inaugurale ont été imputées sur des
fonds provenant de souscriptions au capital qui avaient été versées. Le
reste des travaux préparatoires, notamment les questions opérationnelles,
budgétaires et de personnel, a été exécuté par le personnel de deux
institutions après la première réunion de leurs Administrateurs. ~q la
m~me façon, au lieu de constituer, au moment de l'adoption des statuts
du fonds commun, un organe préparatoire compose de représentants de membres
éventuels, la Conférence de négociation pourrait prier le Secrétaire général
de l'ONU de faire entreprendre, moyennant remboursement, les travaux prépa
ratoires nécessair.es et de convoquer la première réunion du Conseil des
gouverneurs après l'entrée en vigueur des statuts. Les résultats de ces
travaux préparatoires qui seraient confiés au secrétariat de la CNUCED
seraient présentés à cette même réunion pour aider le Conseil des gouverneurs
dans son travail.

5. Avec la formule ii) comme la formule iii), il faudrait, pOttr obtenir les
ressources financières nécessaires, que le Secrétaire général de l'ONU demande un
crédit dans le projet de budget pour l'exercice biennal 1980/81 qu'il doit présenter
à l'Assemblée générale, étant entendu que le Secrétaire général de la CNUCED serait
autorisé à engager les dépenses nécessaires moyennant remboursement. Cet arrangement
ferait intervenir l'application du Règlement financier et des règles de gestion finan
cière de l'ONU, ainsi que celle des pratiques administratives de l'ONU4 On peut aussi
envisager un autre moyen: le Comité intérimaire prierait le Secrétaire général de
l'ONU de demander à l'Assemblée générale d'approuver une avance remboursable qui
serait accordée à la Commission préparatoire pour couvrir les coüts des travaux
préparatoires. En outre, il n'est pas impossible que des gouvernements soient
disposés à accorder des avances pour le financement des travaux préparatoires.

c) Incidences financières

6. L'estimation du coüt des travaux préparatoires ne peut ~tre qu'indicative
pui~quton n'en ·conna!t pas la nature exacte, l'endroit où ils auraient lieu et le
dispositif institutionnel qui en serait charSé. On ne sait pas non plus - et c'est
un .autre facteur important - pendant combien de temps le mécanisme préparatoire
resterait en activité. A en juger d'après ce qui s'est passé dans des cas similaires,
la durée de la période allant de l'adoption des statuts au démarrage officiel des
opérations après l'entrée en vigueur pourrait se situer entre six mois et dix-huit mois.
L'état d'incidences financières présenté plus loin est fondé sur les coüts à Genève
et sur l'hypothèse que, dans le cas du fonds commun, la période préparatoire serait
d'environ un an.

7. S'ils comportaient les tâches définies plus haut à la rubrique a), les travaux
préparatoires exigeraient un personnel de rang supérieur constitué par un secrétaire
exécutif, un conseiller juridique, un conseiller financier, un conseiller pour les
opérations du premier compte, un conseiller pour les opérations du deuxième compte et
un conseiller pour les questions d'administration. Ces hauts fonctionnaires seraient
secondés par deux cadres subalternes et six agents auxiliaires, ainsi que par un
certain nombre de consultants chargés de travaux spécifiques et engagés pour de
courtes périodes.
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9. Les dé~enses seraient à peu près les m~mes aveo les trois formules. La
formule ii~) serait peut-~tre un peu moins onéreuse, car elle n'exigerait pas la
oonvooation de réunions officielles, mais il ne faut pas oublier que le Secrétaire
général de la CNUCED devrait quand m3me tenir des consultations offic5.euses qui

i ' entratneraient des réunions à Genève et des frais supplémentaires de voyage en
mission.
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950 000

600 000

70 000

160 000

=========
l 780 000

En dolla:r.:s
des Etats-Unis----

'IDTAL

Dépenses de personnel et se~~ioes de oonsultants

Réunions

Voyages en mission

Dépenses générales de fonctionnement

iii) Des avances volontaires émanant d'Dtats et/ou de groupes d'Etats, qui
viendraient en déduction de leurs souscriptions au capital du fonds;

Budget d~avaux ,préparatoires

(pour une période d'un an)

i) une autorisation de dépense approuvée par l'Asaemblée générale pour couvrir
les coftts de la Commission préparatoire, le montant en cause étant
remboursé à l'OlW par prélèvement sur les oontributions exigibles en vertu
des statuts du fonds commun. Comme cette autorisation de dépense devrait
~tre inscrite au budget de l'ONU pour 1980/81, il faudrait qu'elle soit
approuvée par l'~ssemblée générale à sa session en cours de façon que les
fonds puissent être mis à la disposition de la Commission si elle en a
besoin dans le courant de 1980;

ii) Une autorisation d'avanoe de fonds qui seraient prélevés sur le budget
de l'ONU, pour couvrir le coftt des travaux préparatoires en attendant que
les contributions qui sont prévues par les statuts soient versées,
permettant alors de rembourser à l'ONU les fonds ainsi avancés. Là encore,
il faudrait obtenir oette autorisation pendant la session en cours de
l'Assemblée générale.

8., Outre les dépenses de personnel, l'autre ,poste important du budget des travaux
préparatoires serait le coftt des réunions. Les ohiffres donnés dans le tableau ci
dessous sont fondés sur l'hypothèse que la Commission siégerait pendant six semaines.
On trouvera également oi-après une estimation approximative des frais de voyage
en mission et des dépenses générales de fonotionnement 1

la. En oe qui concerne le financement de ces dépenses, la Conférence de négociation
voudra peut-gtre opter pour l'une ou plusieurs des souroes suivantes:
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r iv) Versements anticipés d'une certaine frl..ction des souscriptions au capital,
fraction dont il serait prévu QanD les statuts qu'elle serait affectée atuc
fins considérées. ~ l'instar de ce qui s'ost fait pour den institutions
financières internationales e::~istantes, on pourrait, par exemple, inclure
dans les statuts la disposition suivante : "~"...u moment où les présents
Statuts seront acoeptés ou ratifiés en son nom, chaque membre remettra
au Secrétaire général de l' OrganiGatiol1 des nations Unies a,5 ~~ de sa
souscription au capital pour contribuer à cOltvrir les dépenses d'adminis
tration initiales du Fonds". Si la participation au fonds était universelle,
cette formule perm~ttrait ùe recueillir 1,8 million de dollars
(310 millions x 0,005). Toutefois, l'échelonnement de ratifications dnns
le temps pourrait provoquer des problèmes budgétaires si les versements
en question étaient ID. seule source de financement des travaux préparatoires.

11. Se fondant sur les considérations qui précèdent, le Comité intérimaire voudra
peut-3tre examiner d'urgence la question des travaux préparatoires pour le fonds
commun et de leur financement. Il devrait prendre une décision à sa deuxième session
pour qu'une proposition puisse ~tre prësentée à l'Assemblée générale à sa session
en cours.
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